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	Les limitations au droit de produire
	D. 332-1 - D. 332-41 [abrogés]



	CHAPITRE III
	Contrôle des sociétés possédant ou exploitant du foncier agricole
	L. 333-1 - L. 333-5



	
	
	R. 333-1 - R. 333-16



	SECTION 1
	Opérations soumises à autorisation préalable
	R. 333-1 - R. 333-3



	SECTION 2
	Procédure d'autorisation préalable
	R. 333-4 - R. 333-16



	CHAPITRE IV
	Les exploitants agricoles étrangers
	R. 334-1 - R. 334-6



	TITRE IV
	FINANCEMENT DES EXPLOITATIONS AGRICOLES
	L. 341-1 - L. 342-17



	
	
	D. 341-1 - D. 348-6 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Dispositions générales
	L. 341-1 - L. 341-3



	
	
	D. 341-1 - D. 341-21 [abrogé]



	SECTION 1
	Crédit à court terme
	D. 341-2



	SECTION 2
	Crédit à moyen terme
	D. 341-3 - D. 341-4



	SECTION 3
	Crédit à long terme
	D. 341-5 - D. 341-6



	SECTION 3 BIS
	Les mesures agroenvironnementales et climatiques et les aides en faveur de l'agriculture biologique relevant de la programmation de la politique agricole commune débutant en 2023
	D. 341-6-1 - D. 341-6-9



	SECTION 4
	Les paiements agroenvironnementaux et climatiques, les aides en faveur de l'agriculture biologique et les paiements au titre de natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau au titre de la programmation de la politique agricole commune ayant débuté en 2014
	D. 341-7 - D. 341-20 [abrogé]



	SECTION 5
	Les paiements au titre du Fonds européen agricole pour le développement rural
	D. 341-21 [abrogé]



	CHAPITRE II
	Warrants agricoles
	L. 342-1 - L. 342-17



	
	
	R. 342-1 - R. 342-7



	CHAPITRE III
	Les aides à l'installation et à la Constitution de groupements ou sociétés
	R. 343-1 [abrogé] - D. 343-43



	SECTION 1
	Les aides à l'installation des jeunes agriculteurs
	D. 343-2 - D. 343-25-6



	SECTION 2
	Les aides à la Constitution de groupements et sociétés
	R. 343-26 - D. 343-33



	SECTION 3 [abrogée]
	Les aides à la transmission des exploitations agricoles
	D. 343-34 - D. 343-36 [abrogés]



	SECTION 4
	Aide aux exploitations agricoles employant un salarié ou un stagiaire dans la perspective de lui transmettre l'entreprise
	D. 343-37 - D. 343-43



	CHAPITRE IV
	Prêts bonifiés à l'investissement
	D. 344-1 - D. 344-26



	SECTION 1
	Dispositions générales
	D. 344-2 - D. 344-7



	SECTION 2
	Les prêts bonifiés accordés dans le cadre des plans d'investissements
	D. 344-8 - D. 344-15



	SECTION 3
	Les prêts bonifiés accordés hors plan d'investissements
	D. 344-16 - D. 344-22



	SECTION 4
	Contrôle
	D. 344-23 - D. 344-26



	CHAPITRE V
	Les aides à la réalisation d'opérations foncières
	D. 345-1 - D. 345-11



	SECTION 1
	Les prêts à la réalisation de certaines opérations foncières
	D. 345-1 - D. 345-6



	SECTION 2
	Les opérations groupées d'aménagement foncier
	D. 345-7 - D. 345-11



	CHAPITRE VI
	Les aides à l'habitat rural
	D. 346-1 - D. 346-14



	SECTION 1
	Travaux de restauration de l'habitat
	D. 346-1 - D. 346-4



	SECTION 2
	Construction des bâtiments et des exploitations agricoles
	D. 346-5 - D. 346-7



	SECTION 3
	Desserte des exploitations dont l'habitat est amélioré
	D. 346-8 - D. 346-9



	SECTION 4
	Les prêts pour l'amélioration de l'habitat rural
	D. 346-10 - D. 346-14



	CHAPITRE VII
	Les aides aux investissements de production
	D. 347-1 - D. 347-11



	SECTION 1
	Les aides aux investissements d'élevage
	D. 347-1 - D. 347-7-1



	SECTION 2
	Les prêts aux productions végétales spéciales
	D. 347-8 - D. 347-11



	CHAPITRE VIII [abrogé]
	Dispositions spécifiques à l'outre-mer
	D. 348-1 - D. 348-6 [abrogés]



	TITRE V
	EXPLOITATIONS AGRICOLES EN DIFFICULTÉ
	L. 351-1 - L. 355-2 [abrogé]



	
	
	R. 351-1 - R. 355-2 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Le règlement amiable, le redressement et la liquidation judiciaires de l'exploitation agricole et les procédures instituées par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce
	L. 351-1 - L. 351-9



	CHAPITRE I
	Règlement amiable et procédures instituées par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce
	R. 351-1 - R. 351-8



	SECTION 1
	Le règlement amiable
	L. 351-1 - L. 351-7-1



	
	
	R. 351-1 - R. 351-7



	SECTION 2
	Les procédures instituées par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce
	L. 351-8 - L. 351-8-1



	
	
	R. 351-8



	SECTION 3
	Dispositions d'application
	L. 351-9



	CHAPITRE II
	Les aides à la reconversion ou à la réinstallation
	L. 352-1



	
	
	R. 352-1 - D. 352-21



	SECTION 1
	Les aides à certaines mutations d'exploitation
	L. 352-1



	
	
	R. 352-1 - R. 352-14



	SECTION 2
	Les aides à la réinsertion professionnelle
	D. 352-15 - D. 352-21



	CHAPITRE III
	Congé de formation
	L. 353-1



	CHAPITRE III
	Congé de formation des exploitants agricoles
	D. 353-1 - D. 353-9



	CHAPITRE IV
	Les aides à l'adaptation de l'exploitation agricole
	Néant



	CHAPITRE IV
	Les aides au redressement de l'exploitation
	D. 354-1 - D. 354-15



	SECTION 1
	Conditions d'attribution des aides
	D. 354-2 - D. 354-3-2



	SECTION 2
	Procédure
	D. 354-4 - D. 354-8



	SECTION 3
	Attribution des aides
	D. 354-9 - D. 354-14



	SECTION 4
	Sanctions
	D. 354-15



	CHAPITRE V [abrogé]
	Dispositions particulières à l'outre-mer
	L. 355-1 - L. 355-2 [abrogés]



	CHAPITRE V [abrogé]
	Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et à Mayotte
	R. 355-1 - R. 355-2 [abrogés]



	TITRE VI
	GESTION DES RISQUES EN AGRICULTURE
	L. 361-1 - L. 362-26 [abrogé]



	
	
	D. 361-1 - R. 362-1 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Dispositions générales
	L. 361-1 - L. 361-11



	CHAPITRE I
	Organisation de la gestion des risques en agriculture
	D. 361-1 - D. 361-80



	SECTION 1
	Le fonds national de gestion des risques en agriculture
	L. 361-1 - L. 361-2



	SECTION 1
	Composition, mission et fonctionnement
	D. 361-1 - D. 361-19-3



	SECTION 2
	Mutualisation des risques sanitaires et environnementaux
	L. 361-3



	SECTION 2
	La procédure des calamités agricoles
	D. 361-20 - D. 361-42



	SECTION 3
	Assurance récolte et solidarité nationale
	L. 361-4 A - L. 361-4-7



	
	
	D. 361-43 - D. 361-44-10



	SECTION 4
	Calamités agricoles
	L. 361-5



	SECTION 4
	Mutualisation des risques sanitaires et environnementaux
	R. 361-50 - D. 361-80



	SECTION 5
	Dispositions communes aux sections 3 et 4
	L. 361-6 - L. 361-7



	SECTION 6
	Comité national de la gestion des risques en agriculture
	L. 361-8



	SECTION 7
	Contrôles et sanctions
	L. 361-9 - L. 361-11



	CHAPITRE II [abrogé]
	Dispositions particulières aux départements d'outre-mer
	L. 362-1 - L. 362-26 [abrogés]



	
	
	R. 362-1 [abrogé]



	TITRE VII
	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER
	L. 371-1 - L. 375-4



	
	
	D. 371-1 - R. 375-2



	CHAPITRE I
	Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion et Mayotte
	L. 371-1 - L. 371-16



	
	
	D. 371-1 - D. 371-23



	SECTION 1
	Champ d'application et références
	L. 371-1 - L. 371-6



	
	
	D. 371-1 - D. 371-5



	SECTION 2
	Dispositions communes
	L. 371-7 - L. 371-12



	
	
	D. 371-6 - D. 371-8-1



	SECTION 3
	Gestion des risques en agriculture
	L. 371-13 - L. 371-14



	SECTION 3
	Installation et financement de l'agriculture
	D. 371-9 - D. 371-10 [abrogé]



	SECTION 4
	Dispositions particulières à Mayotte
	L. 371-15 [abrogé] - L. 371-16



	SECTION 4
	Dispositions particulières à la Guyane
	D. 371-11 - D. 371-12



	SECTION 5
	Dispositions particulières à Mayotte
	D. 371-13 - D. 371-23



	CHAPITRE II
	Saint-Barthélemy
	L. 372-1 - L. 372-5 [abrogé]



	
	
	D. 372-1 - R. 372-3



	CHAPITRE III
	Saint-Martin
	L. 373-1 - L. 373-11 [abrogé]



	
	
	D. 373-1 - D. 373-8-1



	CHAPITRE IV
	Saint-Pierre-et-Miquelon
	L. 374-1 - L. 374-12 [abrogé]



	
	
	D. 374-1 - D. 374-15



	SECTION 1
	Dispositions générales
	D. 374-1 - R. 374-3



	SECTION 2
	Contrôle des structures des exploitations agricoles
	R. 374-4



	SECTION 3
	Aides à l’installation
	D. 374-5 - D. 374-15



	CHAPITRE IV BIS
	Dispositions communes à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon
	L. 374-13



	CHAPITRE V
	Wallis-et-Futuna, Polynésie française et Nouvelle-Calédonie
	L. 375-1 - L. 375-4



	
	
	D. 375-1 - R. 375-2


	LIVRE IV

	BAUX RURAUX


	TITRE I
	STATUT DU FERMAGE ET DU MÉTAYAGE
	L. 411-1 - L. 418-5



	
	
	D. 410-1 - R. 418-1



	CHAPITRE I
	Régime de droit commun
	L. 411-1 - L. 411-79



	
	
	D. 410-1 - R. 411-27



	SECTION 1
	Établissement du contrat - Durée et prix du bail
	L. 411-4 - L. 411-24



	
	
	R. 411-1 - R. 411-9-11



	SECTION 2
	Droits et obligations du preneur en matière d'exploitation
	L. 411-25 [abrogé] - L. 411-29



	
	
	R. 411-9-11-1 - R. 411-9-11-4



	SECTION 3
	Résiliation du bail
	L. 411-30 - L. 411-34



	
	
	R.* 411-9-12 - D. 411-9-12-2



	SECTION 4
	Cession du bail et sous-location
	L. 411-35 - L. 411-36 [abrogé]



	
	
	D. 411-9-12-3



	SECTION 5
	Adhésion à une société
	L. 411-37 - L. 411-38



	
	
	D. 411-9-13



	SECTION 6
	Échange et location de parcelles
	L. 411-39 - L. 411-39-1



	
	
	D. 411-9-14



	SECTION 7
	Dispositions particulières aux locations annuelles renouvelables
	L. 411-40 - L. 411-45



	SECTION 7
	
	Néant



	SECTION 8
	Droit de renouvellement et droit de reprise
	L. 411-46 - L. 411-68



	
	
	R. 411-10 - R. 411-13 [abrogé]



	SECTION 9
	Indemnité au preneur sortant
	L. 411-69 - L. 411-78



	
	
	R. 411-14 - R. 411-27



	SECTION 10
	Dispositions diverses
	L. 411-79



	CHAPITRE II
	Droit de préemption et droit de priorité
	L. 412-1 - L. 412-15



	SECTION 1
	Droit de préemption en cas d'aliénation à titre onéreux de biens ruraux
	L. 412-1 - L. 412-13



	SECTION 2
	Dispositions relatives aux baux conclus entre copartageants d'une exploitation agricole par application de l'article 832-3 du code civil
	L. 412-14 - L. 412-15



	CHAPITRE III
	Dispositions particulières aux preneurs de nationalité étrangère
	L. 413-1



	CHAPITRE IV
	Commissions consultatives paritaires des baux ruraux
	R. 414-1 - R. 414-5



	SECTION 1
	Commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux
	R. 414-1 - R. 414-4-1



	SECTION 2
	Commission consultative paritaire nationale des baux ruraux
	R. 414-5



	CHAPITRE V
	Dispositions diverses et d'application
	L. 415-1 - L. 415-12



	
	
	D. 415-1 - R. 415-9 [abrogé]



	CHAPITRE VI
	Dispositions particulières aux baux à long terme
	L. 416-1 - L. 416-9



	
	
	R. 416-1 - R. 416-3 [abrogé]



	CHAPITRE VII
	Dispositions particulières aux baux à métayage
	L. 417-1 - L. 417-15



	
	
	R. 417-1 - R. 417-3



	SECTION 1
	Régime du bail
	L. 417-1 - L. 417-10



	
	
	R. 417-1



	SECTION 2
	Conversion en baux à ferme
	L. 417-11 - L. 417-15



	
	
	R. 417-2 - R. 417-3



	CHAPITRE VIII
	Dispositions particulières aux baux cessibles hors du cadre familial
	L. 418-1 - L. 418-5



	
	
	R. 418-1



	TITRE II
	BAIL À CHEPTEL
	L. 421-1



	TITRE III
	BAIL À DOMAINE CONGÉABLE
	L. 431-1 - L. 431-23



	
	
	R. 431-1



	TITRE IV
	BAIL À COMPLANT
	L. 441-1 - L. 441-13



	
	
	R. 441-1 - R. 441-3



	TITRE V
	BAIL EMPHYTÉOTIQUE
	L. 451-1 - L. 451-14 [abrogé]



	TITRE VI
	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER
	L. 461-1 - L. 462-1



	
	
	D. 461-1 - R. 462-1



	CHAPITRE I
	Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon
	L. 461-1 - L. 461-30



	
	
	D. 461-1 - R. 461-18



	SECTION 1
	Champ d'application et références
	L. 461-1 - L. 461-4



	SECTION 1
	Champ d'application
	D. 461-1 - R. 461-2



	SECTION 2
	Baux autres qu'à long terme
	L. 461-5 - L. 461-26



	SECTION 2
	Dispositions communes applicables en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte
	R. 461-3 - R. 461-4



	SECTION 3
	Baux à long terme
	L. 461-27 - L. 461-28



	SECTION 3
	Dispositions particulières à Saint-Barthélemy
	R. 461-5



	SECTION 4
	Dispositions d'application
	L. 461-29 - L. 461-30



	SECTION 4
	Dispositions particulières à Saint-Martin
	R. 461-6



	SECTION 5
	Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon
	R. 461-7



	SECTION 6
	Dispositions relatives aux baux autres qu'à long terme
	R. 461-8 - R. 461-18



	CHAPITRE II
	Wallis-et-Futuna, Polynésie française et Nouvelle-Calédonie
	L. 462-1



	
	
	R. 462-1



	TITRE VII
	LOCATION DE JARDINS FAMILIAUX
	L. 471-1 - L. 471-7






	TITRE VIII
	CONTRATS D'EXPLOITATION DE TERRES À VOCATION PASTORALE
	L. 481-1 - L. 481-4



	
	
	R. 480-1






	TITRE IX
	DU TRIBUNAL PARITAIRE DES BAUX RURAUX
	L. 491-1 - L. 493-1



	
	
	R. 491-1 - R. 492-33 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Institution et compétence
	L. 491-1



	
	
	R. 491-1 - D. 491-2



	CHAPITRE II
	Composition du tribunal
	L. 492-1 - L. 492-9



	
	
	R. 492-1 - R. 492-33 [abrogé]



	SECTION 1
	Organisation du tribunal
	R. 492-1 - R. 492-3



	SECTION 2
	Désignation et installation des assesseurs
	R. 492-4 - R. 492-15 [abrogé]



	SECTION 3 [abrogée]
	Scrutin et vote par correspondance
	R. 492-16 - R. 492-30 [abrogés]



	SECTION 4 [abrogée]
	Contentieux des élections
	R. 492-31 - R. 492-33 [abrogés]



	CHAPITRE III
	Voies de recours
	L. 493-1


	LIVRE V

	ORGANISMES PROFESSIONNELS AGRICOLES


	TITRE PRÉLIMINAIRE
	REPRÉSENTATIVITÉ AU NIVEAU NATIONAL ET MULTIPROFESSIONNEL
	L. 501-1



	CHAPITRE UNIQUE
	
	L. 501-1



	TITRE I
	DU RÉSEAU DES CHAMBRES D'AGRICULTURE
	L. 510-1 - L. 515-5



	
	
	D. 511-1 - R. 514-40



	CHAPITRE I
	Chambres départementales et interdépartementales
	L. 511-1 - L. 511-14 [abrogé]



	
	
	D. 511-1 - D. 511-115 [abrogé]



	SECTION 1
	Institution et attributions
	L. 511-1 - L. 511-6 [abrogé]



	
	
	D. 511-1 - D. 511-5 [abrogé]



	SECTION 2
	Composition
	L. 511-7



	
	
	R. 511-6 - R. 511-7-1



	SECTION 3
	Élections
	L. 511-8 - L. 511-9



	
	
	R. 511-8 - R. 511-53



	SECTION 4
	Fonctionnement
	L. 511-10 - L. 511-11



	
	
	D. 511-54 - D. 511-70



	SECTION 5
	Régime financier
	L. 511-12



	
	
	D. 511-71 - D. 511-96



	SECTION 6
	Chambres interdépartementales
	L. 511-13



	
	
	D. 511-96-1 - D. 511-101-3



	SECTION 7 [abrogée]
	Chambres d'agriculture de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de La Réunion
	L. 511-14 [abrogé]



	SECTION 7 [abrogée]
	Chambres d'agriculture de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion
	R. 511-102 - D. 511-115 [abrogés]



	SECTIONS 8 ET 9
	
	Néant



	CHAPITRE II
	Chambres régionales, interrégionales et de région
	L. 512-1 - L. 512-11



	
	
	D. 512-1 - R. 512-19



	SECTION 1
	Institution et attributions
	L. 512-1 - L. 512-2



	SECTION 1
	Dispositions propres aux chambres régionales
	D. 512-1 - D. 512-11



	SECTION 2
	Chambres interrégionales et chambres de région
	L. 512-3 - L. 512-11



	SECTION 2
	Dispositions propres aux chambres interrégionales et de région
	R. 512-12 - R. 512-19



	CHAPITRE III
	Chambres d'agriculture France
	L. 513-1 - L. 513-4



	
	
	D. 513-1 - D. 513-42



	SECTION 1
	Organisation et fonctionnement
	L. 513-1 - L. 513-4



	
	
	D. 513-1 - D. 513-11



	SECTION 2
	Conseil d'administration, bureau, comité et sections spécialisées
	D. 513-12 - D. 513-21-1



	SECTION 3
	Régime financier
	D. 513-22 - D. 513-30



	SECTIONS 2 ET 3
	
	Néant



	SECTION 4
	Animation et pilotage du réseau des chambres d'agriculture
	R. 513-31 - D. 513-42



	CHAPITRE IV
	Dispositions communes
	L. 514-1 - L. 514-6



	
	
	D. 514-1 - R. 514-40



	SECTION 1
	Organismes inter-établissements du réseau des chambres d'agriculture
	D. 514-1 - D. 514-4



	SECTION 2
	Fonds national de modernisation, de performance et de péréquation
	D. 514-5 - D. 514-11



	SECTION 3
	Fonds national d'aide à la gestion de l'emploi
	D. 514-12 - D. 514-15



	SECTION 4
	Groupements d'intérêt public
	D. 514-16 - D. 514-24 [abrogé]



	SECTION 5
	Services communs
	D. 514-25 - D. 514-27



	SECTION 6
	Commission nationale de concertation et de proposition
	D. 514-28 - D. 514-36



	SECTION 7
	Représentation des organisations professionnelles d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions en fonction de leurs résultats aux élections aux chambres d'agriculture
	R. 514-37 - R. 514-40



	CHAPITRE V
	Dispositions relatives au statut des salariés membres des chambres d'agriculture
	L. 515-1 - L. 515-5



	TITRE II
	SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES AGRICOLES
	L. 521-1 - L. 529-11 [abrogé]



	
	
	R. 521-1 - R. 529-3 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Dispositions générales - Constitution
	L. 521-1 - L. 521-7



	
	
	R. 521-1 - R. 521-15 [abrogé]



	SECTION 1
	Dispositions générales
	L. 521-1 - L. 521-7



	
	
	R. 521-1 - R. 521-5



	SECTION 2
	
	Néant



	SECTION 2
	Constitution
	R. 521-6 - R. 521-15 [abrogé]



	CHAPITRE II
	Associés - Tiers non coopérateurs
	L. 522-1 - L. 522-6



	
	
	R. 522-1 - R. 522-9 [abrogé]



	SECTION 1
	Associés coopérateurs
	L. 522-1 - L. 522-2-1



	
	
	R. 522-1 - R. 522-8-1



	SECTION 2
	Associés non coopérateurs
	L. 522-3 - L. 522-4



	SECTION 2
	
	Néant



	SECTION 3
	Tiers non coopérateurs
	L. 522-5 - L. 522-6



	
	
	R. 522-9 [abrogé]



	CHAPITRE III
	Capital social et dispositions financières
	L. 523-1 - L. 523-13



	
	
	R. 523-1 - R. 523-9



	SECTION 1
	Capital social
	L. 523-1 - L. 523-4-1



	
	
	R. 523-1 - R. 523-5-1



	SECTION 2
	
	Néant



	SECTION 2
	Fonds de développement coopératif
	R.* 523-6 - R.* 523-7 [abrogés]



	SECTION 3
	Prises de participation
	L. 523-5 [abrogé] - L. 523-5-1



	SECTION 3 [abrogée]
	Prises de participation
	R. 523-8 [abrogé]



	SECTION 4
	Réévaluation des bilans
	L. 523-6 - L. 523-7



	SECTION 4
	Participation et intéressement
	R. 523-9



	SECTION 5
	Moyens financiers
	L. 523-8 - L. 523-11



	SECTION 6
	Participation et intéressement
	L. 523-12 - L. 523-13



	CHAPITRE IV
	Administration
	L. 524-1 - L. 524-6-7



	
	
	R. 524-1 - R. 524-40



	SECTION 1
	Règles de fonctionnement, de direction, d'administration et règles relatives à l'assemblée générale
	L. 524-1 - L. 524-5-1



	SECTION 1
	Conseil d'administration
	R. 524-1 - R.* 524-11 [abrogé]



	SECTION 2
	Comptes sociaux
	L. 524-6 - L. 524-6-7



	SECTION 2
	Assemblée générale
	R. 524-12 - R. 524-21



	SECTION 3
	Comptes sociaux, consolidés ou combinés et commissariat aux comptes
	R. 524-22 - R. 524-22-3



	SECTION 4
	Dispositions concernant les unions de coopératives
	R. 524-23 - R. 524-25 [abrogé]



	SECTION 5
	Directoire et conseil de surveillance
	R. 524-26 - R. 524-40



	CHAPITRE V
	Agrément - Contrôle
	L. 525-1



	
	
	R. 525-1 - R. 525-9-1



	SECTION 1
	Agrément
	L. 525-1



	
	
	R. 525-1 - R. 525-5-1



	SECTION 2
	
	Néant



	SECTION 2
	Contrôle
	R. 525-6 - R. 525-9-1



	CHAPITRE VI
	Dissolution - Liquidation - Fusion - Scission - Apport partiel d'actifs
	L. 526-1 - L. 526-10



	CHAPITRE VI
	Dissolution, liquidation, fusion, scission et apport partiel d'actifs
	R. 526-1 - R. 526-11



	SECTION 1
	Dissolution - Liquidation
	L. 526-1 - L. 526-2



	
	
	R. 526-1 - R. 526-3



	SECTION 2
	Fusion - Scission - Apport partiel d'actifs
	L. 526-3 - L. 526-10



	
	
	R. 526-4 - R. 526-11



	CHAPITRE VII
	Fédérations de coopératives et association nationale de révision - Sociétés coopératives de caution mutuelle
	L. 527-1 - L. 527-3



	
	
	R. 527-1 - R. 527-12



	SECTION 1
	Fédérations de coopératives
	L. 527-1 - L. 527-1-4



	
	
	R. 527-1 - R. 527-12



	SECTION 2
	Sociétés coopératives de caution mutuelle
	L. 527-2 - L. 527-3



	SECTION 2
	
	Néant



	CHAPITRE VIII
	Autorités compétentes en matière de coopération agricole
	L. 528-1 - L. 528-3



	
	
	R. 528-1 - R. 528-16



	SECTION 1
	Haut Conseil de la coopération agricole
	R. 528-1 - R. 528-15



	SECTION 2
	Médiateur de la coopération agricole
	R. 528-16



	CHAPITRE IX
	Dispositions pénales - Dispositions d'application
	L. 529-1 - L. 529-6



	
	
	R. 529-1 - R. 529-3 [abrogé]



	CHAPITRE X [abrogé]
	Dispositions particulières à la collectivité territoriale de Mayotte
	L. 529-7 - L. 529-11 [abrogés]



	TITRE III
	SOCIÉTÉS D'INTÉRÊT COLLECTIF AGRICOLE
	L. 531-1 - L. 535-5



	
	
	R.* 531-1 [abrogé] - R. 535-1



	CHAPITRE I
	Constitution
	L. 531-1 - L. 531-2 [abrogé]



	
	
	R.* 531-1 [abrogé] - R. 531-7



	CHAPITRE II
	Fonctionnement
	L. 532-1



	
	
	R. 532-1 - R. 532-6



	CHAPITRE III
	Dispositions financières
	L. 533-1



	
	
	R. 533-1 - R. 533-3



	CHAPITRE IV
	Transformation - Dissolution - Liquidation
	L. 534-1



	
	
	R.* 534-1 [abrogé] - R. 534-4



	CHAPITRE V
	Dispositions pénales
	L. 535-1 - L. 535-5



	
	
	R. 535-1



	TITRE IV
	SOCIÉTÉS MIXTES D'INTÉRÊT AGRICOLE
	L. 541-1 - L. 541-4



	
	
	D. 541-1



	TITRE V
	ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS ET ASSOCIATIONS D'ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS
	L. 551-1 - L. 554-1



	TITRE V
	ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS, ASSOCIATIONS D'ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS ET GROUPEMENTS DE PRODUCTEURS
	D. 551-1 - R. 556-5 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Organisations de producteurs et associations d'organisations de producteurs reconnues dans les secteurs couverts par l'organisation commune des marchés des produits agricoles
	L. 551-1 - L. 551-3



	
	
	D. 551-1 - D. 551-88



	SECTION 1
	Dispositions communes
	D. 551-1 - D. 551-6



	SECTION 2
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs et aux associations d'organisations de producteurs reconnues dans le secteur des fruits et légumes
	D. 551-7 - D. 551-17



	SECTION 3
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs et aux associations d'organisations de producteurs reconnues dans les secteurs de l'élevage en vue de la production de viande et dans le secteur de la reproduction animale
	D. 551-18 - D. 551-30



	SECTION 4
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs et aux associations d'organisations de producteurs reconnues dans le secteur du lait
	D. 551-31 - D. 551-40



	SECTION 5
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs et aux associations d'organisations de producteurs reconnues dans le secteur de la banane
	D. 551-41 - D. 551-42



	SECTION 6
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur du plant de pommes de terre
	D. 551-43 - D. 551-45



	SECTION 7
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur du tabac brut
	D. 551-46 - D. 551-47



	SECTION 8
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur des autres produits pour la catégorie des plantes à parfum, aromatiques et médicinales
	D. 551-48 - D. 551-51



	SECTION 9
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur du sucre pour la betterave sucrière
	D. 551-52 - D. 551-55



	SECTION 10
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur des olives de table et de l'huile d'olive
	D. 551-56 - D. 551-58



	SECTION 11
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur du houblon
	D. 551-59 - D. 551-65



	SECTION 12
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur des plantes vivantes et des produits de la floriculture
	D. 551-66 - D. 551-71



	SECTION 13
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur des semences d'espèces végétales
	D. 551-72 - D. 551-76



	SECTION 14
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur du riz
	D. 551-77 - D. 551-80



	SECTION 15
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur des fourrages séchés
	D. 551-81 - D. 551-84



	SECTION 16
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur des oléagineux, protéagineux à graines, soja et légumes secs
	D. 551-85 - D. 551-88



	CHAPITRE II
	Organisations de producteurs et associations d'organisations de producteurs reconnues dans les secteurs non couverts par l'organisation commune des marchés des produits agricoles
	L. 552-1 - L. 552-4



	
	
	D. 552-1 - D. 552-6



	SECTION 1
	Dispositions communes
	D. 552-1 - D. 552-2



	SECTION 2
	Dispositions applicables aux organisations de producteurs reconnues dans le secteur forestier
	D. 552-3 - D. 552-6



	CHAPITRE III
	Dispositions communes
	L. 553-1 - L. 553-6



	
	
	D. 553-1 - D. 553-5



	SECTION 1
	Dispositions communes aux organisations de producteurs et aux associations d'organisations de producteurs reconnues
	D. 553-1 - D. 553-3



	SECTION 2
	Dispositions spécifiques aux organisations de producteurs reconnues
	D. 553-4



	SECTION 3
	Dispositions spécifiques aux associations d'organisations de producteurs reconnues
	D. 553-5



	CHAPITRE IV
	Groupements de producteurs
	L. 554-1



	CHAPITRE IV [abrogé]
	Extension des règles édictées par les comités économiques agricoles
	D. 554-1 - R. 554-31 [abrogés]



	CHAPITRE V [abrogé]
	Dispositions particulières à la Guadeloupe, à la Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte et à Saint-Martin
	R. 555-1 - R. 555-4 [abrogés]



	CHAPITRE VI
	Pénalités
	R. 556-1 - R. 556-5 [abrogé]



	TITRE VI
	JARDINS FAMILIAUX
	L. 561-1 - L. 564-3



	
	
	R. 562-1 - D. 564-3



	CHAPITRE I
	Constitution
	L. 561-1 - L. 561-2



	CHAPITRE I
	
	Néant



	CHAPITRE II
	Préemption de terrains destinés à la création ou à la protection de jardins familiaux
	L. 562-1 - L. 562-2



	CHAPITRE II
	Préemption de terrains destinés à la création ou à l'aménagement de jardins familiaux
	R. 562-1 - R. 562-3



	SECTION 1
	Droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER)
	L. 562-1



	
	
	R. 562-1



	SECTION 2
	Droit de préemption des collectivités locales
	L. 562-2



	
	
	R. 562-2 - R. 562-3



	CHAPITRE III
	Rétablissement de jardins familiaux ayant fait l'objet d'une expropriation ou d'une cession amiable en vertu d'une déclaration d'utilité publique
	L. 563-1



	
	
	R. 563-1 - R. 563-2



	CHAPITRE IV
	Avantages et subventions
	L. 564-1 - L. 564-3



	CHAPITRE IV
	Avantages divers et subventions
	R. 564-1 - D. 564-3



	TITRE VII
	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER
	L. 571-1 - L. 575-1



	
	
	D. 571-1 - D. 575-1



	CHAPITRE I
	Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion et Mayotte
	L. 571-1 - L. 571-12 [abrogé]



	
	
	D. 571-1 - R. 571-47



	SECTION 1
	Champ d'application et références
	L. 571-1



	
	
	D. 571-1 - R. 571-6



	SECTION 2
	Dispositions générales
	L. 571-2 - L. 571-3



	SECTION 2
	Dispositions relatives aux chambres d'agriculture de Guadeloupe, Guyane, Martinique et La Réunion
	R. 571-7 - D. 571-15



	SECTION 3
	Dispositions particulières à Mayotte
	L. 571-4 - L. 571-12 [abrogé]



	SECTION 3
	Dispositions relatives à la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture de Mayotte
	D. 571-16 - D. 571-39



	SECTION 4
	Sociétés coopératives agricoles, sociétés d'intérêt collectif agricole et groupements de producteurs
	D. 571-40 - R. 571-47



	CHAPITRE II
	Saint-Barthélemy
	L. 572-1 - L. 572-3



	
	
	D. 572-1 - R. 572-3



	CHAPITRE III
	Saint-Martin
	L. 573-1 - L. 573-2



	
	
	D. 573-1 - D. 573-4



	CHAPITRE IV
	Saint-Pierre-et-Miquelon
	L. 574-1 - L. 574-3



	
	
	D. 574-1 - R. 574-3



	CHAPITRE V
	Wallis-et-Futuna, Polynésie française et Nouvelle-Calédonie
	L. 575-1



	
	
	D. 575-1


	LIVRE VI

	PRODUCTION ET MARCHÉS


	TITRE I
	DISPOSITIONS GÉNÉRALES
	L. 611-1 - L. 613-1



	
	
	D. 611-1 - D. 617-34



	CHAPITRE I
	Organisation générale de la production et des marchés
	L. 611-1 - L. 611-9



	
	
	D. 611-1 - D. 611-32



	SECTION 1
	Le Conseil supérieur d'orientation et de coordination de l'économie agricole et alimentaire
	D. 611-1 - D. 611-21



	SECTION 2
	Le fonds de promotion des produits agricoles et alimentaires
	R. 611-22 - R. 611-24



	SECTION 3
	Les aides de l'État à l'orientation des productions
	D. 611-25



	SECTION 4
	Programmes et fonds opérationnels
	D. 611-26 - D. 611-31



	SECTION 5
	Stabilisateur budgétaire pour les programmes sectoriels du plan stratégique national
	D. 611-32



	CHAPITRE II
	Assistance en matière de recouvrement international
	L. 612-1 - L. 612-6



	
	
	D. 612-1 - D. 612-14



	CHAPITRE III
	Échanges d'informations entre autorités administratives
	L. 613-1



	CHAPITRE III
	Échanges d'information entre autorités administratives
	D. 613-1 - D. 613-6



	CHAPITRE IV
	Aides de la politique agricole commune pour la programmation débutant en 2023
	D. 614-1 - D. 614-132



	SECTION 1
	Dispositions générales relatives à la mise en œuvre du plan stratégique national de la politique agricole commune
	D. 614-1 - D. 614-67



	SECTION 2
	Aides dans le cadre du plan stratégique national de la politique agricole commune
	D. 614-68 - D. 614-132



	CHAPITRE V
	Aides de la politique agricole commune pour la programmation ayant débuté en 2014
	D. 615-1 - D. 615-74 [abrogé]



	SECTION 1
	Dispositions générales
	D. 615-1 - D. 615-18 [abrogé]



	SECTION 2
	Paiements découplés
	D. 615-19 - D. 615-37



	SECTION 3
	Soutien couplé
	D. 615-38 - D. 615-44-24 [abrogé]



	SECTION 4
	Conditionnalité des aides de la politique agricole commune
	D. 615-45 - D. 615-61



	SECTION 5 [abrogée]
	Régime de paiement unique
	D. 615-62 - D. 615-74 [abrogés]



	CHAPITRE VI
	Prévention et gestion des situations de crise conjoncturelle
	R. 616-1 - D. 616-7



	CHAPITRE VII
	Certification environnementale des exploitations agricoles
	D. 617-1 - D. 617-34



	SECTION 1
	Principes généraux de la certification environnementale
	D. 617-1 - R. 617-4-1



	SECTION 2
	Reconnaissance totale ou partielle de démarches équivalentes
	D. 617-5



	SECTION 3
	Délivrance et contrôle de la certification environnementale
	D. 617-6 - D. 617-18



	SECTION 4
	Organismes certificateurs
	D. 617-19 - R. 617-28



	SECTION 5
	Système d’information de la certification environnementale
	D. 617-29 - D. 617-34



	TITRE II
	LES ORGANISMES D'INTERVENTION
	L. 621-1 - L. 623-2



	
	
	D. 621-1 - D. 623-17 [abrogé]



	CHAPITRE I
	L'établissement national des produits de l'agriculture et de la mer (franceagrimer)
	L. 621-1 - L. 621-38 [abrogé]



	
	
	D. 621-1 - R. 621-119 [abrogé]



	SECTION 1
	Dispositions générales
	D. 621-1 - D. 621-5



	SECTION 2
	Organisation nationale et fonctionnement
	D. 621-6 - D. 621-27-8



	SECTION 2 [3]
	Organisation régionale
	R. 621-28 - D. 621-38



	SECTION 3 [4]
	Régime financier et comptable
	R. 621-39 - R. 621-58



	SECTION 4 [5]
	Dispositions diverses
	R. 621-59 - R. 621-119 [abrogé]



	CHAPITRE II [abrogé]
	Paiement, coordination et contrôle
	L. 622-1 [abrogé]



	CHAPITRE II
	Coordination et contrôle
	R. 622-1 - D. 622-7



	CHAPITRE III
	Les sociétés d'intervention
	L. 623-1 - L. 623-2



	CHAPITRE III [IV] [abrogé]
	Le fonds d'intervention et de régularisation du marché du sucre
	D. 623-1 - D. 623-17 [abrogés]



	TITRE III
	CONTRATS ET ACCORDS INTERPROFESSIONNELS PORTANT SUR DES PRODUITS AGRICOLES OU ALIMENTAIRES
	L. 631-1 - L. 632-14 [abrogé]



	TITRE III
	LES ACCORDS INTERPROFESSIONNELS AGRICOLES
	D. 631-1 - D. 632-10 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Le régime contractuel en agriculture
	L. 631-1 - L. 631-29 [abrogé]



	
	
	D. 631-1 - R. 631-15



	SECTION 1
	Les accords interprofessionnels à long terme
	L. 631-1 - L. 631-23



	SECTION 1
	Le règlement des litiges
	D. 631-1 - D. 631-4-2



	SECTION 2
	Les contrats de vente de produits agricoles
	L. 631-24 - L. 631-26



	
	
	R. 631-5 - R. 631-14 [abrogé]



	SECTION 3
	Le médiateur des relations commerciales agricoles
	L. 631-27 - L. 631-27-1



	SECTION 3
	Contrôles
	R. 631-15



	SECTION 4
	Le règlement des litiges
	L. 631-28 - L. 631-29 [abrogé]



	CHAPITRE II
	Les organisations professionnelles agricoles
	L. 632-1 - L. 632-14 [abrogé]



	CHAPITRE II
	Les organisations interprofessionnelles agricoles
	R. 632-1 - D. 632-10 [abrogé]



	SECTION 1
	Dispositions générales
	L. 632-1 - L. 632-12



	
	
	R. 632-1 - R. 632-8-9



	SECTION 2 [abrogée]
	L'organisation professionnelle laitière
	L. 632-13 - L. 632-14 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	L'organisation interprofessionnelle laitière
	D. 632-9 - D. 632-10 [abrogés]



	TITRE IV
	LA VALORISATION DES PRODUITS AGRICOLES, FORESTIERS OU ALIMENTAIRES ET DES PRODUITS DE LA MER
	L. 640-1 - L. 644-15



	
	
	R. 641-1 - D. 646-37



	CHAPITRE I
	Les modes de valorisation de la qualité et de l'origine
	L. 641-1 - L. 641-24



	
	
	R. 641-1 - R. 641-68






	SECTION 1
	Les signes d'identification de la qualité et de l'origine
	L. 641-1 - L. 641-13



	
	
	R. 641-1 - R. 641-31



	SECTION 2
	Les mentions valorisantes
	L. 641-14 - L. 641-19-1



	
	
	R. 641-32 - D. 641-57-11



	SECTION 3
	La certification de conformité
	L. 641-20 - L. 641-24



	
	
	R. 641-58 - R. 641-68



	CHAPITRE II
	Reconnaissance et contrôle des signes d'identification de la qualité et de l'origine
	L. 642-1 - L. 642-35



	
	
	R. 642-1 - R. 642-60



	SECTION 1
	Dispositions générales
	L. 642-1 - L. 642-4-1



	SECTION 1
	L'institut national de l'origine et de la qualité (inao)
	R. 642-1 - R. 642-32



	SECTION 2
	L'institut national de l'origine et de la qualité (inao)
	L. 642-5 - L. 642-16



	SECTION 2
	Les organismes de défense et de gestion
	R. 642-33 - R. 642-36



	SECTION 3
	Les organismes de défense et de gestion
	L. 642-17 - L. 642-26



	SECTION 3
	Le contrôle du cahier des charges
	R. 642-37 - R. 642-60



	SECTION 4
	Le contrôle du cahier des charges
	L. 642-27 - L. 642-35



	CHAPITRE III
	Protection des signes d'identification de la qualité et de l'origine
	L. 643-1 - L. 643-6 [abrogé]



	
	
	R. 643-1 - D. 643-3



	SECTION 1
	Protection des dénominations reconnues
	L. 643-1 - L. 643-3-3



	SECTION 1
	Protection des aires d'appellations d'origine et d'indications géographiques protégées
	R. 643-1 - R. 643-2



	SECTION 2
	Protection des aires de production délimitées
	L. 643-4 - L. 643-6 [abrogé]



	SECTION 2
	Protection des dénominations reconnues
	D. 643-3



	CHAPITRE IV
	Dispositions particulières à certains secteurs
	L. 644-1 [abrogé] - L. 644-15



	CHAPITRE IV
	Dispositions particulières aux appellations d'origine
	D. 644-1 - D. 644-18



	SECTION 1
	Secteur des vins et spiritueux
	L. 644-1 [abrogé] - L. 644-13



	SECTION 1
	Dispositions communes aux conditions de contrôle
	D. 644-1 - D. 644-2



	SECTION 2
	Secteur des volailles
	L. 644-14



	SECTION 2
	Dispositions relatives au contrôle des vins, eaux-de-vie et autres boissons alcoolisées bénéficiant d'une appellation d'origine
	D. 644-3 - D. 644-15



	SECTION 3
	Produits de la pêche
	L. 644-15



	SECTION 3
	Dispositions applicables aux appellations d'origine laitières, agroalimentaires et forestières
	D. 644-16 - D. 644-18



	CHAPITRE V
	Dispositions particulières relatives aux conditions de production pour le secteur des vins, eaux-de-vie et autres boissons alcoolisées bénéficiant d'une appellation d'origine
	D. 645-1 - D. 645-31 [abrogé]



	SECTION 1
	Dispositions générales applicables aux vins à appellation d'origine contrôlée
	D. 645-2 - D. 645-19



	SECTION 2
	Dispositions générales applicables aux eaux-de-vie
	D. 645-20 - D. 645-24



	SECTION 3 [abrogée]
	Dispositions applicables aux vins à appellation d'origine vin délimité de qualité supérieure
	D. 645-25 - D. 645-31 [abrogés]



	CHAPITRE VI
	Dispositions particulières relatives aux vins bénéficiant d'une indication géographique protégée
	D. 646-1 - D. 646-19



	SECTION 1
	Dispositions relatives au contrôle
	D. 646-2 - D. 646-10



	SECTION 2
	Dispositions relatives aux conditions de production
	D. 646-11 - D. 646-19



	CHAPITRE VII
	Dispositions particulières relatives à l'écolabel des produits de la pêche maritime
	D. 646-20 - D. 646-37



	SECTION 1
	Principes généraux
	D. 646-20 - D. 646-21



	SECTION 2
	Les modalités d'élaboration du référentiel et du plan de contrôle cadre
	D. 646-22 - D. 646-28



	SECTION 3
	Modalités de certification et de contrôle
	D. 646-29 - D. 646-36-3



	SECTION 4
	Publication d'informations
	D. 646-37



	TITRE V
	LES PRODUCTIONS ANIMALES
	L. 651-1 - L. 654-34 [abrogé]



	
	
	R. 651-1 - D. 654-139



	CHAPITRE I
	La vaine pâture
	L. 651-1 - L. 651-10



	
	
	R. 651-1



	CHAPITRE II [abrogé]
	La production de semence des animaux domestiques
	Néant



	CHAPITRE III
	Reproduction, amélioration et préservation du patrimoine génétique des animaux d'élevage
	L. 653-1 - L. 653-18



	SECTION 1
	Dispositions générales
	L. 653-1 - L. 653-2



	SECTION 2
	Activités de sélection
	L. 653-3 - L. 653-6



	SECTION 3
	Surveillance et conservation des ressources zoogénétiques
	L. 653-7 - L. 653-8



	SECTION 4
	Reproduction animale
	L. 653-9 - L. 653-11



	SECTION 5
	Établissements de l'élevage, instituts techniques nationaux et établissements publics
	L. 653-12 [abrogé] - L. 653-13-6 [abrogé]



	SECTION 6
	Les services d'intérêt économique général pour l'accès au progrès génétique
	L. 653-14 - L. 653-15



	SECTION 7
	Contrôles administratifs et mesures en cas de manquement
	L. 653-16 - L. 653-18



	CHAPITRE III
	Reproduction, amélioration et préservation du patrimoine génétique des animaux d’élevage
	R. 653-1 - D. 653-115



	SECTION 1
	Dispositions générales
	R. 653-1 - R. 653-2



	SECTION 2
	Activités de sélection
	R. 653-3 - R. 653-25



	SECTION 3
	Surveillance et conservation des ressources zoogénétiques
	R. 653-26 - R. 653-34



	SECTION 4
	Reproduction animale
	R. 653-35 - D. 653-57



	SECTION 5
	Établissements de l’élevage, instituts techniques nationaux et établissements publics
	R. 653-58 [abrogé] - R. 653-85



	SECTION 6
	Le service universel de la distribution et de la mise en place de la semence des ruminants et des équidés
	R. 653-86 - R. 653-95



	SECTION 7
	Contrôles et mesures de police administrative
	R. 653-96 - R. 653-105



	SECTION 8 [abrogée]
	Conditions zootechniques et généalogiques applicables aux importations en provenance de pays tiers
	D. 653-106 - D. 653-114 [abrogés]



	SECTION 9 [abrogée]
	La recherche et la constatation des infractions
	D. 653-115 [abrogé]



	CHAPITRE IV
	Les animaux et les viandes
	L. 654-1 - L. 654-34 [abrogé]



	
	
	R. 654-1 - D. 654-139



	SECTION 1
	Les abattoirs
	L. 654-2 [abrogé] - L. 654-20 [abrogé]



	
	
	R. 654-1 - D. 654-23



	SECTION 2
	Commercialisation et distribution de la viande
	L. 654-21 - L. 654-24



	SECTION 2
	Commercialisation et distribution de la viande et des œufs
	D. 654-24 - R. 654-28



	SECTION 3
	La production et la commercialisation de certains produits animaux
	L. 654-25 [abrogé] - L. 654-27-1



	SECTION 4
	La production et la vente du lait
	L. 654-28 [abrogé] - L. 654-34 [abrogé]



	
	
	D. 654-29 - D. 654-114-16



	SECTION 5
	La commercialisation des produits de l'aviculture
	R. 654-115



	SECTION 6
	Intervention dans le secteur de l'apiculture
	D. 654-116 - D. 654-123



	SECTION 7
	Intervention dans le secteur de la viande bovine
	D. 654-124 - D. 654-127



	SECTION 8
	Intervention dans le secteur cunicole
	D. 654-128 - D. 654-133



	SECTION 9
	Intervention dans le secteur du lait issu de l’agriculture biologique
	D. 654-134 - D. 654-139



	TITRE VI
	LES PRODUCTIONS VÉGÉTALES
	L. 660-1 - L. 669-1



	
	
	D. 660-1 - D. 669-1



	CHAPITRE PRÉLIMINAIRE
	La conservation des ressources phytogénétiques pour l'agriculture et l'alimentation
	L. 660-1 - L. 660-4



	
	
	D. 660-1 - D. 660-6



	CHAPITRE I
	Les productions de semences et de plants
	L. 661-1 - L. 661-18



	
	
	D. 661-1 - R. 661-72
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    Code rural et de la pêche maritime

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

LIVRE PRÉLIMINAIRE OBJECTIFS DE LA POLITIQUE EN FAVEUR DE L'AGRICULTURE, DE L'ALIMENTATION ET DE LA PÊCHE MARITIME

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 1er-I)

BIBL. GÉN.▶ BODIGUEL et ZAMOUR, RD rur. 2025. Dossier 34 (présentation générale de la loi d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture). – PETIT, RD rur. 2025. Dossier 39 (labourage et pâturages après la loi d'orientation agricole et la loi Duplomb).


COMMENTAIRE

La loi d'orientation du 24 mars 2025 a refondu le livre préliminaire du code rural et de la pêche maritime par lequel le législateur en 2014 avait annoncé les nouveaux objectifs poursuivis par la politique en faveur de l'agriculture. Ces objectifs avaient été complétés et précisés en 2018 et 2021. En 2025, la souveraineté alimentaire de la Nation est posée comme l'objectif structurant des politiques publiques en matière agricole. Cette notion est expressément définie à l'article 1er. Et la protection, la valorisation et le développement de l'agriculture sont dits d'« intérêt général majeur » en tant qu'ils garantissent l'objectif global de souveraineté alimentaire, constituant un « intérêt fondamental de la Nation ». Le Conseil constitutionnel a validé ces formulations (Cons. const. 20 mars 2025, no 2025-876 DC, pts 2 à 12 : AJDA 2025. 1027, note Verpeaux [image: ]).

A cependant été jugée contraire à la Constitution la disposition prévoyant que « les normes réglementaires en matière d'agriculture ne peuvent aller au-delà des exigences minimales des normes européennes sauf lorsqu'elles sont spécialement motivées », de même que celle prévoyant que « les politiques publiques et les textes réglementaires ayant une incidence sur l'agriculture et la pêche s'inspirent du principe de non-régression de la souveraineté alimentaire. Selon ce principe, la protection du potentiel agricole de la nation ne peut faire l'objet que d'une amélioration constante, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment » (Cons. const. préc., pts 12 à 17 et 31 à 34).

La politique en faveur de la souveraineté alimentaire a pour priorité le renouvellement des actifs dans un contexte d'urgence à l'horizon 2030 et doit aussi assurer la sécurité alimentaire et sanitaire, assurer un haut niveau de compétitivité de l'agriculture, soutenir la recherche, favoriser les transitions climatiques et environnementales, assurer la juste rémunération des actifs.

L'article L. 1, I à VIII, précise les nombreuses et différentes politiques qui seront à mettre en œuvre pour parvenir à garantir l'objectif global en respectant les priorités fixées (V. Grimonprez, JCP N 2025, no 1079 (loi d'orientation pour la souveraineté agricole : presque rien sur presque tout)).

[image: ]




Art. L. 1 A (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 1er) La protection, la valorisation et le développement de l'agriculture et de la pêche sont d'intérêt général majeur en tant qu'ils garantissent la souveraineté alimentaire de la Nation. Ils constituent un intérêt fondamental de la Nation en tant qu'éléments essentiels de son potentiel économique.

La souveraineté alimentaire s'entend comme le maintien et le développement des capacités de la Nation à produire, à transformer et à distribuer les produits agricoles et alimentaires nécessaires à l'accès de l'ensemble de la population à une alimentation saine, et le soutien des capacités exportatrices contribuant à la sécurité alimentaire mondiale.

L'agriculture au sens du présent livre, qui s'entend des activités réputées agricoles en application de l'article L. 311-1, comprend notamment l'élevage, l'aquaculture, le pastoralisme, la viticulture, les semences, l'horticulture, l'apiculture et la sylviculture. 

BIBL.▶ HERNANDEZ et ZAKINE, RD rur. 2025. Dossier 35 (l'intérêt général de l'agriculture : promesse creuse ou socle d'un droit innovant à venir ?).




Art. L. 1 (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 1er) « I A. — La politique en faveur de la souveraineté alimentaire mentionnée à l'article L. 1 A a pour priorités :

« 1o D'assurer la pérennité et l'attractivité de l'agriculture ainsi que le renouvellement de ses générations d'actifs, en facilitant l'installation, la transmission et la reprise d'exploitations ;

« 2o D'assurer, dans le cadre de la politique de l'alimentation, la sécurité alimentaire et sanitaire de la Nation ;

« 3o D'assurer un haut niveau de compétitivité de l'agriculture ;

« 4o De soutenir la recherche et l'innovation notamment pour favoriser les transitions climatique et environnementale de l'agriculture ;

« 5o D'assurer la juste rémunération des actifs en agriculture.

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2025-876 DC du 20 mars 2025.]

« La France tire le plein parti des règles européennes en matière d'agriculture, en particulier dans le cadre de la politique agricole commune. 

« I. — Les priorités mentionnées au I A se traduisent par des politiques ayant pour finalités :

« 1o De sauvegarder et, pour les filières les plus à risque, de reconquérir la souveraineté alimentaire de la France, en maintenant et en développant ses systèmes de production et ses filières nationales de production, de transformation et de distribution ainsi que leur valeur ajoutée, en alliant performance économique, sociale, sanitaire et environnementale et en protégeant les agriculteurs de la concurrence déloyale de produits importés issus de systèmes de production ne respectant pas les normes imposées par la réglementation européenne ;

« 2o De garantir une sécurité alimentaire permettant l'accès de l'ensemble de la population à une alimentation suffisante, saine, sûre, diversifiée et nutritive, tout au long de l'année, et de concourir à la lutte contre la précarité alimentaire définie à l'article L. 266-1 du code de l'action sociale et des familles ;

« 3o D'améliorer la compétitivité et la coopération agricoles sur le plan international, de soutenir les capacités exportatrices contribuant à la sécurité alimentaire mondiale, de maîtriser et de réduire les dépendances aux importations dans les filières stratégiques pour la souveraineté alimentaire et de sécuriser les approvisionnements alimentaires du pays, en privilégiant l'approvisionnement national, dans le respect des règles du marché intérieur de l'Union européenne et des engagements internationaux ;

« 4o De veiller, dans tout accord de libre-échange, au respect du principe de réciprocité et à une exigence de conditions de production comparables pour ce qui concerne l'accès au marché ainsi qu'à un degré élevé d'exigence dans la coopération en matière de normes sociales, environnementales, sanitaires et relatives au bien-être animal, en vue d'une protection toujours plus forte des consommateurs et d'une préservation des modèles et des filières agricoles français et européens ;

« 5o De répondre à l'accroissement démographique, en rééquilibrant les termes des échanges entre pays dans un cadre européen et de coopération internationale fondé sur le respect du principe de souveraineté alimentaire permettant un développement durable et équitable, en contribuant à la lutte contre la faim dans le monde et en soutenant l'émergence et la consolidation de l'autonomie alimentaire dans le monde ;

« 6o De rechercher des solutions techniques et scientifiques utiles aux transitions climatique et environnementale et d'accompagner les agriculteurs pour surmonter de façon résiliente les crises de toute nature susceptibles de porter atteinte aux capacités de production et à l'approvisionnement alimentaire nationaux ;

« 7o De reconnaître et de mieux valoriser les externalités positives de l'agriculture, notamment en matière de services environnementaux et d'aménagement du territoire ;

« 8o De préserver et de développer les réseaux d'irrigation nécessaires à une gestion durable de la production et des surfaces agricoles ;

« 9o De favoriser l'installation économiquement viable d'exploitations agricoles en agriculture biologique, au sens de l'article L. 641-13 du présent code, en veillant à l'adéquation entre l'offre et la demande sur le marché national, et pour atteindre les objectifs inscrits dans le programme national sur l'ambition en agriculture biologique, de manière notamment à ce que l'agriculture biologique représente 21 % de la surface agricole utile cultivée au 1er janvier 2030 ;

« 10o De préserver la surface agricole utile ;

« 11o De promouvoir l'autonomie de l'Union européenne et de la France en protéines, en fixant un objectif national de surface agricole utile cultivée en légumineuses de 10 % d'ici au 1er janvier 2030 et d'atteinte de l'autonomie protéique nationale en 2050 ;

« 12o De concourir aux transitions énergétique et climatique, en contribuant aux économies d'énergie et au développement des matériaux décarbonés et des énergies renouvelables ainsi qu'à l'indépendance énergétique de la Nation, notamment par la valorisation optimale et durable des sous-produits d'origine agricole et agroalimentaire dans une perspective d'économie circulaire et de retour de la valeur aux agriculteurs ;

« 13o De soutenir la recherche, l'innovation et le développement, notamment dans les domaines de la préservation de la santé des sols, des semences, des nouvelles techniques génomiques, de la sélection variétale, des fertilisants agricoles, de la production de biomasse, y compris sylvicole, des solutions fondées sur la nature et de la réduction des dépendances à l'égard des intrants de toute nature ;

« 14o De maintenir un haut niveau de protection des cultures, en soutenant la recherche en faveur de solutions apportées aux agriculteurs économiquement viables, techniquement efficaces et compatibles avec le développement durable, afin de diminuer l'usage des produits phytopharmaceutiques et, à défaut de telles solutions, en s'abstenant d'interdire les usages de produits phytopharmaceutiques autorisés par l'Union européenne ;

« 15o De définir des dispositifs de prévention et de gestion des risques ;

« 16o De participer au développement des territoires de façon équilibrée et durable concourant notamment à la qualité des services à la population, en prenant en compte les situations spécifiques à chaque région, notamment des zones dites "intermédiaires" et des zones de montagne, d'encourager l'ancrage territorial de la production, de la transformation et de la commercialisation des produits agricoles, y compris par la promotion de circuits courts, et de favoriser la diversité des produits par le développement des productions sous des signes d'identification de la qualité et de l'origine ;

« 17o De veiller à une juste rémunération des exploitants, des salariés et des non-salariés des secteurs agricole et agroalimentaire ainsi qu'à leurs conditions de travail, leur protection sociale et leur qualité de vie, de préserver un modèle d'exploitation agricole familiale, de rechercher l'équilibre des relations commerciales, notamment par un meilleur partage de la valeur ajoutée, et de contribuer à l'organisation collective des acteurs ;

« 18o De reconnaître et de valoriser le rôle des femmes en agriculture, en veillant à ce qu'elles puissent exercer sous un statut adapté à leur situation et soient informées et accompagnées dans le choix des modes d'exercice de leur profession, en bénéficiant d'un accès facilité au statut de chef d'exploitation, à la formation continue, à une rémunération équitable et à une protection et une action sociales aux règles adaptées pour tenir pleinement compte des spécificités des métiers et des contraintes des femmes chefs d'exploitations et salariées agricoles, notamment par la prise en compte de leurs parcours professionnels pour améliorer le calcul des droits à retraite ;

« 19o De contribuer à la protection de la santé publique et de la santé des agriculteurs et des salariés du secteur agricole, en assurant le développement de la prévention sanitaire des actifs agricoles, et de veiller au bien-être et à la santé des animaux, à la santé des végétaux et à la prévention des zoonoses en prenant en compte l'approche "une seule santé" ;

« 20o D'assurer le maintien de l'élevage et de l'agropastoralisme en France et de lutter contre la décapitalisation, par un plan stratégique déterminant notamment les objectifs de production, en assurant l'approvisionnement en protéines animales des Français et en maintenant l'ensemble des fonctionnalités environnementales, sociales, économiques et territoriales de l'élevage ainsi que ses complémentarités agronomiques avec les productions végétales ;

« 21o De promouvoir la souveraineté en fruits et légumes par un plan stratégique ;

« 22o De favoriser l'acquisition pendant l'enfance et l'adolescence d'une culture générale de l'alimentation et de l'agriculture, en soulignant les enjeux culturels, environnementaux, économiques et de santé publique des choix alimentaires ;

« 23o De promouvoir l'information des consommateurs quant aux lieux et aux modes de production et de transformation des produits agricoles et agroalimentaires ;

« 24o De veiller à mettre en œuvre une fiscalité compatible avec l'objectif d'amélioration du potentiel productif agricole.

« La politique d'aménagement rural définie à l'article L. 111-2 et les dispositions particulières aux professions agricoles en matière de protection sociale et de droit du travail prévues au livre VII contribuent à ces finalités. »

II. — Les politiques publiques visent à promouvoir et à pérenniser les systèmes de production agroécologiques, dont le mode de production biologique, qui combinent performance économique, sociale, notamment à travers un haut niveau de protection sociale, environnementale et sanitaire. 

Ces systèmes privilégient l'autonomie des exploitations agricoles et l'amélioration de leur compétitivité, en maintenant ou en augmentant la rentabilité économique, en améliorant la valeur ajoutée des productions et en réduisant la consommation d'énergie, d'eau, d'engrais, de produits phytopharmaceutiques et de médicaments vétérinaires, en particulier les antibiotiques. Ils sont fondés sur les interactions biologiques et l'utilisation des services écosystémiques et des potentiels offerts par les ressources naturelles, en particulier les ressources en eau, la biodiversité, la photosynthèse, les sols et l'air, en maintenant leur capacité de renouvellement du point de vue qualitatif et quantitatif. Ils contribuent à l'atténuation et à l'adaptation aux effets du changement climatique. 

L'État encourage le recours par les agriculteurs à des pratiques et à des systèmes de cultures innovants dans une démarche agroécologique. À ce titre, il soutient les acteurs professionnels dans le développement des solutions de biocontrôle et veille à ce que les processus d'évaluation et d'autorisation de mise sur le marché de ces produits soient accélérés. 

L'État facilite les interactions entre sciences sociales et sciences agronomiques pour faciliter la production, le transfert et la mutualisation de connaissances, y compris sur les matériels agricoles, nécessaires à la transition vers des modèles agroécologiques, en s'appuyant notamment sur les réseaux associatifs ou coopératifs. 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 263) « L'État veille à la promotion de la préservation (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 38) « , de la gestion durable » et de l'implantation des haies et des alignements d'arbres intraparcellaires, en prenant en compte les besoins constatés dans les territoires, dans le but de stocker du carbone, de préserver les abris des auxiliaires de cultures, de lutter contre l'érosion des sols et d'améliorer la qualité et l'infiltration de l'eau dans le sol (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 38) « afin de tendre, à compter du 1er janvier 2030, par rapport au 1er janvier 2024, à une augmentation nette du linéaire de haies de 50 000 kilomètres, à un linéaire de haies en gestion durable, au sens de l'article L. 611-9, de 100 000 kilomètres et, à compter du 1er janvier 2048, à un linéaire de haies de 500 000 kilomètres, géré durablement, sur l'ensemble du territoire métropolitain et ultramarin. Il veille à la promotion de la valorisation économique des haies gérées durablement. »

« L'État veille à la promotion de la préservation des surfaces agricoles en prairies permanentes et de leur gestion durable, associant production agricole et externalités positives en termes de stockage de carbone et de biodiversité. »

III. — L'État veille, notamment par la mise en œuvre de ses missions régaliennes, à la sécurité sanitaire de l'alimentation. 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 265, en vigueur le 1er juill. 2023) « La stratégie nationale pour l'alimentation, la nutrition et le climat détermine les orientations de la politique de l'alimentation durable, moins émettrice de gaz à effet de serre, respectueuse de la santé humaine, davantage protectrice de la biodiversité, favorisant la résilience des systèmes agricoles et des systèmes alimentaires territoriaux et garante de la souveraineté alimentaire, mentionnée au 1o du I, ainsi que les orientations de la politique de la nutrition, en s'appuyant sur le programme national pour l'alimentation et sur le programme national relatif à la nutrition et à la santé défini à l'article L. 3231-1 du code de la santé publique.

« Le programme national pour l'alimentation prend en compte notamment la souveraineté alimentaire, la justice sociale, l'éducation alimentaire de la jeunesse, notamment la promotion des savoir-faire liés à l'alimentation et la lutte contre le gaspillage alimentaire. Pour assurer l'ancrage territorial de cette politique, il précise les modalités permettant d'associer les collectivités territoriales à la réalisation de ces objectifs. Il propose des catégories d'actions dans les domaines de l'éducation et de l'information pour promouvoir l'équilibre et la diversité alimentaires, l'achat de produits locaux et de saison ainsi que la qualité nutritionnelle et organoleptique de l'offre alimentaire, dans le respect des orientations du programme national relatif à la nutrition et à la santé défini au même article L. 3231-1. »

Le programme national pour l'alimentation encourage le développement des circuits courts et de la proximité géographique entre producteurs agricoles, transformateurs et consommateurs. Il prévoit notamment des actions à mettre en œuvre pour l'approvisionnement de la restauration collective, publique comme privée, en produits agricoles de saison ou en produits sous signes d'identification de la qualité et de l'origine, notamment issus de l'agriculture biologique. (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 265, en vigueur le 1er juill. 2023) « Il favorise la diversité des cultures, afin de renforcer la richesse agronomique et la biodiversité cultivée et élevée en France, en priorité pour les cultures pour lesquelles la consommation alimentaire est majoritairement assurée par des produits importés, notamment en raison d'un défaut de compétitivité. »

Les actions répondant aux objectifs du programme national pour l'alimentation et aux objectifs des plans régionaux de l'agriculture durable, définis à l'article L. 111-2-1 du présent code, peuvent prendre la forme de projets alimentaires territoriaux. Ces derniers visent à rapprocher les producteurs, les transformateurs, les distributeurs, les collectivités territoriales et les consommateurs et à développer l'agriculture sur les territoires et la qualité de l'alimentation. 

Le Conseil national de l'alimentation (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 46) « , qui comprend un député et un sénateur, désignés respectivement par le Président de l'Assemblée nationale et par le Président du Sénat, » participe à l'élaboration du programme national pour l'alimentation, notamment par l'analyse des attentes de la société et par l'organisation de débats publics, et contribue au suivi de sa mise en œuvre. (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 46) « Il remet chaque année au Parlement et au Gouvernement son rapport d'activité dans lequel il formule des propositions d'évolution de la politique de l'alimentation. » Des débats sont également organisés, dans chaque région, par le conseil économique, social et environnemental régional, mentionné à l'article L. 4134-1 du code général des collectivités territoriales. — Sur le Conseil national de l'alimentation, V. C. consom., art. D. 824-1 s. — C. consom.

(L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 20) « IV. — La politique d'installation et de transmission en agriculture a pour objectif de contribuer à la souveraineté alimentaire définie à l'article L. 1 A et aux transitions climatique et environnementale en agriculture, en favorisant le renouvellement des générations d'actifs en agriculture. Elle se traduit par des actions ayant pour finalités :

« 1o De communiquer sur l'enjeu stratégique du renouvellement des générations en agriculture, de faire connaître les métiers de ce secteur et de susciter des vocations agricoles, notamment auprès du public scolaire et parmi les personnes en reconversion professionnelle ou en recherche d'emploi ;

« 2o De former à la diversité des métiers de l'agriculture, de la forêt et de l'aquaculture tant comme chef d'exploitation que comme salarié agricole, aux métiers de la transformation et de la commercialisation des produits agricoles ainsi qu'aux métiers qui leur sont liés ;

« 3o De proposer un accueil, une orientation et un accompagnement personnalisés, pluralistes et coordonnés à l'ensemble des personnes projetant de cesser leur activité et des personnes ayant un projet d'installation, issues ou non du milieu agricole, via le réseau France services agriculture, et de les mettre en relation en vue de la reprise d'exploitations agricoles, y compris via le dispositif d'aide au passage de relais ;

« 4o D'encourager les formes d'installation collective et les formes d'installation progressive, notamment dans le cadre d'un essai d'association, permettant de se préparer sur place aux responsabilités de chef d'exploitation et de favoriser l'individualisation des parcours professionnels ;

« 5o D'inciter à la reprise d'exploitations et de permettre un accès équitable aux biens fonciers agricoles par la transparence du marché foncier, une fiscalité adaptée, des prêts garantis, des outils de portage et des garanties des fermages ;

« 6o De maintenir l'investissement dans les exploitations des personnes projetant de cesser leur activité et de fournir aux personnes ayant un projet d'installation des informations claires et objectives sur l'état des exploitations transmises, notamment via un diagnostic modulaire de l'exploitation agricole ;

« 7o D'orienter en priorité l'installation en agriculture vers des systèmes de production diversifiés, contribuant à la souveraineté alimentaire, économiquement viables, vivables pour les agriculteurs et résilients face aux conséquences du changement climatique ;

« 8o De maintenir un nombre d'exploitants agricoles suffisant sur l'ensemble du territoire pour répondre aux enjeux d'aménagement du territoire, d'accessibilité, d'entretien des paysages, de biodiversité et de gestion foncière, notamment en facilitant l'accès des femmes au statut de chef d'exploitation.

« La mise en œuvre de cette politique d'aide à l'installation et à la transmission s'appuie sur une instance nationale et des instances régionales de concertation réunissant l'État, les régions et les autres partenaires concernés. »

V. — La politique en faveur de (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 1er) « la souveraineté alimentaire » tient compte des spécificités des outre-mer ainsi que de l'ensemble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux de ces territoires. Elle a pour objectif de favoriser le développement des productions agricoles d'outre-mer, en soutenant leur accès aux marchés, la recherche et l'innovation, l'organisation et la modernisation de l'agriculture par la structuration en filières organisées compétitives et durables, l'emploi, la satisfaction de la demande alimentaire locale par des productions locales, le développement des énergies renouvelables, des démarches de qualité particulières et de l'agriculture familiale, ainsi que de répondre aux spécificités de ces territoires en matière de santé des animaux et des végétaux. 

VI. — La politique en faveur de (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 1er) « la souveraineté alimentaire » tient compte des spécificités des territoires de montagne, en application de l'article 8 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. Elle reconnaît la contribution positive des exploitations agricoles (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 60) « au développement économique et au maintien de l'emploi dans les territoires de montagne, ainsi qu' » à l'entretien de l'espace et à la préservation des milieux naturels montagnards, notamment en termes de biodiversité. Elle concourt au maintien de l'activité agricole en montagne, en pérennisant les dispositifs de soutien spécifiques qui lui sont accordés pour (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 60) « compenser les handicaps naturels, pour tenir compte des surcoûts inhérents à l'implantation en zone de montagne, pour lutter contre l'envahissement par la friche de l'espace pastoral et pour préserver cette activité agricole des préjudices causés par les actes de prédation, qui doivent être régulés afin de préserver l'existence de l'élevage sur ces territoires ». Aux fins de réaliser ce dernier objectif, les moyens de lutte contre les actes de prédation d'animaux d'élevage sont adaptés, dans le cadre d'une gestion différenciée, aux spécificités des territoires, notamment ceux de montagne. 

VII. — La politique en faveur de (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 1er) « la souveraineté alimentaire » tient compte des spécificités des zones humides, en application de l'article L. 211-1 du code de l'environnement. 

(L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 3) « VIII. — La politique en faveur de l'agriculture et de l'alimentation tient compte des spécificités des communes insulaires métropolitaines dépourvues de lien permanent avec le continent, en application de l'article 3 de la loi no 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale. »

BIBL. ▶ GUILLOU et HERVIEU, Le Projet agroécologique : vers des agricultures doublement performantes pour concilier compétitivité et respect de l'environnement, Rapport au ministre de l'Agriculture, juin 2013. – LEBEL, RD rur. 2011. Alerte 132 (le programme national pour l'alimentation). – GRIMONPREZ, RD rur. 2015. Focus 73 (rapport annuel 2014 sur l'agro-écologie). – MANDEVILLE et SOYER, RD rur. 2010. Étude 14 (l'avènement de la politique publique de l'alimentation). – La performance sociale, parent pauvre de la transition agroécologique ?, RD rur. 2024. Dossiers 25 à 36.
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Loi no 2025-268 du 24 mars 2025,

D'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture (JO 25 mars).

Art. 7 I. — Les politiques d'orientation et de formation aux métiers de l'agriculture contribuent à la politique d'installation des nouveaux agriculteurs et de transmission des exploitations agricoles définie au IV de l'article L. 1 [image: ] du code rural et de la pêche maritime afin d'assurer le renouvellement des générations et la progression du nombre d'actifs dans les secteurs de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture. Les politiques publiques de l'éducation, de la recherche, de l'innovation et de l'insertion professionnelle y concourent, en cohérence avec les spécificités des territoires.

Elles visent avant 2030 à :

1o Augmenter de 30 % par rapport à 2022 le nombre d'apprenants dans les formations de l'enseignement agricole technique qui préparent aux métiers de l'agriculture et de l'agroalimentaire ;

2o Augmenter de 75 % par rapport à 2017 le nombre de vétérinaires formés en France ;

3o Augmenter de 30 % par rapport à 2017 le nombre d'ingénieurs agronomes formés.

Au 1er juillet 2027, le Gouvernement transmet au Parlement un rapport d'étape sur la réalisation des objectifs figurant aux 1o à 3o. Il précise la stratégie mise en œuvre pour atteindre les objectifs en 2030 et les éventuelles mesures correctives mises en place s'il est constaté que la trajectoire d'augmentation est manifestement en deçà des objectifs.

II. — À ces fins, l'État, les régions et les autres collectivités territoriales intéressées conduisent des politiques publiques appropriées et adaptées à chaque territoire pour permettre, à l'horizon 2030 :

1o D'accroître significativement le nombre de personnes formées aux métiers de l'agriculture et de l'agroalimentaire et aux métiers de la formation et du conseil qui accompagnent les actifs dans ces secteurs, y compris les personnes en situation de handicap dans le cadre de leurs différents parcours de scolarisation ;

2o De poursuivre l'accroissement du nombre de femmes dans les formations qui préparent aux métiers de l'agriculture et de l'agroalimentaire ;

3o D'augmenter significativement le niveau de diplôme moyen des nouveaux actifs des secteurs de l'agriculture et de l'agroalimentaire, en accroissant leurs compétences entrepreneuriales, de gestion d'entreprise, de management et numériques et en renforçant leur socle de connaissances dans les domaines des techniques agronomiques, zootechniques et relatives aux transitions climatique et environnementale et à l'agriculture biologique ;

4o D'accroître significativement le nombre des actifs de ces secteurs bénéficiant d'une formation tout au long de la vie, et particulièrement des agricultrices, afin notamment d'améliorer leurs compétences, en particulier dans les domaines mentionnés au 3o ;

5o D'amplifier l'effort de recherche, d'innovation et de diffusion des connaissances dans les champs thématiques stratégiques qui concourent à la préservation de la souveraineté alimentaire et à l'identification de solutions techniques et scientifiques relatives aux transitions climatique et environnementale, en réponse aux besoins des agriculteurs, en lien avec les diagnostics modulaires, les filières et les instituts techniques, et d'en accélérer le transfert vers les structures de formation et de conseil, en particulier dans la perspective des projets d'installation ou de développement des exploitations agricoles ;

6o De développer des collaborations entre la recherche publique et les entreprises, orientées vers les besoins mentionnés au 5o ;

7o De renforcer la promotion et l'accès à la validation des acquis de l'expérience dans les secteurs agricole et agroalimentaire, en vue d'accroître significativement le nombre d'actifs bénéficiant de ce service public pour obtenir tout ou partie d'un diplôme, en reconnaissant leurs acquis professionnels et leur expérience, pour faire valoir leur ancienneté en cas de reconversion, en portant une attention particulière aux agricultrices arrivant au terme des cinq années du statut de conjoint collaborateur défini à l'article L. 321-5 [image: ] du code rural et de la pêche maritime ;

8o De sécuriser ou, en fonction de l'évolution du nombre d'apprenants, d'accroître les moyens financiers et d'investissement des établissements mentionnés aux articles L. 811-8, L. 813-8 et L. 813-9 du même code.

Les politiques publiques conduites par l'État, les régions et les autres collectivités territoriales intéressées s'appuient sur un schéma de communication pluriannuel axé sur la valorisation de l'enseignement agricole et le renforcement des effectifs d'élèves et d'apprentis.

III. — L'État et les régions établissent un programme national d'orientation et de découverte des métiers de l'agriculture et de l'agroalimentaire, des métiers de vétérinaire et d'assistant vétérinaire et des autres métiers du vivant, en associant les établissements d'enseignement technique agricole publics et privés et les professionnels concernés. Les autres collectivités territoriales intéressées ainsi que les établissements d'enseignement supérieur agricole publics et privés peuvent y participer à leur demande. Ce programme vise à rendre ces métiers plus attractifs. Il poursuit également l'objectif d'accueillir davantage de femmes dans les différentes voies de formation à ces métiers, notamment l'apprentissage.

Le programme national comporte :

1o Pour tous les élèves des écoles élémentaires, des actions de découverte de l'agriculture et de sensibilisation aux enjeux de souveraineté alimentaire et de changement climatique. Dès l'école primaire, des actions d'information et de découverte de l'agriculture et des modes de production agricole permettent de sensibiliser les élèves à la réalité du monde agricole et de leur transmettre des connaissances et des savoirs relatifs à la nature, à la culture, à une nutrition saine et à la nécessité de protéger la souveraineté alimentaire et agricole ;

2o Pour tous les élèves de collège et de seconde, des actions d'information sur les métiers du vivant et les formations qui y préparent ainsi que, pour les élèves intéressés, des stages de découverte de ces métiers ;

3o Pour les maîtres de stage et d'apprentissage, des actions de sensibilisation à l'embauche de femmes ;

4o Un volet de promotion des métiers du vivant et des formations qui y préparent, spécifiquement ceux en manque de main-d'œuvre, le cas échéant et sur une base expérimentale, s'appuyant sur le service public audiovisuel et les réseaux sociaux.

À compter du 1er septembre 2025, un dispositif de communication est mis en place en vue d'informer l'ensemble des professionnels de l'enseignement et de l'éducation travaillant dans les établissements élémentaires et secondaires, du secteur public comme du secteur privé, et de les sensibiliser aux formations ainsi qu'aux métiers du vivant, de l'agriculture, de l'élevage, de l'apiculture, de l'aquaculture et de la viticulture, de la forêt, des services et de l'animation du territoire proposés par les établissements d'enseignement technique agricole et par les établissements de formation secondaire, d'enseignement supérieur court et d'enseignement supérieur long.

L'État et les régions mettent en œuvre un programme national triennal de formation accélérée pour l'acquisition de compétences en matière d'agronomie, de zootechnie et de solutions techniques et scientifiques innovantes relatives aux transitions climatique et environnementale à destination des professionnels de l'enseignement, de la formation, du conseil et de l'administration travaillant dans le secteur de l'agriculture.

En matière de recherche, d'innovation et de transfert, l'État soutient la mise en œuvre de plans prioritaires pluriannuels de transition et de souveraineté, dans le cadre des missions du développement agricole défini à l'article L. 820-1 [image: ] du code rural et de la pêche maritime, et la mise en place d'expérimentations ayant pour objectif d'élaborer des solutions innovantes, y compris par la reconception des systèmes de production, et d'accompagner la diffusion de ces solutions à l'échelle des filières et des territoires. Il s'appuie notamment sur les travaux scientifiques menés par les établissements publics placés sous sa tutelle comme l'Office français de la biodiversité, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail ou l'Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement.

Afin d'assurer la déclinaison à l'échelon départemental des dispositions du présent article qui impliquent une mobilisation des établissements d'enseignement technique agricole publics et privés liés à l'État par un contrat, l'État prend les mesures permettant de désigner, dans chaque département, un représentant de ces établissements, qui doit être issu du secteur public. Ce représentant assure les liens nécessaires avec les partenaires concernés à l'échelon départemental, en particulier les services de l'éducation nationale et les collectivités territoriales.





Art. 20 […] II. — Afin de répondre aux enjeux de souveraineté alimentaire et de transitions climatique et environnementale dans l'agriculture et d'assurer le renouvellement des générations d'actifs, les politiques publiques mises en œuvre de 2025 à 2035 favorisent la création, l'adaptation et la transmission des exploitations agricoles et le développement des pratiques concourant à ces transitions, dont l'agriculture biologique, tout en prenant en compte les attentes sociales et professionnelles des personnes qui souhaitent s'engager dans les métiers de l'agriculture et de l'alimentation ainsi que la diversité des profils concernés.

La France se fixe comme objectif de compter au moins 400 000 exploitations agricoles et 500 000 exploitants agricoles au terme de la période mentionnée au premier alinéa du présent II. Les schémas directeurs régionaux des exploitations agricoles, dans leurs déclinaisons territoriales et de filières, s'inscrivent en cohérence avec cet objectif. Celui-ci fait l'objet d'une déclinaison spécifique pour chacune des collectivités relevant des articles 73 et 74 de la Constitution, en prenant en considération les tendances, les dynamiques et les géographies propres à chacune.

Pour atteindre cette cible, l'État se donne comme objectif de contrôler les phénomènes d'agrandissement par la régulation de l'ensemble des marchés fonciers afin de permettre le renouvellement des générations en agriculture. La réalisation de cet objectif suppose de préserver les terres agricoles, de rendre le foncier accessible aux candidats à l'installation et de faciliter la transmission des exploitations agricoles. À cette fin, une réforme de l'ensemble des instruments juridiques et financiers doit permettre à la politique foncière de s'adapter aux enjeux contemporains.

Les politiques mentionnées au présent II ont pour objectif d'assurer la présence sur l'ensemble du territoire national d'un nombre suffisant d'exploitants et d'emplois agricoles pour permettre de consolider, de renforcer et d'adapter aux nouvelles conditions climatiques la capacité de production agricole et alimentaire de la France. Elles sont mises en œuvre dans le respect de l'objectif inscrit au 3o du I de l'article L. 1 [image: ] du code rural et de la pêche maritime.

À cet effet, l'État propose un accueil et une orientation ainsi qu'un accompagnement personnalisé, coordonné et pluraliste aux personnes qui souhaitent s'engager dans une activité agricole ou qui projettent de cesser leur activité et de transmettre leur exploitation, en mobilisant le réseau France services agriculture mentionné à l'article L. 330-4 du même code. La gouvernance et la mise en œuvre du dispositif associent l'État et les régions.

III. — Afin de favoriser l'installation de nouveaux exploitants agricoles et l'adaptation des exploitations agricoles au changement climatique, l'État se donne comme objectif, aux côtés des collectivités territoriales volontaires, d'accroître progressivement la mobilisation de fonds publics et de fonds publics associés à des fonds privés au soutien du portage des biens fonciers agricoles, d'une part, et des investissements nécessaires aux transitions climatique et environnementale, d'autre part, en s'appuyant sur les banques publiques du groupe Caisse des dépôts et consignations mentionné à l'article L. 518-2 du code monétaire et financier.

IV. — Afin de garantir le renouvellement des générations d'exploitants agricoles et de pérenniser le modèle d'exploitation familiale, l'État se donne comme objectif de mener, en vue de son application dès 2025, une réforme de la fiscalité applicable à l'installation d'exploitants et à la transmission des biens agricoles, notamment des biens fonciers agricoles. Il veille notamment à subordonner les régimes spéciaux et d'exonération à des engagements de conservation des biens transmis pour une longue durée. Cette réforme des dispositifs fiscaux vise également à rendre attractives, pour les propriétaires de parcelles attenantes à des bâtiments d'exploitation, la vente ou la location aux exploitants agricoles acheteurs ou preneurs desdites parcelles.

V. — Afin de garantir le renouvellement des générations d'exploitants agricoles et de pérenniser le modèle d'exploitation familiale, l'État se donne comme objectif d'assurer, en vue de son application dès 2025, la transparence des cessions d'usufruit ou de nue-propriété. Il veille notamment à ce que les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural soient informées de la durée et du sort de l'usufruit, notamment de sa destination et de son mode d'exploitation, des pouvoirs des titulaires des droits, de l'intérêt ou de la réalité économique de l'opération ainsi que de la méthode de valorisation retenue et de la ventilation du prix ou de la valeur effectuée pour chacun des droits démembrés. L'État veille également à ce que les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural puissent demander au tribunal judiciaire d'annuler une cession de droits démembrés si elles estiment, au vu notamment du montage juridique, de la valeur des droits et de la réalité économique de l'opération, que cette cession aurait dû leur être notifiée en tant que cession en pleine propriété.

VI. — Afin de favoriser l'installation des femmes en agriculture, l'État se donne comme objectif de bâtir une stratégie pour lever les obstacles multifactoriels que rencontrent les femmes ayant un projet d'installation. L'État et les régions visent à faciliter l'accès des femmes aux aides à l'installation. Le réseau mentionné au dernier alinéa du II du présent article porte une attention particulière à l'accueil, à l'orientation et à l'accompagnement des femmes vers les métiers de l'agriculture.

VII. — Afin de prendre en compte les attentes sociales et professionnelles des personnes ayant un projet d'installation, l'État se donne comme objectif de bâtir une stratégie pour encourager le développement des services de remplacement permettant d'assurer la continuité du fonctionnement des exploitations agricoles lorsque les exploitants s'en absentent, notamment pour des motifs professionnels liés à la formation ou à l'activité syndicale ou pour des raisons personnelles, familiales, dont la garde d'enfant malade, ou de santé. Une attention particulière est apportée à l'information et à la promotion des droits au service de remplacement des personnes bénéficiant du congé de maternité ainsi qu'à l'accès au service de remplacement pour la prévention de l'épuisement professionnel, pour la formation et en cas d'arrêt maladie, en particulier pour les exploitants en situation de fragilité économique.

VIII. — Afin d'assurer la continuité opérationnelle de l'exploitation en cas de départ précipité de l'exploitant, l'État se donne comme objectif d'accompagner financièrement les services de remplacement dans les missions urgentes de soutien et de maintien des exploitations agricoles en difficulté.

IX. — Afin de garantir la souveraineté alimentaire française, l'État se donne comme objectif de bâtir une stratégie de lutte contre la concentration excessive des terres et leur accaparement, notamment lorsque ceux-ci résultent d'investissements étrangers en France.

X. — Afin de prendre en compte l'évolution des attentes sociales et professionnelles de toutes les personnes travaillant en agriculture, aussi bien les salariés que les agriculteurs, l'État se donne comme objectif de bâtir un plan d'accompagnement au développement des groupements d'employeurs agricoles et ruraux à vocation de temps partagé afin de favoriser l'intégration de nouveaux profils de salariés dans les métiers de l'agriculture et de contribuer à améliorer les conditions de travail et la qualité de vie des agriculteurs comme des salariés.

Art. 21 L'État se donne pour objectif de mettre en place, dès 2026, une aide au passage de relais pouvant être allouée aux chefs d'exploitation agricole âgés de cinquante-neuf ans au moins ayant exercé une activité agricole à titre principal pendant une durée suffisante, s'ils cessent définitivement cette activité et rendent leurs terres et les bâtiments d'exploitation disponibles pour une installation aidée.

Cette aide au passage de relais est servie à l'intéressé jusqu'à l'âge légal de la retraite.

Pendant toute la durée de versement de l'aide au passage de relais, les chefs d'exploitation, leurs aides familiaux et leur conjoint collaborateur ont droit, sans contrepartie de cotisations, aux prestations en nature de l'assurance maladie et maternité du régime agricole de protection sociale dont ils relèvent.

La durée pendant laquelle ces personnes ont perçu l'aide au passage de relais est comptée, sans contrepartie de cotisations, comme une période d'assurance pour le calcul des avantages de vieillesse du régime agricole dont elles relèvent.

Cette allocation n'est pas cumulable avec la perception d'un avantage de retraite d'un régime de base.

Art. 22 I. — Au plus tard en 2026, l'État se donne pour objectif, en coordination avec les régions, d'accompagner la création et de promouvoir la mise en œuvre de diagnostics modulaires des exploitations agricoles. Ces diagnostics sont destinés à fournir des informations utiles aux exploitants agricoles pour les orienter et les accompagner lors des différentes étapes de leur projet. Ils sont notamment mobilisés lors de la cession d'une exploitation agricole et lors de l'installation d'un nouvel exploitant agricole dans le cadre de l'accompagnement par le réseau France services agriculture. Ils permettent de renforcer la viabilité économique, environnementale et sociale et le caractère vivable des projets d'installation et de cession d'exploitations agricoles. Ils sont réalisés à la demande des agriculteurs et ne peuvent ni leur être imposés ni restreindre le bénéfice de certaines aides publiques.

II. — Ces diagnostics sont composés de modules fournissant des informations relatives :

1o Aux débouchés et à la volatilité du marché dans la spécialisation envisagée ainsi qu'au degré de diversification et au potentiel de restructuration ou de réorientation du projet ;

2o À la résilience et à la capacité d'adaptation du projet à l'horizon 2050 au regard d'un "stress test climatique" ;

3o À la disponibilité et à la modernité des agroéquipements et des bâtiments agricoles, à la performance agronomique des sols de l'exploitation et à la stratégie de maîtrise des coûts de production, en particulier en matière de main-d'œuvre, de machines agricoles et d'intrants ;

4o À l'organisation du travail sur et en dehors de l'exploitation et à ses conséquences sur la vie familiale de l'exploitant ainsi qu'à la bonne insertion du projet dans l'écosystème productif et social local ;

5o Aux éventuels besoins de formation de l'exploitant agricole dans la spécialisation choisie, en matière de compétences de gestion et entrepreneuriales ou s'agissant des outils d'adaptation au changement climatique ;

6o À l'utilisation efficace, économe et durable des ressources et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques.

Un diagnostic comporte au moins deux modules, dont celui fournissant les informations mentionnées au 2o du présent II.

III. — Les informations recueillies lors des diagnostics sont utilisées dans le cadre d'un conseil stratégique global destiné à améliorer la viabilité économique, environnementale et sociale ainsi que le caractère vivable du projet agricole.

IV. — Les informations sans caractère personnel collectées dans le cadre des diagnostics peuvent, après accord de la personne concernée, être transmises au point d'accueil départemental unique, qui peut les mobiliser à des fins d'orientation et d'accompagnement de toute personne ayant un projet d'installation.

Les données collectées, traitées et stockées dans le cadre du dispositif de diagnostic modulaire ne peuvent faire l'objet d'un usage privé lucratif. L'État veille à limiter leur usage au bénéfice de l'intérêt général et de celui de l'exploitant agricole.

V. — L'État élabore, en concertation avec les régions, un cahier des charges pour concilier les objectifs d'homogénéité et d'adaptation des diagnostics aux spécificités des territoires.






Art. L. 2 La politique des pêches maritimes, de l'aquaculture et des activités halioalimentaires définie à l'article L. 911-2 du présent code concourt à la politique de l'alimentation et au développement des régions littorales, en favorisant la compétitivité (L. no 2016-816 du 20 juin 2016, art. 73-1o à 3o) « des filières des pêches maritimes, de l'aquaculture et des activités halioalimentaires, le développement de leur valeur ajoutée, la mise sur le marché de produits de qualité ainsi que le renforcement de la place de ces filières sur le marché national et de la capacité exportatrice de la France », dans le cadre d'une exploitation durable de la ressource. 

(L. no 2016-816 du 20 juin 2016, art. 73-4o) « Cette politique vise à soutenir le revenu, à développer l'emploi et à améliorer la qualité de vie des pêcheurs, des aquaculteurs et des salariés de ces filières ainsi qu'à soutenir la recherche, l'innovation et le développement, en particulier dans la filière aquacole. »




Art. L. 3 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 83) Outre celles définies à l'article L. 1, la politique en faveur de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt (Ord. no 2016-391 du 31 mars 2016, art. 2) « en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon » a pour finalités :

1o D'assurer, à l'échelle des territoires, la définition et la cohérence des politiques de développement agricole, en concertation avec les chambres consulaires, les organismes professionnels, les collectivités territoriales et l'État ;

2o De consolider les agricultures traditionnelles d'exportation, de renforcer le développement des filières de diversification et de soutenir l'agriculture vivrière ;

3o De soutenir le développement économique agricole, agro-industriel, halio-industriel et de l'aquaculture ;

4o D'aider l'installation des jeunes agriculteurs en favorisant leur accès au foncier et aux financements bonifiés et en facilitant les transmissions d'exploitation ;

5o De favoriser la satisfaction de la demande alimentaire territoriale par les productions locales et d'assurer la coordination des actions de communication et de promotion relatives aux productions locales ;

6o D'encourager la mise à disposition de solutions ou méthodes de lutte contre les ennemis des cultures adaptées aux contextes phytosanitaires ultramarins ;

7o De promouvoir et de moderniser les productions agricoles traditionnelles grâce à la recherche et à l'innovation ;

8o De contribuer à la protection et à la mise en valeur des bois et forêts, ainsi qu'à la valorisation des produits forestiers ligneux et non ligneux dans des conditions de gestion durable. — L'art. L. 181-1 A devient l'art. L. 3 du livre préliminaire à compter du 1er juill. 2016 (Ord. no 2016-391 du 31 mars 2016, art. 2, JO 1er avr.).




Art. L. 4 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 274) Les objectifs figurant dans les documents de programmation stratégique nationale prévus par le droit de l'Union européenne et élaborés en vue de la mise en œuvre de la politique agricole commune sont compatibles, dans le respect des dispositions applicables à ce document, avec la stratégie bas-carbone prévue à l'article L. 222-1 B du code de l'environnement, avec la stratégie nationale pour la biodiversité prévue à l'article L. 110-3 du même code, avec le plan national de prévention des risques pour la santé liés à l'environnement prévu à l'article L. 1311-6 du code de la santé publique, ainsi qu'avec la stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée mentionnée à l'article L. 110-6 du code de l'environnement. Le dispositif de suivi des actions prévues pour atteindre ces objectifs intègre des indicateurs de performance en matière de climat et de biodiversité et l'atteinte de ces objectifs fait l'objet d'évaluations régulières. (L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 38) « Les documents de programmation stratégique nationale prévus par le droit de l'Union européenne et élaborés en vue de la mise en œuvre de la politique agricole commune sont compatibles et contribuent à tendre vers les objectifs prévus par la stratégie définie à l'article L. 126-6 du présent code. »

Le rapport de performance, y compris les indicateurs prévus dans le cadre du dispositif de suivi mentionné au premier alinéa du présent article, fait l'objet d'une transmission annuelle au Parlement et au Conseil économique, social et environnemental et est rendu public. Le document de programmation, les modifications qui y sont éventuellement apportées, les plans d'action mis en œuvre pour atteindre les objectifs mentionnés au même premier alinéa ainsi que les évaluations prévues par le droit de l'Union européenne sont également transmis au Parlement et au Conseil économique, social et environnemental et rendus publics.
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COMMENTAIRE

L'aménagement du territoire rural vise à rationaliser l'utilisation de l'espace entre les différents usages que sont l'agriculture, le commerce, l'artisanat, la forêt, l'habitat, les loisirs et les grands travaux. La variété des intérêts en présence est de nature à créer des tensions qui doivent être harmonisées. La politique à mener s'inscrit de plus en plus souvent dans un contexte de déprise et d'exode agricole, et suppose en conséquence le rééquilibrage des fonctions et l'encouragement de nouveaux liens entre activités et milieux. L'objectif de cette politique a été modifié par les lois no 99-574 du 9 avril 1999, no 2000-1208 du 13 décembre 2000 et no 2005-157 du 23 février 2005.

Il s'agit de promouvoir le développement des espaces par le déploiement d'activités, parmi lesquelles l'agriculture et l'exploitation forestière. Chacune de ces activités est conçue dans sa multifonctionnalité, c'est-à-dire en fonction de ses effets économiques, sociaux et environnementaux. En même temps, cette politique d'aménagement doit déterminer des coexistences harmonieuses entre les différents usagers de l'espace rural, veiller à protéger l'environnement des pollutions et nuisances, prévenir les risques naturels, préserver les équilibres biologiques, le sol, les eaux, le patrimoine rural et les paysages. Il s'agit d'organiser un développement durable en aménageant un équilibre ville-campagne et une répartition harmonieuse des activités rurales.

La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement a fixé des objectifs qualitatifs et quantitatifs à l'action de l'État dans le domaine de l'environnement. Parmi ceux-ci, il est prévu de « préserver les surfaces agricoles notamment en limitant leur consommation et leur artificialisation ». Il est en effet apparu que la consommation des terres agricoles était en progression constante. La perte s'évaluait aux alentours de 30 000 ha par an de 1960 à 1990, et elle atteint en 2010 une moyenne de 60 000 ha par an. L'urbanisation, le développement de réseaux routiers, l'implantation de canalisations d'eau, de gaz, d'électricité, de panneaux photovoltaïques ont pour conséquence la disparition de terres agricoles, parfois d'excellente qualité, en zone périurbaine, sur le littoral ou en montagne. Il y a aussi l'effet de l'abandon des cultures et le développement de la forêt qui contribuent à la réduction des surfaces agricoles. Des outils existent pour permettre une protection spécifique des terres agricoles, tels que les zones agricoles protégées (loi du 9 juillet 1999) et les périmètres d'intervention visant la protection et la mise en valeur des espaces agricoles (loi du 23 février 2005). Cependant, leur utilisation est restée réduite. C'est pourquoi la loi de modernisation du 27 juillet 2010 a créé de nouveaux outils pour développer des politiques d'aménagement territorial rural permettant d'éviter cette réduction des terres agricoles, en inscrivant cet objectif dans la stratégie plus globale du développement durable. 

Cependant, malgré ces dispositifs, la perte des espaces agricoles continuait à un rythme soutenu. Il a été alors voulu une limitation de l'expansion urbaine avec un encadrement plus strict des projets de construction dans les espaces agricoles et forestiers. La loi du 24 mars 2004 (ALUR) et celle du 14 octobre 2014 (d'avenir agricole) ont ainsi posé différents nouveaux dispositifs pour y parvenir, dans le code de l'urbanisme et dans le code rural et de la pêche maritime. 
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SECTION 1 Politique d'aménagement et de développement durable de l'espace rural (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 266).


Art. L. 111-1 L'aménagement et le développement (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « durable » de l'espace rural constituent une priorité essentielle de l'aménagement du territoire. 

(L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « La mise en valeur et la protection de l'espace agricole et forestier prennent en compte ses fonctions économique, environnementale et sociale. » — [L. no 80-502 du 4 juill. 1980, art. 72, al. 1er.] 




Art. L. 111-2 Pour parvenir à la réalisation des objectifs définis en ce domaine par le présent titre, la politique d'aménagement rural devra notamment : 

1o (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « Favoriser la mise en valeur durable des potentialités et des caractéristiques locales de l'espace agricole et forestier » ; 

2o Améliorer l'équilibre démographique entre les zones urbaines et rurales ; 

3o (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 43-I) « Maintenir et développer les productions agricole et forestière, tout en organisant leur coexistence avec les activités non agricoles et en intégrant les fonctions sociales et environnementales de ces activités, notamment dans la lutte contre l'effet de serre grâce à la valorisation de la biomasse, au stockage durable du carbone végétal et à la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre » ; 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 1er-II) « 3o bis Maintenir et développer les secteurs de l'élevage et du pastoralisme en raison de leur contribution essentielle à l'aménagement et au développement des territoires ; » 

4o Assurer la répartition équilibrée des diverses activités concourant au développement du milieu rural ; 

5o Prendre en compte les besoins en matière d'emploi ; 

6o Encourager en tant que de besoin l'exercice de la pluriactivité dans les régions où elle est essentielle au maintien de l'activité économique ; 

7o Permettre le maintien et l'adaptation de services collectifs dans les zones à faible densité de peuplement ; 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 78) « 8o Contribuer à la prévention des risques naturels ;

« 9o Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages ; » 

(L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 59-1o) « 10o Préserver les ressources en eau, notamment par une politique de stockage de l'eau, la biodiversité sauvage et domestique et les continuités écologiques entre les milieux naturels. » — [L. no 80-502 du 4 juill. 1980, art. 72, al. 2.] 



SECTION 2 Politique alimentaire territoriale (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 266).


Art. L. 111-2-1 (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 51-I) Un plan régional de l'agriculture durable fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agro-industrielle dans la région en tenant compte des spécificités des territoires ainsi que de l'ensemble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 

Le plan précise les actions qui feront l'objet prioritairement des interventions de l'État (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 24) « et des régions ». Dans les régions qui comprennent des territoires classés en zone de montagne au titre de l'article 3 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, le plan régional détaille les actions spécifiques ou complémentaires (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 24) « que l'État et les régions mènent » pour l'agriculture de montagne, en tenant compte des orientations fixées en ce domaine par le schéma interrégional d'aménagement et de développement de massif, et en indiquant lesquelles ont vocation à être contractualisées dans le cadre des conventions interrégionales de massif. La commission permanente des comités de massif concernés peut donner son avis sur le projet de plan régional de l'agriculture durable. 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 24) « Le représentant de l'État dans la région et le président du conseil régional conduisent conjointement » la préparation du plan en y associant les collectivités territoriales et les chambres d'agriculture concernées ainsi que l'ensemble des organisations syndicales agricoles représentatives ; (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 24) « ils prennent » en compte, dans cette préparation, les dispositions des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés à l'article L. 212-1 du code de l'environnement et des schémas régionaux de cohérence écologique mentionnés à l'article L. 371-3 du même code ainsi que les orientations découlant des directives territoriales d'aménagement et de développement durables définies à l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « L. 102-4 » du code de l'urbanisme. 

Après avoir été mis pendant une durée minimale d'un mois à la disposition du public sous des formes, notamment électroniques, de nature à permettre sa participation, (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 24) « le projet de plan régional de l'agriculture durable est soumis à l'approbation du conseil régional, après avis du comité de massif compétent. Le plan est ensuite arrêté par le représentant de l'État dans la région, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État ». 

Lors de l'élaboration ou de la révision des documents d'urbanisme, le plan régional de l'agriculture durable est porté à la connaissance des communes ou des établissements publics de coopération intercommunale compétents par le préfet conformément à l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « L. 132-2 » du code de l'urbanisme. 

Au plus tard à l'issue d'un délai fixé par décret, un bilan de la mise en œuvre de ce plan est effectué. 

Le présent article ne s'applique pas en Corse. — V. art. D. 111-1 [image: ] s.


COMMENTAIRE

Le plan régional d'agriculture durable est un document d'orientation qui a été créé par la loi de modernisation agricole du 27 juillet 2010 dans le but d'éviter la perte d'espaces agricoles. Ce plan élaboré au niveau régional, selon les caractéristiques territoriales, devait fixer les orientations de la politique agricole et agroalimentaire de l'État dans la région. Ce document a remplacé le document de gestion de l'espace agricole et forestier et visait à trouver une meilleure coordination entre l'action de l'État au niveau régional et celle des autres acteurs locaux. 

La loi d'avenir agricole a adapté en 2014 la procédure d'élaboration de ce plan, en conséquence du renforcement de la région qui apparait désormais comme l'autorité de gestion du second pilier de la PAC. Le PRAD est donc élaboré par l'État et la région : le préfet de région et le président du conseil régional apparaissent coauteurs conjoints et fixent, en fonction de la politique agricole, agroalimentaire et agroindustrielle nationale, les orientations pour la région selon ses particularismes territoriaux et en cohérence avec les autres politiques locales. 
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Art. L. 111-2-2 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 39-I) Les projets alimentaires territoriaux mentionnés au III de l'article L. 1 sont élaborés de manière concertée avec l'ensemble des acteurs d'un territoire et répondent à l'objectif de structuration de l'économie agricole et de mise en œuvre d'un système alimentaire territorial. Ils participent à la consolidation de filières territorialisées (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 64) « , à la lutte contre le gaspillage et la précarité alimentaires » et au développement de la consommation de produits issus de circuits courts, en particulier relevant de la production biologique (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 266) « , ou dans le cadre d'une démarche collective de certification environnementale prévue à l'article L. 611-6. Ils favorisent la résilience économique et environnementale des filières territorialisées pour une alimentation saine, durable et accessible et contribuent à la garantie de la souveraineté alimentaire nationale.

« À l'initiative de l'État et de ses établissements publics, des collectivités territoriales, des associations, des groupements d'intérêt économique et environnemental définis à l'article L. 315-1, des agriculteurs et d'autres acteurs du territoire, ils sont formalisés sous la forme d'un contrat entre les partenaires engagés.

« Le porteur de projet peut, le cas échéant, engager une démarche collective de certification environnementale prévue à l'article L. 611-6 pour l'ensemble des exploitations agricoles contractantes.

« Les projets alimentaires territoriaux sont compatibles avec les objectifs définis dans le plan régional de l'agriculture durable et prennent en compte la stratégie mentionnée à l'article L. 1.

« Dans les espaces densément peuplés, ils participent au renforcement de l'autonomie alimentaire locale et concourent au développement de l'agriculture urbaine.

« Un réseau national des projets alimentaires territoriaux suit le déploiement de ces projets alimentaires territoriaux, met en avant les bonnes pratiques et construit des outils méthodologiques au service des collectivités territoriales. »

Ils s'appuient sur un diagnostic partagé de l'agriculture et de l'alimentation sur le territoire et la définition d'actions opérationnelles visant la réalisation du projet. 

Ils peuvent mobiliser des fonds publics et privés. Ils peuvent également générer leurs propres ressources. 

V. Instr. technique DGAL/SDATAA/2024-306 du 29 mai 2024 relative au dispositif de reconnaissance officielle des projets alimentaires territoriaux (PAT) par le ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire (BOM Agriculture no 22 du 30 mai). 

BIBL. ▶ BODIGUEL, RD rur. 2024. Étude 5 (pour un renouveau des projets alimentaires territoriaux). – DOUENCE et DOUENCE, RD rur. 2024. Dossier 30 (exploitants agricoles et développement territorial : les projets alimentaires territoriaux comme levier de participation ?).



SECTION 3 Dispositions diverses (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 266).


Art. L. 111-3 (L. no 2000-1208 du 13 déc. 2000, art. 204) Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à ces derniers à (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 19) « toute nouvelle construction et à tout changement de destination précités à usage non agricole nécessitant un permis de construire », à l'exception des extensions de constructions existantes. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 79 ) « Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du conseil municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enquête publique (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 240-XI-1o) « réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement ». 

« Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations.

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième alinéa. »

(L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 19) « Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties concernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l'alinéa précédent. » 

BIBL. ▶ GÖREN, RD rur. 2004. 389 (réciprocité des distances et PLU). – LAHALLE et ROUHAUD, RD rur. 2004. 18 (permis de construire en zone agricole). – GILLIG, Envir. oct. 2008, no 150 (proposition de modification de l'art. L. 111-3 C. rur.).


COMMENTAIRE

Le code de l'urbanisme (art. R. 111-2) prévoit une limite à l'implantation des constructions dès que celles-ci peuvent porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. La jurisprudence a donné une interprétation élargie de cet article en empêchant non seulement que la construction nouvelle crée un risque d'atteinte à la salubrité, mais aussi que le choix de l'implantation expose la nouvelle construction à un risque existant. Ce principe de réciprocité a été confirmé par la loi du 9 juillet 1999 puis celle du 13 décembre 2000, et il figure désormais à l'article L. 111-3 du code rural pour les habitations et les bâtiments agricoles. Cette règle est de nature à protéger l'exploitant en place contre toute contestation d'un nouveau venu mais il n'est pas certain qu'elle ne soit pas susceptible de constituer une entrave à ses propres projets. Il pourrait en être ainsi s'il souhaite construire une habitation proche de l'exploitation, ou s'il entend réaliser un projet immobilier nécessaire à la diversification de ses activités dans le cadre de son exploitation, comme par exemple la construction ou le changement de destination d'un bâtiment non agricole pour créer un local d'hébergement touristique. 

La loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a apporté des précisions aux dérogations susceptibles d'être admises, dans le souci d'adapter les textes aux conditions du développement actuel du monde rural ; d'une part il a été voulu que l'extension des zones urbaines qui tend à rapprocher les habitations et les tiers des constructions agricoles en place ne soit pas entravée. D'autre part, il a été tenu compte du caractère évolutif de la réglementation impérative qui pèse sur les conditions de production, et en conséquence il a été voulu que les travaux résultant de la mise aux normes des exploitations puissent être autorisés. Cependant, la loi prévoit des conditions de contrôle des exceptions, en principe par l'énonciation des distances dans le plan local d'urbanisme ou à défaut d'un tel document, dans une délibération du conseil municipal après avis de la chambre d'agriculture et enquête publique ; à défaut une dérogation ponctuelle peut encore être autorisée. 

La loi d'orientation agricole no 2006-11 du 5 janvier 2006 a de nouveau modifié le système : d'une part, en étendant la règle de réciprocité puisque désormais le changement de destination d'un bâtiment non agricole soumis à permis de construire est soumis à la règle de distance ; d'autre part, en créant un nouvel assouplissement puisque, par convention, il peut être prévu une dérogation aux règles de distance sous la forme d'une servitude grevant les immeubles concernés s'ils font l'objet d'un changement de destination ou s'il s'agit de l'extension d'un bâtiment agricole.
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1. Les règles relatives aux installations classées pour la protection de l'environnement imposées aux bâtiments agricoles sont également applicables par effet de réciprocité à la délivrance du permis de construire une habitation près d'un bâtiment agricole. • CE 24 févr. 2016, [image: ] no 380556 : AJDA 2016. 413 [image: ] et 1766, note Wiernasz ; DP entr. agric., Bull. no 495, p. 12, note Inserguet-Brisset ; RD rur. 2016, nos 103 et 122. [image: ] Eu égard au parallélisme des exigences d'implantation des bâtiments d'élevage existants, les dispositions d'un arrêté prévoyant une application différée des règles de distance pour les bâtiments d'élevage existants sont sans incidence sur l'application des règles de l'art. L. 111-3 aux nouvelles constructions à usage non agricole. • CE 8 juin 2016, [image: ] no 383638 : AJDA 2016. 1204 [image: ] ; RD rur. 2016, no 230 ; DP entr. agric., Bull. no 499, p. 25, note Inserguet-Brisset ; Gaz. Pal. 2016. 1950.

2. Antériorité de l'élevage. La construction de 49 logements à usage locatif à proximité immédiate d'installations d'élevage a été interdite. • CE 16 juin 1999, [image: ] Cne de la Chevrolière et a., nos 188816 et 188924 : RD rur. 1999. 443. [image: ] Est régulier le permis de construire une maison dès lors que l'étable et les écuries implantées à proximité n'abritent aucune activité d'élevage. • CAA Nancy, 26 nov. 2009, [image: ] no 08NC01362 : RD rur. 2010, no 40, note Gillig. [image: ] Est irrégulier le permis de construire une habitation à moins de 100 mètres d'un bâtiment de stockage de récoltes agricoles constituant des annexes d'un bâtiment d'élevage. • TA Strasbourg, 5 janv. 2012, [image: ] no 0803510 : RD rur. 2012, no 47, note Gillig. 

3. Reconstruction. Les dispositions de l'art. L. 111-3 ne s'appliquent pas pour la reconstruction d'un bâtiment sinistré. • CAA Versailles, 15 mars 2007, [image: ] EARL Franquet, no 03VE02338 : Envir. 2007, no 166, note Gillig. 

4. Bâtiment d'élevage irrégulier. Est légal le permis de construire délivré pour un bâtiment d'habitation à distance inférieure à celle imposée pour l'implantation à proximité d'un bâtiment d'élevage dès lors que ce bâtiment est en infraction avec les règles d'urbanisme et la réglementation des installations classées. • CAA Bordeaux, 4 mai 2006, Min. équipement c/ Touchard GAEC Mongazon : RD rur. août-sept. 2006. 54 ; Envir. déc. 2006. 24 ; Envir. 2007, no 166, note Gillig • CAA Lyon, 14 juin 2011, [image: ] Préfet de la Côte-d'Or, no 09LY02243 : RD rur. 2011, no 131, obs. Gillig. 

5. Est nul le permis d'extension d'un bâtiment d'élevage qui autorisait l'implantation d'un tel bâtiment à moins de cinquante mètres d'une habitation en méconnaissance du règlement sanitaire départemental. • CE 1er mars 2006, [image: ] Prigent, no 272507. [image: ] Il en est de même si le bâtiment d'élevage est vétuste, n'abrite qu'une dizaine d'animaux et n'est affecté à l'usage agricole qu'une partie de l'année, l'élevage en cause ne pouvant être qualifié d'élevage familial au sens du règlement départemental. • CAA Lyon, 17 août 2010, [image: ] no 08LY00795 : RD rur. 2010, no 139, obs. Gillig. [image: ] Est justifiée le permis de construire fondé sur les conditions d'utilisation effectives du bâtiment et l'absence de preuve de la présence d'un bâtiment à usage agricole à moins de 50 mètres. • CE 9 juill. 2010, [image: ] Cts C., no 304254 : LPA 2011, no 33, p. 9, note Rocheteau. [image: ] Est nul le permis de construire autorisant le changement de destination partiel d'une ancienne étable en bâtiment d'habitation, dès lors que ce bâtiment était à quinze mètres d'une exploitation agricole. • TA Besançon, 14 oct. 2010 : AJDA 2011. 181, concl. Poitreau [image: ] ; RD rur. 2011, no 45, note Gillig. 

6. Est nulle l'autorisation de lotir un terrain situé à moins de cinquante mètres d'un centre d'équitation hébergeant une centaine d'équidés ayant pour activité principale l'enseignement et la préparation aux concours hippiques. • CE 31 juill. 2009, [image: ] SARL Centre d'équitation de Soisy-Val-de-Seine, no 296197 : RD rur. 2009, no 184, note Gillig. 

7. Spécificités locales. La seule circonstance que le terrain d'assiette du projet en litige soit situé en zone constructible du POS ne permet pas de caractériser une spécificité locale justifiant qu'il puisse être dérogé aux distances minimales d'éloignement du règlement sanitaire. • TA Strasbourg, 6 nov. 2007, Schmeltz : Envir. 2008, no 40, note Gillig. [image: ] Est fondé le refus de permis de construire pour un projet en zone constructible, dans les parties urbanisées de la commune et alors que plusieurs immeubles à usage d'habitation sont à proximité immédiate de l'exploitation agricole, ces éléments ne suffisant pas à établir l'existence de spécificités locales justifiant un périmètre d'inconstructibilité plus restreint. • CAA Nancy, 27 déc. 2024, [image: ] no 22NC00382 : JCP N 2025, Actu. 172 ; DP entr. agric., Bull. no 594, p. 15, note Inserguet-Brisset.

8. Tiers. L'exploitant agricole qui obtient un permis de construire une maison d'habitation n'est pas un tiers par rapport au bâtiment agricole qu'il exploite. • CAA Douai, 14 déc. 2012, [image: ] no 12DA00041 : Envir. 2013, no 21, obs. Gillig. 

9. Appréciation de la distance. V. Rép min. no 07957, JO Sénat Q 9 avr. 2015.826. [image: ] La distance s'apprécie par rapport… aux bâtiments destinés à abriter les animaux et non à partir de la maison d'habitation. • CE 10 oct. 2001, no 208663. [image: ] … À la totalité de l'emprise au sol des bâtiments agricoles. • CAA Douai, 6 nov. 2003, no 02DA00188. 




Art. L. 111-4 Abrogé par L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 78-III, à compter du 1er janv. 2011.




Art. L. 111-5 (Ord. no 2000-550 du 15 juin 2000, art. 9-I ; L. no 2003-591 du 2 juill. 2003, art. 31 ; Ord. no 2006-1547 du 7 déc. 2006, art. 1er) Le fonds de valorisation et de communication est destiné à valoriser les spécificités et les savoir-faire de l'agriculture et à communiquer sur ses métiers et ses terroirs. (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 1er-IV) « Il peut également contribuer au financement d'actions relevant du programme national pour l'alimentation prévu » (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 39-II) « au III de l'article L. 1 ». — [L. no 99-574 du 9 juill. 1999, art. 88.] — Anc. art. L. 640-5. 
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COMMENTAIRE

L'aménagement rural détermine précisément l'affectation des sols entre les différents usagers. Il doit ainsi permettre un équilibre de l'usage des richesses, une coexistence favorable des activités et des catégories sociales afin de déterminer le maintien mais aussi le développement des activités en zone rurale. Dans cette logique, il est parfois nécessaire d'établir des priorités et donc de favoriser certaines activités ; de même, il convient de relever les fragilités et les handicaps d'une zone rurale, afin d'accorder des protections et des aides de nature à rétablir l'égalité des citoyens qui y habitent. 

L'agriculture n'est pas tenue pour la seule et principale activité rurale, mais il lui est reconnu une place majeure en raison de sa portée économique, de ses effets sur le tissu social rural et de son rôle pour la gestion et la protection de l'environnement. L'agriculture doit ainsi occuper la place qui découle de sa multifonctionnalité, caractère que la loi du 9 juillet 1999 lui avait reconnu. La modernisation a eu tendance à abstraire l'agriculture de son milieu. L'évolution du contexte commercial et politique suppose aujourd'hui que l'exploitation agricole sache développer des relations avec son environnement économique, social et naturel. 

La loi no 2005-157 du 23 février 2005 propose des dispositions variées et transversales pour soutenir le développement des territoires ruraux, en tenant compte d'une part de la diversité des espaces ruraux allant du plus dynamique au plus dévitalisé, et d'autre part en considérant la pluralité des usages qui s'y développent souvent en concurrence, l'agriculture se trouvant souvent menacée par le déploiement d'autres activités. 

Ce souci de compatibilité des politiques d'aménagement et d'utilisation des espaces par les différents acteurs se retrouve dans la loi de modernisation agricole du 27 juillet 2010, qui a créé de nouveaux outils pour connaître l'évolution des utilisations de l'espace et tenter de concilier ces usages, en contenant la consommation des terres agricoles. 
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SECTION 1 L'affectation de l'espace agricole et forestier (L. no 99-574 du 9 juill. 1999).


Art. L. 112-1 (L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 65) « I. — » (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-I-1o) « L'observatoire des espaces naturels, agricoles et forestiers élabore des outils pertinents pour mesurer le changement de destination des espaces naturels, forestiers et à vocation ou à usage agricole. Il évalue, en coopération avec les observatoires régionaux des espaces naturels, agricoles et forestiers, la consommation de ces espaces et apporte son appui méthodologique aux collectivités territoriales et aux commissions prévues à l'article L. 112-1-1 pour l'analyse de la consommation desdits espaces. Il homologue des indicateurs d'évolution des espaces naturels, agricoles et forestiers en coopération avec les observatoires régionaux des espaces naturels, agricoles et forestiers. L'observatoire effectue ses missions en s'appuyant sur les travaux et outils de l'Institut national de l'information géographique et forestière. » 

(L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 65) « L'observatoire comprend parmi ses membres un député et un sénateur. 

« II. — » (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 51-I) Les conditions d'application du présent article, notamment la composition de l'observatoire et les modalités de désignation de son président, sont précisées par décret. — V. art. D. 112-1-12 [image: ] s. 


COMMENTAIRE

L'observatoire de la consommation des espaces agricoles a changé de dénomination en 2014, marquant l'extension de son champ de compétences aux espaces naturels et forestiers. Sa mission a été précisée en réponse aux difficultés d'évaluation exactes exposées dans le premier rapport de l'observatoire remis le 15 mai 2014 au ministre. La prochaine base de données préparée par l'Institut géographique national doit contribuer à l'efficacité des mesures réalisées. 
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Art. L. 112-1-1 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25) Dans chaque département, il est créé une commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, présidée par le préfet, qui associe des représentants de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements, des professions agricole et forestière, des chambres d'agriculture et des organismes nationaux à vocation agricole et rurale, des propriétaires fonciers, des notaires, des associations agréées de protection de l'environnement et des fédérations départementales ou interdépartementales des chasseurs. 

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 60) « Dans chaque commission, les représentants des collectivités territoriales comptent au moins un représentant des communes de moins de 3 500 habitants. »

Dans les départements dont le territoire comprend des zones de montagne, les représentants des collectivités territoriales comptent au moins un représentant d'une commune ou d'un établissement public de coopération intercommunale situé, en tout ou partie, dans ces zones. (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 60) « Dans les départements dont le territoire comprend l'une des métropoles créées en application du titre I du livre II de la cinquième partie du code général des collectivités territoriales, les représentants des collectivités territoriales comptent au moins un représentant élu des métropoles. Dans les départements ne comprenant ni zone de montagne ni métropole, les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements se voient attribuer, le cas échéant, ce ou ces sièges. »

Cette commission peut être consultée sur toute question relative à la réduction des surfaces naturelles, forestières et à vocation ou à usage agricole et sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation des espaces naturels, forestiers et à vocation ou à usage agricole. Elle émet, dans les conditions définies par le code de l'urbanisme, un avis sur l'opportunité, au regard de l'objectif de préservation des terres naturelles, agricoles ou forestières, de certaines procédures ou autorisations d'urbanisme. Elle peut demander à être consultée sur tout autre projet ou document d'aménagement ou d'urbanisme (Abrogé par L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 196) « , à l'exception des projets de plans locaux d'urbanisme concernant des communes comprises dans le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé après la promulgation de la loi no 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ».

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 60) « La commission entend, à leur demande, les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements concernés par les délibérations inscrites à son ordre du jour. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote. »

Lorsqu'un projet ou un document d'aménagement ou d'urbanisme a pour conséquence une réduction de surfaces affectées à des productions bénéficiant d'un signe d'identification de la qualité et de l'origine, le directeur de l'Institut national de l'origine et de la qualité ou son représentant participe, avec voix délibérative, à la réunion de la commission au cours de laquelle ce projet ou ce document est examiné. 

Lorsqu'un projet d'élaboration, de modification ou de révision d'un plan local d'urbanisme, d'un document d'urbanisme en tenant lieu ou d'une carte communale a pour conséquence, dans des conditions définies par décret, une réduction substantielle des surfaces affectées à des productions bénéficiant d'une appellation d'origine protégée ou une atteinte substantielle aux conditions de production de l'appellation, l'autorité compétente de l'État saisit la commission du projet. Celui-ci ne peut être adopté qu'après avis conforme de cette commission. — V. art. D. 112-1-24 s. [image: ]

Lorsque le représentant de l'État n'a pas considéré comme substantielle la réduction des surfaces agricoles concernant des terres à vignes classées en appellation d'origine contrôlée ou l'atteinte aux conditions de production mais que la commission a néanmoins rendu un avis défavorable, l'autorité administrative compétente qui approuve le projet est tenue de faire connaître les motifs pour lesquels elle décide de ne pas suivre cet avis dans l'acte d'approbation. 

Le (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 60) « septième » alinéa du présent article ne s'applique pas dans le cadre (Abrogé par L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er) « d'une procédure de révision du plan local d'urbanisme selon les modalités de l'article L. 153-34 du code de l'urbanisme ou » (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « d'une procédure de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme ». 

Lorsque le projet ou le document sur lequel la commission est consultée donne lieu à l'enquête publique mentionnée au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, l'avis de la commission est joint au dossier d'enquête publique. 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25) « Le représentant de l'État dans le département charge, tous les cinq ans, la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de procéder à un inventaire des terres considérées comme des friches, qui pourraient être réhabilitées pour l'exercice d'une activité agricole ou forestière. » 

Les dispositions issues de la L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er, entrent en vigueur 6 mois après la promulgation de ladite loi. Elles ne s'appliquent pas aux procédures d'évolution des SCoT ou des PLU en cours à cette date (L. préc., art. 1er).

BIBL. ▶ TALAU, RD rur. 2013. Étude 5 (documents d'urbanisme, préservation des terres agricoles et CDCEA). 


COMMENTAIRE

La commission départementale de la consommation des espaces agricoles a changé de dénomination en 2014, marquant l'extension de son champ de compétences aux espaces naturels et forestiers. Il lui a été conféré un pouvoir lorsqu'un projet affecte substantiellement une aire de production bénéficiant d'une AOP ou les conditions de production de l'appellation, puisque dans ce cas, l'autorité ne peut adopter le projet que sur avis conforme de la commission (V. aussi le rôle consultatif de la commission aux art. L. 122-11 et L. 161-4 C. urb.). 

[image: ]



Doivent être regardées comme des surfaces affectées à des productions bénéficiant d'une appellation d'origine protégée celles qui sont recensées comme étant effectivement exploitées à ce titre et non celles qui seraient susceptibles de l'être au regard des prescriptions d'urbanisme applicables. • CE 29 janv. 2024, [image: ] no 470379 B : AJDA 2024. 183 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 581, p. 13, note Guittard. 




Art. L. 112-1-2 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-I-3o) En Corse, une commission territoriale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, présidée conjointement par le représentant de l'État dans la collectivité de Corse et par le président du conseil exécutif ou leurs représentants, et composée en application des (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 60) « trois » premiers alinéas de l'article L. 112-1-1, exerce, dans les mêmes conditions, les compétences dévolues par ce même article à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. — V. art. D. 112-1-11-3 [image: ].




Art. L. 112-1-3 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 28-I) Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur l'économie agricole (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 54) « , ainsi que les projets d'installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie, » font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une description du projet, une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. 

L'étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître d'ouvrage. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article, en précisant, notamment, les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui doivent faire l'objet d'une étude préalable. — Entrée en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janv. 2016 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 28-II, JO 14 oct.).

V. Instr. technique DGPE/SDPE/2025-82 du 11 févr. 2025 relative à l'application de l'art. L. 112-1-3 relatif à la réalisation d'une étude préalable agricole pour les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics ou privés, qui par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur l'économie agricole (BOM Agriculture no 7 du 13 févr.).

BIBL. ▶ HERNANDEZ-ZAKINE et DURAND, RD rur. 2017. Étude 3 (compensation collective agricole : un dispositif juridique inachevé). – LE GUYADER et TREFFOT, JCP N 2018. 1177 (compensations sectorielles aux atteintes aux milieux naturels).


COMMENTAIRE

La loi d'avenir agricole du 13 octobre 2014 tente d'empêcher ou de limiter toute artificialisation ou consommation de terres agricoles : pour cela, elle a notamment prévu l'obligation, pour les porteurs de projets susceptibles d'avoir d'importantes conséquences négatives sur l'économie agricole, de réaliser une étude préalable mesurant ces effets et prévoyant des remèdes (art. D. 112-1-18 s.). Ce principe doit être appliqué en même temps que le principe de compensation écologique posé à l'article L. 110-1 du code de l'environnement. Il est prévu de concilier les objectifs (V. art. D. 112-1-20 [image: ]), ce qui peut concrètement se révéler complexe. 
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Art. L. 112-2 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) Des zones agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison soit de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-I-4o) « , soit de leur qualité agronomique » peuvent faire l'objet d'un classement en tant que zones agricoles protégées. Celles-ci sont délimitées par arrêté préfectoral pris sur proposition ou après accord du conseil municipal des communes intéressées, (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 36) « ou, le cas échéant » (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-I-4o) « , et après avis du conseil municipal des communes intéressées, sur proposition de l'organe délibérant de l'établissement public compétent en matière de plan local d'urbanisme ou de schéma de cohérence territoriale, après avis de la chambre d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones d'appellation d'origine contrôlée et de la commission départementale d'orientation de l'agriculture et après enquête publique réalisée dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement ». L'existence de parcelles boisées de faible étendue au sein d'une telle zone ne fait pas obstacle à cette délimitation. 

Tout changement d'affectation ou de mode d'occupation du sol qui altère durablement le potentiel agronomique, biologique ou économique d'une zone agricole protégée doit être soumis à l'avis de la chambre d'agriculture et de la commission départementale d'orientation de l'agriculture. En cas d'avis défavorable de l'une d'entre elles, le changement ne peut être autorisé que sur décision motivée du préfet. — Le silence gardé par l'administration pendant quatre mois vaut décision de rejet (Décr. no 2014-1296 du 23 oct. 2014, JO 1er nov.). 

Le changement de mode d'occupation n'est pas soumis aux dispositions de l'alinéa précédent lorsqu'il relève d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme et lorsque le terrain est situé à l'intérieur d'un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé [plan local d'urbanisme approuvé] ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu. 

La délimitation des zones agricoles protégées est annexée au (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9-XIV-3o, en vigueur le 1er janv. 2016) « plan local d'urbanisme dans les conditions prévues à l'article L. 153-60 » du code de l'urbanisme. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 112-1-4 [image: ] s.


COMMENTAIRE

Il a été prévu une technique de zonage particulier aux fins de protéger certaines zones agricoles spéciales, menacées par le développement de l'urbanisation, des structures de loisirs, des unités de tourisme ou par les grands travaux. Certaines parcelles peuvent ainsi être classées comme zones agricoles protégées. Le respect de cette protection est assuré par l'annexion de leur délimitation au plan local d'urbanisme. De plus, il existe la procédure de contrôle de tout changement d'affectation de ces zones dès qu'il en résulte des conséquences sur leur potentiel agronomique, biologique ou économique. De telles dispositions sont de nature à permettre un contrôle sur les évolutions de mode d'exploitation agricole de ces zones. 

[image: ]



Un jardin d'agrément dépourvu de constructions a pu être inclus dans la zone agricole protégée, mais un espace boisé de 17 hectares ne saurait être regardé comme de faible étendue, alors même que la surface totale de la zone est de 600 ha. • CAA Nantes, 10 juill. 2015, [image: ] no 14NT01126 : AJDA 2015. 2052, rapp. Delesalle [image: ]. 




Art. L. 112-3 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) Les schémas directeurs [schémas de cohérence territoriale], les plans d'occupation des sols [plans locaux d'urbanisme] ou les documents d'urbanisme en tenant lieu et les documents relatifs au schéma départemental des carrières (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 129-XI) « ou au schéma régional des carrières » prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne peuvent être rendus publics ou approuvés qu'après avis de la chambre d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière ». Il en va de même en cas de révision ou de modification de ces documents. 

Ces avis sont rendus dans un délai de (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-I-5o) « trois » mois à compter de la saisine. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

Ces dispositions s'appliquent aux opérations d'aménagement dont l'enquête publique n'a pas encore été prescrite à la date de publication de la loi no 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole [JO 10 juill. 1999.]

Sur la protection des aires d'appellation d'origine, V. art. L. 643-4 [image: ] s.

Les chambres d'agriculture sont associées à l'élaboration des SCoT et des PLU ; elles assurent la liaison avec les organisations professionnelles intéressées (C. urb., art. L. 132-7). — C. urb.

BIBL. ▶ BOUYSSOU, Mél. P. Montané de la Roque, Presse IEP Toulouse, t. 1, 1986, p. 345 (décentralisation de l'urbanisme et protection de l'espace rural). – HOCREITÈRE, RD rur. 1990. 31 (prise en compte de l'agriculture). – LARROUY-CASTERA, RD rur. 2000. 146 (L. 9 juill. 1999). – PITAUD, JCP N 1999. 1379 (L. 9 juill. 1999). – THIÉBAULT, Ét. fonc., no 32, sept. 1986, p. 35 (environnement dans les cartes agricoles). – YOUSRY, RD rur. 1990. 38 (zones agricoles dans les POS).

1. Documents soumis à l'avis des organismes agricoles. Un schéma de mise en valeur d'un bassin maritime est soumis à l'avis des organismes agricoles en cas de réduction « sensible » des terres agricoles. • CE 7 juill. 1997, [image: ] Mme Madaule, nos 170375 et 176414.

2. La consultation préalable de la chambre d'agriculture ne s'impose pas quand la zone agricole du PLU se trouve réduite s'il est aussi créé une zone agricole de même surface susceptible de faire l'objet d'exploitation agricole. • CAA Nantes, 28 oct. 2011 : DP entr. agric., Bull. no 449, p. 14, obs. Inserguet-Brisset ; RD rur. 2012, no 8, note Gillig. 

3. Est irrégulière la délibération approuvant une carte communale comportant une réduction des espaces agricoles dès lors que la chambre d'agriculture n'a pas été préalablement consultée. • CAA Bordeaux, 12 mai 2009, [image: ] Cne de Lahosse, no 08BX01091 : RD rur. 2009, no 149, note critique Gillig. [image: ] L'avis de la chambre d'agriculture doit être regardé comme ayant été régulièrement recueilli lorsque aucun avis n'a été exprimé dans le délai imparti et qu'il a été établi que la chambre d'agriculture a été rendue destinataire du projet de PLU et invitée à faire connaître ses observations. • CAA Marseille, 20 nov. 2009, [image: ] no 07MA04934 : RD rur. 2010, no 20. 

4. Conditions d'application. Les prescriptions de l'art. L. 112-3 ont été jugées applicables même dans le cas où la carte des terres agricoles n'a pas été établie dans le département. • CE 3 nov. 1995, [image: ] Cne de Cuers c/ Ch. d'agric. du Var : D. 1996. Somm. 271, obs. Charles [image: ]. 



SECTION 2 Les chartes intercommunales de développement et d'aménagement


Art. L. 112-4 (L. no 96-142 du 21 févr. 1996, art. 3) Les chartes intercommunales de développement et d'aménagement sont régies par les dispositions des articles L. 5223-1 à L. 5223-3 et L. 5822-1 du code général des collectivités territoriales. — CGCT.

BIBL. ▶ CHAMPAGNE, RD rur. 1987. 357. – GENTIL, RD rur. 1990. 69. – Journées d'étude d'Angoulême, Cah. dr. publ. 1987. 




Art. L. 112-5 à L. 112-7 Abrogés par L. no 96-142 du 21 févr. 1996, art. 3.

V. art. R.* 112-2-1 s. [image: ]



SECTION 3 Les organismes de développement et d'aménagement rural


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Les sociétés d'aménagement régional																	 L. 112-8 - L. 112-9									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Les offices de Corse																	 L. 112-10 - L. 112-15									




SOUS-SECTION 1 Les sociétés d'aménagement régional


Art. L. 112-8 Lorsque la mise en valeur de régions déterminées nécessite la réalisation de travaux concernant plusieurs départements ministériels et mettant en œuvre diverses sources de financement, l'étude, l'exécution et éventuellement l'exploitation ultérieure des ouvrages peuvent faire l'objet d'une mission générale définie par décret ou d'une concession unique, (L. no 2004-809 du 13 août 2004, art. 36-II) « consentie par décret » ou, lorsque la région bénéficie du transfert de compétence prévu à l'article 36 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, par délibération du conseil régional » à un établissement public doté de l'autonomie financière, à une société d'économie mixte ou à toute autre forme d'organisme groupant l'ensemble des personnes publiques et privées intéressées, à condition que la majorité des capitaux appartienne à des personnes publiques. — V. art. 36 [image: ] ci-dessous.

Ces dispositions peuvent être étendues à l'étude, la construction et, éventuellement, la gestion d'un ouvrage isolé présentant un intérêt général, par la valorisation d'une production, pour diverses catégories d'utilisateurs. 

Les conditions d'application des alinéas précédents, et notamment les modalités d'organisation et de fonctionnement des organismes qui y sont mentionnés, sont fixées par décret. — [L. no 51-592 du 24 mai 1951, art. 9.]

Territoire d'activité. Une lettre du ministre de l'Économie et des Finances, du ministre délégué au budget et du ministre de l'Agriculture qui autorise la Compagnie d'aménagement des coteaux de Gascogne à intervenir sur le territoire national en dehors de la région précédemment déterminée par le Décr. 6 janv. 1959 approuvant ses statuts est entachée d'incompétence et doit être annulée. • CE 14 mars 1997, [image: ] Cie d'aménagement des coteaux de Gascogne, no 119055.


Loi no 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales (JO 17 août). Art. 36 I. — Les biens de l'État dont l'exploitation est concédée aux sociétés d'aménagement régional mentionnées à l'article L. 112-8 du code rural sont transférés dans le patrimoine de la région sur le territoire de laquelle ils sont situés, à la demande de son assemblée délibérante. 

La région est substituée à l'État, dans l'ensemble des droits et obligations attachés à ces biens, afin d'en assurer l'aménagement, l'entretien, la gestion et, le cas échéant, l'extension.

Les concessions en cours à la date du transfert se poursuivent dans leurs conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire entre la région et son concessionnaire. 

Les transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, (Ord. no 2010-638 du 10 juin 2010, art. 10-XXXI, en vigueur le 1er janv. 2013) « contribution prévue à l'article 879 du code général des impôts » ou honoraires.

Une convention conclue entre l'État et la région ou, à défaut, un arrêté du ministre chargé de l'agriculture fixe les modalités du transfert. 

Pour l'application du présent I, lorsque la région sollicite le transfert, le représentant de l'État dans la région lui communique toutes les informations permettant le transfert en connaissance de cause des biens concernés.






Art. L. 112-9 (L. no 2002-1 du 2 janv. 2002, art. 16 ; L. no 2004-809 du 13 août 2004, art. 36-III) Les dispositions des articles L. 300-4 et L. 300-5 du code de l'urbanisme et des articles L. 1522-4, L. 1522-5, L. 1523-2 et L. 1523-7 du code général des collectivités territoriales sont applicables aux sociétés d'aménagement régional créées en application de l'article L. 112-8. — Cet art. reprend sans changement le texte de l'anc. art. L. 112-9-1 ; l'anc. art. L. 112-9 est abrogé. 

V. art. R. 112-6 [image: ] s.



SOUS-SECTION 2 Les offices de Corse


Art. L. 112-10 (L. no 96-142 du 21 févr. 1996, art. 3) Les compétences de la collectivité de Corse en matière de développement agricole et rural de l'île sont régies par les dispositions de l'article L. 4424-22 du code général des collectivités territoriales ci-après reproduites : — Aux termes de l'art. 3-II-E-5 de la L. no 2002-92 du 22 janv. 2002, l'art. L. 4424-22 CGCT est devenu l'art. L. 4424-33 du même code, ci-dessous reproduit, avec les modifications issues de la même loi.

Art. L. 4424-33 (L. no 2002-92 du 22 janv. 2002, art. 20-I) « La collectivité de Corse détermine, dans le cadre du plan d'aménagement et de développement durable, les grandes orientations du développement agricole, rural et forestier, de la pêche et de l'aquaculture de l'île. Une convention passée entre l'État et la collectivité de Corse prévoit les conditions de mise en œuvre par la collectivité de Corse de ses orientations dans le domaine agricole. » À cette fin, elle dispose de l'office du développement agricole et rural de Corse et de l'office d'équipement hydraulique de Corse, établissements publics régis par les articles L. 112-11 à L. 112-15 du code rural et de la pêche maritime et sur lesquels la collectivité territoriale exerce son pouvoir de tutelle. 

(L. no 2002-92 du 22 janv. 2002, art. 20-II et 45-III) « Une convention passée entre l'État et la collectivité de Corse prévoit les conditions de mise en œuvre en Corse de la politique forestière. 

« L'office du développement agricole et rural de Corse et l'office d'équipement hydraulique de Corse cessent d'exister lorsque la collectivité de Corse reprend l'exercice de leurs missions. » 




Art. L. 112-11 Sous la forme d'un établissement public de la collectivité de Corse à caractère industriel et commercial, l'office du développement agricole et rural de Corse est chargé, dans le cadre des orientations définies par la collectivité de Corse, de la mise en œuvre d'actions tendant au développement de l'agriculture et à l'équipement du milieu rural. 

L'office est présidé par un conseiller exécutif désigné par le président du conseil exécutif. 

Le représentant de l'État dans la collectivité de Corse assiste de plein droit aux réunions du conseil d'administration et est destinataire de ses délibérations. 

La gestion de l'office est assurée par un directeur nommé sur proposition du président de l'office par arrêté délibéré en conseil exécutif. (L. no 2002-92 du 22 janv. 2002, art. 20-III et 46-I) « Le conseil d'administration de l'office est composé à titre majoritaire de représentants élus de l'Assemblée de Corse. 

« L'office du développement agricole et rural de Corse cesse d'exister lorsque la collectivité de Corse reprend l'exercice de ses missions. » — [L. no 91-428 du 13 mai 1991, art. 65.] 




Art. L. 112-12 Sous la forme d'un établissement public de la collectivité de Corse à caractère industriel et commercial, l'office d'équipement hydraulique de Corse a pour mission, dans le cadre des orientations définies par la collectivité de Corse, l'aménagement et la gestion de l'ensemble des ressources hydrauliques de la Corse, sous réserve des dispositions du 1o de l'article 77 de la loi no 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la collectivité de Corse pour ce qui concerne les aménagements hydroélectriques. 

Il assure, en liaison avec l'office du développement agricole et rural, les actions d'accompagnement liées à la mise en valeur des terres irriguées. Il est présidé par un conseiller exécutif désigné par le président du conseil exécutif. 

Le représentant de l'État dans la collectivité de Corse assiste de plein droit aux réunions du conseil d'administration et est destinataire de ses délibérations. 

La gestion de l'office est assurée par un directeur nommé sur proposition du président de l'office par arrêté délibéré en conseil exécutif. (L. no 2002-92 du 22 janv. 2002, art. 20-IV et 46-II) « Le conseil d'administration de l'office est composé à titre majoritaire de représentants élus de l'Assemblée de Corse. 

« L'office d'équipement hydraulique de Corse cesse d'exister lorsque la collectivité de Corse reprend l'exercice de ses missions. » — [L. no 91-428 du 13 mai 1991, art. 66.] 


Code général des collectivités territoriales

Art. L. 4424-25 Les biens de l'État mis à la disposition de l'office d'équipement hydraulique de Corse mentionné à l'article L. 112-12 [image: ] du code rural et de la pêche maritime sont transférés dans le patrimoine de la collectivité de Corse qui en assure l'aménagement, l'entretien, la gestion et, le cas échéant, l'extension.






Art. L. 112-13 Les organisations professionnelles agricoles sont associées à l'organisation et à la gestion des deux offices. Elles sont représentées à leur conseil d'administration, deux tiers des sièges au moins qui leur sont attribués revenant aux représentants des organisations représentatives des exploitants et des salariés agricoles. 

Les sièges revenant aux représentants des organisations représentatives des exploitants et des salariés agricoles sont répartis proportionnellement aux voix obtenues par ces organisations lors des élections aux chambres d'agriculture. 

Le conseil d'administration des deux offices comprend des représentants des organisations syndicales représentatives du personnel. — [L. no 91-428 du 13 mai 1991, art. 67.] 




Art. L. 112-14 L'office du développement agricole et rural de la Corse et l'office d'équipement hydraulique de la Corse répartissent, dans le cadre des orientations arrêtées par la collectivité de Corse, les crédits qui leur sont délégués par cette dernière. 

Les crédits de subventions versés par l'État à ces offices sont (L. no 2002-92 du 22 janv. 2002, art. 41) « inclus » dans la dotation générale de décentralisation prévue au III de l'article 78 de la loi no 91-428 du 13 mai 1991 précitée, à la date de réalisation des transferts de compétences mentionnés au II [codifié au CGCT, art. L. 4425-2] du même article. — [L. no 91-428 du 13 mai 1991, art. 68.] 




Art. L. 112-15 Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 5.



SECTION 4 Fonds de gestion de l'espace rural

(L. no 95-115 du 4 févr. 1995)


Art. L. 112-16 (L. no 98-546 du 2 juill. 1998) « Le Fonds de gestion de l'espace rural contribue au financement de tout projet d'intérêt collectif concourant à l'entretien ou à la réhabilitation de l'espace rural, en priorité ceux auxquels les agriculteurs ou leurs groupements sont parties prenantes. » 

(L. no 96-1181 du 30 déc. 1996, art. 123) Sa mise en œuvre s'inscrit dans le cadre d'orientations générales pluriannuelles arrêtées au niveau de chaque département par le préfet en association avec le président du conseil départemental (Abrogé par L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 2) « , après consultation d'une commission associant, dans des conditions définies par décret, des représentants des services de l'État, du département, des communes concernées et de leurs groupements, de la profession agricole, des autres partenaires économiques et du milieu associatif ».




Art. L. 112-17 Les crédits du fonds de gestion de l'espace rural sont répartis entre les départements, dans des conditions fixées par décret et sur la base de critères prenant notamment en compte la superficie dont sont déduites les surfaces consacrées au bâti, aux infrastructures, à un usage forestier essentiellement productif ainsi que les surfaces consacrées à un usage agricole autres que celles toujours en herbe. 



SECTION 5 Sociétés d'investissement pour le développement rural

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 17)


Art. L. 112-18 Les sociétés d'investissement pour le développement rural ont pour objet de favoriser dans les zones (L. no 2023-1322 du 29 déc. 2023, art. 73) « France ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de l'article 44 quindecies A » du code général des impôts :

1o L'investissement en immobilier destiné aux activités à caractère économique et à l'accueil de services collectifs d'intérêt économique général, de tourisme et de loisirs ;

2o L'acquisition et la réhabilitation de logements dégradés ou vacants en vue de leur remise sur le marché ;

3o L'acquisition et la transformation en logements de bâtiments à vocation agricole qui ne sont plus exploités, dès lors que l'emprise foncière sur laquelle est implanté le bâtiment concerné a fait l'objet d'un plan d'ensemble précisant les conditions d'utilisation du sol et le type de construction ou de réhabilitation réalisé. Ce projet peut être engagé (Abrogé par L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er) « , notamment, (Ord. no 2012-11 du 5 janv. 2012, art. 13) « dans le cadre de la procédure prévue » (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « à l'article L. 153-34 du code de l'urbanisme » » à l'initiative de la collectivité ou du propriétaire concerné ;

4o La réalisation ou la rénovation d'équipements touristiques, culturels, de loisirs et sportifs.

À cet effet, elles interviennent par la prise de participation dans le capital de sociétés réalisant des opérations d'aménagement et de développement et par l'octroi de garanties sur prêts ou la dotation de fonds de garantie en fonds propres ou quasi-fonds propres notamment par la prise de participation dans le capital de sociétés ou l'attribution de prêts participatifs.

Les sociétés d'investissement pour le développement rural revêtent la forme soit de sociétés anonymes, soit de sociétés par actions simplifiées régies par le livre II du code de commerce.

Leur capital est détenu par une ou plusieurs régions en association avec une ou plusieurs personnes morales de droit public ou privé.

Les collectivités territoriales ainsi que leurs groupements qui ne participent pas au capital de ces sociétés peuvent également leur verser des subventions. Dans ce cas, les collectivités et groupements intéressés passent une convention avec la société d'investissement pour le développement rural déterminant notamment l'affectation et le montant des subventions ainsi que les conditions et les modalités de restitution des subventions versées en cas de modification de l'objet social ou de cessation d'activité de la société d'investissement pour le développement rural.

Chaque région ou groupement de régions a droit au moins à un représentant au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par l'assemblée délibérante.

Un tiers au moins du capital des sociétés d'investissement pour le développement rural et des voix dans les organes délibérants de ces sociétés est détenu par une région ou, conjointement, par plusieurs régions.

Les organes délibérants de la ou des régions actionnaires, ainsi que, le cas échéant, des autres collectivités ou groupements actionnaires, se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par le conseil d'administration ou le conseil de surveillance de la société.

Les dispositions issues de la L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er, entrent en vigueur 6 mois après la promulgation de ladite loi. Elles ne s'appliquent pas aux procédures d'évolution des SCoT ou des PLU en cours à cette date (L. préc., art. 1er).

BIBL. ▶ SOUSSE, AJDA 2005. 2051 [image: ] (loi du 23 févr. 2005 et aides régionales aux entreprises dans les zones rurales).


COMMENTAIRE

Une nouvelle société d'investissement a été créée par la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, pour les seules zones de revitalisation rurale (CGI, art. 1465 A). Elle est dotée d'un vaste domaine de compétence ; il s'agit de favoriser toute activité économique ainsi que les services d'intérêt économique général (art. 16 et 86-2 Traité CE), d'améliorer l'habitat rural notamment par les opérations de réhabilitation, et de contribuer à la réalisation d'équipement touristiques et sportifs (via ferrata et parcours forestiers ont été cités comme des exemples d'opérations envisagées dans ce contexte). Ces sociétés sont susceptibles d'avoir un but lucratif. Une ou plusieurs régions doivent participer au capital pour un tiers aux fins notamment de permettre l'attribution d'aides directes aux entreprises (CGCT, art. L. 4211-1). Leurs moyens sont ceux des sociétés d'investissement régional de la loi no 2000-1208 de solidarité et de renouvellement urbains du 13 décembre 2000 : prise de participation dans le capital de sociétés réalisant les opérations de développement et d'aménagement, attribution de prêts participatifs et octroi de garanties. De plus, les sociétés d'investissement pour le développement rural ouvrent droit aux avantages fiscaux prévus pour les sociétés d'investissement régional. 
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    CHAPITRE III AGRICULTURE DE MONTAGNE ET MISE EN VALEUR PASTORALE (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 120-I).


	
																SECTION 1
																		 L'agriculture de montagne																	 L. 113-1									

	
																SECTION 2
																		 La mise en valeur pastorale																	 L. 113-2 - L. 113-5									




BIBL. GÉN. ▶ Colloque « La loi montagne en région PACA : 20 ans après », Université d'Aix-Marseille III, RFDA 2005. 498 [image: ]. – BILLET, Envir. mai 2005. 14 (la loi territoires ruraux et le droit de la montagne). – CARRAUD et DAVIGNON, AJDA 2005. 1279 [image: ] (la loi territoires ruraux et la montagne). – YOLKA, RD rur. févr. 2006. 65 (art. 79 de la loi du 5 janv. 2006). – MAMBRINI et INSERGUET-BRISSET, DP entr. agric., Bull. no 503, p. 5 et 7 (loi du 28 déc. 2016 pour dynamiser les territoires de montagne). – Dossier Loi Montagne II, AJDA 2017. 780 [image: ]. 


COMMENTAIRE

La montagne, dans les années 1960, à l'heure du développement du productivisme, a été reconnue comme une zone dont la mise en valeur agricole était difficile, en raison de l'éloignement des sites de production, du climat, du relief, de l'altitude, de la pauvreté des sols, facteurs se conjuguant pour engendrer des coûts d'exploitation élevés. On constatait alors l'abandon et la désertification de ces zones, et une dégradation de l'environnement non entretenu. Parallèlement, naissait une conscience de l'intérêt naturel et culturel de ces zones. Pour mettre en œuvre cette volonté de soutien des zones de montagne, des politiques sectorielles et principalement agricoles ont été menées aux fins de permettre le maintien de cette activité dans ce contexte difficile. Puis une politique de développement élargie devait valoriser toutes les aptitudes de la zone, encourager toutes les activités et leur diversification, tout en organisant leur juxtaposition : c'est ainsi que la loi no 85-30 du 9 janvier 1985, apparue comme une charte de développement de ces zones prenant en compte tous leurs aspects et toutes les activités qui s'y déploient, parmi lesquelles l'agriculture, activité de base de l'économie montagnarde, devait assurer le maintien de l'environnement et des paysages, la préservation d'un équilibre territorial, et la parité des revenus des habitants de ces zones avec ceux du reste du territoire. La loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a indiqué que les activités pastorales et forestières, au même titre que l'agriculture, constituent les activités essentielles du développement économique, social et environnemental de la montagne. Cette loi a réformé les institutions compétentes pour le développement de la montagne, en précisant leur compétence pour permettre une meilleure conception des programmes, avec une plus grande concertation et davantage de coordination entre les acteurs publics concernés. A alors été réaffirmée la volonté d'agir à la fois pour l'aménagement de l'espace, le développement de l'activité économique et la protection de l'environnement, en soutenant toutes les initiatives des populations en ce sens.

La loi no 2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole a ajouté la nécessité d'adapter la politique pour compenser les handicaps de ces zones et développer leur rôle environnemental, et prévu des outils ponctuels pour mener à bien cette politique en élargissant le domaine d'application du droit de préemption de la SAFER en montagne et en augmentant le droit d'user de la dénomination Montagne comme signe de qualité.

La loi no 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche a prévu que le plan régional de l'agriculture durable préciserait les actions de l'État pour l'agriculture de montagne en tenant compte du schéma interrégional d'aménagement et de massif, dans un souci de coordination de tous les acteurs de la zone. 

La loi no 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne est venue modifier la loi du 9 janvier 1985 en redéfinissant les objectifs sans les modifier véritablement, en adaptant la gouvernance des institutions des territoires de montagne et les services publics, en ajustant les règles visant à maîtriser l'urbanisme en montagne. Par ailleurs, des mesures sont posées pour l'emploi et le dynamisme économique, au travers notamment du tourisme et des activités agricoles, pastorales et forestières pour lesquelles sont pérennisés un soutien spécifique et la compensation des handicaps.
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SECTION 1 L'agriculture de montagne


Art. L. 113-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 181-I et II) « Par leur contribution à la production, à l'emploi, à l'entretien des sols, à la protection des paysages, à la gestion et au développement de la biodiversité, l'agriculture, le pastoralisme et la forêt de montagne sont reconnus d'intérêt général comme activités de base de la vie montagnarde et comme gestionnaires centraux de l'espace montagnard. — La modification de l'al. 1er de l'art. L. 113-1 par l'art. 181 de la L. no 2005-157 rend impossible la modification du même al. prévue par l'art. 199 de la même loi (V. ces textes au JO 24 févr. 2005).

« En conformité avec les dispositions des traités instituant la Communauté économique européenne, le Gouvernement, reconnaissant ces rôles fondamentaux de l'agriculture, du pastoralisme et de la forêt de montagne, s'attache à : 

« 1o Encourager des types de développement » adaptés à la montagne, notamment en consentant un effort particulier de recherche appropriée aux potentialités, aux contraintes et aux traditions de la montagne et en diffusant les connaissances acquises ; 

2o Mettre en œuvre une politique agricole différenciée favorisant l'élevage et l'économie laitière dans les secteurs qui n'ont pas la possibilité de productions alternatives ; 

3o Promouvoir les productions de qualité et faire prendre en compte leurs spécificités dans le cadre de l'organisation et de la gestion des marchés agricoles (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 181-III à V) « et forestiers, notamment dans le cadre des organisations interprofessionnelles reconnues ; 

« 4o Assurer la préservation des terres agricoles, pastorales et forestières ; 

« 5o » (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 80) « Prendre en compte les handicaps naturels de l'agriculture par des mesures particulières visant notamment à compenser financièrement les surcoûts qu'ils génèrent, ainsi qu'à financer les investissements et le fonctionnement des services collectifs d'assistance technique aux exploitations et à leurs groupements ; » 

6o Faciliter, en tant que de besoin, la pluriactivité par la complémentarité des activités économiques ; 

(L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 81) « 7o Conforter la fonction environnementale de l'activité agricole en montagne, notamment par la voie contractuelle ; » 

(L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 41) « 8o Assurer la pérennité des exploitations agricoles et le maintien du pastoralisme, en particulier en protégeant les troupeaux des attaques du loup et de l'ours dans les territoires exposés à ce risque. » — [L. no 85-30 du 9 janv. 1985, art. 18.] 



SECTION 2 La mise en valeur pastorale


Art. L. 113-2 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 120-II et III) « L'espace pastoral est constitué par les pâturages d'utilisation extensive et saisonnière. Dans les régions où la création ou le maintien d'activités agricoles à prédominance pastorale est, en raison de la vocation générale du territoire, de nature à contribuer à la protection du milieu naturel, des sols et des paysages ainsi qu'à la sauvegarde de la vie sociale, des dispositions adaptées aux conditions particulières de ces régions sont prises pour assurer ce maintien. 

« Ces dispositions comportent les mesures prévues aux articles L. 113-3, L. 113-4, L. 135-1 à L. 135-11 et L. 481-1 et L. 481-2, qui sont applicables : »

1o Dans les communes classées en zone de montagne ; 

2o (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Dans les communes comprises dans les zones délimitées par l'autorité administrative après avis » (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 120-IV) « de la chambre d'agriculture ». — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 1er.] 




Art. L. 113-3 Dans les régions délimitées en application de l'article L. 113-2, des groupements dits "groupements pastoraux" peuvent être créés dans les formes prévues par les lois et règlements en vigueur pour la constitution de sociétés, associations, syndicats et groupements d'intérêt économique, en vue de l'exploitation de pâturages. Si une personne morale autre que les sociétés d'intérêt collectif agricole, groupements agricoles d'exploitation en commun (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 12) « , exploitations agricoles à responsabilité limitée » ou coopératives agricoles adhère au groupement pastoral, celui-ci ne peut être constitué que sous la forme d'une société dans laquelle les exploitants agricoles locaux doivent détenir la majorité du capital social. 

Les groupements pastoraux sont soumis à l'agrément du préfet et doivent avoir une durée minimale de neuf ans. 

Lorsque les pâturages (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 58) « exploités dans les conditions mentionnées à l'article L. 481-1 » sont situés principalement en zone de montagne, une priorité d'utilisation est accordée, sous réserve des dispositions de l'article L. 411-15, aux groupements pastoraux comptant le plus d'agriculteurs locaux ou, à défaut, comptant le plus d'agriculteurs installés (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 58) « en zone de montagne ». — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 11.] 

BIBL.▶ Groupement pastoral, DP entr. agric.

1. Compétence judiciaire. Les groupements pastoraux sont des organismes de droit privé et les litiges qui les opposent à leurs membres ne relèvent pas de la compétence du juge administratif. • CE 3 oct. 1990, [image: ] Assoc. foncière pastorale de la vallée de l'Aston c/ Cougul, no 46533 : RD rur. 1992. 377, obs. Lavialle. 

2. Exclusion. Est fondé le rejet de la demande de réintégration d'un GAEC dans un groupement pastoral dès lors que justifier des conditions d'adhésion ne suffit pas à fonder une telle demande après exclusion, qu'il est justifié de nombreuses difficultés entre les parties imputables au GAEC qui a toujours contesté les statuts et le règlement intérieur du groupement, et que la gestion rationnelle du territoire n'est devenue effective que depuis son exclusion. • Civ. 1re, 24 janv. 2006, [image: ] no 03-19.378 : JCP 2006. IV. 1326 ; Dr. sociétés 2006, inf. 72, note F.-X. L. ; Gaz. Pal. 25-29 août 2006. 18. 

3. Sociétaire. Pour la contestation de la qualité de membre d'un groupement pastoral constitué sous la forme d'une association, fondée sur la condition de détention de parts de bergers, V. • Pau, 20 mai 2008 : BJS 2008. 765, note Lecourt.




Art. L. 113-4 Abrogé par Ord. no 2010-459 du 6 mai 2010, art. 8.




Art. L. 113-5 Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'État. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 15.]

V. art. R. 113-1 s. [image: ]





  
    CHAPITRE IV L'AGRICULTURE DE CERTAINES ZONES SOUMISES À DES CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES

(L. no 2003-699 du 30 juill. 2003, art. 49-II et 50)


Art. L. 114-1 Le préfet délimite les zones dites "zones d'érosion" dans lesquelles l'érosion des sols agricoles peut créer des dommages importants en aval.

En concertation avec les collectivités territoriales et leurs groupements et les représentants des propriétaires et des exploitants des terrains, il établit un programme d'actions visant à réduire l'érosion des sols de ces zones.

Ce programme précise les pratiques à promouvoir pour réduire les risques d'érosion ainsi que les moyens prévus pour favoriser leur généralisation. Certaines de ces pratiques peuvent être rendues obligatoires. Ces pratiques peuvent bénéficier d'aides lorsqu'elles induisent des surcoûts ou des pertes de revenus.

Lorsque le programme prévoit des plantations de haies, il peut prévoir une dérogation aux distances de plantation prévues par l'article 671 du code civil, après avis de la chambre d'agriculture et du conseil départemental.




Art. L. 114-2 Les modalités d'application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 114-1 à D. 114-17 [image: ]. 




Art. L. 114-3 En cas de destruction des plantations de haies qui ont bénéficié de financements publics, la collectivité qui a attribué les subventions peut en demander le remboursement pendant une période de quinze années à compter de leur attribution. 
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BIBL. GÉN. ▶ RIVIER, PEIGNOT et DUTORDOIR, L'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental, Éditions France agricole 2018.

▶ Aménagement foncier rural, DP entr. agric. – ASTIÉ, RD rur., oct. 2005. 15 (incidence de la loi sur le remembrement). – RIVIER, RD rur. 2016. Études 18 et 20 (rétrospective sur le contentieux de l'aménagement foncier depuis 2006) ; RD rur. 2023. Chron. 2 (panorama 2019-2022 de l'aménagement foncier, agricole et forestier). – STRUILLOU, AJDA 2005. 1284 [image: ] (la réforme de l'aménagement foncier rural).


COMMENTAIRE

L'aménagement foncier a d'abord eu un objet principalement agricole ; il s'agissait de faciliter la mise en œuvre de l'activité agricole ou forestière. Des techniques ont été conçues pour permettre la modernisation de l'agriculture ; celle-ci supposait un parcellaire adapté au machinisme et une amélioration de la qualité des sols. Ainsi, il a été permis des regroupements de fonds ainsi que leur aménagement ; il a aussi été procédé à l'amélioration de leur desserte, à leur irrigation ou au drainage.

Progressivement, l'aménagement foncier est devenu rural et a organisé l'ensemble des opérations d'amélioration de l'exploitation des fonds dans un souci d'aménagement territorial local, communal ; en même temps, après qu'un bilan eut été fait des conséquences des opérations menées dans le passé, il a été davantage conçu dans le respect des équilibres environnementaux, du patrimoine rural et des paysages.

L'objectif de l'aménagement foncier rural a été réexprimé par la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, pour affirmer un caractère résolument rural, intégrant ces procédures dans les logiques du développement durable. Il s'agit toujours d'améliorer la mise en valeur des conditions d'exploitation des propriétés agricoles ou forestières, mais en considérant la protection de l'environnement et des paysages, en tenant compte des risques naturels, en prenant en considération la mise en valeur du patrimoine rural. Cette nouvelle expression souligne une évolution déjà largement engagée. Mais il a été souhaité que ces procédures apparaissent davantage désormais comme des outils d'aménagement global du territoire plutôt que comme le soutien du développement de la productivité agricole.

Il a été confirmé la volonté de décentralisation de l'aménagement foncier, projet qui avait été engagé en 1983 dans l'organisation du financement des opérations. Aujourd'hui, les procédures sont entièrement décentralisées. Le département dirige les opérations, ce qui doit lui permettre de mener une véritable politique d'aménagement, en concertation avec les communes. L'État maintient une intervention pour le seul contrôle de la dimension environnementale des opérations.

Le nombre de procédures a été réduit pour abroger celles qui apparaissaient obsolètes, et elles ont fait l'objet d'un regroupement pour souligner la volonté de cohérence rurale ; ainsi, les procédures du code forestier sont intégrées au code rural.

Les procédures d'échanges amiables ont été modifiées et sont favorisées parce qu'elles ont un faible impact sur l'environnement. Elles apparaissent comme d'utiles alternatives aux procédures plus lourdes.
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COMMENTAIRE

La loi du 23 février 2005 a modifié l'aménagement foncier rural. Elle a, dans un souci de simplification et de rationalisation, réduit le nombre des procédures d'aménagement qui était de sept à aujourd'hui trois. Ont été ainsi abrogées les procédures jugées trop lourdes et celles devenues désuètes. Le terme « remembrement » a été écarté pour souligner la volonté législative d'élargir l'objectif de l'aménagement foncier rural pour viser non seulement l'amélioration des conditions d'exploitation agricole et forestière et l'aménagement territorial, communal et intercommunal, mais désormais aussi la mise en valeur des espaces naturels et des paysages, ainsi que plus globalement le développement durable rural.

Enfin, la loi du 23 février 2005 a décentralisé ces procédures pour les placer sous la responsabilité du département.

L'initiative appartient aux communes pour les procédures d'aménagement ou d'échanges dans le cadre de périmètres, et aux propriétaires lorsque ceux-ci envisagent de procéder à des échanges ou à des cessions amiables. Et c'est la commission communale ou intercommunale constituée de plein droit après l'arrêté d'ouverture d'enquête publique qui prend l'initiative de réaliser une procédure d'aménagement autour de grands travaux publics. 

Si le conseil général décide de donner suite à la demande des communes ou des propriétaires, il fait alors réaliser une étude précisant la situation foncière et environnementale afin que les opérations d'aménagement retenues soient les plus adaptées à leur contexte territorial. Si la commission communale a indiqué qu'un aménagement foncier à l'occasion de grands travaux publics était souhaitable, le président du conseil général doit ordonner l'étude d'aménagement.

[image: ]




Art. L. 121-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 80) L'aménagement foncier rural a pour but d'améliorer les conditions d'exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, d'assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du territoire communal ou intercommunal défini dans les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu, dans le respect des objectifs mentionnés aux articles L. 111-1 et L. 111-2.

Les différents modes d'aménagement foncier rural sont les suivants :

1o L'aménagement foncier agricole et forestier régi par les articles L. 123-1 à L. 123-35 ;

2o Les échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux régis par les articles L. 124-1 à L. 124-13 ;

3o La mise en valeur des terres incultes régie par les articles L. 125-1 à L. 125-15 et L. 128-3 à L. 128-12, et la réglementation et la protection des boisements régies par les articles L. 126-1 à L. 126-5.

Les procédures sont conduites par des commissions communales, intercommunales ou départementales d'aménagement foncier, sous la responsabilité du département.

Les projets d'aménagement foncier, à l'exception des procédures mentionnées au 3o et aux articles L. 124-3 et L. 124-4, sont réalisés à la demande de l'une au moins des communes intéressées et font l'objet d'une étude d'aménagement comportant une analyse de l'état initial du site et de son environnement, notamment paysager, ainsi que toutes recommandations utiles à la mise en œuvre de l'opération d'aménagement.

Pour les échanges et cessions d'immeubles ruraux régis par les articles L. 124-5 à L. 124-12, cette étude comporte à titre principal les éléments nécessaires pour déterminer et justifier le choix de ces aménagements fonciers et de leur périmètre.

Les dispositions de l'article L. 126-1 du code de l'environnement ne sont pas applicables aux opérations d'aménagement foncier. 

V. art. R.* 121-1 [image: ] s.

Les opérations d'aménagement foncier sont conduites par des commissions d'aménagement foncier qui peuvent prendre en considération les exigences de protection de l'environnement. • CE 9 févr. 2005, [image: ] Bonnette Dupont : Gaz. Pal. 29-30 juill. 2005. 17.



SECTION 1 Les commissions d'aménagement foncier


COMMENTAIRE

La commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier est l'autorité administrative qui a pour mission de conduire les opérations d'aménagement sous la responsabilité du département en commençant par en proposer le périmètre et la procédure à retenir, ainsi que le programme des travaux connexes. Ses décisions sont soumises à un recours devant la commission départementale avant de pouvoir faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir. 

La commission départementale d'aménagement foncier est une autorité administrative appelée à statuer sur les contestations des décisions de la commission communale. Cette commission n'est désormais plus appelée à former des avis et autorisations à différentes étapes des procédures. Ses décisions sont soumises à recours pour excès de pouvoir. En cas d'annulation par le tribunal d'une décision de la commission départementale, celle-ci doit prendre une nouvelle décision dans un délai d'un an (C. rur., art. L. 121-10).

La commission nationale, qui intervenait en cas de carence de la commission départementale et lorsque deux décisions de cette dernière relatives aux apports avaient été annulées pour un même motif, a été supprimée par la loi du 23 février 2005 ; elle subsiste pour connaître des affaires dont elle a été saisie avant cette date. 

[image: ]




Art. L. 121-2 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) Le conseil départemental peut instituer une commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier :

1o À la demande du ou des conseils municipaux des communes intéressées lorsqu'il est envisagé un aménagement foncier agricole et forestier ou une opération d'échanges et cessions de parcelles dans le cadre d'un périmètre d'aménagement foncier ;

2o À la demande des propriétaires ou exploitants de la commune lorsque ceux-ci envisagent de procéder à des échanges et cessions amiables dans les conditions prévues à l'article L. 124-3.

Dans le cas prévu à l'article L. 123-24, la constitution d'une commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier est de droit à compter de la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête publique. 

1. Pouvoir. Ayant un pouvoir de décision s'imposant aux personnes, la commission communale possède la qualité d'autorité administrative. • CE 4 janv. 1960, Min. agric. c/ Simus : Lebon 900.

2. Le pouvoir du juge d'annuler ou suspendre l'acte instituant la commission d'aménagement foncier ou celui qui a ordonné les opérations et en a fixé le périmètre prend fin à la date du dépôt du plan en mairie. • CE 16 janv. 2008, [image: ] no 276482 : AJDA 2008. 118 [image: ].




Art. L. 121-3 La commission communale d'aménagement foncier est présidée (Ord. no 2004-637 du 1er juill. 2004, art. 5 ; Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « par un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la commission a son siège, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État ». 

La commission comprend également : 

1o (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 82) « Le maire et un conseiller municipal, ainsi que deux conseillers municipaux suppléants désignés par le conseil municipal » ; 

2o Trois exploitants, propriétaires ou preneurs en place exerçant sur le territoire de la commune ou, à défaut, sur le territoire d'une commune limitrophe ainsi que deux suppléants, désignés par la chambre d'agriculture ; 

3o Trois propriétaires de biens fonciers non bâtis dans la commune ainsi que deux propriétaires suppléants, élus par le conseil municipal ; 

4o (L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « Trois personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages, désignées par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental », dont une sur proposition du président de la chambre d'agriculture » ; 

5o Deux fonctionnaires désignés par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » ; 

6o Un délégué du directeur (Ord. no 2010-420 du 27 avr. 2010, art. 117) « départemental des finances publiques » ; 

(L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « 7o Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée. » 

À défaut de désignation des exploitants par la chambre d'agriculture ou d'élection des propriétaires par le conseil municipal, dans un délai de trois mois après leur saisine respective, le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » procède à leur désignation. 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis. 

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Lorsque le périmètre de l'aménagement foncier comprend une aire d'appellation d'origine contrôlée, la composition de la commission est complétée par un représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité. » 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « Lorsque le périmètre d'aménagement foncier comprend des terrains situés sur le territoire des communes d'un parc naturel régional, la composition de la commission est complétée par un représentant de ce parc désigné par le président de l'organisme de gestion du parc. » — [Anc. art. 2-1.]

SAFER. Si elle est propriétaire de terres dans la commune, la SAFER peut être membre de la commission communale d'aménagement foncier. • CE 8 mars 1991, [image: ] Assoc. des propriétaires fonciers et exploitants agricoles de Luzarches et Viarmes : RD rur. 1991. 308. 




Art. L. 121-4 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « Lorsque l'aménagement foncier concerne le territoire de plusieurs communes limitrophes, les terres peuvent être comprises dans un même périmètre d'aménagement foncier. Dans ce cas, le conseil départemental peut créer une commission intercommunale dotée des mêmes pouvoirs que la commission communale et associant des représentants de la commune principalement intéressée par l'aménagement ainsi que de chacune des communes dont le vingtième du territoire au moins est compris dans les limites territoriales de celui-ci. Cette création est de droit lorsque l'une de ces communes le demande, ou si plus du quart du territoire de l'une des communes autres que la commune principalement intéressée par l'aménagement est inclus dans ces limites. » 

Al. 2 abrogé par L. no 93-24 du 8 janv. 1993, art. 10-III.

Le président et le président suppléant de la commission intercommunale d'aménagement foncier sont désignés dans les mêmes conditions que le président et le président suppléant de la commission communale. 

La commission intercommunale comprend également : 

1o Le maire de chaque commune intéressée ou l'un des conseillers municipaux désignés par lui ; 

2o Deux exploitants titulaires et un suppléant, ainsi que deux propriétaires titulaires et un suppléant, pour chaque commune, désignés ou élus dans les conditions prévues pour la commission communale ; 

3o (L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « Trois personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages, désignées par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental », dont une sur proposition du président de la chambre d'agriculture » ; 

4o Deux fonctionnaires désignés par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » ; 

5o Un délégué du directeur (Ord. no 2010-420 du 27 avr. 2010, art. 117) « départemental des finances publiques » ; 

(L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « 6o Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée. » 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis. 

(L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « Si le périmètre d'aménagement foncier s'étend sur plusieurs départements, les compétences attribuées au (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « conseil départemental ou son président » et à la commission départementale d'aménagement foncier par le présent titre sont exercées par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « conseil départemental ou son président » et la commission du département où se trouve la plus grande superficie de terrains inclus dans le périmètre. Dans ce cas, la composition de la commission intercommunale est complétée pour permettre la désignation d'une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages sur proposition de chaque président de chambre d'agriculture et d'un représentant de chaque président de conseil départemental du ou des départements également concernés par l'opération d'aménagement foncier. » 

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Lorsque le périmètre de l'aménagement foncier comprend une aire d'appellation d'origine contrôlée, la composition de la commission est complétée par un représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité. » 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « Lorsque le périmètre d'aménagement foncier comprend des terrains situés sur le territoire des communes d'un parc naturel régional, la composition de la commission est complétée par un représentant de ce parc désigné par le président de l'organisme de gestion du parc. » — [Anc. art. 2-2.] 

Communes limitrophes. Dans le cas où des opérations de remembrement ne s'effectuent pas simultanément dans deux communes limitrophes et où, par suite, la constitution d'une commission intercommunale est impossible, la commission communale de la commune où le remembrement s'opère peut néanmoins englober dans ses opérations des terres situées sur le territoire d'une commune limitrophe à condition qu'il s'agisse de terres contiguës aux limites de la commune où siège cette commission. • CE 5 juin 1981, [image: ] Ménard, no 17225 B • 19 avr. 2000, [image: ] Min. agric. c/ M. et Mme Noire, no 172133.




Art. L. 121-5 La commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier est complétée par deux propriétaires forestiers de la commune désignés par la chambre d'agriculture sur proposition du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière », deux suppléants étant en outre désignés suivant la même procédure, et par deux propriétaires forestiers de la commune désignés par le conseil municipal qui désigne en outre deux suppléants, lorsque la commission : 

1o Dresse l'état des fonds incultes ou manifestement sous-exploités en vertu de l'article L. 125-5 ; 

2o Donne son avis sur les interdictions ou réglementations des plantations et semis d'essences forestières en vertu de l'article L. 126-1 ; 

3o (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « Intervient au titre de l'aménagement foncier agricole et forestier en zone forestière » ; 

4o Intervient au titre de la réorganisation foncière chaque fois que l'opération peut inclure des terrains boisés ou à boiser. 

À défaut de propriétaires forestiers en nombre suffisant, les membres titulaires ou suppléants sont désignés selon les modalités prévues au premier alinéa du présent article parmi des personnalités qualifiées en raison de leur expérience en matière d'aménagement forestier. 

En outre, lorsque des parcelles relevant du régime forestier sont intéressées par l'une des opérations mentionnées ci-dessus, le représentant de l'Office national des forêts fait partie de droit de la commission communale ou intercommunale. — [Anc. art. 2-3.] 




Art. L. 121-5-1 (L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 8) La procédure des échanges et cessions d'immeubles forestiers visés au (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « 2o » de l'article L. 121-1 est conduite par une commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier spécifique ainsi composée :

a) La commission communale d'aménagement foncier est présidée (Ord. no 2004-637 du 1er juill. 2004, art. 5 ; Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « par un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la commission a son siège, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État ».

La commission comprend également :

1o Le maire et un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ;

2o Un exploitant agricole exerçant sur le territoire de la commune ou, à défaut, sur le territoire d'une commune limitrophe ainsi qu'un suppléant, désignés par la chambre d'agriculture ;

3o Une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages désignée par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » ;

4o Un fonctionnaire désigné par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » ;

5o Un délégué du directeur (Ord. no 2010-420 du 27 avr. 2010, art. 117) « départemental des finances publiques » ;

6o Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée ;

7o Quatre propriétaires forestiers de la commune désignés par la chambre d'agriculture sur proposition du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière », quatre suppléants étant en outre désignés suivant la même procédure et quatre propriétaires forestiers de la commune désignés par le conseil municipal qui désigne en outre quatre suppléants.

À défaut de désignation d'un exploitant par la chambre d'agriculture dans un délai de trois mois après sa saisine, le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » procède à sa désignation.

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis.

b) (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « Lorsque l'aménagement foncier visé au 2o de l'article L. 121-1 concerne le territoire de plusieurs communes limitrophes, la procédure des échanges et cessions d'immeubles forestiers visés au 2o de l'article L. 121-1 » est conduite par une commission intercommunale d'aménagement foncier spécifique qui a les mêmes pouvoirs que la commission communale visée au a. La commission intercommunale est ainsi composée :

La commission intercommunale d'aménagement foncier est présidée (Ord. no 2004-637 du 1er juill. 2004, art. 5 ; Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « par un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la commission a son siège, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État ».

La commission comprend également :

1o Le maire de chaque commune intéressée ou l'un des conseillers municipaux désignés par lui ;

2o Un exploitant agricole titulaire et un suppléant désignés dans les conditions prévues pour la commission communale ;

3o Une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages désignée par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » sur proposition du président de la chambre d'agriculture ;

4o Un fonctionnaire désigné par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » ;

5o Un délégué du directeur (Ord. no 2010-420 du 27 avr. 2010, art. 117) « départemental des finances publiques » ;

6o Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée ;

7o Quatre propriétaires forestiers de chaque commune désignés par la chambre d'agriculture sur proposition du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière », quatre suppléants étant en outre désignés suivant la même procédure, et quatre propriétaires forestiers de chaque commune désignés par le conseil municipal qui désigne en outre quatre suppléants.

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis.

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « Lorsque le périmètre d'aménagement foncier comprend des terrains situés sur le territoire des communes d'un parc naturel régional, la composition de la commission est complétée par un représentant de ce parc désigné par le président de l'organisme de gestion du parc. »




Art. L. 121-6 La désignation des membres propriétaires et exploitants des commissions communales ou intercommunales d'aménagement foncier a lieu six mois au plus tard après les élections des conseillers municipaux organisées en application de l'article L. 227 du code électoral, dans les conditions définies respectivement aux articles L. 121-3, L. 121-4 et L. 121-5. — [Anc. art. 2-3-1.] 




Art. L. 121-7 Les décisions prises par la commission communale ou intercommunale peuvent être portées par les intéressés ou par le préfet (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « ou le président du conseil départemental » devant la commission départementale d'aménagement foncier. — [Anc. art. 2-4.] 

1. Saisine du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt. Aux termes de l'art. 7 du décret no 83-1025 du 28 nov. 1983, toute autorité de l'État saisie d'une demande dont l'examen relève d'une autre autorité, est tenue de transmettre la demande à l'autorité compétente. Un DDAF, recevant une demande d'un propriétaire pour qu'il saisisse la commission départementale d'aménagement foncier de sa réclamation qui tendait à la rectification de ses apports dans un remembrement, qui refuse de donner suite à cette demande et de saisir ladite commission, s'est ainsi substitué à la commission pour statuer sur la réclamation, et le tribunal administratif peut à bon droit annuler cette décision explicite. • CE 8 déc. 1989, [image: ] Min. agric., no 87434 B.

2. Saisine de la commission. L'exercice d'une réclamation par le propriétaire devant la commission communale ou intercommunale n'est pas un préalable obligatoire au recours devant la commission départementale. • CE 2 févr. 2011, [image: ] no 332454 : AJDA 2011. 248 [image: ] ; Gaz. Pal. 16-17 févr. 2011. [image: ] Le locataire ne peut saisir la commission départementale sans justifier auprès de celle-ci, avant qu'elle ne statue, d'un mandat du propriétaire des terres qu'elle exploite. • CE 10 janv. 2000, [image: ] no 169084 : RD rur. 2000. 492. 

3. Intérêt à agir. Les auteurs d'une réclamation devant les commissions départementales ne sont pas recevables à demander l'annulation de l'ensemble des opérations de remembrement de la commune mais des seules décisions concernant leurs attributions et le programme des travaux connexes. • CAA Nancy, 17 janv. 2002, M. Jean Rémy : RFDA 2002. 637 [image: ]. [image: ] Une association de défense de l'environnement qui n'est pas propriétaire de parcelles dans le périmètre ne peut contester une décision de la commission communale devant la commission départementale. • CAA Nantes, 3 févr. 1999 : RD rur. 2001. 293, concl. Lalauze. [image: ] Une association qui a présenté des observations lors de l'enquête publique portant sur le projet de remembrement est recevable à contester la décision de la commission de remembrement. • CAA Nancy, 10 mai 2004, [image: ] no 01NC00332 : RJDA 2004. 839 ; RD rur. 2004. 44, note Boyer. 

4. Saisine directe du tribunal administratif. Les contestations relatives aux attributions décidées par une commission communale d'aménagement foncier doivent, avant tout recours contentieux, faire l'objet d'une réclamation auprès de la commission départementale, réclamation qui constitue un recours administratif préalable obligatoire, en l'absence duquel le tribunal administratif doit déclarer une demande d'annulation irrecevable. • CE 22 févr. 1995, [image: ] no 147860. [image: ] Même sens : • CE 19 avr. 2000, [image: ] no 172133 : Gaz. Pal. 11-13 févr. 2001. 48 • CAA Douai, 31 janv. 2002 : RD rur. 2002. 371 • CAA Bordeaux, 14 oct. 2004, [image: ] no 00BX02365 • CAA Nancy, 10 déc. 2007, [image: ] no 06NC00315.

5. Remise en cause de la règle de l'irrecevabilité. BIBL. Rivier, RD rur. 2008. Étude 11.[image: ] Le moyen seulement relatif à la régularité de la procédure ayant conduit à l'établissement du plan de remembrement est recevable alors même qu'il n'a pas été présenté devant la commission départementale d'aménagement foncier. • CE 20 févr. 2008, [image: ] no 272058 : AJDA 2008. 381 [image: ]. [image: ] Les requérants peuvent présenter pour la première fois devant le juge tout moyen de droit nouveau dès lors qu'il est relatif au même litige que celui dont avait été saisie la commission lors du recours administratif contre la décision contestée. • CE 29 nov. 2022, [image: ] no 451257 B : RD rur. 2023, no 24, note Rocheteau.

6. Expertise. Aucune disposition législative ou réglementaire n'oblige les commissions à faire réaliser contradictoirement les expertises qu'elles ordonnent. • CE 13 nov. 1996, [image: ] no 143463 B.

7. Procédure. V. art. R. 121-6 [image: ].




Art. L. 121-8 La commission départementale d'aménagement foncier est ainsi composée :

1o (Ord. no 2004-637 du 1er juill. 2004, art. 5 ; Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « Un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la commission a son siège, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État », président ;

2o Quatre conseillers départementaux et deux maires de communes rurales ;

3o (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « Six personnes qualifiées désignées par le président du conseil départemental » ;

4o Le président de la chambre d'agriculture ou son représentant désigné parmi les membres de la chambre d'agriculture ;

5o Les présidents ou leurs représentants de la fédération ou de l'union départementale des syndicats d'exploitants agricoles et de l'organisation syndicale départementale des jeunes exploitants agricoles les plus représentatives au niveau national ; — Sur les organisations syndicales d'exploitants agricoles les plus représentatives au niveau national, V. art. R. 514-37 s. [image: ] et les textes ci-dessous.

6o Les représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles représentatives au niveau départemental ;

7o Le président de la chambre départementale des notaires ou son représentant ;

8o Deux propriétaires bailleurs, deux propriétaires exploitants, deux exploitants preneurs, désignés par le président du conseil départemental, sur trois listes comprenant chacune six noms, établies par la chambre d'agriculture ;

(L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « 9o Deux représentants d'associations agréées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages désignés par le président du conseil départemental. »

Le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » choisit, en outre, sur ces listes, six suppléants, à raison d'un par membre titulaire, appelés à siéger, soit en cas d'absence du titulaire, soit lorsque la commission départementale est appelée à délibérer sur des réclamations concernant une opération dans le périmètre de laquelle l'un des membres titulaires est propriétaire.

La désignation des conseillers départementaux et des représentants des maires a lieu à chaque renouvellement du conseil départemental et des conseils municipaux.

La désignation des représentants de la profession agricole a lieu après chaque renouvellement partiel de la chambre d'agriculture.

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de recueillir l'avis.

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Dans le cas où la commission départementale d'aménagement foncier est appelée à statuer sur une opération dans le périmètre de laquelle est comprise une aire d'appellation d'origine contrôlée, sa composition est complétée par un représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité. » — [Anc. art. 2-5.]

1. Nature. La commission départementale d'aménagement foncier n'est pas une instance juridictionnelle. • CE 4 nov. 1959, Bodin : Lebon 574. [image: ] Même sens au regard de l'art. 6, § 1, Conv. EDH. • CE 28 juill. 2000, [image: ] no 189033 A : RD rur. 2001. 110 • CE 10 avr. 2002, [image: ] no 209476 B : RD rur. 2003. 188 ; Gaz. Pal. 5-6 mars 2003. 24. [image: ] Elle est une autorité administrative sans caractère paritaire. • CE 24 mars 1955, Bolleret : Lebon 153 • 4 janv. 1960, Min. Agric. c/ Simus : Lebon 900. 

2. Composition. Les dispositions du code du travail sont inapplicables quand il s'agit d'apprécier la représentativité des syndicats agricoles déléguant des membres à la commission départementale d'aménagement foncier. • CE 26 mars 1993, [image: ] no 73600 A : D. 1993. IR 125 [image: ]. [image: ] Est irrégulière la décision de la commission départementale prise en l'absence des représentants des associations agréées en matière de faune, flore et de protection de la nature. • CAA Nantes, 6 janv. 2004, [image: ] no 01NT01032 : RD rur. 2004. 638. 


Textes complémentaires


	
[image: ] Loi no 99-574 du 9 juillet 1999


	
[image: ] Loi no 2001-1275 du 28 décembre 2001







Loi no 99-574 du 9 juillet 1999,

D'orientation agricole (JO 10 juill.).

Art. 2 I. — L'ensemble des organisations syndicales d'exploitants agricoles qui remplissent les conditions fixées par décret en Conseil d'État ont vocation à être représentées au sein des commissions ainsi que dans les comités professionnels ou organismes de toute nature investis d'une mission de service public, ou assurant la gestion de fonds publics ou assimilés, où siègent des représentants des exploitants agricoles. 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 17) « La présente disposition n'est pas applicable aux établissements et organismes dont les compétences s'exercent exclusivement dans le secteur des produits sous signe d'identification de la qualité et de l'origine. » 

II. — Les dispositions du I prennent effet au 1er janvier 2000. 

La liste des organisations syndicales à vocation générale d'exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des commissions, comités ou organismes à caractère national mentionnés au I du présent art. est fixée comme suit : 

— Confédération paysanne ;

— Coordination rurale ;

— Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles ;

— Jeunes agriculteurs (Arr. du 5 sept. 2025).




Loi no 2001-1275 du 28 décembre 2001,

De finances pour 2002 (JO 29 déc.).

Art. 124 I. — Il est institué un financement public des organisations syndicales d'exploitants agricoles habilitées au plan départemental au sens de l'article 2 de la loi no 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole. — V. cet art. [image: ] supra. 

II. — Le montant des crédits inscrits sur le budget du ministère de l'agriculture et de la pêche pour être affectés au financement des organisations syndicales habilitées mentionnées à l'article 1er de la loi no 99-574 du 9 juillet 1999 précitée est réparti au prorata du nombre de suffrages et de sièges obtenus dans l'ensemble des départements par chacune d'elles lors des dernières élections aux chambres d'agriculture, rapporté au total des suffrages et des sièges obtenus par l'ensemble de ces organisations, selon des modalités définies par décret. — V. Décr. no 2002-451 du 2 avr. 2002. 

Pour l'application de l'alinéa précédent, les suffrages et les sièges obtenus par des organisations syndicales habilitées ayant présenté une liste d'union sont répartis à parts égales entre ces organisations. 

III. — Les organisations syndicales bénéficiaires (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 1er) « d'un financement public » sont tenues de tenir une comptabilité retraçant l'utilisation des crédits ainsi attribués. Au titre de chaque année civile, elles établissent un compte rendu qu'elles communiquent dans le premier semestre de l'année suivante au ministère chargé de l'agriculture. 






Art. L. 121-9 (L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 8) « Lorsque les décisions prises par la commission communale ou intercommunale dans l'un des cas prévus aux articles L. 121-5 et L. 121-5-1 sont portées devant la commission départementale d'aménagement foncier, celle-ci complétée par : » 

1o Le (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « président du conseil du centre régional » de la propriété forestière ou son représentant ; 

2o Un représentant de l'Office national des forêts ; 

3o Le président du syndicat départemental des propriétaires forestiers sylviculteurs ou son représentant ; 

4o Deux propriétaires forestiers et deux suppléants choisis par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « président du conseil départemental » sur une liste d'au moins six noms, présentée par la chambre d'agriculture (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « sur proposition du Centre national » de la propriété forestière ; 

5o Deux maires ou deux délégués communaux élus par les conseils municipaux représentant les communes propriétaires de forêts relevant du régime forestier en application (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-1o) « du 2o du I de l'article L. 211-1 [image: ] » du code forestier, désignés par la réunion des maires ou des délégués communaux de ces communes dans le département. 

Les propriétaires forestiers désignés comme membres suppléants siègent soit en cas d'absence des membres titulaires, soit lorsque la commission départementale est appelée à délibérer sur des réclamations concernant une opération dans le périmètre de laquelle l'un des membres titulaires est propriétaire. — [Anc. art. 2-6.] 




Art. L. 121-10 La commission départementale d'aménagement foncier a qualité pour modifier les opérations décidées par la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier. Ses décisions peuvent, à l'exclusion de tout recours administratif, faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir par les intéressés ou par le préfet (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « ou le président du conseil départemental » devant la juridiction administrative.

En cas d'annulation par cette juridiction d'une décision de la commission départementale, la nouvelle décision de la commission doit intervenir dans le délai d'un an à compter de la date à laquelle cette annulation est devenue définitive. — [Anc. art. 2-7.]

1. Compétence. Saisie d'une contestation relative au droit de propriété, la commission doit trancher le litige sans surseoir jusqu'à ce que les juges judiciaires statuent. • CE 9 févr. 2000, [image: ] no 154679.

2. Décisions. La commission départementale dispose, à l'égard des décisions prises au niveau communal, d'un pouvoir de substitution. • CE 19 nov. 1965, Épx Delattre-Forny : Lebon 623. [image: ] Ses décisions doivent être motivées. • CE 4 nov. 1988, [image: ] no 67792 : Dr. adm. 1988, no 615 • TA Toulouse, 25 juin 2014 : Dr. adm. 2016. 7, note Bras. [image: ] La commission départementale doit examiner séparément chaque compte de propriété. • CE 21 oct. 1998, [image: ] no 168696 : RD rur. 1999. 306. 

3. Recours. Les décisions portent sur l'ensemble des biens d'un même propriétaire. Indivisibles, elles ne peuvent faire l'objet d'un recours en annulation partielle. • CE 23 déc. 1994, [image: ] no 77703 : RD rur. 1995. 358 • CAA Bordeaux, 19 mai 2011, [image: ] no 10BX00613 : RD rur. 2011, no 108, note Rivier. [image: ] Pour une opération d'échange de terrains, V. • CE 20 nov. 1989, [image: ] no 61233 A : D. 1990. IR 21 [image: ]. [image: ] Il n'appartient pas au juge administratif d'apprécier la conformité à des dispositions ayant valeur constitutionnelle ou à d'autres dispositions de valeur législative, des règles édictées par les dispositions législatives du code rural et sur le fondement desquelles le tribunal administratif a rejeté une demande tendant à l'annulation d'une décision d'une commission d'aménagement rural. • CE 31 juill. 1996, [image: ] no 135071 : D. 1997. 287, note Wagdi Sabete [image: ]. [image: ] Le juge administratif peut statuer sur les contestations des limites de propriété retenues par la commission départementale si celles-ci ne posent pas de difficultés sérieuses sur l'étendue du droit de propriété. • CE 1er mars 2000, [image: ] no 168509 : RD rur. 2001. 357, obs. Astie. [image: ] Le décret déclarant les travaux d'utilité publique et la décision de la commission départementale d'aménagement foncier ne forment pas une opération complexe, et les moyens d'illégalité contre la déclaration d'utilité publique ne peuvent servir à contester l'inclusion de parcelles dans le périmètre de remembrement. • CAA Bordeaux, 14 oct. 2004, [image: ] no 00BX02365.

4. Tout moyen de droit nouveau peut être présenté pour la première fois devant le juge pour contester la décision de la commission départementale d'aménagement foncier dès lors que ce moyen est relatif au même litige que celui dont avait été saisie cette commission. • CE 29 nov. 2022, [image: ] no 451257 B : Gaz. Pal. 13 déc. 2022, p. 29 ; RD rur. 2023, no 24, note Rocheteau.

5. Sur l'absence d'intérêt à agir : du fermier contre la décision portant sur les terres qu'il met en valeur : • CAA Douai, 31 janv. 2002, [image: ] J. Graux, no 99DA01405 : RD rur. 2002. 637. [image: ] … D'associations de chasseurs ne possédant aucune parcelle dans le périmètre : • CAA Douai, 31 janv. 2002 : RD rur. 2002. 371. [image: ] … D'une association de protection de la nature pour des opérations concernant un périmètre auquel était étranger l'espace dont elle assurait la défense : • CAA Nantes, 5 févr. 2002 : RD rur. 2002. 372. [image: ] Une association de protection de l'environnement a intérêt à agir contre la décision de la commission départementale qui arrête le programme des travaux connexes du remembrement. • TA Dijon, 16 déc. 2003 : Envir. mai 2004, inf. 41, obs. Boyer. 

6. Le ministre de l'Agriculture souligne l'opportunité d'informer le conservateur des hypothèques de l'existence de recours contre les décisions des commissions départementales d'aménagement foncier afin que les futurs acquéreurs de parcelles issues d'une procédure de remembrement soient informés des risques affectant leur acquisition. * Rép. min. no 73099, JOAN Q 2 mai 2006, p. 4648.

7. Recours. La cour d'appel est mal fondée à rejeter la tierce opposition des personnes qui ont vu annuler par la cour la décision de la commission départementale leur attribuant des parcelles, alors qu'elles n'étaient pas présentes, ni appelées à l'audience. • CE 5 déc. 2008, [image: ] no 293560 A : RD rur. 2009, no 64 ; JCP 2009. IV. 1066.

8. Annulation des décisions. Doit être réparé le préjudice résultant de la perte de plants subi par le fermier, directement lié aux décisions de la commission départementale qui a illégalement attribué au propriétaire des terres de moindre valeur sur lesquelles l'activité de pépiniériste s'est révélée impossible. • CE 28 juill. 2000, [image: ] no 189033 A : D. 2002. Somm. 532 [image: ] ; JCP 2001. IV. 1559 ; RFDA 2001. 901, concl. Bergeal [image: ] ; Gaz. Pal. 22-23 juin 2001. 41. 

9. Exécution des décisions. L'État est condamné sous astreinte à nommer un géomètre expert, cette carence rendant impossible l'exécution d'une décision judiciaire annulant les opérations de remembrement prises par la commission départementale. • CE 8 mars 2004, [image: ] no 191158 : RD rur. mars 2005. 46. 

10. Nouvelle décision. Automatiquement saisie par l'annulation de sa précédente décision, la commission départementale statue dans le délai d'un an à compter de la date à laquelle l'annulation est définitive. • CE 15 oct. 1982, [image: ] no 23962 A.[image: ] Elle statue alors sur l'ensemble de la réclamation initiale. • CE 16 avr. 1975, [image: ] no 88400 B. [image: ] … En l'état de l'instruction à la date de sa première décision, examinant les réclamations initiales et le cas échéant les nouvelles réclamations formulées par les propriétaires intéressés. • CE 10 févr. 1999, [image: ] no 150898 : RD rur. 1999. 546. [image: ] … En respectant le dispositif et la motivation du jugement d'annulation. • CE 9 juin 1989, [image: ] no 54635 A : JCP 1989. IV. 310 • 8 déc. 2000, [image: ] nos 154508 et 176670.




Art. L. 121-11 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) Lorsque la commission départementale, saisie à nouveau à la suite d'une annulation par le juge administratif, constate que la modification du parcellaire nécessaire pour assurer par des attributions en nature le rétablissement dans leurs droits des propriétaires intéressés aurait des conséquences excessives sur la situation d'autres exploitations, elle peut, par décision motivée, prévoir que ce rétablissement sera assuré par une indemnité à la charge du département, dont elle détermine le montant. 


COMMENTAIRE

La Commission nationale ayant été supprimée, il appartient désormais à la commission départementale dont la décision a été judiciairement annulée de fixer le principe et le montant de l'indemnité due aux propriétaires pour rétablir leurs droits si une réparation en nature lui apparaît excessivement dommageable pour les exploitations. 

[image: ]



1. Les dispositions de l'art. L. 121-11 issues de la L. du 23 févr. 2005 permettant aux commissions départementales de verser une indemnité à la charge du département sont d'application immédiate, mais leurs décisions sur des contestations portant sur des remembrements décidés avant l'entrée en vigueur de cette loi sont prises au nom de l'État. • CE 1er juin 2011, [image: ] no 337722 B : Gaz. Pal. 2011. 1822 ; AJDA 2011. 1648 [image: ]. 

2. La juridiction administrative connaît des recours contre les décisions de la commission sur le principe de l'action d'une indemnité ou sur son montant qu'elle a pouvoir de modifier. • CE 1er juin 2011, [image: ] no 337722 B : préc. note 1 [image: ]. 

3. Indemnisation. Jurispr. antérieure à la L. du 23 févr. 2005. La décision d'attribution d'une indemnité par la commission nationale doit être motivée. • CE 19 oct. 2001, [image: ] no 211987 : RD rur. 2002. 637, obs. Astie. [image: ] La commission nationale ne peut fonder sa décision d'allouer une indemnité pour le défaut de réattribution d'un terrain à bâtir en se référant à la qualité de la parcelle sans préciser pourquoi les autres exploitations empêchaient les modifications parcellaires nécessaires au rétablissement des droits. • CE 29 juill. 1998, [image: ] no 171089 : RD rur. 1999. 239. [image: ] Même sens : • CE 16 juin 2000, [image: ] no 187607 • 10 oct. 2001, [image: ] no 213768 A : Gaz. Pal. 10-11 juill. 2002. 35. [image: ] L'indemnisation ne peut être accordée sans que soient précisées la base de calcul retenue, la date de référence et l'éventuelle prise en compte d'intérêts moratoires. • CE 29 mars 2002, [image: ] no 228637 : RD rur. 2002. 514. [image: ] Doit être annulée la décision de la commission nationale qui n'a pas satisfait à son obligation de motivation en indiquant que l'indemnisation se justifie par le fait que les modifications parcellaires qui seraient nécessaires pour assurer le respect intégral de la règle d'équivalence seraient de nature à troubler l'ordre public. • CE 27 oct. 1999, [image: ] no 190333. [image: ] La commission nationale est fondée à décider d'accorder une indemnité lorsque la modification du parcellaire nécessaire au maintien d'équivalence en nature suppose la remise en cause de l'équilibre résultant des opérations de remembrement 30 ans après la clôture des opérations. • CE 18 oct. 2002, [image: ] no 234077. 

4. Lorsque les propriétaires ne peuvent être rétablis dans leurs droits du fait de l'impossibilité de reconstituer avec certitude le parcellaire d'origine en fonction des natures de cultures en raison des modifications intervenues depuis les opérations initiales, la commission départementale est fondée à accorder une indemnité à la charge de l'État. • CE 30 août 2006, [image: ] no 275978 : RD rur. nov. 2006. 53 ; Gaz. Pal. 5-6 janv. 2007. 39. [image: ] La commission a pu sans méconnaître le principe de l'unicité de parcelles accorder une indemnité correspondant au déplacement d'une haie pour constituer un seul lot. • CE 10 sept. 2007, [image: ] no 274667. [image: ] Est fondée la décision mettant à la charge du département une indemnité au terme d'une appréciation souveraine et régulière. • CE 31 juill. 2015, [image: ] no 370878 : RD rur. 2016, no 8, note Robbe.




Art. L. 121-12 Au cas d'annulation par le juge administratif d'une décision de la commission départementale (Abrogé par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « ou nationale » d'aménagement foncier, les bénéficiaires du transfert de propriété intervenu à la suite de l'affichage en mairie de la décision (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « du président du conseil départemental » ordonnant la clôture des opérations d'aménagement foncier demeurent en possession jusqu'à l'affichage en mairie consécutif à la nouvelle décision prise par la commission départementale (Abrogé par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 83) « ou nationale » en exécution de ladite annulation. Ils sont dans l'obligation, pendant cette période, de conserver l'assolement en vigueur au moment où la décision d'annulation leur a été notifiée. — [Anc. art. 3.]

V. art. R.* 121-1 s. [image: ]

1. Action des propriétaires. Les propriétaires invoquant une modification de l'assolement en place au moment où la décision d'annulation avait été notifiée aux attributaires, en l'espèce une plantation de vignes, justifient d'un intérêt né et actuel à agir en justice contre les possesseurs auteurs de la modification, avant même que n'ait été réalisé l'affichage en mairie de la nouvelle répartition des terres, consécutive à l'annulation. • Civ. 3e, 20 déc. 1994, [image: ] no 93-20.339 P : D. 1995. IR 21 [image: ]. 

2. Action des possesseurs. Il n'appartient pas au juge administratif de se prononcer sur les litiges relatifs aux droits de l'attributaire attachés à la possession des parcelles après annulation de la décision lui attribuant cette parcelle. • CE 28 juill. 2000, [image: ] no 189033 A : D. 2002. Somm. 532 [image: ] ; JCP 2001. IV. 1559 ; RFDA 2001. 901, concl. Bergeal [image: ] ; Gaz. Pal. 22-23 juin 2001. 41. 

3. Travaux connexes. L'annulation de la décision de la commission départementale ou nationale ne suspend pas l'exécution des travaux connexes au remembrement décidés par l'association foncière. • CE 14 mars 2001, [image: ] no 204073 B : Gaz. Pal. 28-29 déc. 2001. 21. [image: ] Est mal fondée la cour d'appel qui retient comme voie de fait l'intervention d'une commune sur un chemin au motif que la décision de la commission départementale d'aménagement foncier prévoyant ce chemin avait été annulée, dès lors qu'aucune décision définitive n'était intervenue sur la demande d'annulation et que les travaux litigieux étaient connexes aux opérations de remembrement en cours. • Civ. 1re, 28 mai 2002, [image: ] no 99-17.442 P : RJDA mai 2002, p. 1028, inf. 1212 ; Gaz. Pal. 14-15 août 2002. 23 ; RD rur. 2002. 643. 



SECTION 2 Choix du mode d'aménagement foncier et détermination du périmètre


COMMENTAIRE

Le conseil général a désormais le pouvoir de décider de poursuivre une procédure d'aménagement sur proposition des communes ou des propriétaires. Lorsque le conseil général décide de poursuivre un tel projet, il ordonne l'étude d'aménagement, et le préfet doit communiquer toute information utile, notamment environnementale.

Puis la commission communale ou intercommunale, au vu de l'étude qui lui est transmise, propose un mode d'aménagement, le périmètre et les travaux connexes. Le conseil général peut alors renoncer ou ordonner une enquête publique sur le projet. Puis le conseil général décide d'ordonner l'opération et fixe le périmètre au vu de l'enquête publique, de l'avis de la commission locale et de l'avis des communes. Désormais la commission départementale n'a plus à formuler d'avis. Le préfet notifie les prescriptions à caractère environnemental. Une procédure spécifique est prévue dans le cas où il s'agit de la réalisation de grands ouvrages publics.

[image: ]




Art. L. 121-13 Le département fait établir, sur proposition de la commission communale ou intercommunale, tous documents nécessaires à la détermination du ou des modes d'aménagement foncier à mettre en œuvre. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 84) « Lorsque le conseil départemental entend donner une suite favorable à une demande présentée en application du 1o de l'article L. 121-2, ou à une demande d'une commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier tendant à la mise en œuvre d'un aménagement agricole et forestier ou d'une opération d'échanges et cessions de parcelles dans le cadre d'un périmètre d'aménagement foncier, il décide de diligenter l'étude d'aménagement prévue à l'article L. 121-1.

« Le président du conseil départemental en informe le préfet qui porte à sa connaissance dans les meilleurs délais les informations nécessaires à l'étude d'aménagement, notamment les dispositions législatives et réglementaires pertinentes, les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, les informations relatives aux risques naturels qui doivent être prises en considération lors de l'opération d'aménagement foncier ainsi que les études techniques dont dispose l'État.

« Dans le cas prévu à l'article L. 123-24, la commission se prononce, dans un délai de deux mois à compter de sa constitution, sur l'opportunité de procéder ou non à des opérations d'aménagement foncier. Lorsque la commission envisage un aménagement foncier, le président du conseil départemental est tenu de diligenter une étude d'aménagement. »

BIBL.▶ RIVIER, RD rur. 2008. Étude 11 (le porter à connaissance). 




Art. L. 121-14 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 84) I. — Au vu de l'étude d'aménagement, la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier propose au conseil départemental le ou les modes d'aménagement foncier qu'elle juge opportun d'appliquer et le ou les périmètres correspondants ainsi que les prescriptions que devront respecter le plan du nouveau parcellaire et les travaux connexes, notamment en vue de satisfaire aux principes posés par l'article L. 211-1 du code de l'environnement.

Au vu de cette proposition et de l'étude d'aménagement, le conseil départemental soit renonce à l'opération d'aménagement foncier envisagée, soit soumet le projet d'opération d'aménagement et les prescriptions à enquête publique (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 240-XI-2o) « réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement ». L'avis d'enquête publique mentionne que les propriétaires doivent signaler au conseil départemental, dans un délai d'un mois, les contestations judiciaires en cours. Cet avis doit être notifié aux auteurs de ces contestations judiciaires, qui pourront intervenir dans les procédures d'aménagement foncier, sous réserve de la reconnaissance ultérieure de leurs droits.

II. — À l'issue de l'enquête publique et après avoir recueilli l'avis de la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier, puis celui de la ou des communes concernées, le conseil départemental décide d'ordonner l'opération d'aménagement foncier envisagée ou d'y renoncer.

III. — Si le conseil départemental a décidé d'ordonner l'opération, ou si la commission constituée en application de l'article L. 123-24 s'est prononcée en faveur d'un aménagement foncier agricole et forestier, le préfet fixe la liste des prescriptions que devront respecter les commissions dans l'organisation du plan du nouveau parcellaire et l'élaboration du programme de travaux, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par l'article L. 211-1 du code de l'environnement, et la notifie au président du conseil départemental. Lorsque l'opération envisagée concerne un ouvrage linéaire, le préfet veille à la cohérence entre les mesures environnementales figurant dans l'étude d'impact de grand ouvrage et les prescriptions ainsi notifiées.

IV. — Dans le cas prévu à l'article L. 123-24, si la commission se prononce en faveur d'un aménagement foncier agricole et forestier, le président du conseil départemental ordonne l'opération d'aménagement proposée par la commission, fixe le ou les périmètres d'aménagement foncier correspondants et conduit l'opération à son terme. Lorsque la commission s'est prononcée en faveur de l'inclusion de l'emprise d'un ouvrage linéaire dans le périmètre d'aménagement, le président du conseil départemental est tenu d'ordonner cette opération dans un délai d'un an à compter de la demande qui lui est faite par le maître d'ouvrage ; à défaut, le maître d'ouvrage peut engager la procédure d'expropriation de l'emprise nécessaire à la réalisation de l'ouvrage ou de certaines de ses parties et proposer l'expropriation des terrains concernés. Dans ce cas, les terrains expropriés sont exclus du périmètre d'aménagement.

V. — Sauf dans le cas mentionné au IV, l'opération est ordonnée par délibération du conseil départemental.

La délibération du conseil départemental ou l'arrêté de son président ordonnant l'opération fixent le ou les périmètres correspondants, comportent la liste des prescriptions susmentionnées et mentionnent la décision du président du conseil départemental prévue à l'article L. 121-19.

VI. — Les périmètres d'aménagement foncier peuvent être modifiés jusqu'à la clôture des opérations, conformément à la procédure prévue pour leur délimitation. Toutefois, si la modification représente moins de 5 % du périmètre fixé dans la décision ordonnant l'opération, elle est décidée par le conseil départemental après avis de la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier. Lorsqu'une décision de la commission départementale a été annulée par le juge administratif, le ou les périmètres peuvent être modifiés pour assurer l'exécution de la chose jugée. 

V. art. R. 121-20 s. [image: ]

BIBL. ▶ RIVIER, RD rur. 2008. Étude 11, p. 18 (les prescriptions environnementales). 

1. L'arrêté préfectoral délimitant le périmètre du remembrement n'est pas un acte réglementaire ; il ne peut être excipé de l'illégalité d'un tel arrêté devenu définitif. • CE 15 oct. 1999, [image: ] no 164263.

2. Demandeur. L'arrêté préfectoral ordonnant le remembrement et fixant le périmètre peut être déféré au tribunal administratif par une association dont l'objet statutaire est « la sauvegarde du patrimoine collectif de l'environnement, des haies et des chemins et la préservation de la qualité de la vie ». • CE 16 juin 1999, [image: ] no 162022 B : RD rur. 2000. 173. 

3. Recours. Le pouvoir du juge d'annuler ou suspendre l'acte instituant la commission d'aménagement foncier ou celui qui a ordonné les opérations et en a fixé le périmètre prend fin à la date du dépôt du plan en mairie. • CE 16 janv. 2008, [image: ] no 276482 B : AJDA 2008. 118 [image: ]. [image: ] Statuant après la date de transfert de propriété sur un recours dirigé contre un acte pris dans le cadre des opérations d'aménagement foncier, le juge ne peut faire droit à une exception tirée de l'illégalité de l'acte ordonnant ces opérations que si celui-ci a fait l'objet d'une annulation ou d'une suspension avant le transfert de propriété. • CE 6 avr. 2007, [image: ] no 266913 A : RFDA 2007. 736, concl. Chauvaux [image: ] ; AJDA 2007. 1988, note Chrétien [image: ] ; ibid. 2007. 774 [image: ] ; JCP 2007. IV. 1998 ; RD rur. 2007, no 221, obs. Rouault • 6 avr. 2007, [image: ] no 265702 A : JCP 2007. IV. 1997 ; Dr. adm. 2007, no 91 ; RFDA 2007. 736 [image: ] ; Gaz. Pal. 2007. Somm. 3480 • 18 févr. 2009, [image: ] no 285715 B : RD rur. 2009. 55 ; Gaz. Pal. 18-19 sept. 2009. 23 • 18 févr. 2009, [image: ] no 286267 B : Gaz. Pal. 18-19 sept. 2009. 22. [image: ] Cette solution est étendue aux actes modifiant le périmètre de remembrement. • CE 17 mars 2010, [image: ] no 310987 B. [image: ] Cette solution est jugée proportionnée à la nécessité de préserver les droits de propriétaires acquis après la clôture des opérations de remembrement et à la sécurité juridique. • CEDH 21 déc. 2010, [image: ] Blondeau c/ France, no 48000/07.

4. Le dossier de l'enquête publique comportant l'étude d'aménagement et une information suffisante sur l'extension du périmètre du projet, et les objectifs étant conformes à ceux prévus par la loi, il n'est pas apporté la preuve d'une erreur manifeste d'appréciation de la décision du conseil départemental ordonnant l'opération d'aménagement foncier agricole. • TA Châlons-en-Champagne, 11 déc. 2024, [image: ] no 2300820 : RD rur., 2025, no 11, concl. Friedrich.

5. Portée. L'annulation de l'arrêté préfectoral ordonnant le remembrement est susceptible d'entraîner par voie de conséquence l'annulation des actes postérieurs qui n'étaient pas définitifs, soit parce qu'ils font application de l'arrêté annulé, soit parce qu'ils sont pris sur son fondement. • CAA Paris, 8 juill. 2004, [image: ] no 04PA00323.



SECTION 3 Financement et exécution des opérations


COMMENTAIRE

Depuis la loi du 7 janvier 1983, les opérations d'aménagement foncier sont engagées et payées par le département. Certaines collectivités publiques sont appelées à contribuer à l'aménagement foncier par l'intermédiaire de la section investissement du budget départemental selon le type de travaux réalisés. Les travaux connexes sont par contre désormais à la charge des propriétaires, mais le département peut décider d'y contribuer par une subvention. Enfin, si l'opération vient à être renouvelée sur les mêmes territoires, le département peut exiger une participation, qui peut être de la totalité des charges engagées, de tous les propriétaires ou exploitants concernés, lorsqu'une majorité qualifiée de propriétaires est d'accord pour s'engager financièrement. 

[image: ]




Art. L. 121-15 Le département engage et règle les dépenses relatives aux opérations d'aménagement foncier. 

Il est créé à la section "Investissement du budget du département" un fonds de concours destiné à recevoir la participation des communes, de la région, de tous établissements publics, des maîtres d'ouvrages mentionnés à l'article L. 123-24 ainsi que des particuliers. 

Dans les communes dont tout ou partie du territoire a déjà fait l'objet (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « de l'un des modes d'aménagement foncier prévus au 1o de l'article L. 121-1 ou aux 1o, 2o, 5o et 6o de l'article L. 121-1 dans leur rédaction issue de la loi no 92-1283 du 11 décembre 1992 relative à la partie Législative du livre I (nouveau) du code rural » et lorsque les deux tiers des propriétaires, représentant les trois quarts de la surface, ou les trois quarts des propriétaires, représentant les deux tiers de la surface situés dans les nouveaux périmètres proposés par la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier, sont d'accord pour s'engager financièrement dans de nouvelles opérations d'aménagement foncier utilisant l'un de ces modes, le département peut exiger une participation de l'ensemble des propriétaires ou des exploitants concernés. La participation des intéressés, qui peut aller jusqu'à la prise en charge de la totalité des frais engagés, est calculée sur les bases de répartition fixées par le département. (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « Elle est recouvrée par le département après le transfert de propriété, dans les délais et, éventuellement, selon l'échéancier fixés par délibération du conseil départemental et versée au fonds de concours qui en aura fait l'avance. Les modalités de cette participation font l'objet d'une consultation préalable des propriétaires intéressés organisée par le conseil départemental dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. Le conseil départemental peut confier à l'association foncière d'aménagement agricole et forestier l'exécution, sous son contrôle, du recouvrement de ces participations, dans les conditions prévues pour le recouvrement des créances du département. » Au moment de la consultation, l'exploitant peut se substituer au propriétaire pour prendre en charge la participation ou la totalité des frais engagés. L'aménagement foncier est alors assimilé aux travaux d'amélioration exécutés par le preneur. Aucune participation des intéressés ne peut être exigée lorsque l'aménagement foncier est réalisé en application de l'article L. 123-24. Les résultats de la consultation accompagnent les propositions de la commission communale ou intercommunale mentionnées à l'article L. 121-14. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « Dans les communes mentionnées à l'alinéa précédent, la consultation préalable n'est pas requise lorsque le conseil départemental décide de ne pas demander de participation financière aux propriétaires. » — [Anc. art. 5.] 

BIBL. ▶ HUBRECHT et MELLERAY, RD rur. 1983. 277 (modification des modes de financement résultant de la loi du 7 janv. 1983).




Art. L. 121-16 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) La préparation et l'exécution des opérations d'aménagement foncier agricole et forestier, des échanges et cessions d'immeubles ruraux et des échanges et cessions d'immeubles forestiers sont mises en œuvre par des géomètres-experts désignés par le président du conseil départemental dans les conditions prévues par le code des marchés publics, choisis sur la liste des géomètres-experts agréés établie par le ministre chargé de l'agriculture. Le géomètre-expert peut être assisté, le cas échéant, (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 27-1o) « par un expert foncier et agricole, » par un expert forestier inscrit sur la liste mentionnée à l'article L. 171-1 du présent code ou par un (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-2o) « homme de l'art agréé d'un organisme de gestion et d'exploitation forestière en commun défini à l'article L. 332-6 [image: ] du code forestier ». Toutefois, les opérations d'échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux, en l'absence de périmètres d'aménagement foncier, peuvent être mises en œuvre par des techniciens rémunérés par le département et désignés par le président du conseil départemental.

Les études nécessaires à la préparation et à l'exécution des opérations et l'étude d'aménagement prévue par l'article L. 121-1 du présent code, dès lors qu'elles n'entrent pas dans le champ de l'article 1er de la loi no 46-942 du 7 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres-experts, peuvent être réalisées par des techniciens ne figurant pas sur la liste des géomètres-experts et dont les qualifications sont fixées par décret. 

V. art. R. 121-26 [image: ].

1. Désignation irrégulière. Lorsque le géomètre agréé chargé de l'exécution des opérations de remembrement a été désigné par la commission communale et non par le président du conseil général et que l'irrégularité de cette désignation a été invoquée devant la commission départementale d'aménagement foncier, la décision par laquelle cette commission a statué sur la situation des biens remembrés est entachée d'illégalité. • CE 17 mars 1997, [image: ] no 155394.

2. Incompatibilités. Le géomètre propriétaire de terres dans la commune, fussent-elles d'une surface réduite, ne peut être désigné. • CE 13 nov. 1970, Moreau : Lebon 661, concl. Braibant ; D. 1971. 70, note Dumas. [image: ] La décision de la commission départementale est nulle pour vice de procédure dès lors qu'un employé du géomètre était propriétaire de parcelles dans le périmètre de remembrement et a joué un rôle significatif dans la préparation des opérations de classement et de rétrocession. • CAA Paris, 7 déc. 2006 : Gaz. Pal. 2007. Somm. 2787. 



SECTION 4 Modifications de la voirie


Art. L. 121-17 La commission communale, au cours des opérations de délimitation des ouvrages faisant partie du domaine communal, propose à l'approbation du conseil municipal l'état : 

1o Des chemins ruraux susceptibles d'être supprimés, dont l'assiette peut être comprise dans le périmètre d'aménagement foncier, au titre de propriété privée de la commune ; 

2o Des modifications de tracé et d'emprise qu'il convient d'apporter au réseau des chemins ruraux et des voies communales. 

De même, le conseil municipal indique à la commission communale les voies communales ou les chemins ruraux dont il juge la création nécessaire à l'intérieur du périmètre d'aménagement foncier. 

Le classement, l'ouverture, la modification de tracé et d'emprise des voies communales effectués dans le cadre des dispositions du présent article sont prononcés sans enquête. Sont, dans les mêmes conditions, dispensées d'enquête toutes les modifications apportées au réseau des chemins ruraux. 

Les dépenses d'acquisition de l'assiette, s'il y a lieu, et les frais d'établissement et d'entretien des voies communales ou des chemins ruraux modifiés ou créés dans les conditions fixées par le présent article sont à la charge de la commune. (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « L'emprise nécessaire à la création ou à la modification de tracé ou d'emprise des voies communales ou des chemins ruraux peut être attribuée à la commune, à sa demande, en contrepartie de ses apports dans le périmètre d'aménagement foncier, à la condition que ceux-ci couvrent l'ensemble des apports nécessaires à cette création ou modification et que la surface des emprises nécessaires ne dépasse pas 5 % de la surface du périmètre. » Si le chemin est en partie limitrophe de deux communes, chacune d'elles supporte par moitié la charge afférente à cette partie. Le conseil municipal peut charger l'association foncière de la réorganisation d'une partie ou de la totalité des chemins ruraux, ainsi que de l'entretien et de la gestion de ceux-ci. 

Les servitudes de passage sur les chemins ruraux supprimés sont supprimées avec eux. 

Le conseil municipal, lorsqu'il est saisi par la commission communale d'aménagement foncier de propositions tendant à la suppression de chemins ruraux ou à la modification de leur tracé ou de leur emprise, est tenu de se prononcer dans le délai de deux mois à compter de la notification qui en sera faite au maire et qui devra reproduire le texte du présent article. Ce délai expiré, le conseil municipal est réputé avoir approuvé les suppressions ou modifications demandées. 

La suppression d'un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ne peut intervenir que sur décision expresse du conseil municipal, qui doit avoir proposé au conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée. 

La création de chemins ruraux, la création et les modifications de tracé ou d'emprise des voies communales ne peuvent intervenir que sur décision expresse du conseil municipal. — [Anc. art. 6.] 

BIBL. ▶ DE MALAFOSSE-NOTTÉ, RD rur. 1984. 74 (chemins ruraux et randonnées pédestres).

1. Consultation des exploitants. Le conseil municipal n'est pas tenu de se concerter avec les exploitants lorsqu'il prend une décision relative aux chemins ruraux puisque, aux termes du code rural, les décisions sont en cette matière prononcées sans enquête. • CE 9 nov. 1990, [image: ] no 86508.

2. Décisions du conseil municipal. Le fait que le conseil municipal n'ait pas modifié les propositions de la commission communale et n'ait pas créé de nouveaux chemins ruraux ne prouve pas qu'il s'est abstenu d'exercer ses pouvoirs légaux. • CE 20 juill. 1988, [image: ] no 57749. [image: ] Après que le conseil municipal a statué sur proposition de la commission communale, ou de sa propre initiative, sur la création, la suppression ou la modification du tracé et de l'emprise des chemins ruraux, la commission est tenue d'exécuter cette décision. • CE 28 sept. 1984, [image: ] no 21352 B : Dr. adm. 1984, no 494. 

3. Chemin rural. La création d'un chemin rural est justifiée lorsque le réseau existant ne satisfait pas les besoins réels et que la gêne occasionnée au propriétaire dont la propriété est coupée en deux n'est pas excessive au regard de l'intérêt de la circulation et de la desserte des autres exploitations. • CE 9 nov. 1990, [image: ] no 86508 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] V. aussi • CE 27 févr. 1995, [image: ] no 132241 B. [image: ] … Lorsqu'elle est fondée par un motif d'intérêt général et ne porte pas une atteinte excessive au droit de propriété et aux conditions d'exploitation des parcelles de la société requérante. • TA Dijon, 18 avr. 2017, [image: ] no 1602553 : RD rur. 2017, no 257, note Bonnefont. [image: ] La commission communale a pu supprimer la partie d'un chemin incluse dans le périmètre du remembrement, s'agissant d'une voie affectée à l'usage du public, propriété du domaine privé de la commune, non classée comme voie du domaine public communal. • CE 21 oct. 1998, [image: ] no 172853 : RD rur. 1999. 536, obs. Astié. 

4. Chemin d'exploitation. Les commissions d'aménagement foncier sont compétentes pour décider la création, la suppression ou la modification des chemins d'exploitation. • CE 29 déc. 1995, [image: ] no 124341 B.




Art. L. 121-18 La commission communale d'aménagement foncier peut proposer au conseil départemental les modifications de tracé et d'emprise qu'il conviendrait d'apporter au réseau des chemins départementaux. 

Ces modifications de tracé et d'emprise sont prononcées sans enquête spécifique après délibération du conseil départemental. (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « L'emprise nécessaire à la modification de tracé ou d'emprise des routes départementales peut être attribuée au conseil départemental, à sa demande, en contrepartie de ses apports dans le périmètre d'aménagement foncier, à la condition que ceux-ci couvrent l'ensemble des apports nécessaires à cette modification et que la surface des emprises nécessaires ne dépasse pas 5 % de la surface du périmètre. » — [Anc. art. 6-1.] 



SECTION 5 Dispositions conservatoires et clôture des opérations


COMMENTAIRE

Dispositions conservatoires

Afin de garantir les meilleures conditions de mise en œuvre des mesures d'aménagement foncier, il peut être posé certaines limites aux droits des propriétaires ainsi qu'à ceux des exploitants. D'une part, le président du conseil départemental peut prévoir une liste de travaux interdits, ainsi que le principe d'autorisation des travaux forestiers. Les autres travaux modifiant l'état des lieux sont soumis à son autorisation. Des sanctions précises sont prévues pour garantir le respect de ces prescriptions et la loi du 23 février 2005 en a alourdi le quantum. D'autre part, la cession des immeubles dans le périmètre est portée à la connaissance de la commission communale qui peut décider que l'autorisation de la commission départementale est obligatoire. Les textes ne prévoient pas de sanction à cette obligation. 

Clôture

Il appartient désormais au président du conseil départemental d'ordonner le dépôt en mairie du nouveau parcellaire, clôturant ainsi les opérations à la date de ce dépôt, ordonnant l'exécution des éventuels travaux connexes. Le dépôt rend le plan définitif et opère transfert de propriété. 

[image: ]




Art. L. 121-19 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « Le président du conseil départemental fixe la liste des travaux dont la préparation et l'exécution sont interdites jusqu'à la clôture des opérations. Il peut interdire la destruction de tous les espaces boisés mentionnés à l'article (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-3o) « L. 342-1 » du code forestier, ainsi que de tous boisements linéaires, haies et plantations d'alignement et arbres isolés. 

« Les travaux forestiers, y compris les travaux d'exploitation forestière et les plantations, peuvent être soumis par le président du conseil départemental à son autorisation, après avis de la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier. Les autres travaux de nature à modifier l'état des lieux sont soumis par le président du conseil départemental à son autorisation, après avis de la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier. En l'absence d'une décision de rejet émise par le président du conseil départemental dans le délai de quatre mois à compter de la réception par celui-ci de la demande d'autorisation, celle-ci est considérée comme accordée. » 

(L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « Les interdictions ou refus d'autorisation prononcés en application des (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « alinéas précédents » n'ouvrent droit à aucune indemnité. » 

Les travaux exécutés en violation des dispositions ci-dessus ne sont pas retenus en plus-value dans l'établissement de la valeur d'échange des parcelles intéressées et ne peuvent donner lieu au paiement d'une soulte. La remise en état pourra être faite aux frais des contrevenants dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 7, al. 1er, 3 et 4.] 

Jurispr. antérieure à la L. du 23 févr. 2005.

1. Interdictions. Les dispositions de l'art. L. 121-19 ne peuvent s'appliquer aux plantations d'un pépiniériste qui n'ont pas vocation à modifier l'état des lieux mais constituent une activité normale de l'exploitation. • CE 28 juill. 2000, [image: ] no 189033 A : D. 2002. Somm. 532 [image: ] ; JCP 2001. IV. 1559 ; RFDA 2001. 901, concl. Bergeal [image: ]. 

2. Sanction. En cas de violation de l'interdiction d'abattage d'arbres : le fautif ne peut se voir condamné à payer une indemnité équivalente à la valeur du bois coupé. • CE 9 juill. 1986, [image: ] no 45026 A : RD rur. 1987. 44. [image: ] … Et le préfet n'est pas tenu de mettre en demeure le fautif de les replanter. • CE 21 oct. 1998, [image: ] no 163583 : JCP 1999. IV. 1375 ; RD rur. 1999. 302. 




Art. L. 121-20 À dater de la (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « délibération du conseil départemental ou, en cas d'application de l'article L. 123-24, de la décision de son président » fixant le périmètre de l'opération d'aménagement foncier, tout projet de mutation de propriété entre vifs doit être sans délai porté à la connaissance de la commission communale ou intercommunale. 

Si cette commission estime que la mutation envisagée est de nature à entraver la réalisation de l'aménagement foncier, la demande de mutation doit être soumise pour autorisation à la commission départementale d'aménagement foncier. 

La mutation sur laquelle la commission départementale n'a pas statué dans un délai de trois mois à compter de la demande est considérée comme autorisée. 

Les conditions de présentation et d'instruction des demandes d'autorisation de mutation, ainsi que la date à partir de laquelle ces demandes ne sont plus recevables, sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 7-1.] 

Sanction. Lorsqu'une mutation n'a pas été portée à la connaissance de la commission départementale, l'acte juridique qui l'a produite n'est pas automatiquement invalidé. • Pau, 21 avr. 1980 : JCP N 1983. II. 136. [image: ] … Et celle-ci peut ne pas tenir compte de la donation pour apprécier l'éloignement des centres d'exploitation. • CAA Douai, 18 janv. 2022, [image: ] no 20DA01182 : RD rur. 2023. Chron. 2, obs. Rivier. [image: ] En l'absence de disposition légale expresse en ce sens, la commission départementale ne peut déclarer inopposable une telle mutation et attribuer à un propriétaire une parcelle qu'il a acquise sans en avertir la commission. • CE 24 avr. 1985, [image: ] no 52935 B. [image: ] La commission peut ne pas tenir compte d'une donation-partage qui n'a pas fait l'objet des mesures d'information légale lorsqu'elle apprécie les distances des terres au centre d'exploitation. • CE 29 mars 1989, [image: ] nos 67789 B et 83488 B.




Art. L. 121-21 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) Lorsque les travaux connexes sont soumis à un régime d'autorisation au titre d'une autre législation, leur approbation, ainsi que celle du nouveau parcellaire correspondant, ne peuvent intervenir qu'avec l'accord de l'autorité compétente et valent autorisation au titre de cette législation. 

Lorsqu'un aménagement foncier agricole et forestier ou une opération d'échanges et cessions de parcelles dans le cadre d'un périmètre d'aménagement foncier a été décidé dans les conditions prévues à l'article L. 121-14, le président du conseil départemental ordonne le dépôt en mairie du plan du nouveau parcellaire, constate la clôture des opérations à la date de ce dépôt et ordonne, le cas échéant, l'exécution des travaux connexes.

Il assure la publicité du plan du nouveau parcellaire dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État.

Le dépôt en mairie du plan du nouveau parcellaire vaut transfert de propriété. 

V. art. R. 121-27 [image: ] s.

V. notes [image: ] ss. art. L. 123-12. 



SECTION 6 Dispositions pénales


Art. L. 121-22 Les infractions en matière d'aménagement foncier peuvent être constatées par (L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « des agents assermentés appartenant aux services de l'État (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « ou aux services du département » chargés de l'agriculture, de la forêt ou de l'environnement » dont les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire. — [Anc. art. 8-1.] 




Art. L. 121-23 (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-4o) Le fait d'exécuter des travaux en méconnaissance des dispositions de l'article L. 121-19 est puni d'une amende de 3 750 euros.

Le fait de procéder à une coupe en méconnaissance des dispositions du même article est puni des peines prévues à l'article L. 362-1 [image: ] du code forestier.

V. art. R.* 121-31 [image: ] s.



SECTION 7 Cas de certaines petites parcelles

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995)


Art. L. 121-24 (L. no 96-314 du 12 avr. 1996, art. 67) « Lorsqu'un propriétaire ne possède, (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « au sein d'un périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier ou d'échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux », qu'une parcelle ou un ensemble de parcelles de même nature de culture d'une superficie totale inférieure à un seuil fixé par la commission départementale d'aménagement foncier dans la limite d'un hectare et demi et d'une valeur inférieure à (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « 1 500 euros » et que cette parcelle ou cet ensemble de parcelles ne fait pas partie des catégories d'immeubles visées aux articles L. 123-2 et L. 123-3, ce propriétaire peut vendre cette parcelle ou cet ensemble de parcelles dans les conditions définies ci-après. » 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 85) « Au sein d'un périmètre d'un aménagement foncier d'échanges et cessions amiables d'immeubles forestiers » (L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 8) « et lorsque ces cessions améliorent la structure des fonds forestiers, les propriétaires peuvent céder, dans les conditions prévues aux trois alinéas suivants et dans la limite de 7 500 € par propriétaire au cours de l'ensemble de la procédure d'aménagement foncier, toute parcelle boisée ne faisant pas partie des catégories d'immeubles visées aux articles L. 123-2 et L. 123-3. » 

Le projet de cession, passé par acte sous seing privé, est adressé pour autorisation à la commission communale ou intercommunale qui s'assure que la mutation envisagée n'est pas de nature à entraver la réalisation de l'aménagement foncier. En cas de refus, le projet peut être transmis à la commission départementale qui statue. 

Lorsqu'elle est autorisée, la cession est reportée sur le procès-verbal des opérations d'aménagement foncier. 

(L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 8) « Le prix de la cession est assimilé à une soulte. Il est versé et recouvré dans les conditions définies à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 123-4 par l'association foncière et, en l'absence de celle-ci, par la commune. » 




Art. L. 121-25 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) Pour les parcelles d'une superficie et d'une valeur inférieures aux seuils définis au premier alinéa de l'article L. 121-24, le président de la commission départementale d'aménagement foncier est habilité à constater l'usucapion par acte administratif de notoriété. 



SECTION 8 Dispositions d'application

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995)


Art. L. 121-26 Les conditions d'exécution des articles L. 121-1 à (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « L. 121-25 » sont fixées par décret en Conseil d'État. — Anc. art. L. 121-25 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999, art. 119-II).

V. art. R.* 121-1 [image: ] s.





  
    CHAPITRE II [ABROGÉ] LA RÉORGANISATION FONCIÈRE

(Abrogé par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 86)


Art. L. 122-1 à L. 122-12 Abrogés par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 86.





  
    CHAPITRE III L'AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87).
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COMMENTAIRE

L'application des principes du partage successoral a eu pour conséquence la dislocation des exploitations agricoles en une multitude de parcelles de petite taille dispersées. Il en est résulté un double inconvénient. D'une part, les unités économiques sont devenues de moins en moins rentables au fil des partages successifs jusqu'à devenir parfois non viables. D'autre part, le parcellaire obtenu a rendu l'exploitation des fonds difficile, tout particulièrement lorsqu'il s'est agi de mettre en œuvre les techniques de l'agriculture moderne. La réalisation de grands ouvrages publics en zone rurale a encore contribué à l'aggravation du morcellement et à l'incohérence parcellaire des exploitations.

Le remembrement a été organisé par la loi du 27 novembre 1918 et le décret du 5 juillet 1920 ; mais la loi du 9 mars 1941 l'a profondément modifié pour en faire une procédure administrative à caractère impératif. Depuis, il a été modifié à plusieurs reprises, en particulier par la loi no 75-621 du 11 juillet 1975.

La loi du 23 janvier 2005 a abrogé les procédures de remembrement pour créer une procédure unifiée et simplifiée d'aménagement foncier agricole et forestier. Cette procédure vise à organiser une restructuration des propriétés foncières en réunissant l'ensemble des fonds d'un périmètre donné pour procéder à une nouvelle distribution entre les propriétaires. Ainsi s'opère un transfert forcé de droit de propriété d'une parcelle à une autre. Il s'agit d'une procédure administrative à caractère contraignant dans un but d'intérêt général. Il est organisé des enquêtes et procédé à une publicité des différentes étapes de la procédure aux fins de garantir les droits des propriétaires et les intérêts mis en cause.

[image: ]



SECTION 1 La nouvelle distribution parcellaire


COMMENTAIRE

L'objectif de la redistribution parcellaire est désormais triple. Il s'agit d'abord d'améliorer l'exploitation agricole. Pour cela, l'aménagement foncier agricole et forestier doit rationaliser les conditions d'exploitation en diminuant le morcellement et la dispersion géographique des parcelles. Il s'agit ensuite de favoriser l'aménagement du territoire rural, non seulement en ce qui concerne l'espace agricole, mais plus largement pour l'ensemble du territoire communal. Enfin, le remembrement est apparu comme un important facteur du devenir des paysages et des équilibres environnementaux, en particulier au travers des erreurs commises dans le passé. Dès lors, les opérations d'aménagement foncier sont désormais réalisées en prenant en considération l'impact environnemental des restructurations opérées. 

[image: ]




Art. L. 123-1 L'aménagement foncier agricole (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 80-1o) « , forestier et environnemental », applicable aux propriétés rurales non bâties, se fait au moyen d'une nouvelle distribution des parcelles morcelées et dispersées. 

Il a principalement pour but, par la constitution d'exploitations rurales d'un seul tenant ou à grandes parcelles bien groupées, d'améliorer l'exploitation agricole des biens qui y sont soumis. Il doit également avoir pour objet l'aménagement rural du périmètre dans lequel il est mis en œuvre (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 80-2o) « et peut permettre, dans ce périmètre, une utilisation des parcelles à vocation naturelle, agricole ou forestière en vue de la préservation de l'environnement ». 

Sauf accord des propriétaires et exploitants intéressés, le nouveau lotissement ne peut allonger la distance moyenne des terres au centre d'exploitation principale, si ce n'est dans la mesure nécessaire au regroupement parcellaire. — [Anc. art. 19, al. 1er à 3.] 


COMMENTAIRE

Le critère de l'amélioration des conditions de l'exploitation agricole des fonds remembrés s'apprécie globalement sur l'ensemble du périmètre. Le remembrement n'apparaît illégal que lorsqu'il aggrave les conditions d'exploitation de certaines propriétés et non pas lorsqu'il se révèle sans aucune utilité pour l'exploitation de certains comptes par rapport aux situations antérieures à la procédure. De plus, l'aggravation des conditions d'exploitation s'apprécie au regard de chaque compte de propriété et non par rapport aux parcelles d'une même exploitation. La loi no 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a étendu l'objectif de l'aménagement foncier agricole pour permettre la poursuite de finalités environnementales. Ainsi, pourront être élaborés des projets visant à préserver l'environnement incluant des mesures de protection de l'eau, d'arbres, de haies et de boisements.

[image: ]



I. PROPRIÉTÉS RURALES NON BÂTIES

1. Bâtiment. V. art. L. 123-2 [image: ].

II. BUTS DU REMEMBREMENT

A. AMÉLIORATION DE L'EXPLOITATION

1o NATURE DE L'AMÉLIORATION

2. Caractère global. Le moyen par lequel les requérants soutiennent que les dispositions de l'art. L. 123-1 C. rur. auraient été méconnues pour l'ensemble des terres constituant leur exploitation ne saurait être accueilli, dès lors que les règles relatives au remembrement rural s'apprécient compte par compte et non pour l'ensemble des parcelles constituant une exploitation. • CE 30 mars 1998, [image: ] no 169024. [image: ] L'aggravation s'apprécie au regard de l'ensemble des terres appartenant au même compte d'un propriétaire. • CE 5 mars 1999, [image: ] no 171787 • 27 oct. 1999, [image: ] no 157135. [image: ] L'amélioration s'apprécie au regard des conditions d'exploitation de l'ensemble des biens composant, d'une part, le compte de communauté et, d'autre part, le compte des biens propres des époux. • CE 29 juin 1998, [image: ] Épx Berger, no 145448. [image: ] Elle s'apprécie non parcelle par parcelle mais pour l'ensemble d'un compte de propriété. • CE 17 juin 1998, [image: ] no 147526. – Même sens : • CE 3 juill. 2000, [image: ] no 158545 • 10 janv. 2000, [image: ] no 168619 • 12 janv. 2011, [image: ] no 337470 : RD rur. 2011, no 78. [image: ] Le requérant ne peut se prévaloir de la situation plus favorable qui aurait été faite à un tiers. • CE 17 juin 1998, [image: ] no 147526 : préc. 

3. Agriculture biologique. Il doit être tenu compte du mode d'exploitation en agriculture biologique et de ses contraintes pour apprécier le respect par les opérations d'aménagement des dispositions de l'art. L. 123-1. • CE 21 sept. 2007, [image: ] no 285062 B : AJDA 2007. 2222 [image: ]. [image: ] V. art. L. 123-4 [image: ]. 

4. Caractère agricole. Le regroupement de parcelles ne peut profiter à des activités non agricoles, telles que l'exploitation d'un restaurant. • CE 17 mai 1972, Amat : Lebon 370. [image: ] … Ou d'une source d'eau minérale. • CE 16 oct. 1981, [image: ] no 19733 B : RD rur. 1982. 145. [image: ] Le fait que l'attributaire d'une parcelle n'exerce pas la profession agricole ne suffit pas à rendre la décision de la commission départementale irrégulière. • CE 9 juin 1999, [image: ] no 164188 : RD rur. 2000. 173. 

5. Caractère environnemental. La commission départementale peut justifier ses décisions en matière de remembrement par référence à des considérations environnementales. • CAA Douai, 20 juin 2002, [image: ] no 99DA11662.

2o MESURE DE L'AMÉLIORATION

6. Bénéfice apporté. L'amélioration de l'exploitation agricole des biens s'entend du défaut d'aggravation des conditions antérieures d'exploitation, et le propriétaire dont les conditions d'exploitation ne sont pas aggravées est mal fondé à demander l'annulation des opérations. • CE 2 juin 1961, Bruchet : Lebon 924 ; AJDA 1961. 725, note Paulin. [image: ] Constitue une aggravation des conditions d'exploitation la perte de parcelles humides par un éleveur lui permettant la culture de plantes dont l'ensilage participait à l'alimentation de son bétail. • CE 5 mai 1999, [image: ] no 156238 : RD rur. 2000. 110. [image: ] Un attributaire ne peut demander la modification de son lot au motif qu'il a été constaté une augmentation du montant de l'impôt. • CAA Douai, 25 avr. 2002, Frémaux et Montois : RD rur. 2002. 577. [image: ] Les conditions d'exploitation des requérants ne sont pas aggravées s'ils ont perdu l'accès à une vanne de secteur et au réseau de canalisations qu'ils avaient installées sur certaines parcelles dès lors qu'ils obtiennent un regroupement important de parcelles facilitant un système d'irrigation de l'ensemble. • CAA Versailles, 26 mai 2025, [image: ] no 22VE01927 : JCP N 2025, no 813.

7. Présence d'eau. Les conditions d'exploitation d'une terre utilisée pour l'élevage des bovins sont aggravées quand la nouvelle attribution entraîne la suppression de l'accès à des points d'eau indispensables. • CE 2 févr. 1983, [image: ] Coutellec, no 22447. [image: ] … Ou la privation de terres qui bordent un ruisseau sur environ 300 mètres. • CE 1er déc. 1976, no 95506 B. [image: ] … Ou l'attribution d'une parcelle à forte pente traversée d'un « coulant d'eau » en provenance d'un fonds supérieur. • CE 28 oct. 1998, [image: ] no 140271. [image: ] La suppression d'un point d'eau ne constitue pas à elle seule une cause d'aggravation. • CE 15 janv. 1992, [image: ] no 97792. [image: ] … Ni la perte de trois points d'eau, dont deux étaient situés sur des parcelles enclavées, compensée par le raccordement d'une parcelle au réseau de distribution d'eau décidé par la commission départementale. • CE 29 juin 1998, [image: ] no 156794.

8. Drainage. Les conditions d'exploitation ne sont pas aggravées lorsque la commission départementale prend en compte l'inconvénient que représente la perte d'un terrain drainé en décidant de procéder à la rectification du fossé intercommunal afin d'assurer un meilleur drainage des terres riveraines. • CE 29 juin 1998, [image: ] no 140792.

9. Reliefs difficiles. L'aggravation des conditions d'exploitation peut résulter de l'attribution d'un terrain en très forte pente et de surcroît de mauvaise qualité agronomique. • CE 10 févr. 1982, [image: ] Prieur, no 10663. [image: ] … D'un terrain coupé par la présence d'un talus marquant un important dénivellement. • CE 26 nov. 1982, [image: ] Min. agric. c/ Rabergeau, no 34279.

10. Coupure des accès. Constituent une aggravation des conditions d'exploitation : la disparition de l'accès à une parcelle. • CE 4 févr. 1981, [image: ] Min. agric.  c/ Festuot-Mauclaire, no 23009. [image: ] … Le fait qu'une servitude de passage ne puisse plus être effectivement exercée depuis le remembrement, que l'accès par le nord obligerait au prélèvement d'un passage, au détriment des cultures, sur toute la longueur d'une parcelle déjà étroite et que celui par le sud contraindrait à un détour de 3 kilomètres. • CE 17 févr. 1989, [image: ] no 70324. [image: ] … Le remplacement d'un chemin rural donnant un accès correct aux parcelles par un sentier sinueux à forte déclivité rendant impossible le passage d'engins agricoles ou de remorques. • CAA Bordeaux, 19 juin 2008, [image: ] no 06BX00477.

11. Forme des parcelles. Ne constituent pas une aggravation : l'attribution d'une parcelle difficilement cultivable en raison de sa faible largeur qui n'entraîne pas une aggravation des conditions d'exploitation de l'ensemble des terres appartenant au requérant. • CE 29 juill. 1998, [image: ] no 150612. [image: ] … L'amputation d'une bande de terrain sur une parcelle, consécutive à la création d'un chemin d'exploitation dans le cadre des opérations de remembrement. • CE 26 juin 1998, [image: ] no 165182. [image: ] En revanche, aggrave les conditions d'exploitation d'un bien de communauté l'attribution d'une parcelle qui présente une configuration irrégulière et comporte à chacune des extrémités des parties étroites. • CE 17 févr. 1989 : préc. note 10 [image: ]. 

B. REGROUPEMENT PARCELLAIRE

12. Notion. Les modifications d'assiette des parcelles ne sont pas contraires à la directive de regroupement parcellaire. • CE 5 févr. 1982, Mme Lestin : RD rur. 1982. 341. [image: ] Le démembrement d'une exploitation d'un seul tenant est en principe impossible. • CE 26 mai 1978, [image: ] Dlles Harcoury, no 94790. [image: ] Le propriétaire qui avait apporté 94 parcelles dispersées et s'est vu attribuer dix parcelles constituant sept îlots de culture bénéficie ainsi d'un regroupement parcellaire. • CE 29 juin 1998, [image: ] no 140392. [image: ] Il en est de même pour un regroupement de 28 parcelles en 8 lots. • CAA Bordeaux, 7 nov. 2006, [image: ] Denieau, no 04BX01220. [image: ] La division d'une parcelle résultant de la construction d'une déviation routière indépendante des opérations de remembrement ne peut être prise en considération. • CE 31 mars 1989, [image: ] De La Motte, no 64932.

13. Appréciation par compte. N'est pas fondée la demande d'annulation lorsque l'examen du compte de remembrement des biens propres du requérant fait apparaître un regroupement important des propriétés de ce compte. • CE 11 févr. 1998, [image: ] no 128469. [image: ] Les conditions d'exploitation s'apprécient compte par compte et non pour l'ensemble des parcelles constituant l'exploitation. • CE 16 mai 2007, [image: ] no 274209. [image: ] La règle d'équivalence s'apprécie compte par compte, sans considérer une propriété familiale. • CAA Nancy, 10 déc. 2007, [image: ] no 06NC00315.

14. Situation des parcelles. Seules peuvent être prises en compte les parcelles situées dans le périmètre de remembrement. • CE 10 juill. 1996, [image: ] no 137328.

C. AMÉNAGEMENT RURAL

15. Le prélèvement de parcelles inscrites à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques pour attribution à la commune pour l'aménagement touristique d'un site ne saurait être regardé comme un aménagement rural du périmètre de remembrement. • TA Rennes, 26 août 2004 : AJDA 2004. 2120 [image: ]. 

III. DISTANCE AU CENTRE D'EXPLOITATION

16. Notion. Le centre d'exploitation est constitué des bâtiments affectés au logement du personnel ainsi qu'à l'abri du cheptel, des récoltes et du matériel, au service de l'exploitation des terres. • CE 8 févr. 1963, Vve Pinon : Lebon 79. [image: ] L'affectation est vérifiée objectivement. Ainsi, sont écartés : des bâtiments vétustes. • CE 14 oct. 1981, Corrard : RD rur. 1982. 447. [image: ] … Des bâtiments en ruine même s'ils ont fait l'objet d'un commencement de rénovation. • CE 17 févr. 1999, [image: ] Mme Le Brun, no 178862. [image: ] … Le domicile du propriétaire, sans utilisation agricole. • CE 7 janv. 1986, Min. agric. c/ Lory : RD rur. 1986. 91. [image: ] La volonté du propriétaire peut être prise en compte lorsqu'il possède plusieurs exploitations dans le périmètre de remembrement. • CE 1er juill. 1974, Épx Binger : Lebon 385. [image: ] Ainsi, il peut être tenu compte de la volonté du propriétaire de maintenir plusieurs centres d'exploitation ou de n'en retenir qu'un seul. • CE 1er oct. 1965, Min. agric. c/ Elie : Lebon 874. [image: ] Lorsque des terres sont louées à plusieurs fermiers, il existe autant de centres que d'exploitations louées. • CE 18 mai 1984, [image: ] Danion, no 24740. [image: ] Les bâtiments du propriétaire ont été reconnus centre d'exploitation, même si une partie des terres était louée à un preneur qui disposait de bâtiments. • CAA Bordeaux, 17 févr. 2005, [image: ] no 01BX01379. [image: ] Il peut être tenu compte de la volonté exprimée par le propriétaire de reprendre son exploitation louée. • CE 27 févr. 1981, [image: ] Min. agric. c/ Garsmeur, no 21615.

17. Appréciation de la modification. Le rapprochement des terres par rapport au centre d'exploitation s'apprécie pour l'ensemble des parcelles et non pour une seule. • CE 30 mars 1998, [image: ] no 180345. [image: ] Même sens : • CE 22 mars 1999, [image: ] Cts Guiho, no 140576 • 28 juill. 2000, [image: ] no 170547. [image: ] La distance prise en compte est une distance moyenne. • CE 1er févr. 1980, Berregar : RD rur. 1980. 159. [image: ] Le calcul de la distance se réfère à l'itinéraire praticable par des engins modernes. • CE 27 févr. 2002, [image: ] no 208357 B : RD rur. 2002. 637, obs. Astie. 

18. Allongement autorisé. Un léger allongement constaté pour un compte n'est pas de nature à entacher une attribution dès lors que ce compte a bénéficié d'un bon regroupement parcellaire. • CE 29 avr. 1998, [image: ] no 160776. [image: ] Même sens : • CE 15 oct. 1999, [image: ] no 164426 • CAA Nancy, 5 juin 2003, [image: ] Schutz, no 98NC01339 : RD rur. 2004. 116. [image: ] V. déjà : • CE 23 sept. 1981, Huguet : Lebon 361. 




Art. L. 123-2 Les bâtiments, ainsi que les terrains qui en constituent des dépendances indispensables et immédiates, peuvent être inclus dans le périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier. Toutefois, à l'exception des bâtiments légers ou de peu de valeur qui ne sont que l'accessoire du fonds, ainsi que de leurs dépendances, ces bâtiments et terrains doivent, sauf accord exprès de leur propriétaire, être réattribués sans modification de limites. — [Anc. art. 20, al. 1er.] 

1. Qualité des bâtiments. Sont des bâtiments légers ou de peu de valeur des cabanes et abris aisément démontables. • CE 14 oct. 1966, [image: ] Mme Massoteau, no 66501 • 7 oct. 1981, Chemin : RD rur. 1982. 115. [image: ] L'existence d'une construction en pierre exclut cette qualification. • CE 9 janv. 1980, Murail : RD rur. 1980. 159 • CAA Bordeaux, 6 mars 2003, [image: ] no 99BX02773.

2. Terrain contigu. Ne doit pas être réattribué le terrain qui reçoit seulement les canalisations d'évacuation d'eau. • CE 8 juin 1977, no 94342 B : JCP N 1978. II. 77, note Linotte. [image: ] … Ni la parcelle séparée du bâtiment par une voie communale. • CE 24 févr. 1982, [image: ] Le Méhauté, no 21419. [image: ] Lorsqu'une parcelle appartenait aux requérants avant le remembrement et était séparée de leurs bâtiments d'exploitation par un chemin rural, elle ne saurait être considérée comme une dépendance indispensable et immédiate des bâtiments, à supposer même que ce chemin n'était plus utilisé, et alors même qu'il a été supprimé à l'occasion du remembrement. • CE 25 avr. 1997, [image: ] no 147623. [image: ] Ne constitue pas une dépendance immédiate et indispensable de ces bâtiments : … une parcelle contiguë à la parcelle supportant les bâtiments d'exploitation • CE 12 janv. 1996, [image: ] no 128914. [image: ] … Une partie d'un apport communal que le requérant louait et où il avait coutume de garer son matériel agricole • CE 23 déc. 1994, [image: ] no 105274. [image: ] … Un terrain planté d'arbres fruitiers. • CAA Nancy, 26 juin 2003, [image: ] no 98NC00858. [image: ] … Une parcelle de trente ares plantée en oliviers. • CAA Marseille, 19 juin 2003, [image: ] no 99MA00962 : RD rur. 2004. 195. 

3. Terrain loué. Le locataire d'une parcelle contiguë à un bâtiment dont il est propriétaire n'a aucun droit à l'attribution de cette parcelle et n'a pas, non plus, qualité pour contester la décision de la commission départementale de ne pas réattribuer cette parcelle à la commune. • CE 23 déc. 1994, [image: ] no 105274 : préc. note 2 [image: ]. 

4. Accord du propriétaire. L'accord du propriétaire pour qu'un bien bâti ne lui soit pas réattribué lie la commission, qui doit tenir compte des conditions de cet accord, telles que l'attribution audit propriétaire d'un terrain désigné apporté par un tiers. • CE 29 sept. 1982, [image: ] no 32346 B. [image: ] Lorsque le propriétaire a donné son accord à une modification de forme de la parcelle, la modification des limites de cette parcelle n'intervient pas en violation des dispositions de l'art. 20 (devenu C. rur., art. L. 123-2). • CE 17 déc. 1997, [image: ] no 122138.

5. Obligation de réattribution. En l'absence d'accord du propriétaire d'une parcelle supportant un bâtiment d'exploitation à usage de cellier et quatre caves avant le remembrement, les commissions de remembrement ne peuvent légalement créer un chemin d'exploitation traversant cette parcelle. • CE 10 juin 1977, [image: ] no 00343 B.




Art. L. 123-3 Doivent être réattribués à leurs propriétaires, sauf accord contraire, et ne subir que les modifications de limites indispensables à l'aménagement : 

1o Les terrains clos de murs qui ne sont pas en état d'abandon caractérisé ; 

2o Les immeubles où se trouvent des sources d'eau minérale, en tant qu'ils sont nécessaires à l'utilisation convenable de ces sources ; 

3o Les mines et les carrières dont l'exploitation est autorisée au sens du code minier, ainsi que les terrains destinés à l'extraction des substances minérales sur lesquels un exploitant de carrières peut se prévaloir d'un titre de propriété ou d'un droit de foretage enregistré depuis au moins deux ans à la date (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « de la délibération du conseil départemental ou de l'arrêté de son président fixant le périmètre, pris » dans les conditions de l'article L. 121-14 ; 

4o Les immeubles présentant, à la date (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « de la délibération du conseil départemental ou de l'arrêté de son président » fixant le périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier, les caractéristiques d'un terrain à bâtir (Ord. no 2014-1345 du 6 nov. 2014, art. 5) « au sens de l'article L. 322-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » ; 

5o De façon générale, les immeubles dont les propriétaires ne peuvent bénéficier de l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, en raison de l'utilisation spéciale desdits immeubles. — [Anc. art. 20, al. 2.] 

I. TERRAIN CLOS DE MURS

1. Notion. La clôture doit entourer le terrain, ce que ne fait pas un amas de pierres sèches sans fondations. • CE 25 mars 1983, Ferro : RD rur. 1984. 53 • 5 oct. 1990, [image: ] no 60135 : RD rur. 1991. 47. 

2. État d'abandon. L'état d'abandon doit caractériser les murs et non le terrain enclos. • CE 12 juill. 1993, [image: ] no 86393 B. [image: ] L'état d'abandon existe lorsqu'il frappe l'un des murs de clôture. • Même arrêt.

II. SOUS-SOLS PARTICULIERS

3. Source d'eau minérale. Une source d'eau minérale doit fournir une eau de qualité particulière et ne pas consister en un simple point d'eau. • CE 20 mars 1998, [image: ] no 128865 • 8 avr. 1994, [image: ] no 130333. [image: ] Une simple source ferrugineuse ne peut être assimilée à une source d'eau minérale. • CE 6 nov. 1981, [image: ] Mme Munier, no 25006.

4. Terrains destinés à l'extraction de substances minérales. Le propriétaire d'un terrain présentant une vocation à être exploité en carrière à usage de gravière peut en demander la réattribution, même si c'est après l'ouverture du remembrement qu'un entrepreneur de travaux publics a exprimé son intention d'en assurer l'exploitation. • CE 5 juill. 1993, [image: ] no 95359 : RD rur. 1993. 505. [image: ] En revanche, le propriétaire d'un terrain ne peut en demander la réattribution en invoquant l'exploitation ancienne d'une carrière et son intention de la reprendre. • CE 10 juill. 1996, [image: ] no 153587.

III. TERRAINS À BÂTIR

5. BIBL.  Le Moal, RD rur. 1982. 372 (qualification des terrains agricoles en terrains à bâtir). – Lepetit, Gaz. Pal. 1986. 1. 56 (nouvelle définition des terrains à bâtir dans la loi no 85-729 du 18 juill. 1985).

6. Obligation de réattribution. Les terrains présentant tous les caractères définis à l'art. L. 13-15 (II-1o) C. expr. doivent être réattribués à leur propriétaire. • CE 18 mai 1998, [image: ] no 160435. [image: ] Les conditions doivent être remplies à la date de l'arrêté préfectoral fixant le périmètre de remembrement. • CE 23 juin 1999, [image: ] no 161657. [image: ] Une délibération du conseil municipal postérieure à l'ouverture des opérations de remembrement ne peut fonder une modification des limites des parcelles réattribuées à leur propriétaire. • CE 9 déc. 2005, [image: ] no 267652.

7. Absence de desserte. N'est pas un terrain à bâtir obligatoirement réattribué à son propriétaire : le terrain présentant tous les caractères définis à l'art. L. 13-15 (II-1o) C. expr., mais n'étant pas doté d'une desserte au jour de l'arrêté fixant le périmètre de remembrement. • CE 29 avr. 1998, [image: ] no 150886. [image: ] … Le terrain qui n'est desservi par aucun réseau électrique, d'eau ou d'assainissement. • CE 28 juill. 2000, [image: ] no 170547.

8. POS. Une parcelle située en zone non constructible au plan d'occupation des sols ne peut être considérée comme un terrain à bâtir. • CE 3 juin 1998, [image: ] no 145846.

IV. TERRAINS À UTILISATION SPÉCIALE

A. UTILISATION NON AGRICOLE

9. Activité de loisir. Une parcelle comprenant une partie boisée et une partie non boisée, ne comportant aucun aménagement particulier, ne saurait être regardée comme présentant le caractère d'un « jardin d'agrément » qui justifierait sa réattribution à son propriétaire. • CE 3 juin 1998, [image: ] no 145846 : préc. note 8 [image: ]. [image: ] Une parcelle à laquelle est attaché un droit de pêche doit être réattribuée à son propriétaire. • CE 5 oct. 1960, Min. agric. c/ Rousset. 

10. Terrain de sport. Une parcelle louée à l'union sportive de la commune et dotée des équipements correspondant à cette affectation (buts, marquage du sol aux dimensions réglementaires, adduction d'eau, drainage et nivellement du terrain, pelouse entretenue, clôtures, installation d'un vestiaire) présente le caractère d'un immeuble affecté à une utilisation spéciale. • CE 6 mars 1987, [image: ] no 53876 A. [image: ] Dans le même sens, pour un terrain de ball-trap, V. • CE 3 oct. 1980, [image: ] no 10231 B.

11. Utilisation industrielle ou commerciale. La circonstance qu'une parcelle serait destinée aux besoins de l'activité industrielle et commerciale ne suffit pas à la faire regarder comme un immeuble à utilisation spéciale. • CE 3 juin 1998, [image: ] no 145846 : préc. note 8 [image: ]. 

12. Équipement. Ne présentent pas le caractère d'immeuble à utilisation spéciale les parcelles jouxtant un château d'eau, même si la commune fait valoir un projet d'agrandissement et les règles sur la protection des sources. • CE 21 oct. 1998, [image: ] no 172853 : RD rur. 1999. 302. 

13. Chemin. L'attribution d'un chemin privé à l'association foncière pour créer un chemin d'exploitation n'a pas été jugée illégale dès lors qu'il ne s'agissait pas d'un terrain à utilisation spéciale et que les propriétaires pouvaient continuer d'emprunter ce chemin pour accéder aux terres adjacentes qu'ils conservaient. • CE 14 mars 2001, [image: ] no 169249 B.

14. Réserve foncière. Fait obstacle à la réattribution la circonstance que le terrain soit inclus dans le périmètre d'une réserve foncière constituée en application de l'art. L. 123-27. • CE 16 mars 2011, [image: ] no 332604 B : Gaz. Pal. 30-31 mars 2011, p. 1170. 

15. Parcelles boisées. Ne constituent pas un immeuble à utilisation spéciale : une parcelle portant 40 chênes, certains plus que centenaires. • CE 28 juill. 1999, [image: ] no 146292 : RD rur. 2000. 296. [image: ] … Ni une parcelle plantée d'une quinzaine d'arbres de haute futaie. • CE 13 oct. 1999, [image: ] no 158306 : RD rur. 2000. 296. 

16. Valeur historique. La valeur historique d'une parcelle pour la famille du propriétaire ne justifie pas sa réattribution. • CE 31 mars 1989, [image: ] no 67932.

B. UTILISATION AGRICOLE

17. QPC. Au regard de l'ensemble des garanties qui encadrent les opérations d'aménagement foncier pour les parcelles exploitées selon un mode de culture biologique, l'art. L. 123-3 ne porte pas une atteinte excessive au droit de propriété et ne constitue pas une question de constitutionnalité nouvelle ou sérieuse. • CE 14 sept. 2011, [image: ] no 348394 : JCP 2011. 1054 ; DP entr. agric., Bull. no 445, p. 5, note Inserguet-Brisset ; Gaz. Pal. 2011. 3129. 

18. Cultures spécialisées. Ne suffisent pas à faire considérer une parcelle comme un immeuble à utilisation spéciale : la culture d'une variété particulière de plante (courge muscade). • CE 29 avr. 1998, [image: ] no 160694. [image: ] … La plantation d'un verger non clos de murs. • CE 30 mars 1998, [image: ] no 180345. [image: ] … Un jardin potager. • CE 10 févr. 1999, [image: ] no 148780. [image: ] … La présence de pommiers. • CE 12 janv. 1996, [image: ] no 128914. [image: ] L'utilisation de méthodes particulières de culture pour l'exploitation agricole de parcelles ne saurait conférer à celles-ci le caractère de terrain à utilisation spéciale. • CE 1er févr. 1993, [image: ] no 82102 B • CAA Paris, 10 févr. 2011, [image: ] no 09PA05289 • CE 25 juill. 2013, [image: ] no 348394 : DP entr. agric., Bull. no 466, p. 11, note Inserguet-Brisset ; RD rur. 2014, no 6, note Robbe. [image: ] V. sur l'attribution de parcelles certifiées en agriculture biologique par équivalence prioritairement et à défaut sur l'attribution d'une soulte : art. L. 123-4 [image: ]. 

19. Élevages spécialisés. Doivent être réattribués : un étang aménagé avant le remembrement pour l'élevage piscicole. • CE 24 juill. 1981, [image: ] no 25261 B : RD rur. 1982. 38. [image: ] … Une parcelle supportant des ruches. • CE 27 mars 2000, [image: ] no 172289.

20. Appellation d'origine. Il ne ressort pas des pièces du dossier que la parcelle litigieuse soit comprise dans l'aire délimitée d'appellation « champagne », elle ne présente donc pas les caractéristiques d'un terrain à utilisation spéciale. • CE 2 déc. 1998, [image: ] no 160887.

21. Point d'eau. L'aménagement propre s'entend d'un ensemble de moyens techniques suffisants et permanents. • CE 12 janv. 1996, [image: ] no 128914 : préc. note 18 [image: ]. [image: ] N'ont pas le caractère d'immeubles à utilisation spéciale : … une excavation à usage de point d'eau, qui n'avait pas fait l'objet d'un aménagement propre. • CE 11 févr. 1998, [image: ] no 128469 • CAA Nancy, 26 juin 2003 : RD rur. 2004. 195. [image: ] Une parcelle longée par un ruisseau. • CE 27 mars 2000, [image: ] no 172289 : préc. note 19 [image: ]. [image: ] … Une parcelle sur laquelle se trouve un drain alimentant un réservoir destiné à abreuver le bétail. • CE 8 déc. 2000, [image: ] no 154508. [image: ] … Un puits non effectivement utilisable lors de l'ouverture du remembrement. • CE 5 janv. 2005, [image: ] no 256360 B. [image: ] … Les parcelles portant des canalisations souterraines d'irrigation et des points de sortie d'eau. • CE 6 avr. 2007, [image: ] no 265702 A. [image: ] … Une parcelle disposant d'une source non aménagée. • CE 16 mai 2007, [image: ] no 274209. [image: ] En revanche, la présence d'un puits constitué de buses de ciment alimentant en eau quatre auges et un abreuvoir confère le caractère d'immeuble à utilisation spéciale. • CE 5 mai 1999, [image: ] no 156238 : RD rur. 2000. 110 • 6 avr. 2007, [image: ] no 265702 : préc. [image: ] Il en est de même pour : une parcelle portant une mare alimentant un abreuvoir et un point d'eau. • CE 23 juin 1999, [image: ] no 172249. [image: ] … Une parcelle portant une auge. • CE 13 oct. 1999, [image: ] no 149992. [image: ] … Une parcelle longeant une rivière. • CE 26 nov. 1999, [image: ] no 172948.

22. Aménagements divers. Doit être réattribuée une parcelle servant, à proximité d'une ferme, d'accessoire à une plate-forme à fumier cimentée couvrant une fosse à purin. • CE 17 janv. 1962, Dlle Faivre : Lebon 876. 




Art. L. 123-4 Chaque propriétaire doit recevoir, par la nouvelle distribution, une superficie globale équivalente, en valeur de productivité réelle, à celle des terrains qu'il a apportés, déduction faite de la surface nécessaire aux ouvrages collectifs mentionnés à l'article L. 123-8 et compte tenu des servitudes maintenues ou créées. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 89) « Lorsque des terrains visés aux articles L. 123-2 et L. 123-3 ou situés dans les zones urbanisées ou d'urbanisation future identifiées par les documents d'urbanisme visés à l'article L. 121-1 et ne bénéficiant pas des éléments de viabilité (Ord. no 2014-1345 du 6 nov. 2014, art. 5) « mentionnés à l'article L. 322-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » sont attribués à la commune en vue de la réalisation des projets communaux ou intercommunaux visés à l'article L. 123-27 du présent code, il peut être attribué au propriétaire une valeur d'échange tenant compte de la valeur vénale résultant des caractéristiques desdits terrains.

« L'attribution d'une soulte en espèces, fixée le cas échéant comme en matière d'expropriation, peut être mise à la charge de la commune. Cette soulte est recouvrée dans les conditions définies au dernier alinéa de l'article L. 121-24. »

Sauf accord exprès des intéressés, l'équivalence en valeur de productivité réelle doit, en outre, être assurée par la commission communale dans chacune des natures de culture qu'elle aura déterminées. Il peut toutefois être dérogé, dans les limites qu'aura fixées la commission départementale pour chaque région agricole du département, à l'obligation d'assurer l'équivalence par nature de culture. 

La commission départementale détermine, à cet effet : 

1o Après avis de la chambre d'agriculture, des tolérances exprimées en pourcentage des apports de chaque propriétaire dans les différentes natures de culture et ne pouvant excéder 20 p. 100 de la valeur des apports d'un même propriétaire dans chacune d'elles ; 

2o (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « La surface au-dessous de laquelle les apports d'un propriétaire pourront être compensés par des attributions dans une nature de culture différente ; cette surface ne peut excéder 80 ares. » 

La dérogation prévue au 2o ci-dessus n'est pas applicable, sans leur accord exprès, aux propriétaires dont les apports ne comprennent qu'une seule nature de culture. 

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Tout propriétaire de parcelles situées dans une aire délimitée d'appellation d'origine contrôlée ne couvrant qu'une partie du périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier peut demander à la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier qu'une superficie équivalente lui soit attribuée dans cette aire. » 

(L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 113) « Tout propriétaire de parcelle ayant fait l'objet d'une certification en agriculture biologique conformément aux articles 27 et 28 du règlement (CE) no 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) no 2092/91 ou en cours de conversion depuis au moins un an est prioritaire pour l'attribution nouvelle d'une superficie équivalente de terrains ayant fait l'objet d'une même certification. » 

Le paiement d'une soulte en espèces est autorisé lorsqu'il y a lieu d'indemniser le propriétaire du terrain cédé des plus-values transitoires qui s'y trouvent incorporées et qui sont définies par la commission. Le montant de la soulte n'est versé directement au bénéficiaire que si l'immeuble qu'il cède est libre de toute charge réelle, à l'exception des servitudes maintenues. La dépense engagée par le département au titre de l'aménagement foncier agricole et forestier de la commune comprend, dans la limite de 1 p. 100 de cette dépense, les soultes ainsi définies. 

Le paiement de soultes en espèces est également autorisé lorsqu'il y a lieu d'indemniser les propriétaires de terrains cédés des plus-values à caractère permanent. Dans ce cas, le montant des soultes fixé par la commission communale est versé à l'association foncière par l'attributaire des biens comprenant la plus-value. Le recouvrement des soultes auprès de cet attributaire s'effectue comme en matière de contributions directes. Le versement des soultes aux propriétaires des terrains cédés est assuré par le président de l'association foncière sur décision de la commission communale. 

(L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 115) « Le paiement d'une soulte est mis à la charge du département lorsqu'il y a lieu d'indemniser les propriétaires exploitants qui, en contrepartie de parcelles d'apport certifiées en agriculture biologique conformément aux articles 27 et 28 du règlement (CE) no 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 précité, reçoivent des parcelles en agriculture conventionnelle ou en conversion ou qui, en contrepartie d'apport de parcelles en conversion, reçoivent des parcelles en agriculture conventionnelle ou à un stade de conversion différent. Les conditions de paiement de cette soulte sont fixées par la délibération du conseil départemental ordonnant l'opération d'aménagement foncier. »

Exceptionnellement, une soulte en nature peut être attribuée avec l'accord des propriétaires intéressés. — [Anc. art. 21, al. 1er et 3 s.]

BIBL. ▶ RIVIER, RD rur. 2011, no 78 (appréciation de la règle d'équivalence). 


COMMENTAIRE

A. PRINCIPE D'ÉQUIVALENCE

La procédure d'aménagement foncier doit garantir à chaque propriétaire une équivalence entre ses apports et les parcelles attribuées. Il s'agit d'une équivalence en productivité réelle et non en valeur productive. Celle-ci se détermine au terme d'une double opération menée par la commission communale. Il doit être constitué des catégories par masses de répartition, c'est-à-dire des zones géographiques délimitées par leurs caractéristiques naturelles, leurs voies de communication, les constructions qui y figurent, les conditions d'exploitation, la nature des cultures et les traditions de culture. Puis dans chaque catégorie, il doit être procédé à un classement des terres selon leur valeur culturale. Chaque parcelle apportée reçoit en conséquence un nombre de points selon sa productivité réelle. En principe, chaque propriétaire doit recevoir une parcelle par masse de répartition aux fins de ne pas bouleverser l'exploitation, et cette attribution doit être équivalente en points à son apport par nature de culture. Ce principe d'équivalence n'est pas d'ordre public, ce qui a été confirmé par la loi du 23 février 2005 qui a multiplié les exceptions (V. aussi art. L. 123-4-1 [image: ]). Ainsi, dans le cas où certains terrains sont attribués à la commune pour la réalisation d'ouvrages communaux, équipements collectifs ou projet pour la protection de l'environnement et la prévention des risques naturels, s'il s'agit de terrains ou bâtiments qui par nature devaient être réattribués à leur propriétaire ou s'il s'agit de terrains en zone d'urbanisation actuelle ou future sans équipement de viabilité, alors les propriétaires peuvent recevoir une valeur d'échange tenant compte de la valeur vénale de ces parcelles et la commune peut se voir contrainte au paiement d'une soulte en espèces.

Par ailleurs, il peut être imposé aux propriétaires une dérogation à l'équivalence en valeur de productivité réelle par nature de culture dans les limites fixées par la commission départementale. Toute autre dérogation peut encore être organisée sous réserve de l'accord exprès de l'intéressé.

Enfin, les attributions s'opèrent après les prélèvements non indemnisés des terres nécessaires à la réalisation des ouvrages collectifs (V. art. L. 123-8 [image: ]). 

B. SOULTES

Les plus-values transitoires ouvrent droit par exception au paiement au propriétaire d'une soulte, sous réserve de trois conditions. D'abord les éléments justifiant la demande ont dû être effectivement incorporés au terrain cédé, sans qu'il soit possible de les récupérer. Ensuite, la perte desdits éléments doit créer un préjudice au propriétaire. Enfin, l'immeuble doit être laissé libre de toute charge réelle sauf servitude. La soulte indemnise la perte et non pas la reconstruction d'un même élément. Il en est de même pour la soulte consentie au titre d'une plus-value permanente versée à l'association foncière par l'attributaire ; le propriétaire obtient cette soulte du président de l'association. 

La loi du 12 juillet 2010 a posé le principe d'une attribution prioritaire des parcelles certifiées en agriculture biologique pour tout propriétaire d'une telle parcelle ou d'une parcelle en cours de conversion depuis au moins un an. À défaut, le département est tenu de verser une soulte. L'apporteur de terres situées dans une aire AOC incluse dans le périmètre du remembrement peut demander l'attribution de terres dans cette même aire. L'équivalence doit être trouvée dans cette zone. Cette différence de traitement résulte du fait que la certification perdue peut être reconstituée sur un autre fonds, et le préjudice est alors temporaire, tandis que si le signe de qualité est perdu le préjudice est définitif. 

[image: ]



1. QPC. L'art. L. 123-4 ne méconnaît pas le droit de propriété ni ne porte une atteinte excessive à ce dernier. • CE, QPC, 22 oct. 2010, [image: ] no 341869 A : Gaz. Pal. 17-18 nov. 2010 ; Gaz. Pal. 2011. 986, note Peignot et Millard. [image: ] Au regard de l'ensemble des garanties qui encadrent les opérations d'aménagement foncier pour les parcelles exploitées selon un mode de culture biologique, l'art. L. 123-4 ne porte pas une atteinte excessive au droit de propriété et ne justifie pas une question de constitutionnalité nouvelle ou sérieuse. • CE 14 sept. 2011, [image: ] no 348394 A : JCP 2011. 1054 ; DP entr. agric., Bull. no 445, p. 5, note Inserguet-Brisset. 

I. PRINCIPE D'ÉQUIVALENCE

A. SUPERFICIE GLOBALE

2. Principe. La loi ne garantit aux propriétaires ni une égalité absolue entre la surface qui leur est attribuée et celle de leurs apports, ni une équivalence parcelle par parcelle ou classe par classe entre ces terres et les commissions de remembrement sont seulement tenues d'attribuer des lots équivalents en valeur de productivité réelle aux apports de chaque propriétaire après déduction de la surface nécessaire aux ouvrages collectifs. • CE 29 juin 1998, [image: ] no 140792 • CAA Nantes, 17 juill. 2020, [image: ] no 18NT02970. [image: ] Au regard de l'objectif d'aménagement foncier agricole qui répond à un besoin d'intérêt général, le critère d'appréciation de la valeur des terres selon leur rendement cultural apparaît pertinent. • CE, QPC, 22 oct. 2010, [image: ] no 341869 A : préc. note 1 [image: ].

3. Catégories. En décidant de réunir l'ensemble des parcelles remembrées dans une seule nature de culture, dite « terres à vocation herbagère », une commission départementale d'aménagement foncier méconnaît les dispositions de la loi lorsque, compte tenu de la nature des sols et des traditions de culture à la date de l'arrêté préfectoral fixant le périmètre de remembrement, les terrains boisés inclus dans ce périmètre et les terres de labour utilisables en prairies artificielles ne pouvaient être rangés dans la même catégorie que les prairies naturelles car ces deux utilisations du sol n'avaient pas un caractère marginal par rapport à l'ensemble de la superficie soumise à remembrement. • CE 10 juill. 1987, [image: ] no 75320. [image: ] La création d'une catégorie distincte est admise pour des parcelles de production de récoltes servant à l'élaboration de produits AOC. • CE 2 févr. 1983, [image: ] no 22489 B • CAA Nancy, 8 févr. 2001, Cts Antoine : Gaz. Pal. 31 mai-1er juin 2002. 40 • CE 30 avr. 1975, [image: ] no 90477 A. [image: ] La nature des sols et les traditions culturales peuvent conduire à considérer que, dans une commune déterminée, les parcelles boisées, d'une part, et les terres consacrées à des pépinières d'autre part, constituent des catégories distinctes de la catégorie « terres ». • CE 25 avr. 1986, [image: ] no 46987. [image: ] Rien ne s'oppose à la création d'une catégorie unique. • CE 19 juin 1992, [image: ] no 98124. [image: ] En ne créant qu'une seule catégorie de cultures et en rangeant les herbages naturels dans la même catégorie que les terres labourables, la commission intercommunale d'aménagement foncier a méconnu la loi lorsque les terres étaient, traditionnellement, majoritairement exploitées en herbages naturels, mais qu'une tendance à l'exploitation en terres labourables était constatée depuis plusieurs années et que les deux modes d'exploitation étaient couramment pratiqués dans la commune. • CE 17 déc. 1997, [image: ] no 145480.

4. Classes. À l'intérieur de chaque catégorie, les commissions peuvent établir des classes ou retenir une classe unique. • CE 30 nov. 1979, [image: ] Min. Agric. c/ Pargon, no 9276. [image: ] Elles doivent se placer à la date de l'arrêté préfectoral fixant le périmètre de remembrement. • CE 21 juin 1968, Henryon : Lebon 379. [image: ] Et il ne peut être retenu la nature de culture modifiée après exécution des travaux connexes du remembrement. • CE 28 juill. 2017, [image: ] no 395140 B : DP entr. agric., Bull. no 510, p. 12, note Inserguet-Brisset ; RD rur. 2017, no 229, note Rivier ; Gaz. Pal. 2017. 3013.

5. Erreur de classement. Si le juge administratif peut rectifier une erreur de classement, il ne peut annuler une décision de la commission départementale lorsque les requérants invoquent un rapport d'expertise élaboré à leur initiative de façon non contradictoire. • CE 30 juill. 1997, [image: ] no 161798. [image: ] L'erreur de classement s'établit au regard des caractéristiques des parcelles étalons utilisées en référence et de la méthode employée par la commission. • CAA Nancy, 5 avr. 2022, [image: ] no 19NC02489.

6. Égalité en points. Lorsque le compte en points, en valeur de productivité réelle, pour les biens propres d'un requérant présente un excédent en sa faveur, le fait que certaines parcelles attribuées contiennent des terrains d'une qualité inférieure à celle des apports est sans influence sur la légalité de la décision contestée dès lors que la productivité de l'ensemble des lots équivaut à celle de l'ensemble desdits apports sans entraîner de bouleversement des conditions d'exploitation. • CE 29 juin 1998, [image: ] no 140792. [image: ] Même sens : • CE 7 déc. 2001, [image: ] no 200060 : RD rur. 2002. 248. [image: ] L'équivalence entre les apports réduits et les attributions dans la catégorie de culture « terre » n'est pas assurée lorsqu'un compte présente un déficit de plus de 6 % des points attribués. • CE 17 déc. 1997, [image: ] no 126286. [image: ] Même sens pour un déficit moindre de points. • CE 14 avr. 1999, [image: ] no 160010. [image: ] Mais une légère différence entre apports et attribution doit être tolérée. • CE 22 mars 1999, [image: ] no 140576 • 22 nov. 1999, [image: ] no 190583 [image: ] L'équivalence a été jugée respectée lorsque l'apporteur reçoit une superficie moindre de 10 % de celle apportée représentant un nombre de points distinct de 1 % (en plus de son apport). • CAA Bordeaux, 28 nov. 2002, [image: ] no 98BX01068. – V. aussi • CAA Bordeaux, 14 oct. 2004, [image: ] no 00BX02808 : RD rur. 2023. Chron. 2, p. 13, obs. Rivier.

7. Déséquilibre des conditions d'exploitation. Quand un compte présente un déficit très important, tant en points qu'en surface, dans l'ensemble des classes de valeurs culturales comparables, alors que la valeur de productivité des attributions est pratiquement égale à celle des apports mais que l'augmentation totale de superficie est de 9, 2 %, l'importance des modifications apportées à la répartition des biens de ce compte entre les classes de terrains entraîne un grave déséquilibre des conditions d'exploitation. • CE 29 avr. 1998, [image: ] no 150886. [image: ] Quand les requérants ont reçu moins de terres dans certaines classes et plus de terres dans des classes inférieures qu'ils n'en avaient apportées, alors que ni le glissement ainsi réalisé dans la répartition des terres, ni le faible accroissement en superficie des attributions ne révèlent un grave déséquilibre dans les conditions d'exploitation, ils ne peuvent obtenir l'annulation des décisions des commissions de remembrement. • CE 29 avr. 1998, [image: ] no 160776. [image: ] Les conditions d'exploitation ont été jugées aggravées par une importante diminution de superficie malgré le maintien du nombre de points. • CE 8 déc. 2000, [image: ] no 154508. [image: ] Pour un exemple d'équilibre en valeur de productivité réelle obtenu par compensation entre surfaces et points, V. • CE 5 mars 1999, [image: ] no 171394.

B. ÉQUIVALENCE PAR NATURE DE CULTURE

1o PRINCIPE

8. Rôle des catégories. L'équivalence se mesure pour chaque nature de culture. • CE 23 janv. 1980, Cros : RD rur. 1980. 159. [image: ] Même sens : • CE 10 févr. 1999, [image: ] no 148780 • 28 juill. 1999, [image: ] no 146805. [image: ] Un fort déficit dans la catégorie « terre » ne peut être compensé par un avantage dans la catégorie « pré ». • CE 31 juill. 1996, [image: ] no 110016. [image: ] Dès lors qu'elle avait reconnu le déséquilibre existant entre les apports et les attributions d'un propriétaire, la commission départementale est tenue de rechercher les modifications du parcellaire susceptibles de réaliser l'équivalence prescrite par catégorie de culture. • CE 11 oct. 1978, [image: ] no 03157 A. [image: ] Peut être refusé l'échange de terres labourables contre des parcelles plus proches constitutives de prés sur le fondement de l'équivalence par nature de culture. • CE 10 sept. 2007, [image: ] no 274667.

9. Grands travaux. V. art. L. 123-26 [image: ], al. 3, et • CE 7 juill. 1997, [image: ] no 133271.

10. Absence d'équivalence par classe. Si l'examen d'un compte fait apparaître un déficit relativement important en superficie dans les classes 1 et 2, compensé par un fort excédent dans la classe 3, les modifications apportées à la répartition des biens du requérant dans la catégorie « terres » n'ayant pas entraîné, eu égard notamment à la faible différence relative de valeurs culturales entre les classes dans cette catégorie, un déséquilibre dans les conditions d'exploitation, la règle de l'équivalence n'est pas méconnue. • CE 29 juill. 1998, [image: ] no 150612.

2o DÉROGATIONS

11. Publication de la décision de la commission départementale. En l'absence de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, la décision de la commission départementale est inopposable aux propriétaires. • CE 11 févr. 1998, [image: ] no 128469 • 17 déc. 1997, [image: ] no 126286 • 25 mars 1994, [image: ] no 132277.

II. PAIEMENT DE SOULTES

A. OUVRAGES COLLECTIFS COMMUNAUX

12. Conditions d'attribution. Une commune peut recevoir, en raison des droits qu'elle tient de ses apports, les terrains nécessaires à la réalisation ultérieure d'équipements communaux sans que soit maintenue par l'ordonnance no 67-809 du 22 sept. 1967 l'exigence d'une déclaration d'utilité publique. • CE 17 oct. 1994, [image: ] no 77342 B. [image: ] La commission départementale d'aménagement foncier attribue les parcelles à une commune dans le but de lui permettre de s'assurer l'assiette foncière nécessaire à l'exécution ultérieure des équipements communaux prévus et si une requérante soutient que d'autres parcelles auraient été mieux adaptées à la réalisation des équipements projetés par la commune, il n'appartient pas au juge de l'excès de pouvoir d'examiner l'opportunité d'un tel choix. • CE 17 oct. 1994, [image: ] no 77342 : préc. 

B. PLUS-VALUES TRANSITOIRES

13. Montant de la soulte. La soulte en espèces dont le paiement est autorisé « lorsqu'il y a lieu d'indemniser le propriétaire du terrain cédé des plus-values transitoires qui s'y trouvent incorporées » doit être fixée à une somme correspondant à la perte subie par l'intéressé. • CE 13 juin 1980, [image: ] no 15707 A. [image: ] Même si les arbres dont une parcelle était plantée n'ont pas fait l'objet, de la part de leur propriétaire, des soins propres à en assurer le meilleur rendement, une soulte très faible attribuée au requérant ne correspond pas à la perte qu'il a subie. • Même arrêt. [image: ] La soulte doit couvrir la plus-value transitoire résultant des investissements réalisés pour convertir les parcelles à l'agriculture biologique. • CE 25 juill. 2013, [image: ] no 348394 : DP entr. agric., Bull. no 466, p. 11, note Inserguet-Brisset ; RD rur. 2014, no 6, note Robbe ; Gaz. Pal. 18-19 sept. 2013. 

14. Paiement d'une soulte. Ne peut justifier une soulte la présence d'un équipement vétuste. • CE 11 janv. 1980, [image: ] Ponsin, no 8148. [image: ] … Ou d'arbres fruitiers en mauvais état. • CE 20 oct. 1989, [image: ] no 71721. [image: ] L'association foncière ne peut avoir la charge de plus-values transitoires pour un ensemencement antérieur au remembrement faute d'accord de la majorité des propriétaires. • CE 17 mai 1999, [image: ] no 165405 : RD rur. 2000. 110. [image: ] La commission nationale d'aménagement foncier a pu prescrire au département de payer une soulte au propriétaire d'un terrain situé dans l'emprise de l'autoroute au titre de la plus-value transitoire. • CE 10 déc. 2001, [image: ] no 181482 A : RD rur. 2002. 252 ; Gaz. Pal. 4-5 sept. 2002. 44 ; RFDA 2002. 172 [image: ]. 

C. PLUS-VALUES PERMANENTES

15. Drainages. Une commission départementale d'aménagement foncier peut, sans commettre d'erreur de droit, décider que la perte des dispositifs de drainage que le propriétaire avait installés sur certaines de ses parcelles d'apport justifiait l'attribution d'une soulte. • CE 29 juin 1998, [image: ] no 145448. [image: ] Contra : • CAA Nantes, 27 déc. 2002, [image: ] Jouanneau, no 00NT01577 : RD rur. 2003. 398. [image: ] La soulte doit couvrir la perte de valeur réelle du drainage présent sur la parcelle apportée sans pour autant devoir financer la reconstitution de cet aménagement sur la parcelle attribuée. • CE 27 févr. 2002, [image: ] no 208357 B. [image: ] Les propriétaires ayant reçu des terres marécageuses, bois et friches en échange de parcelles drainées céréalières peuvent légalement recevoir une soulte au titre de la perte des plus-values incorporées au sol. • CE 15 janv. 2003, [image: ] M. et Mme Bourges, no 242545 : RD rur. 2003. 476. 




Art. L. 123-4-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 89) Lorsque la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier le propose, le conseil départemental peut décider d'ordonner une opération d'aménagement foncier agricole et forestier en dérogeant aux dispositions de l'article L. 123-4. Sauf accord exprès de l'intéressé, chaque propriétaire doit recevoir des attributions d'une valeur vénale équivalente à celle de ses apports et d'une superficie qui ne doit être ni inférieure ni supérieure de plus de 10 % à celle desdits apports, déduction faite de la surface nécessaire aux ouvrages collectifs mentionnés à l'article L. 123-8 et compte tenu des servitudes maintenues ou créées.

Tout propriétaire de parcelles situées dans une aire d'appellation d'origine contrôlée ne couvrant qu'une partie du périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier peut demander à la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier qu'une superficie équivalente lui soit attribuée dans cette aire.

Lorsque des réclamations portant sur la valeur vénale des terrains émanent de propriétaires n'ayant pas donné leur accord exprès prévu au premier alinéa et qu'il n'est pas possible d'établir l'égalité de valeur sans bouleverser le plan des échanges, la commission prévoit, au besoin par expertise, le paiement d'une soulte pour rétablir l'égalité. Les soultes sont supportées par les propriétaires bénéficiaires des échanges et sont recouvrées dans les conditions définies au dernier alinéa de l'article L. 121-24.

Lorsque des terrains visés aux articles L. 123-2 et L. 123-3 ou situés dans les zones urbanisées ou d'urbanisation future identifiées par les documents d'urbanisme visés à l'article L. 121-1 et ne bénéficiant pas des éléments de viabilité (Ord. no 2014-1345 du 6 nov. 2014, art. 5) « mentionnés à l'article L. 322-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » sont attribués à la commune en vue de la réalisation des projets communaux ou intercommunaux visés à l'article L. 123-27 du présent code, la commune verse au propriétaire une soulte en espèces, fixée le cas échéant comme en matière d'expropriation, afin d'indemniser la perte de plus-value vénale résultant des caractéristiques desdits terrains. Cette soulte est recouvrée dans les conditions définies au dernier alinéa de l'article L. 121-24.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux opérations d'aménagement foncier réalisées en application des dispositions des articles L. 123-24 à L. 123-26.


COMMENTAIRE

La loi du 23 février 2005 a ajouté un nouveau principe d'équivalence pour les procédures d'aménagement foncier que le conseil général peut décider d'imposer sur proposition de la commission communale ou intercommunale. L'échange doit alors s'opérer en équivalence de valeur vénale, les surfaces attribuées devant être égales à celles apportées avec une possible variation de plus ou moins 10 % des apports. Toute dérogation est possible à ces limites sur accord exprès du propriétaire intéressé.

En cas de contestation par les propriétaires de la valeur vénale retenue, une soulte peut être prévue pour rétablir l'égalité en valeur si le rétablissement nécessaire bouleversait le plan des échanges.

Voir notre commentaire sous l'article L. 123-4 (A) [image: ].

[image: ]






Art. L. 123-4-2 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 27-2o) Le projet de nouveau parcellaire et de programme de travaux connexes de l'aménagement foncier agricole et forestier établi par la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier est soumis par le président du conseil départemental à une enquête publique organisée dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, selon des modalités définies par décret en Conseil d'État. 




Art. L. 123-5 Lorsque les nécessités de l'aménagement foncier agricole et forestier justifient la modification de la circonscription territoriale des communes, cette modification est prononcée par le préfet, sans qu'il y ait lieu de faire application des dispositions de l'article 2, alinéa 2, et de l'article 3 de l'ordonnance no 45-2604 du 2 novembre 1945 et des dispositions du premier alinéa de l'article L. 112-20 du code des communes [CGCT, art. L. 2112-12]. 

La décision du préfet est publiée en même temps que (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « la décision du président du conseil départemental » ordonnant le dépôt et l'affichage du plan définitif d'aménagement foncier agricole et forestier. — [Anc. art. 22.] — V. CGCT, art. L. 2112-13.




Art. L. 123-6 Sauf exception justifiée, il n'est créé qu'une seule parcelle par propriétaire dans une masse de répartition. — [Anc. art. 23.] 

1. Commet une erreur d'appréciation la commission départementale qui attribue deux parcelles non contiguës dans une masse sans qu'il soit établi que des circonstances particulières auraient fait obstacle à ce que la nouvelle parcelle attribuée soit contiguë à l'autre. • CE 20 déc. 2006, [image: ] Thouet, no 271054.

2. La commission a pu sans méconnaître le principe de l'unicité de parcelles accorder une indemnité correspondant au déplacement d'une haie pour constituer un seul lot. • CE 10 sept. 2007, [image: ] Deloge-Poure, no 274667.

3. L'irrespect du principe d'unicité des parcelles qui n'a pas été évoqué devant ou par la commission départementale d'aménagement foncier est ensuite irrecevable. • CAA Nancy, 10 déc. 2007 : Gaz. Pal. 12 juill. 2008, p. 21. 




Art. L. 123-7 À l'intérieur du périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier, la commission peut décider la destruction des semis et plantations existant sur des parcelles de faible étendue et isolées lorsqu'elle estime que leur maintien est gênant pour la culture. 

Elle fixe l'indemnité à verser aux propriétaires de ces parcelles pour reconstitution de semis ou plantations équivalents dans les zones de boisement et pour perte d'avenir. 

Les frais de destruction et les indemnités sont pris en charge par le département. — [Anc. art. 21-1.] 

V. art. R. 123-1 [image: ] s.



SECTION 2 Les chemins d'exploitation et les travaux connexes d'amélioration foncière


COMMENTAIRE

Les travaux connexes ont pour but de permettre les meilleures conditions d'exploitation et de desserte de l'ensemble des terres remembrées. Il s'agit d'ouvrages collectifs ayant la nature de travaux publics, qui constituent les accessoires nécessaires du remembrement. Ils doivent être réalisés dans le souci du respect de l'environnement et des données topographiques et pour la sauvegarde des équilibres naturels, la protection des sols ou la remise en bon état des continuités écologiques. La commission communale a pouvoir de les engager sous réserve d'une part d'une demande préalable au conseil municipal concernant les travaux visés à l'article L. 123-8 du code rural aux fins de savoir si la commune décide d'assurer la maîtrise d'œuvre de ces ouvrages. De plus s'il s'agit de modifier le tracé ou supprimer la voirie communale, la commission ne forme qu'une proposition au conseil municipal qui garde pouvoir de décision ; le conseil général est compétent s'il s'agit de modification de la voirie départementale. Si le conseil municipal n'a pas décidé de prendre en charge les travaux, l'exécution, la gestion et l'entretien de ces ouvrages sont confiés à une association foncière : association syndicale regroupant les propriétaires des parcelles remembrées.

[image: ]




Art. L. 123-8 (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 59-2o) La commission communale d'aménagement foncier a qualité, dans le respect des équilibres naturels, pour décider à l'occasion des opérations et dans leur périmètre : 

1o L'établissement de tous chemins d'exploitation nécessaires pour desservir les parcelles ; 

2o Tous travaux affectant les particularités topographiques lorsque ces travaux présentent un caractère d'intérêt collectif pour l'exploitation du nouvel aménagement parcellaire dans le respect de ces particularités topographiques prévues par les exploitants agricoles en application des règles relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales ; 

3o Tous travaux d'amélioration foncière connexes à l'aménagement foncier agricole et forestier, tels que ceux qui sont nécessaires à la sauvegarde des équilibres naturels, à la protection des sols ou à la remise en bon état des continuités écologiques ; 

4o Les travaux d'aménagement hydraulique rendus indispensables au bon écoulement des eaux, en raison de l'exécution de travaux mentionnés au 3o ; 

5o L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous ouvrages nécessaires à la protection des forêts ; 

6o L'exécution de travaux de nettoyage, remise en état, création et reconstitution d'éléments présentant un intérêt pour les continuités écologiques et les paysages tels que les haies, plantations d'alignement, talus, fossés et berges. La commission communale d'aménagement foncier identifie les emprises foncières correspondant à ces éléments. 

L'assiette des ouvrages et des travaux mentionnés aux 1o, 3o, 4o et 5o est prélevée sans indemnité sur la totalité des terres à aménager. 

1. Travaux autorisés. Les frais d'édification d'une clôture n'entrent dans aucune des catégories prévues par l'art. 25 (devenu art. L. 123-8) C. rur. • CE 8 févr. 1980, [image: ] Min. agric. c/ Cts Yver-Verrier, no 12356. [image: ] La création de retenues de laminage des crues d'un ruisseau dans le but de réduire les risques d'inondations de l'agglomération et la détérioration des douves du château qu'alimente ladite rivière, ainsi que d'assainir en même temps la vallée de ce cours d'eau, ne peut être regardée ni comme l'un des travaux d'amélioration foncière connexes au remembrement, ni comme l'un des travaux de rectification ou de régularisation d'un cours d'eau exécutés pour des fins et dans les conditions que prévoient les dispositions de l'art. 25 (devenu art. L. 123-8) C. rur. • CE 28 avr. 1989, [image: ] no 78845. [image: ] Est nulle la décision de la commission ordonnant des travaux de déviation d'un ruisseau qui ont pour conséquence l'assèchement d'une parcelle constituant un bief alimentant un moulin réattribué au propriétaire pour son utilisation spéciale. • CE 17 mai 2000, [image: ] no 159582 : RD rur. 2001. 53. 

2. Ne constituent pas des travaux connexes aux opérations de remembrement de la compétence de la commission départementale : … la création de « gares à betteraves ». • CE 24 févr. 1999, [image: ] no 170891 : RD rur. 1999. 203 et 546. [image: ] … Le transfert des végétaux d'une parcelle exploitée par un pépiniériste. • CE 15 janv. 2003, [image: ] Sté nouvelle des pépinières de Bernay, no 241104 : RD rur. 2003. 476. [image: ] … Les travaux visant à modifier la nature de culture des parcelles attribuées. • CE 28 juill. 2017, [image: ] no 395140 B : DP entr. agric., Bull. no 510, p. 12, note Inserguet-Brisset ; RD rur. 2017, no 229, note Rivier ; Gaz. Pal. 2017. 3013.

3. Constituent des travaux connexes au remembrement : … la création d'une bande boisée dans le projet paysage d'une autoroute. • CAA Nantes, 26 mars 2002, M. Vallier : RD rur. 2002. 643. [image: ] … La plantation d'une haie bocagère le long d'une route départementale. • CAA Nantes, 9 avr. 2002, Mme Marguerite : RD rur. 2002. 643. [image: ] … La mise en place d'une canalisation destinée à l'irrigation des parcelles d'un GFA en compensation de l'apport par celui-ci de parcelles dotées d'un système d'irrigation, en réponse au besoin de préserver les conditions d'exploitation et permettre l'échange des parcelles prévues au plan de remembrement. • CE 15 oct. 2004, [image: ] no 248289 : RD rur. 2005, inf. 338. 

4. Eaux nuisibles. Une commission communale peut légalement décider de faire exécuter des travaux de rectification d'un cours d'eau dans le but d'améliorer l'écoulement des eaux nuisibles, alors même qu'une partie de ces eaux provenait de fonds supérieurs situés en dehors du périmètre de remembrement de la commune. • CE 9 oct. 1987, [image: ] no 37556.

5. Chemins d'exploitation. BIBL. A. Robert, RDI 1994. 389 [image: ] (notion de chemin d'exploitation). [image: ] V. notes ss. art. L. 123-14 et L. 123-2. [image: ] Le prélèvement de terrains inclus dans le périmètre de remembrement ne constitue pas une atteinte au droit de propriété protégé par l'art. 1er du premier protocole de la Convention européenne des droits de l'homme. • CE 20 févr. 2008, [image: ] no 264533.

6. Pouvoirs de la commission. La commission communale, nonobstant les dispositions de l'art. L. 162-3 C. rur., peut déplacer l'assiette d'un chemin d'exploitation sans recueillir l'assentiment des propriétaires. • CE 14 oct. 1994, [image: ] no 122137 B. [image: ] Elle peut décider la suppression des chemins d'exploitation. • CE 28 nov. 1990, [image: ] no 61976 : RD rur. 1991. 190. [image: ] Les pouvoirs de la commission communale lui permettent de décider la création de chemins d'exploitation, mais non de servitudes de passage. • CE 7 janv. 1977, no 99364 B. [image: ] Est illégale la taxe de reconversion prévue par la commission d'aménagement à la charge des propriétaires de parcelles boisées classées qui demandaient une attribution équivalente en terre, correspondant au coût du défrichement et reboisement d'une parcelle identique. • CAA Nancy, 7 juin 2007, [image: ] no 03NC00217.

7. Est mal fondée la cour qui refuse d'imputer à l'État ou à la commune la responsabilité de l'inexécution des travaux incombant à l'association foncière d'aménagement. • CE 29 oct. 2012, [image: ] no 342716 B : RD rur. 2013, no 64, note Rivier. 




Art. L. 123-9 Dès que la commission communale s'est prononcée en application de l'article L. 123-8, il est constitué entre les propriétaires des parcelles (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « à aménager » une association foncière, dans les conditions prévues aux articles L. 133-1 à L. 133-6. 

Cette association a pour objet la réalisation, l'entretien et la gestion des travaux et ouvrages mentionnés aux articles (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « L. 123-8 et L. 133-3 ». — [Anc. art. 27, al. 1er et 3.] 

V. art. R. 123-16 [image: ].

1. Pouvoirs du préfet. Les aménagements apportés à la tutelle sur les communes par la loi du 2 mars 1982 n'enlèvent pas au préfet le pouvoir de faire exécuter des travaux aux frais d'une association syndicale autorisée ainsi que celui de procéder à l'inscription d'office au budget d'une telle association des crédits nécessaires à la couverture des dépenses afférentes à ces travaux. • CE 4 mars 1996, [image: ] Ballaud, no 083087. [image: ] Le préfet peut prescrire l'exécution d'office par l'association foncière des seuls travaux connexes au remembrement et des opérations prévues par la commission communale d'aménagement foncier en application de l'art. 25 (devenu art. L. 123-8) C. rur. ou par l'association foncière en application de l'art. 28 (devenu art. L. 133-5) du même code, sans pouvoir prétendre qu'il n'est pas juge de l'opportunité des décisions de l'association foncière. • Même arrêt.

2. Qualité à agir. Les associations foncières de remembrement sont des établissements publics administratifs qui ont pour mission exclusive de réaliser, entretenir, et gérer les travaux ou ouvrages décidés conformément aux dispositions du code rural par les commissions d'aménagement foncier et n'ont pas pour vocation de défendre en justice les intérêts des propriétaires concernés par le remembrement. • CE 30 juill. 1997, [image: ] Assoc. foncière de remembrement de Willems, no 153750.



SECTION 3 Les effets de l'aménagement foncier agricole et forestier (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87).


Art. L. 123-10 La commission départementale peut, à la demande de la commission communale ou intercommunale, proposer l'envoi en possession provisoire des nouvelles parcelles avant l'intervention de sa décision sur les réclamations. 

Cet envoi en possession fait l'objet (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « d'une décision du conseil départemental » qui doit être publiée à la mairie et notifiée aux intéressés. — [Anc. art. 23-1.] 

1. Procédures alternatives. L'arrêté ordonnant le dépôt en mairie du plan définitif de remembrement ne peut rétroactivement valider des décisions de la commission communale prévoyant un envoi en possession modulé selon les modes de culture, alors que seule la procédure de l'envoi en possession provisoire eût pu organiser un tel transfert anticipé des droits d'exploiter. • CE 17 déc. 1993, [image: ] no 143610. [image: ] Est illégal l'arrêté qui a procédé à une modification du plan arrêté par la commission départementale sans que cette modification ait été décidée par la commission elle-même. • CE 18 févr. 2009, [image: ] no 285715 B : RD rur. 2009. 55 ; Gaz. Pal. 18-19 sept. 2009. 23. 

2. La commission départementale peut délibérer lors de plusieurs séances et ne pas donner suite à la demande d'envoi en possession avant de décider d'y procéder à condition que ce soit avant toute décision sur les réclamations. • CE 23 avr. 2008, [image: ] no 310350 B : Gaz. Pal. 29 nov. 2008. 25. 

3. Moment. L'envoi en possession provisoire peut être ordonné avant l'expiration du délai dont les propriétaires disposent pour saisir la commission départementale et le préfet peut prescrire l'envoi en possession provisoire des parcelles remembrées, alors que la juridiction administrative ne s'est pas encore prononcée sur la légalité de l'arrêté d'ouverture du remembrement et de fixation du périmètre. • CE 22 févr. 1995, [image: ] no 110322. [image: ] La proposition de la commission départementale ne peut être faite alors qu'elle a déjà statué sur l'ensemble des réclamations des propriétaires concernés par le remembrement. • CE 28 mai 1984, [image: ] no 39137 B. [image: ] Même sens : • CAA Nancy, 7 févr. 2002 : RFDA 2002. 638 [image: ]. [image: ] Sauf mention contraire dans l'arrêté préfectoral, la date d'effet de l'envoi en possession provisoire est fixée au jour de la notification de la décision aux intéressés. • CE 16 déc. 1970, [image: ] no 75825 A.

4. Recours. L'appréciation de la légalité de l'arrêté préfectoral envoyant en possession provisoire les propriétaires lors d'un remembrement ne relève pas de la compétence des juridictions judiciaires. • Civ. 3e, 10 nov. 1999, [image: ] no 97-12.513 P : RD rur. 2000. 359. [image: ] Lorsque le dépôt en mairie du plan de remembrement et donc le transfert de propriété définitif sont intervenus, le recours contre l'arrêté d'envoi en possession provisoire devient irrecevable. • CE 22 juin 1994, [image: ] no 91755. [image: ] Le juge des référés ne peut suspendre un arrêté de clôture de l'aménagement dès lors que les transferts de propriété sont intervenus. • CE 16 oct. 2009, [image: ] no 326524.

5. Portée. Le propriétaire d'une parcelle concernée par un projet de remembrement reste titulaire des droits réels sur celle-ci et donc des actions relatives à son exploitation jusqu'au transfert de propriété, malgré l'envoi en possession provisoire au profit d'un attributaire. • Civ. 3e, 31 janv. 2001, [image: ] no 99-11.330 P.




Art. L. 123-11 Les résultats de l'aménagement foncier agricole et forestier sont incorporés dans les documents cadastraux après mise à jour de ces résultats au point de vue fiscal. 

Si l'aménagement foncier agricole et forestier est important et s'il s'agit d'une commune dont le cadastre n'a pas été renouvelé, il peut être procédé, aux frais du département, à la réfection du cadastre de la commune, soit concurremment avec les opérations d'aménagement foncier agricole et forestier, soit postérieurement. — [Anc. art. 29.] 

Rectification. Les mentions du procès-verbal des opérations de remembrement dont les résultats ont été incorporés dans les documents cadastraux s'imposent au service du cadastre qui n'a pas le pouvoir de les rectifier et si un propriétaire soutient que cette attribution est erronée, il lui appartient de poursuivre la rectification des mentions des documents de remembrement dans les conditions prévues à l'art. L. 123-16 C. rur., le service du cadastre ne pouvant que rejeter les demandes dont il est saisi. • CE 29 nov. 1972, [image: ] Min. économie et finances c/ Thibaud, no 82087.




Art. L. 123-12 Du jour du transfert de propriété résultant de la clôture des opérations d'aménagement foncier agricole et forestier, les immeubles qui en sont l'objet ne sont plus soumis qu'à l'exercice des droits et actions nés du chef du nouveau propriétaire. 

La date de clôture des opérations est celle du dépôt en mairie du plan définitif de l'aménagement foncier agricole et forestier ; ce dépôt étant constaté par un certificat délivré par le maire. 

Les contestations sur la propriété d'un immeuble compris dans l'aménagement foncier agricole et forestier ou sur les droits ou actions relatifs à cet immeuble ne font pas obstacle à l'application des décisions, même juridictionnelles, statuant en matière d'aménagement foncier agricole et forestier. — [Anc. art. 30.]

1. Date d'effet. Les transferts de propriété ont été opérés dès la date du dépôt en mairie du plan définitif de remembrement, et les formalités de publicité nécessaires pour l'ouverture du délai de recours contre l'arrêté ordonnant le dépôt sont sans effet sur les transferts de propriété. • CE 10 oct. 2012, [image: ] no 337376 B : DP entr. agric., Bull. no 457, p. 11, note Inserguet-Brisset ; RD rur. 2013, no 46, note Rivier. [image: ] Le juge civil ne peut, dans une instance en bornage, affirmer que la limite séparative de deux fonds a été établie par l'arrêté fixant le périmètre de remembrement, incluant l'une des parcelles et excluant l'autre, sans préciser si les opérations de remembrement avaient été clôturées. • Civ. 3e, 8 janv. 1992, [image: ] no 89-12.470 P. 

2. Portée. Le plan de remembrement devenu définitif constitue un titre de propriété pour chaque attributaire que le juge judiciaire ne saurait remettre en cause. • Civ. 3e, 21 juin 2000, [image: ] no 98-21.930 : RD rur. 2000. 384 et 2001. 57 ; JCP N 2000. 1859 • 23 mai 2002, [image: ] no 00-20.983 : AJDI 2003. 49 [image: ]. [image: ] Le juge ne peut faire abstraction du plan de remembrement pour trancher un litige relatif à l'identification de la propriété d'un immeuble. • Civ. 3e, 17 déc. 2002, [image: ] no 01-15.200 : RD rur. 2003. 399. [image: ] Le juge judiciaire ne peut remettre en cause les limites définies dans le cadre d'un aménagement foncier agricole et forestier dont les opérations ont été clôturées, la clôture emportant transfert des droits de propriété de la parcelle comprise dans le périmètre de l'aménagement. • Civ. 3e, 16 juin 2010, [image: ] no 09-14.969 P : Gaz. Pal. 1er juill. 2010 ; LPA 2010, no 167, p. 11, note Burgard. 

3. Le juge judiciaire ne peut : ordonner un nouveau bornage pour des parcelles ayant fait l'objet d'un remembrement devenu définitif et à l'occasion duquel avaient été posées des bornes délimitant lesdites parcelles. • Civ. 3e, 29 nov. 2000, [image: ] no 99-10.866 : RD rur. 2001. 233. [image: ] … Remettre en cause les limites d'un remembrement dont les opérations ont été clôturées. • Civ. 3e, 22 mars 2018, [image: ] no 17-11.874 : Defrénois 2018, no 16, p. 9. [image: ] Est mal fondé l'arrêt qui ordonne l'implantation de bornes selon une ligne distincte de celle résultant des bornes posées lors d'un remembrement, le juge judiciaire ne pouvant remettre en cause les limites d'un remembrement dont les opérations ont été clôturées. • Civ. 3e, 19 oct. 2005, [image: ] no 04-12.158 P : JCP 2005. IV. 3440 ; Gaz. Pal. 5-6 avr. 2006. 28, et 19-20 mai 2006. 40. [image: ] Cependant, si la délimitation de propriété n'a pas été adoptée pendant le remembrement en raison du différend déjà né, l'action en bornage peut être retenue après clôture des opérations de remembrement. • Civ. 3e, 2 oct. 2002, [image: ] no 00-14.493 : AJDI 2002. 786 [image: ]. 

4. Recours. Les illégalités du plan de remembrement ne peuvent être invoquées à l'encontre de l'arrêté ordonnant le dépôt du plan en mairie. • CE 16 janv. 2008, [image: ] no 276482 B : AJDA 2008. 118 [image: ] ; RD rur. 2008, no 44 ; Gaz. Pal. 28-29 mai 2008. [image: ] Un arrêté de clôture est validé même si un recours pour excès de pouvoir a été formé contre la décision de la commission départementale d'aménagement foncier. • CE 30 nov. 2007, [image: ] no 292202 : RD rur. 2008, no 28 • 10 oct. 2012, [image: ] no 337376 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] L'arrêté préfectoral ordonnant le dépôt en mairie du plan de remembrement peut être contesté à raison de ses vices propres ou d'un défaut de conformité du plan déposé en mairie par rapport au plan définitivement établi par les commissions de remembrement, alors que les éventuelles illégalités dont auraient pu être entachées les opérations de ces commissions ne sauraient être utilement invoquées à son encontre. • CE 17 déc. 1993, [image: ] no 143610 • CAA Paris, 24 juin 2004, Min. agric. c/ Clouzeau. [image: ] L'arrêté de clôture ne peut être contesté devant le juge sur le fondement d'illégalités de la procédure des travaux connexes au titre de la loi sur l'eau, lesdites illégalités pouvant faire l'objet de contestations avant la clôture du remembrement. • CE 22 sept. 2003, [image: ] no 254841 B : AJDA 2004. 107 [image: ] ; RD rur. 2004. 187, note Boyer ; Gaz. Pal. 25-27 avr. 2004. 19. 

5. Effets du dépôt. Statuant après la date de transfert de propriété sur un recours dirigé contre un acte pris dans le cadre des opérations d'aménagement foncier, le juge ne peut faire droit à une exception tirée de l'illégalité de l'acte ordonnant ces opérations que si celui-ci a fait l'objet d'une annulation ou d'une suspension avant le transfert de propriété. • CE 6 avr. 2007, [image: ] no 266913 A : RFDA 2007. 736, concl. Chauvaux [image: ] ; AJDA 2007. 1988, note Chrétien [image: ] ; ibid. 2007. 774 [image: ] ; JCP 2007. IV. 1998 ; RD rur. 2007, no 221, obs. Rouault • 6 avr. 2007, [image: ] no 265702 A : JCP 2007. IV. 1997 ; Dr. adm. 2007, no 91 ; RFDA 2007. 736 [image: ] • 30 janv. 2008, [image: ] no 294658 : RD rur. 2008, no 71. [image: ] Cette solution est jugée proportionnée à la nécessité de préserver les droits des propriétaires acquis après la clôture des opérations de remembrement et la sécurité juridique. • CEDH 21 déc. 2010, [image: ] Blondeau c/ France, no 48000/07. [image: ] L'exception tirée de l'annulation de l'arrêté ordonnant le remembrement postérieurement au dépôt du plan en mairie ne peut être soutenue à l'appui du recours contre l'arrêté ordonnant le dépôt de ce plan. • CE 28 mars 2008, [image: ] no 283908. [image: ] Il ne peut être prononcé une annulation de l'arrêté modifiant la composition de l'association foncière sur le fondement de l'annulation de l'arrêté ordonnant le remembrement, celle-ci étant postérieure à la date du dépôt en mairie du nouveau plan parcellaire. • CE 14 avr. 2008, [image: ] no 283283.

6. Suspension.  Ne peut être suspendu l'arrêté de clôture du préfet au motif qu'un recours a été introduit devant le tribunal administratif pour demander l'annulation des décisions de la commission départementale rejetant les réclamations dont elle a été saisie dès lors que ce recours n'est pas de nature à faire obstacle au caractère définitif du plan d'aménagement foncier. • CE 27 sept. 2004, [image: ] no 265233.

7. Est mal fondée la cour d'appel qui rejette une demande de sursis à statuer formée par la partie dont l'expulsion est demandée alors que la juridiction administrative ne s'est pas prononcée définitivement sur le recours de cette partie contre la décision administrative opérant transfert de propriété du fonds en cause. • Civ. 3e, 8 déc. 2004, [image: ] no 03-16.496 P : Gaz. Pal. 7-8 oct. 2005. 11 ; RD rur. sept. 2005. 50.

8. L'ancien propriétaire ne peut plus abattre d'arbres du jour du transfert de propriété. • Crim. 23 mai 1967 : Bull. crim. no 157.




Art. L. 123-13 Les droits réels, autres que les servitudes, grevant les immeubles (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « aménagés » s'exercent sur les immeubles attribués par l'aménagement foncier agricole et forestier. 

Les effets de la publicité foncière légale faite avant le transfert de propriété mentionné à l'article L. 123-12 sont, en ce qui concerne les droits réels autres que les privilèges et les hypothèques, conservés à l'égard des immeubles attribués si cette publicité est renouvelée dans le délai et dans les conditions qui sont fixés par voie réglementaire. 

Les créances privilégiées et hypothécaires ne conservent leur rang antérieur sur les immeubles attribués par l'aménagement foncier agricole et forestier que si la publicité est elle-même renouvelée dans les conditions et le délai fixés par voie réglementaire. 

Les mesures d'exécution prises avant le transfert de propriété sont reportées sans frais sur les immeubles attribués dans les conditions qui sont fixées dans l'acte prévu au deuxième alinéa du présent article. 

Si l'aménagement foncier agricole et forestier donne lieu au versement d'une soulte, les droits des titulaires de droits réels et des créanciers sont reportés, à due concurrence, sur le montant de celle-ci. — [Anc. art. 31.] 

Le créancier qui omet de renouveler les inscriptions hypothécaires après le remembrement engage sa responsabilité envers les cautions privées du bénéfice de leur sûreté. • Civ. 3e, 14 nov. 2002, [image: ] no 01-10.841 : RD rur. 2003. 137 et 263.




Art. L. 123-14 Subsistent sans modification les servitudes existant au profit ou à l'encontre des fonds compris dans l'aménagement foncier agricole et forestier et qui ne sont pas éteintes par application de l'article 703 du code civil ci-après reproduit : 

Art. 703 Les servitudes cessent lorsque les choses se trouvent en tel état qu'on ne peut plus en user. 

Il en est tenu compte pour la fixation de la valeur d'échange du fonds dominant et du fonds servant. — [Anc. art. 32.] 

1. Compétence judiciaire. Il n'appartient pas au juge administratif de statuer sur l'existence ou le maintien d'une servitude. • CE 26 janv. 1996, [image: ] Roy, no 121438 • T. confl. 18 mars 1991 : RD rur. 1991. 309. 

2. La commission communale peut créer un chemin d'exploitation, en tout ou en partie à l'emplacement d'une servitude de passage. • CE 26 mars 2004, [image: ] Min. agric. c/ Guiho : Gaz. Pal. 31 oct.-4 nov. 2004. 29. 

3. Les servitudes subsistent sans modification après le remembrement, même si elles n'ont pas été reportées au procès-verbal de remembrement. • Civ. 3e, 27 mars 2013, [image: ] no 11-28.559 : D. 2013. 2123, note Mallet-Bricout [image: ] ; RD rur. 2013, no 66, note Crevel ; D. actu. 25 avr. 2013, note Prigent ; DP entr. agric., Bull. no 463, p. 12 ; JCP N 2013. 469 ; Gaz. Pal. 24-25 avr. 2013. 




Art. L. 123-15 Le locataire d'une parcelle atteinte par l'aménagement foncier agricole et forestier a le choix ou d'obtenir le report des effets du bail sur les parcelles acquises en échange par le bailleur, ou d'obtenir la résiliation totale ou partielle du bail, sans indemnité, dans la mesure où l'étendue de sa jouissance est diminuée par l'effet de l'aménagement foncier agricole et forestier. 

(Abrogé par L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 10-III) « Il en est de même pour le métayer ou colon partiaire. » 

(L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 114) « Lorsqu'il met en valeur une parcelle ayant fait l'objet d'une certification en agriculture biologique conformément aux articles 27 et 28 du règlement (CE) no 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 précité ou en cours de conversion depuis au moins un an le locataire est prioritaire pour toute attribution nouvelle de parcelle certifiée. Le paiement d'une soulte en espèces, ou exceptionnellement en nature avec l'accord du locataire intéressé, est mis à la charge du département lorsqu'il y a lieu d'indemniser ce locataire. Les conditions de paiement de cette soulte sont fixées par la délibération du conseil départemental ordonnant l'opération d'aménagement foncier. » — [Anc. art. 33.] 

1. Portée. Le report des effets du bail doit s'effectuer sur l'ensemble de la parcelle réattribuée au propriétaire en échange des terres louées, quelle que soit la différence de superficie. • Civ. 3e, 11 déc. 1996, [image: ] no 94-21.758 P : AJPI 1997. 304, note Giraudel ; JCP N 1997. II. 1116, obs. Moreau ; JCP 1997. II. 22801, concl. Weber. [image: ] Le report ne joue pas sur les superficies restituées sans modification de limites au propriétaire qui les mettait en valeur directement. • Civ. 3e, 19 févr. 1997, [image: ] no 94-22.083 P : Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 173, obs. Lachaud ; Rev. huiss. 1997. 1191 ; RD rur. 1997. 371. [image: ] Le preneur ne peut se voir imposer par le propriétaire l'emplacement du report des effets du bail ; de plus, les critères à retenir pour une division d'exploitation entre propriétaire exploitant et fermier ne sont pas ceux pris en compte lors d'un remembrement. • Civ. 3e, 27 juin 2001, [image: ] no 99-19.819 : RD rur. 2001. 457 et 564 ; AJDI 2002. 44, obs. Giraudel [image: ]. [image: ] Le preneur ne peut exiger sauf accord établi du bailleur le report de son bail sur une parcelle distincte de celle qui a été attribuée au propriétaire dans le remembrement. • Nancy, 28 sept. 2007 : RD rur. nov. 2008, no 205, note Crevel. 

2. Option tacite. Est considérée comme une résiliation tacite le fait pour le preneur de laisser en friche pendant un an une terre réattribuée à son propriétaire et que celui-ci lui a proposée en remplacement de celle qu'il exploitait. • Civ. 3e, 24 mars 1988 : RD rur. 1988. 364 ; JCP N 1988. II. 270, obs. Moreau. [image: ] La cour a souverainement déduit que le preneur a tacitement mais nécessairement opté pour la résiliation du bail du fait qu'il ne justifiait ni d'avoir pris possession des nouvelles parcelles après remembrement, ni les avoir exploitées ni d'avoir informé les bailleurs d'un choix en faveur du report des effets du bail. • Civ. 3e, 31 mai 2011, [image: ] no 10-19.847 : RD rur. 2011, no 127, note Roustan de Péron. [image: ] Est mal fondée la cour qui rejette le report du bail alors même que le preneur avait pris possession de la parcelle et l'exploitait depuis plus de six mois après la prise d'effet du remembrement. • Civ. 3e, 2 oct. 2013, [image: ] no 12-20.892 : RD rur. 2013, no 191, note Crevel ; JCP 2013. 1097 ; AJDI 2014. 220, note Prigent [image: ] ; JCP N 2013. Actu. 103 ; DP entr. agric., Bull. no 468, p. 7, note Roussel ; Rev. loyers 2014, no 943, note Peignot. 

3. Fermage. Sur le mode de calcul, V. • Civ. 3e, 26 juin 1991, [image: ] no 89-19.535 : RD rur. 1991. 393 ; JCP N 1991. II. 294, obs. Moreau. [image: ] Le fermier peut obtenir une réduction du fermage si les terres qui lui sont réattribuées sont de moindre superficie ou de qualité inférieure. • Civ. 3e, 8 déc. 1976 : Bull. civ. III, no 452 ; D. 1977. Somm. 146. [image: ] Un preneur ayant opté après remembrement pour le report de ses droits sur une parcelle d'une superficie supérieure aux parcelles initialement louées, le propriétaire ne peut autoriser un autre preneur à cultiver une partie de cette parcelle, même si la surface louée au second preneur a été réduite par le remembrement. • Civ. 3e, 13 juill. 2005, [image: ] no 04-17.727 P : JCP 2005. IV. 3056 ; Gaz. Pal. 2006. Somm. 1269 et 2658 ; Rev. loyers 2005. 578, obs. Peignot. 

4. Information du preneur. L'échange est opposable au preneur puisque informé par lettre simple du notaire, il n'a pas formé d'opposition au tribunal de grande instance. • Civ. 3e, 19 mars 2008, [image: ] no 07-11.359 : RD rur. 2008, no 80, note Crevel ; D. 2008. 1061 [image: ] ; JCP N 2008. 363 ; JCP 2008. IV. 1751 ; Rev. loyers 2008. 277, note Peignot ; Defrénois 2009. 71, obs. Gelot. [image: ] Le preneur est fondé à demander la poursuite du bail sur la parcelle reçue par le propriétaire au terme d'un échange réalisé sans que le preneur ait consenti à l'absence de transfert de ses droits locatifs. • Reims, 5 oct. 2022, [image: ] no 21/02109 : Rev. loyers 2022, no 1031, obs. Bories.




Art. L. 123-16 Sous réserve des droits des tiers, tout propriétaire ou titulaire de droits réels, évincé du fait qu'il n'a pas été tenu compte de ses droits sur des parcelles peut, pendant une période de cinq années à compter de l'affichage en mairie prévu à l'article L. 121-12, saisir la commission départementale d'aménagement foncier aux fins de rectification des documents de l'aménagement foncier agricole et forestier. 

Si la commission estime impossible de procéder à ladite rectification, elle attribue à l'intéressé une indemnité correspondant à l'intégralité du préjudice subi par lui. La charge de cette indemnité incombe au département sous réserve, le cas échéant, de l'action récursoire de ce dernier contre les personnes ayant bénéficié de l'erreur commise. Les contestations relatives aux indemnités sont jugées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. — [Anc. art. 32-1.] 

1. Compétence. Lorsque la demande en rectification des documents de remembrement est portée devant la juridiction administrative, elle doit surseoir à statuer jusqu'à ce que les tribunaux judiciaires tranchent la question d'un droit de propriété contesté sur une parcelle, puis doit tenir compte de la décision judiciaire, ayant acquis la force de chose jugée, qui s'impose à elle. • CE 20 oct. 1997, [image: ] Min. agric. c/ Jeanneney, no 125481.

2. Droit des tiers. Est cassé l'arrêt qui accueille une demande de revendication d'une parcelle incluse dans le plan de remembrement, alors que le procès-verbal n'a pas été contesté pendant le délai de cinq ans, en retenant la réserve du droit des tiers tenus être ceux qui ne sont pas propriétaires dans la commune. • Civ. 3e, 7 janv. 1998, [image: ] Mme Beynette c/ Mme Vissange : JCP 1998. IV. 1365 ; JCP N 1998. 1096. 

3. Domaine. Le requérant qui soutient qu'une erreur a été commise à son détriment lors de la fixation de la limite séparative, ne peut être regardé comme ayant été évincé du fait qu'il n'aurait pas été tenu compte de ses droits sur des parcelles, au sens des dispositions de l'art. 32-1 (devenu art. L. 123-16) C. rur. • CE 1er mars 1996, [image: ] Birou, no 143518. [image: ] Des erreurs relatives à la transcription sur le plan définitif de remembrement des dispositions arrêtées par la commission communale, pour la fixation des limites séparatives entre les parcelles lors d'un remembrement devenu définitif avant l'introduction de la demande de rectification, ne peuvent être regardées comme des faits par lesquels les requérants ont été « évincés » du fait qu'il n'aurait pas été « tenu compte de leurs droits sur des parcelles ». La commission départementale est dès lors tenue de rejeter la demande tendant à la rectification des documents du remembrement, même si la juridiction judiciaire était saisie par les nouveaux propriétaires de la question de l'étendue de leurs droits respectifs. • CE 4 nov. 1994, [image: ] Mme Vitton, no 125749 • 4 nov. 1994, [image: ] Hars, no 121440. [image: ] Un propriétaire est irrecevable à contester la délimitation réalisée par des piquets et non des bornes à l'issue d'un remembrement dès lors que cette contestation ne tendait qu'à remettre en cause le périmètre d'un remembrement à l'encontre duquel aucun recours n'avait été formé dans le délai de cinq ans. • Civ. 3e, 24 janv. 2006, [image: ] no 05-13.972. [image: ] Le juge judiciaire ne peut, à l'occasion d'une action en bornage entre deux fonds, remettre en cause le périmètre d'un plan de remembrement dont les opérations ont été clôturées. • Reims, 8 nov. 2006 : RD rur. 2007, no 163.

4. Impossibilité. La commission peut estimer impossible de procéder à la rectification demandée par un propriétaire, dont il n'a pas été tenu compte des droits sur une petite parcelle (273 m2), au motif que cela aurait entraîné la modification de plusieurs comptes de propriétaires. • CE 15 sept. 1995, [image: ] Joslet, no 105956.




Art. L. 123-17 (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 96) « En vue de conserver les effets des opérations d'aménagement foncier prévues au 1o de l'article L. 121-1 ou au 2o du même article dans sa rédaction antérieure à la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, tout projet de division de parcelles comprises dans le périmètre de ces opérations doit être soumis, pendant les dix années qui suivent la clôture de celles-ci, à la commission départementale d'aménagement foncier ». La commission départementale procède au lotissement, sur les parcelles à diviser, des droits résultant du partage, de telle manière que les nouvelles parcelles créées se trouvent dans des conditions d'exploitation comparables à celles de l'immeuble divisé, notamment en ce qui concerne les accès. 

Tous actes contraires aux dispositions de l'alinéa précédent sont nuls. 

(L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « Tout propriétaire d'une parcelle au sein du périmètre d'un des aménagements fonciers (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « mentionnés au 1o de l'article L. 121-1 ou aux 1o, 2o et 6o de l'article L. 121-1 dans sa rédaction issue de la loi no 92-1283 du 11 décembre 1992 relative à la partie Législative du livre I (nouveau) du code rural » réalisé depuis moins de dix ans peut, dans le cas où un changement d'affectation d'une parcelle agricole est prévu dans le cadre d'une procédure d'élaboration ou de révision d'un document d'urbanisme, saisir la commission départementale d'aménagement foncier. Le président de cette commission est entendu, à sa demande, par l'autorité chargée de l'élaboration ou de la révision du document d'urbanisme. » — [Anc. art. 35.] 

V. art. R. 123-17 [image: ] s.

BIBL. ▶ RIVIER, RD rur. 2011, no 109 (loi du 17 mai 2011, art. 96). 

1. Notion de division. L'art. 35 (devenu art. L. 123-17) C. rur. n'est pas applicable lorsque le propriétaire exerce un droit de reprise sur une parcelle d'un seul tenant qui ne doit donc subir aucun morcellement et doit être remise dans son intégralité. • Civ. 3e, 26 oct. 1965, [image: ] no 64-10.788. [image: ] Comp. : • Soc. 25 juin 1964, [image: ] no 63-10.065.

2. Remembrement urbain. Les dispositions de l'art. 35 (devenu art. L. 123-17) C. rur. sont inapplicables à un remembrement urbain du fait de l'indépendance des dispositions de droit rural et de droit de l'urbanisme. • CE 13 mai 1996, [image: ] no 90586 A : AJDA 1996. 794, concl. Maugüé [image: ].
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COMMENTAIRE

La procédure d'aménagement foncier agricole et forestier présente des particularités dans quatre cas. Ceci correspond à la réécriture par la loi du 23 février 2005 des dispositions organisant l'aménagement foncier, avec abrogation des procédures de réorganisation foncière et de remembrement aménagement, et avec le transfert depuis le code forestier vers le livre I du code rural des dispositions qui prévoyaient l'aménagement foncier forestier. Il est désormais prévu une procédure d'aménagement foncier en zone forestière, des dispositions particulières pour la réalisation de grands ouvrages publics, des dispositions particulières relatives aux aménagements communaux et d'autres pour un aménagement foncier en zone viticole. 

[image: ]



SOUS-SECTION 1 L'aménagement foncier agricole et forestier en zone forestière

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87)


COMMENTAIRE

La procédure d'aménagement foncier en zone forestière est ordonnée par le conseil général sur proposition de l'association communale ou intercommunale (dont la composition dans cette hypothèse est ajustée ; V. art. L. 121-5-1 [image: ]). Cette procédure présente des dispositions spécifiques visant à assouplir la mise en œuvre des principes d'aménagement foncier dans un souci d'adaptation au contexte forestier.

La première particularité est une exception relative à la distance moyenne des lots attribués à un propriétaire avec les voies de desserte qui en principe ne doit pas être supérieure à la distance des lots apportés par le propriétaire avec les voies de desserte. En effet, toute autre distance peut être acceptée par les intéressés. De plus, il peut être imposé une augmentation de distance d'au plus 10 % sous réserve que soit établie la nécessité de l'exception pour le regroupement parcellaire. Enfin, il peut être imposé une plus grande distance entre les parcelles forestières et les voies de desserte ou les centres d'exploitation par rapport à la distance qui existait entre les parcelles agricoles apportées avec les voies de desserte ou centres d'exploitations.

La seconde particularité est relative à l'équilibre des échanges. Les échanges de parcelles forestières doivent être équivalents en surface, en valeur de productivité et en valeur d'avenir. Des exceptions sont posées pour assouplir ces principes rigoureux qui ne sont pas d'ordre public. Ainsi, les propriétaires peuvent accepter toute autre équivalence. Des échanges dérogatoires peuvent également être organisés dans les limites posées par la commission départementale sans que les écarts puissent être supérieurs à 20 % de productivité et 5 % de valeur d'avenir.

Par ailleurs, des attributions de terres agricoles peuvent être prévues en échange de terrains forestiers sous réserve parfois du paiement d'une soulte. Ce dernier type de compensation peut être imposé dans les limites fixées par la commission départementale d'aménagement foncier, limites qui peuvent encore être écartées si les propriétaires intéressés y consentent.

[image: ]




Art. L. 123-18 Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 123-1, la distance moyenne entre les lots attribués à un propriétaire et leurs voies de desserte ne peut être plus longue que la distance moyenne entre les lots apportés par ce propriétaire et leurs voies de desserte initiales, sauf accord de l'intéressé. Toutefois, cette distance peut être majorée de 10 % au maximum dans la mesure nécessaire au regroupement parcellaire.

Dans le cas d'une compensation entre parcelles forestières et parcelles agricoles, les parcelles forestières attribuées peuvent être plus éloignées des centres d'exploitation ou des voies de desserte existantes que les parcelles agricoles apportées. 




Art. L. 123-19 La commission communale ou intercommunale détermine les différents types de peuplements forestiers compris dans la zone forestière du périmètre de l'aménagement.

Pour chacun de ces types de peuplement, chaque propriétaire doit recevoir dans la nouvelle distribution, d'une part, des terrains dont la surface est équivalente, en valeur de productivité, à celle des terrains apportés, compte tenu de la surface nécessaire aux ouvrages collectifs prévus par l'article L. 123-8, ainsi que des servitudes maintenues ou créées, les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 123-4 étant en outre applicables, et, d'autre part, des peuplements dont la valeur d'avenir est équivalente à celle des peuplements apportés.

Il peut toutefois être dérogé à l'obligation d'assurer l'une ou l'autre des équivalences prévues ci-dessus soit en vertu d'un accord exprès des intéressés, soit dans les limites fixées, pour chaque région forestière du département, par la commission départementale. Celle-ci détermine à cet effet, après avis du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière » :

1o Les écarts en pourcentage qui, pour chaque type de peuplement, peuvent être tolérés entre apports et attributions de chaque propriétaire en ce qui concerne la valeur de productivité réelle des terrains et la valeur d'avenir des peuplements ; cette tolérance ne peut excéder 20 % de la valeur de productivité réelle des terrains et 5 % de la valeur d'avenir des peuplements ;

2o La surface en dessous de laquelle les apports d'un propriétaire dans un certain type de peuplement peuvent être compensés par des attributions dans un type différent. Cette surface ne peut excéder 4 hectares.

Les peuplements forestiers situés sur les parcelles apportées ou attribuées font l'objet d'une évaluation qui donne lieu, le cas échéant, au paiement d'une soulte en espèces dans les conditions prévues à l'article L. 123-4. Une soulte en nature peut également être prévue avec l'accord des propriétaires intéressés. 




Art. L. 123-20 Par dérogation aux articles L. 123-4 et L. 123-19, des apports de terrains forestiers peuvent être compensés par des attributions de terrains agricoles et inversement, sous réserve, le cas échéant, du paiement d'une soulte dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 123-19. Cette compensation est possible, sans limitation, avec l'accord des intéressés. En l'absence de cet accord et à condition que cette mesure soit nécessaire à l'aménagement foncier, la compensation entre parcelles forestières et parcelles agricoles est possible dans la limite d'une surface maximum par propriétaire fixée, pour chaque secteur d'aménagement, par la commission départementale, après avis de la chambre d'agriculture et du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière ». Elle ne peut excéder, pour chaque propriétaire, la surface de 4 hectares de parcelles agricoles apportées ou attribuées en échange de parcelles forestières. 




Art. L. 123-21 À l'issue des opérations d'aménagement foncier rural en zone forestière, la commission communale ou intercommunale peut proposer au conseil départemental la délimitation, d'une part, de terres agricoles, d'autre part, de terres forestières. Dans les terres agricoles ainsi délimitées, la commission peut proposer les mesures d'interdiction ou de réglementation des boisements prévues à l'article L. 126-1 qui lui paraissent nécessaires. 

Équivalence. Lorsque deux remembrements sont ordonnés sur le territoire d'une même commune, la règle d'équivalence en valeur de productivité réelle posée par l'art. 21 (devenu art. L. 123-4) C. rur. doit être respectée pour chacun des comptes relatifs aux apports et aux attributions situés dans chacun des périmètres (annulation des attributions du compte pour les parcelles situées dans le périmètre du remembrement-aménagement). • CE 10 févr. 1992, [image: ] Min. agric. c/ Cts Gravier : RD rur. 1993. 7, concl. Le Chatellier. 




Art. L. 123-22 En cas de moins-value résultant de l'exécution de travaux en méconnaissance de l'article L. 121-19 ou de l'inexécution de travaux correspondant à une bonne gestion forestière, une indemnité compensatrice est fixée par la commission communale ou intercommunale, mise en recouvrement par l'association foncière ou, en l'absence de celle-ci, par la commune auprès du contrevenant comme en matière de contributions directes et versée à l'attributaire de la parcelle. 




Art. L. 123-23 Dans les zones forestières, le conseil départemental peut ordonner, sur proposition de la commission communale d'aménagement foncier dans sa formation définie à l'article L. 121-5, une opération d'aménagement foncier agricole et forestier organisée dans les conditions prévues aux articles L. 123-1 à L. 123-17 et L. 123-24 à L. 123-35. 

V. art. R. 123-20 [image: ] s.



SOUS-SECTION 2 Les opérations liées à la réalisation de grands ouvrages publics


COMMENTAIRE

La réalisation de grands ouvrages publics tels qu'autoroutes, voies ferrées, canaux, aéroports, est susceptible de créer des conséquences dommageables pour les structures agricoles qui perdent une partie de leurs terres et pour celles qui enregistrent, du fait de la nouvelle implantation, de réels déséquilibres d'exploitation. Les superficies nécessaires à l'implantation de l'ouvrage peuvent être fournies au maître d'ouvrage par une simple procédure d'expropriation, à charge pour lui d'indemniser l'ensemble des préjudices ainsi causés. Mais il est également possible d'engager une procédure d'aménagement, avant tout pour atténuer les conséquences de l'implantation de ces grands ouvrages. Deux possibilités peuvent être choisies ; dans chacune de celles-ci, le maître d'ouvrage a la charge d'indemniser les victimes de prélèvements fonciers, de contribuer à leur reclassement et au coût des procédures de remembrement, et en particulier au coût des travaux connexes, mais selon des conditions distinctes. Soit une procédure d'aménagement est menée alors que les parcelles ont déjà été acquises par le maître d'ouvrage et le périmètre inclura alors les exploitations ayant perdu des parcelles et ayant déjà été indemnisées, et d'autres fonds, afin de parvenir à répartir les déséquilibres créés, en particulier lorsqu'il y a eu des divisions d'exploitations. Soit une procédure d'aménagement spécifique est engagée avec détermination d'un périmètre dans lequel chaque propriétaire subira un prélèvement proportionnel à ses apports afin que le maître d'ouvrage puisse obtenir les terrains correspondant à l'emprise de l'ouvrage (il doit s'agir d'un ouvrage linéaire ; C. rur., art. R. 123-32). Les apports que peuvent réaliser les collectivités publiques ou les SAFER sont de nature à atténuer les prélèvements sur les propriétaires. En contrepartie de ces prélèvements, chaque propriétaire reçoit une part de l'indemnité versée par le maître d'ouvrage, proportionnelle à son apport. Dans cette hypothèse, le prélèvement est diffusé sur un plus grand nombre et les inconvénients de l'implantation sont répandus mais atténués ; il ne peut en être ainsi que si le prélèvement reste limité (C. rur., art. R. 123-34).

La procédure d'aménagement lié à la réalisation de grands ouvrages publics a été modifiée par la loi du 23 février 2005. Dès la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique relative à la réalisation de grands ouvrages publics, la constitution de la commission locale est de plein droit. Cette commission a deux mois pour se prononcer sur l'opportunité de réaliser un aménagement foncier ; si elle se prononce en faveur de cet aménagement, le président du conseil général est tenu d'ordonner l'étude d'aménagement et le préfet fournit la liste des prescriptions à respecter au regard de l'environnement. Si la commission locale propose la réalisation d'une telle opération d'aménagement, le président du conseil général est tenu de l'ordonner.

[image: ]




Art. L. 123-24 Lorsque les expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés à l'article 2 [C. envir., art. L. 122-1 à L. 122-3] de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature sont susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une zone déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif d'utilité publique, de remédier aux dommages causés en participant financièrement (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « à l'exécution d'opérations d'aménagement foncier mentionnées au 1o de l'article L. 121-1 » et de travaux connexes. — V. ces art. au C. envir.

La même obligation est faite au maître de l'ouvrage dans l'acte déclaratif d'utilité publique en cas de création de zones industrielles ou à urbaniser, ou de constitution de réserves foncières. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « Lorsque les besoins de cohérence de l'aménagement rural d'un territoire le justifient et lorsque la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier lui en a fait la proposition, le conseil départemental peut décider, avec l'accord du maître d'ouvrage, d'étendre le périmètre d'aménagement foncier au-delà du périmètre perturbé par l'ouvrage. Lorsque le maître d'ouvrage est l'État ou un de ses établissements publics ou concessionnaires, l'accord est donné par le préfet du département.

« Le président du conseil départemental conduit et met en œuvre la procédure d'aménagement foncier mentionnée au premier alinéa. » — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 10, al. 1er et 2.] 

BIBL. ▶ BON, Expropriation en milieu rural et environnement, in Agriculture et environnement, SFDE 1981, p. 241. – CADIOU et DE SILGUY, Gaz. Pal. 1972. 2. 607 (expropriation et remembrement) ; Gaz. Pal. 1973. 2. 653 (exploitations agricoles et création d'autoroutes). – DUMAS, D. 1968. Chron. 697 (expropriation et remembrement rural). – GAUDIN, RD rur. 1982. 363 (expropriation pour grands travaux routiers et agriculture). – HOSTIOU, Code de l'expropriation, Litec, 1998, p. 116. – JÉGOUZO, RD rur. 1982. 354 (expropriation pour grands travaux et agriculture). – MÉGRET, AJPI 1980. 299 (expropriation des biens fonciers agricoles). 

1. Périmètre de remembrement. Le préfet ne peut légalement comprendre dans le périmètre des terres dont l'inclusion dans les opérations, bien que justifiée par l'intérêt général de l'agriculture, n'est pas nécessaire, directement ou indirectement, au remembrement des propriétés dont la structure est affectée par l'implantation de l'ouvrage public (remembrement étendu à toute une commune pour une emprise de 13 ha). Il peut seulement, au cas où il paraît utile de procéder simultanément au remembrement desdites terres, comprendre celles-ci dans un périmètre de remembrement distinct. • CE 16 mars 1983, [image: ] no 18277 A.

2. Règles de fond. Sauf dispositions contraires, le remembrement imposé par l'expropriation des terres est soumis aux règles de ce mode d'aménagement foncier et en particulier aux dispositions de l'art. L. 123-1 C. rur. Une commission ne peut affirmer que les modalités de réalisation de l'ouvrage autoroutier feraient obstacle, en fait, au respect de cette disposition, et décider de compenser l'éloignement des parcelles de certains agriculteurs par le paiement de soultes en espèces. • CE 14 avr. 1982, [image: ] Min. agric. c/ Sté des autoroutes du sud de la France, no 12280. [image: ] V. toutefois art. L. 123-26 [image: ], al. 2.

3. Participation financière. La participation financière susceptible d'être exigée du maître de l'ouvrage lorsqu'il est procédé à des opérations de remembrement destinées à remédier aux dommages causés par la réalisation de grands ouvrages publics est définie de façon limitative et les commissions de remembrement ne peuvent mettre à la charge du maître de l'ouvrage ou de son concessionnaire des soultes en espèces attribuées en application de l'art. 21 (devenu art. L. 123-4) C. rur. • CE 14 avr. 1982 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] … Et en particulier des soultes pour plus-value provisoire. • CE 14 avr. 1982, [image: ] Min. agric. c/ Sté des autoroutes du sud de la France, no 12236. [image: ] … Des dépenses de construction de voies qui desservent des parcelles incorporées au périmètre de remembrement, mais qui n'ont pas été rendues nécessaires par la réalisation de l'ouvrage public. • CE 2 févr. 1979, [image: ] no 06883 A.




Art. L. 123-25 Des décrets en Conseil d'État déterminent les dispositions spéciales relatives à l'exécution des opérations (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « d'aménagement foncier » réalisées en application de l'article L. 123-24, et notamment les conditions suivant lesquelles : 

1o L'assiette des ouvrages ou des zones projetés peut être prélevée sur l'ensemble des parcelles incluses dans le périmètre (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « d'aménagement foncier » délimité de telle sorte que le prélèvement n'affecte pas les exploitations dans une proportion incompatible avec leur rentabilité ; 

2o (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « L'association foncière intéressée et avec l'accord de ceux-ci, éventuellement la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, les collectivités territoriales et leurs groupements et l'État peuvent devenir propriétaires des parcelles constituant l'emprise en vue de leur cession au maître d'ouvrage » ; 

3o Le montant du prix des terrains cédés au maître de l'ouvrage est réparti entre les propriétaires des (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « terrains ayant fait l'objet de l'aménagement foncier » proportionnellement à la valeur de leurs apports ; 

4o Le maître de l'ouvrage ou son concessionnaire est autorisé à occuper les terrains constituant l'emprise des ouvrages ou des zones projetés avant le transfert de propriété résultant des opérations (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « d'aménagement foncier » ; 

5o Les dépenses relatives aux opérations (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « d'aménagement foncier » et de certains travaux connexes (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « du périmètre perturbé par l'ouvrage » sont mises à la charge du maître de l'ouvrage. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 10, al. 3 et 4.] 




Art. L. 123-26 Lorsqu'un (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « aménagement foncier » est réalisé en application de l'article L. 123-24, les dispositions des articles L. 123-1 à (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « L. 123-34 » sont applicables. 

Toutefois, (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « dès lors que tout ou partie des apports d'un propriétaire sont situés dans le périmètre perturbé par l'ouvrage, sont autorisées les dérogations aux articles L. 123-1 et L. 123-18 » qui seraient rendues inévitables en raison de l'implantation de l'ouvrage et des caractéristiques de la voirie mise en place à la suite de sa réalisation. Les dommages qui peuvent en résulter pour certains propriétaires et qui sont constatés à l'achèvement des opérations (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « d'aménagement foncier » sont considérés comme des dommages de travaux publics. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « Dès lors que tout ou partie des apports d'un propriétaire sont situés dans le périmètre perturbé par l'ouvrage, » sont également autorisées, dans le cas où l'emprise de l'ouvrage est incluse dans le périmètre (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « d'aménagement foncier », les dérogations aux dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-4 qui seraient rendues inévitables en raison de la nature des terres occupées par l'ouvrage ; le défaut d'équivalence dans chacune des natures de culture est alors compensé par des attributions dans une ou plusieurs natures de culture différentes. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 10, al. 5 à 7.] 

V. art. R. 123-30 [image: ] s.

1. Les propriétaires exploitants subissant une aggravation de leurs conditions d'exploitation après un remembrement effectué en vue de l'implantation d'une autoroute doivent être indemnisés par l'État au titre de dommages de travaux publics. • CE 5 oct. 2005, [image: ] Sénéchal, no 259808. [image: ] La création d'une voie publique accompagnée d'un remembrement incluant les terrains nécessaires à sa réalisation a eu pour conséquence de couper en deux une exploitation agricole ; le propriétaire qui a fait apport de ses terres à l'association foncière n'a pas qualité d'exproprié et ne peut saisir le juge judiciaire mais il peut percevoir une indemnité au titre de dommages de travaux publics pour perte de la valeur vénale des terrains et détérioration des conditions d'exploitation sous contrôle du juge administratif. • CE 7 juill. 2006, [image: ] Bossuyt, no 255315 : AJDA 2006. 2195 [image: ] ; RD rur. nov. 2006. 46, note Chauvaux ; Gaz. Pal. 13-14 juin 2007, p. 23. 

2. Les effets du remembrement s'apprécient par rapport à la situation existante après l'expropriation des terrains nécessaires à l'implantation de l'autoroute qui a donné lieu à indemnisation de la perte de terrains et de la dépréciation des terrains concernés. • CAA Bordeaux, 5 avr. 2017, [image: ] no 15BX02129 : RD rur. 2017, no 197, note Rivier. 

3. Les propriétaires subissant un préjudice résultant des dommages de travaux publics subis du fait des opérations de remembrement liés à la réalisation d'une autoroute ne peuvent former un recours contentieux sans avoir préalablement contesté les opérations de remembrement devant la commission départementale. • CE 17 mars 2004, [image: ] Min. équipement c/ Dedrie Berteloot, no 233469 : Gaz. Pal. 31 oct.-4 nov. 2004. 29. [image: ] V. notes [image: ] ss. art. L. 121-7. 

4. L'équivalence prescrite doit s'apprécier compte par compte en comparant les attributions de chaque propriétaire non à ses apports réels mais à ses apports réduits après déduction d'une quote-part de la surface nécessaire aux ouvrages collectifs. • CE 9 juill. 2014, [image: ] no 365053 • CAA Bordeaux, 25 juin 2015, [image: ] no 14BX02250 : RD rur. 2015, no 234, note Peignot.

5. La réparation du préjudice du fermier peut s'exercer sur le fondement de la responsabilité sans faute du maître d'ouvrage. • TA Rennes, 3 févr. 2020 : RD rur. 2023. Chron. 2, p. 14, obs. Rivier.



SOUS-SECTION 3 Les aménagements et équipements communaux


Art. L. 123-27 Dans toute commune où un aménagement foncier agricole et forestier a été ordonné, les terrains nécessaires à l'exécution ultérieure (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 88) « de projets communaux ou intercommunaux d'équipement, d'aménagement, de protection et de gestion de l'environnement et des paysages ou de prévention des risques naturels », ainsi que les terrains sur lesquels se trouvent des bâtiments en ruine et à l'état d'abandon caractérisé peuvent, à la demande du conseil municipal, être attribués à la commune dans le plan d'aménagement foncier agricole et forestier dans les conditions définies aux articles L. 123-29 et L. 123-30, et sous réserve de justifier des crédits afférents à cette acquisition. — [Ord. no 67-809 du 22 sept. 1967, art. 1er, al. 1er et 2.] 


COMMENTAIRE

La loi du 23 février 2005 permet à la commune de solliciter des terrains dans le cadre de la procédure d'aménagement pour permettre l'aménagement du territoire communal conçu désormais en retenant toutes les fonctionnalités locales.

Jusqu'alors les réserves foncières ne pouvaient être constituées que pour réaliser des équipements communaux.

[image: ]



1. QPC. Rejet de la demande de QPC sur la constitution de réserves foncières lors d'une opération d'aménagement foncier. • CAA Bordeaux, 18 mai 2017, [image: ] no 15BX02489 : RD rur. 2017, no 256, note Rivier.

2. Demande du conseil municipal. Elle doit être formée avant l'adoption définitive du plan de remembrement. • CE 29 déc. 1999, [image: ] no 179741 B. [image: ] Une nouvelle délibération du conseil municipal, mentionnant l'utilisation prévue, qui intervient après que la commission communale a arrêté le plan de remembrement, et alors que la commission départementale est saisie, ne peut légalement servir de fondement à la décision. • CE 30 nov. 1994, [image: ] Mlle Piveteau, no 112044 • 2 nov. 1994, [image: ] no 136305 B.

3. Décision du conseil municipal. La décision du conseil municipal est illégale en l'absence de toute indication sur la nature des équipements que la commune entend ultérieurement réaliser. • CE 30 nov. 1994, [image: ] no 112044 : préc. note 2 [image: ] • 11 mai 1990, [image: ] no 75940 : RD rur. 1990. 459. [image: ] Est illégale une décision imprécise (« un à deux hectares ») pour une destination douteuse (« possibilité d'extension HLM »). • CE 17 mai 1991, [image: ] no 91672. [image: ] Est imprécise également la demande formée « en vue d'assurer l'avenir et l'évolution de la commune en y créant des infrastructures appropriées ». • CE 28 juill. 1999, [image: ] no 169568. [image: ] La délibération du conseil demandant l'octroi de terrains « destinés à la construction » ne peut fonder l'attribution de parcelles à la commune. • CE 14 déc. 1998, [image: ] no 149521 : RD rur. 1999. 420. 

4. Équipement communal. La demande du conseil municipal, visant à l'attribution à la commune d'une parcelle en vue de la création d'un lotissement communal, a un objet précis, relatif à un équipement communal et, quand il n'est pas démontré que le conseil municipal a agi dans un but étranger à l'intérêt général, sa décision est valable. • CE 2 nov. 1994, [image: ] no 136305 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Réaliser un étang communal justifie l'attribution de terrains nécessaires aux équipements communaux. • CE 27 mars 2000, [image: ] no 172290. [image: ] Créer une zone artisanale justifie que la commune demande l'attribution de deux parcelles en échange de ses apports. • CAA Douai, 14 mars 2002, [image: ] Cts Liénard, no 99DA00140.

5. Décision d'attribution. La commission ne peut attribuer à la commune un terrain autre que celui dont elle a demandé l'attribution. • CE 12 févr. 1988, [image: ] no 48419 A. [image: ] Le rejet de la demande du conseil municipal par la commission, fondé par le fait que la valeur de la parcelle demandée est supérieure aux apports de la commune, est illégal dès lors que le prélèvement du complément est légalement permis. • CE 26 mars 1999, [image: ] no 145323 : RD rur. 2000. 50. 

6. Recours. Le moyen tiré de l'irrégularité des conditions dans lesquelles un conseil municipal a demandé l'application de l'ordonnance du 22 sept. 1967, tendant à permettre l'affectation à une commune de terrains nécessaires à la réalisation d'équipements communaux, qui n'a pas été soumis à la commission départementale d'aménagement foncier, ne peut être présenté pour la première fois devant le juge de l'excès de pouvoir. • CE 29 juill. 1998, [image: ] no 170160. [image: ] Il n'appartient pas au juge de l'excès de pouvoir d'examiner l'opportunité du choix des parcelles où se réaliseront des équipements communaux, même si le requérant prétend que d'autres parcelles auraient été mieux adaptées à la réalisation des équipements projetés par la commune. • CE 17 oct. 1994, [image: ] no 77342 B.




Art. L. 123-28 La commune ne pourra ultérieurement solliciter de déclaration d'utilité publique que dans la mesure où la réserve foncière constituée en application de l'article L. 123-27 sera soit épuisée, soit inadaptée aux (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 88) « projets » futurs à réaliser. — [Ord. no 67-809 du 22 sept. 1967, art. 1er, al. 3.] 




Art. L. 123-29 Sont affectés en priorité aux (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 88) « projets communaux et intercommunaux » mentionnés à l'article L. 123-27 les droits résultant des apports de la commune. 

Si ces apports ne constituent pas une superficie suffisante pour l'assiette de ces (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 88) « projets communaux et intercommunaux », la commission communale peut décider de prélever le complément nécessaire, moyennant indemnité à la charge de la commune, sur les terrains inclus dans le périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier. Ce prélèvement ne peut dépasser le cinquantième de la superficie comprise à l'intérieur du périmètre. — [Ord. no 67-809 du 22 sept. 1967, art. 2.] 




Art. L. 123-29-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 89) En cas d'application de l'article L. 123-4-1, l'indemnité due par la commune en contrepartie du prélèvement effectué en application du deuxième alinéa de l'article L. 123-29 est calculée en fonction de la valeur vénale des terrains attribués à la commune par le biais de ce prélèvement.




Art. L. 123-30 Les modalités de transfert de propriété à la commune et du règlement des indemnités sont celles prévues en ces matières par l'article L. 123-25. — [Ord. no 67-809 du 22 sept. 1967, art. 3.] 




Art. L. 123-30-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 89) Par dérogation aux dispositions de l'article L. 123-30, le montant du prix des terrains attribués à la commune, par le biais du prélèvement effectué en application du deuxième alinéa de l'article L. 123-29, est réparti entre tous les propriétaires du périmètre proportionnellement à la surface de leurs apports.




Art. L. 123-31 Les conditions d'application des articles L. 123-27 à (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 89) « L. 123-30-1 » sont déterminées (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 7) « , en tant que de besoin, » par voie réglementaire. — [Ord. no 67-809 du 22 sept. 1967, art. 5.] 



SOUS-SECTION 4 L'aménagement foncier agricole et forestier en zone viticole (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87).

Sur les réattributions de parcelles situées dans une aire d'appellation d'origine contrôlée, V. art. L. 123-4 et [image: ] L. 123-4-1 [image: ]. 


Art. L. 123-32 Les droits à la culture de la vigne sont cessibles à l'intérieur d'un même périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier en vue de permettre, compte tenu des dispositions de l'article L. 123-4, une nouvelle distribution des vignes et des droits de replantation considérés dans leur ensemble comme étant une même nature de culture. 

Cette redistribution est effectuée par la commission communale d'aménagement foncier sur la base des droits antérieurs. — [L. no 60-792 du 2 août 1960, art. 14, al. 1er et 2.] 

BIBL. ▶ PEIGNOT, RD rur. 1996. 304 (remembrement dans une aire AOC).




Art. L. 123-33 Lorsque, compte tenu des nécessités de l'aménagement foncier agricole et forestier, un propriétaire reçoit une superficie plantée en vigne supérieure à celle qu'il détenait avant l'aménagement foncier agricole et forestier, les droits de replantation qu'il possédait éventuellement lui sont à nouveau affectés, mais diminués à due concurrence de l'excédent de surface plantée qui lui est attribuée. Les droits de replantation ainsi libérés sont attribués par la commission communale aux propriétaires recevant une superficie plantée en vigne inférieure à celle qu'ils possédaient avant l'aménagement foncier agricole et forestier. 

Ces attributions sont effectuées à concurrence des diminutions de surfaces plantées subies par ces propriétaires, sans préjudice du retour des droits de replantation qu'ils possédaient éventuellement avant l'aménagement foncier agricole et forestier. — [L. no 60-792 du 2 août 1960, art. 14, al. 3 et 4.] 




Art. L. 123-34 Les dispositions des articles L. 123-32 et L. 123-33 suppriment, pour les opérations mentionnées auxdits articles, le caractère d'incessibilité des droits de plantation. — [L. no 60-792 du 2 août 1960, art. 14, al. 6.] 



SECTION 5 Dispositions d'application


Art. L. 123-35 Les conditions d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 123-1 s. [image: ]
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BIBL. GÉN.▶ Échange d'immeubles ruraux, DP entr. agric.


COMMENTAIRE

Les échanges sont en principe régis par les articles 1702 et suivants du code civil et ils ont pour effet que chaque partie réciproquement donne son bien à l'autre. Les propriétaires ont d'abord reçu un encouragement de principe par la loi du 3 novembre 1884 pour procéder à des échanges de leurs fonds ruraux aux fins de contribuer à améliorer les conditions de leur mise en valeur agricole. Cependant, la procédure gardait dans sa mise en œuvre une portée limitée. La loi no 85-1496 du 31 décembre 1985 a donné une meilleure efficacité aux échanges ruraux en prévoyant des encouragements financiers et en aménageant une procédure de nature à développer la portée juridique des opérations. Il s'agissait d'échanges sous forme d'actes notariés ; le préfet dans certains cas pouvait rendre la procédure contraignante en écartant l'opposition de propriétaires minoritaires. 

La loi du 23 février 2005 a modifié la procédure d'échange et de cession amiable des immeubles ruraux en créant deux procédures assimilées à des échanges réalisés dans le cadre des procédures d'aménagement foncier agricole et forestier. 

Dans tous les cas, les droits des tiers sur les biens échangés sont reportés sur le nouveau bien acquis. Il ne leur est pas demandé de consentir à l'acte, mais ils peuvent former une opposition ; mais, afin d'empêcher que la procédure puisse être trop aisément bloquée par les tiers, il est prévu de soumettre, sur requête, l'acte d'échange à l'homologation du président du tribunal de grande instance du lieu des immeubles, avant publication au bureau des hypothèques. 

Deux procédures d'échanges sont disponibles. 

La première correspond à l'hypothèse où les échanges ne se réalisent pas dans un périmètre d'aménagement foncier, et, dans ce cas, la procédure est très simple. Les propriétaires établissent le projet d'échange d'immeubles dans le même canton, ou dans le même canton et une commune limitrophe, ou entre immeubles contigus, et ils peuvent prévoir des soultes pour assurer l'équilibre des échanges. L'opération peut être réalisée par actes notariés, et le conseil général peut décider d'apporter un soutien financier à l'opération. Mais il est désormais possible d'adresser ce projet à la commission départementale d'aménagement foncier qui en contrôle l'utilité. Si cette utilité est reconnue, la commission transmet le projet au conseil général. Le président du conseil général peut décider de rendre l'opération exécutoire dans les conditions d'une opération d'aménagement foncier agricole et forestier. 

La seconde procédure correspond au cas où les échanges sont réalisés dans un périmètre d'aménagement. C'est à la demande du ou des conseils municipaux intéressés ou à la demande des propriétaires ou exploitants désireux de procéder à des échanges qu'une commission communale ou intercommunale peut être instituée par le conseil général. Celle-ci peut proposer une opération d'échange, et le conseil général, s'il estime la proposition souhaitable, ordonne alors une étude d'aménagement préalable qui doit préciser l'état juridique du foncier afin qu'il puisse être vérifié si le projet est adapté et réalisable. Si le conseil général ordonne ensuite l'opération et fixe le périmètre, la commission communale ou intercommunale prescrit une enquête publique, recueillant l'avis des propriétaires et des titulaires de droits réels et personnels, et recensant les biens vacants et sans maîtres. Le président du conseil général peut demander au juge judiciaire qu'un mandataire soit désigné pour représenter les propriétaires inconnus ou qui n'ont pu être joints. Les propriétaires préparent leurs projets d'échanges avec le concours d'un géomètre expert, puis les adressent à la commission départementale qui exerce un contrôle de « régularité » et peut donner son approbation au plan d'échanges et de cession. Le président du conseil général ordonne alors le dépôt du nouveau plan en mairie, clôture les opérations, assure la publicité, ce qui détermine le transfert de propriété comme dans toute procédure d'aménagement foncier. 

[image: ]




Art. L. 124-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 90) Les dispositions des articles L. 123-11 à L. 123-17 et les dispositions du chapitre VII du présent titre sont applicables aux échanges d'immeubles ruraux mentionnés au présent chapitre, qui sont assimilés aux échanges réalisés par voie d'aménagement foncier agricole et forestier.

En cas d'opposition du titulaire de droits de privilèges, d'hypothèques ou de baux, l'acte d'échange est soumis, avant sa publication (Ord. no 2010-638 du 10 juin 2010, art. 13-XI, en vigueur le 1er janv. 2013) « au fichier immobilier », à l'homologation du président du tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaire » statuant par voie d'ordonnance sur requête.

Les dispositions de l'article 708 du code général des impôts sont applicables aux échanges effectués conformément aux dispositions des articles L. 124-3 et L. 124-4 du présent code.

1. Échange de terres primées. En cas de transfert de tout ou partie de l'exploitation à une autre personne, le bénéficiaire de la prime est tenu de rembourser les aides si les engagements ne sont pas repris par cette personne. Aucune compensation ne peut être opérée pour apprécier le respect des engagements de l'exploitant entre les surfaces primées qui ont été cédées et les surfaces acquises en échange de ces dernières, ce qui justifie un remboursement de primes perçues par le cédant. • CE 9 juill. 2010, [image: ] Groupement agricole d'exploitation en commun des sables, no 320124 : RD rur. 2010, no 131, note Barbièri. 

2. Substitution de bailleur. Le preneur est fondé à demander que le bail dont il était titulaire se poursuive sur la parcelle reçue en échange par son bailleur, l'échange amiable intervenu lui imposant une substitution de bailleur à laquelle il n'avait pas consenti. • Civ. 3e, 27 juin 2024, [image: ] no 22-23.803 B : JCP N 2024. Actu. 914 et 1207, note Roussel ; JCP 2024. Actu. 919 ; Gaz. Pal. 30 juill. 2024, p. 27 ; DP entr. agric., Bull. no 587, p. 13, note Bué ; D. actu. 1er oct. 2024, note Dreveau ; RD rur. 2024, no 43, note Crevel.




Art. L. 124-2 Abrogé par L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 82, à compter du 1er janv. 2021.



SECTION 1 Les échanges et cessions amiables en l'absence de périmètre d'aménagement foncier

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 90)


Art. L. 124-3 Les projets d'échanges amiables d'immeubles ruraux répondant aux conditions définies ci-dessous peuvent être adressés à la commission départementale d'aménagement foncier qui, si elle en reconnaît l'utilité au regard des objectifs poursuivis par l'aménagement foncier, les transmet au conseil départemental. Si celui-ci approuve l'opération, le président du conseil départemental la rend exécutoire dans les conditions prévues à l'article L. 121-21.

Les immeubles échangés doivent être situés soit dans le même canton, soit dans un canton et dans une commune limitrophe de celui-ci. En dehors de ces limites, l'un des immeubles échangés doit être contigu aux propriétés de celui des échangistes qui le recevra.

Les échanges peuvent comporter des soultes, déterminées par accord amiable entre les intéressés, afin de compenser une différence de valeur vénale entre les immeubles échangés.

Les projets d'échanges mentionnés au premier alinéa peuvent comporter des cessions de petites parcelles réalisées dans les conditions prévues à l'article L. 121-24 ainsi que des usucapions constatées selon la procédure prévue à l'article L. 121-25. 




Art. L. 124-4 Quand les échanges sont établis par acte notarié, le département peut prendre en charge les frais occasionnés si la commission départementale d'aménagement foncier reconnaît leur utilité pour l'aménagement foncier. Ces échanges peuvent comporter des cessions de parcelle d'une superficie et d'une valeur inférieure aux seuils définis aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 121-24, et des usucapions mentionnées à l'article L. 121-25.

Pour l'application des dispositions de l'article L. 124-1 aux échanges mentionnées au précédent alinéa, le transfert de propriété résulte de l'intervention de l'acte notarié. 




Art. L. 124-4-1 (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 64-II) Pour les immeubles forestiers d'une valeur inférieure à la limite définie au deuxième alinéa de l'article L. 121-24, des cessions peuvent être réalisées en dehors de tout acte d'échange amiable. Les articles L. 124-1, L. 124-3, L. 124-4 et L. 127-2 sont applicables à ces projets de cessions. 



SECTION 2 Les échanges et cessions amiables dans un périmètre d'aménagement foncier

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 90)


Art. L. 124-5 Lorsque le conseil départemental a ordonné une opération d'échanges et cessions d'immeubles ruraux et a fixé le périmètre correspondant, la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier prescrit une enquête publique (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 242-V-1o) « réalisée conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » destinée à recueillir les observations des propriétaires et titulaires de droits réels et personnels sur l'étendue de leurs droits sur les parcelles incluses dans le périmètre et à recenser les biens vacants et sans maître ou présumés tels ainsi que les éventualités de cessions de petites parcelles. 




Art. L. 124-6 À la demande du président du conseil départemental, le juge compétent de l'ordre judiciaire peut désigner une personne chargée de représenter, dans la procédure d'échanges et cessions d'immeubles ruraux, les propriétaires dont l'identité ou l'adresse n'a pu être déterminée. En cas d'indivision, il peut désigner l'un des propriétaires indivisaires en vue de cette représentation. Il peut à tout moment remplacer la personne désignée ou mettre fin à sa mission. Les propriétaires non représentés dans la procédure ne participent pas aux échanges et cessions. 




Art. L. 124-7 Avec le concours du géomètre-expert désigné par le président du conseil départemental en application de l'article L. 121-16, les propriétaires préparent leurs projets d'échanges et cessions d'immeubles ruraux et les adressent au secrétariat de la commission départementale d'aménagement foncier dans le délai qu'elle leur impartit.

Indépendamment des soultes dues en application de l'article L. 121-24, les projets d'échanges peuvent prévoir des soultes déterminées par accord amiable entre les intéressés, afin de compenser une différence de valeur vénale entre les immeubles échangés. Ces soultes ne peuvent excéder la valeur prévue à l'article L. 121-24 et sont recouvrées selon les mêmes modalités.




Art. L. 124-8 La commission départementale d'aménagement foncier s'assure de la régularité des projets au regard des dispositions du présent code et justifie les échanges ou cessions portant sur des biens appartenant aux propriétaires ou indivisaires représentés selon les modalités prévues à l'article L. 124-5. Elle décide de les rendre applicables en approuvant le plan des échanges et cessions d'immeubles ruraux.

La clôture des opérations et le transfert de propriété s'effectuent dans les conditions prévues à l'article L. 121-21.



SECTION 3 Échanges et cessions amiables d'immeubles forestiers dans un périmètre d'aménagement foncier

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 90)


Art. L. 124-9 Les échanges et cessions d'immeubles forestiers ont pour objet d'améliorer la structure des fonds forestiers par voie d'échanges et de cessions de parcelles et au moyen d'un regroupement des îlots de propriété en vue de favoriser une meilleure gestion sylvicole. Ils sont régis par les dispositions applicables aux échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux dans un périmètre d'aménagement foncier sous réserve des dispositions de la présente section et de l'article L. 121-5-1.




Art. L. 124-10 (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-5o) « Le géomètre expert mentionné à l'article L. 124-7 peut être assisté par un expert forestier ou par un homme de l'art agréé d'un organisme de gestion et d'exploitation forestière en commun défini à l'article L. 332-6 [image: ] du code forestier. »

Indépendamment des soultes dues en application des dispositions de l'article L. 121-24, les projets d'échanges peuvent prévoir des soultes, déterminées par accord amiable entre les intéressés, afin de compenser une différence de valeur vénale entre les immeubles échangés. Ces soultes ne peuvent excéder la valeur prévue au deuxième alinéa de l'article L. 121-24 et sont recouvrées selon les mêmes modalités.




Art. L. 124-11 À l'expiration du délai qu'elle fixe pour le dépôt des projets, la commission communale d'aménagement foncier vérifie que les projets qui lui sont soumis respectent l'objet de l'aménagement foncier.

Elle renvoie les projets non conformes à cet objet aux propriétaires, en motivant son rejet.

Ceux-ci peuvent lui proposer un nouveau projet dans le délai qu'elle leur impartit.

À l'issue de ce dernier délai, elle entérine les projets des propriétaires conformes à l'objet de l'aménagement foncier et transmet le plan des échanges, comportant éventuellement des soultes, à la commission départementale d'aménagement foncier.

Elle notifie aux propriétaires sa décision refusant de prendre en compte un projet ne respectant pas l'objet de l'aménagement foncier. Cette décision peut faire l'objet d'une réclamation devant la commission départementale d'aménagement foncier, en application des dispositions de l'article L. 121-7. 




Art. L. 124-12 La commission départementale d'aménagement foncier est saisie du plan des échanges arrêté par la commission communale d'aménagement foncier ainsi que, selon le cas, de l'état des cessions proposées, (Ord. no 2006-460 du 21 avr. 2006, art. 3-XII) « des parcelles considérées comme biens sans maître et présumées biens sans maître », et de celles appartenant aux propriétaires ou indivisaires représentés selon les modalités prévues à l'article L. 124-6.

Elle vérifie que le plan des échanges d'immeubles forestiers qui lui est soumis respecte l'objet de l'opération d'aménagement foncier.

Elle peut refuser, par une décision motivée de rejet, un projet non conforme à cet objet et, sur réclamation formulée en application de l'article L. 124-11, elle peut approuver un projet qu'elle estime conforme audit objet. Elle valide l'ensemble du plan, compte tenu des modifications apportées.

Les échanges ou cessions portant sur des biens appartenant aux propriétaires ou indivisaires représentés selon les modalités prévues à l'article L. 124-6 ne peuvent être approuvés que par une décision motivée de la commission. (Ord. no 2006-460 du 21 avr. 2006, art. 3-XII) « Les échanges ou cessions portant sur des biens sans maître ou sur des biens présumés sans maître ne deviennent définitifs qu'après que la commune ou l'État en est devenu propriétaire en application (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 99) « de l'avant-dernier alinéa du I » de l'article L. 1123-3 du code général de la propriété des personnes publiques. » 

Ces décisions peuvent être déférées devant le tribunal administratif, en application des dispositions de l'article L. 121-10. 



SECTION 4 Dispositions diverses

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 90)


Art. L. 124-13 Les conditions d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 124-1 s. [image: ]





  
    CHAPITRE V LA MISE EN VALEUR DES TERRES INCULTES OU MANIFESTEMENT SOUS-EXPLOITÉES

BIBL. GÉN.▶ Terres incultes, DP entr. agric.


COMMENTAIRE

Le législateur a permis, lors de la dernière guerre, que les terres laissées incultes par le titulaire de leur droit d'exploitation soient mises à la disposition de tiers afin que ceux-ci les mettent en valeur (L. du 19 févr. 1942). Ce dispositif a été modifié à de nombreuses reprises (L. no 60-808 du 5 août 1960, L. no 62-933 du 8 août 1962, L. no 63-254 du 16 mars 1963 ; L. no 78-10 du 4 janv. 1978 ; L. no 85-30 du 9 janv. 1985 ; L. no 85-1496 du 13 déc. 1985). Il s'agissait d'empêcher la perte de ressources disponibles pour des particuliers, et d'éviter de laisser inexploitée la capacité productive en période de pénurie. En même temps, le dispositif devait permettre d'empêcher les nuisances créées par la présence d'un fonds inexploité, et en particulier la prolifération des espèces végétales et animales nuisibles. Aujourd'hui l'existence d'une telle procédure dans le code rural révèle le paradoxe des politiques publiques qui encouragent ainsi la mise en exploitation alors que la politique agricole commune favorise l'extensification et la jachère.

La mise en place de cette procédure établit une atteinte au droit du propriétaire de jouir, d'user ou de ne pas user de la chose. Le droit de propriété a ainsi reçu des limites législatives fondées sur une finalité sociale et économique. Mais il n'a cependant jamais été décidé de mettre en place un système général d'attribution administrative des terres. En conséquence, la procédure reste marquée par un caractère exceptionnel. La priorité est toujours laissée au propriétaire de réagir et de mettre en valeur ou de faire exploiter son fonds. Ce n'est qu'à défaut de réaction de sa part qu'un titre juridique sera concédé à un tiers et encore de préférence par négociation amiable avec le propriétaire.

La mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées peut être appliquée dans le cadre d'une procédure de réorganisation foncière globale ou à titre isolé. Deux procédures sont disponibles. Soit une personne privée prend l'initiative d'engager la procédure en demandant au préfet une autorisation d'exploiter une parcelle inculte ou manifestement sous-exploitée depuis trois ans. Dans ce cas, le président du conseil général demande à la commission départementale d'aménagement foncier de constater l'état d'inculture et, si le propriétaire n'y apporte pas remède, une autorisation d'exploiter peut être accordée par le préfet. Soit le conseil général engage la procédure de sa propre initiative ou à la demande du préfet ou de la chambre d'agriculture ou d'un établissement public de coopération intercommunale concerné, sur le fondement de l'inventaire des terres considérées comme des friches établi par la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Le conseil général arrête le périmètre de cette procédure après avis du préfet, des établissements publics de coopération intercommunale concernés et de la chambre d'agriculture, et la commission communale prépare l'état des parcelles en consultant les propriétaires (V. art. R. 123-6 [image: ] et R. 123-7 [image: ]). Cet état est soumis à la commission départementale qui rend un avis au préfet et au conseil général. Le conseil général arrête l'état des parcelles sous-exploitées ; si le propriétaire ou le titulaire du droit d'exploiter n'engage aucune mise en valeur du fonds, le préfet peut accorder une autorisation d'exploiter ou encore provoquer la cession du bien. 

Le tribunal paritaire est compétent pour connaître du contentieux relatif à la constatation de l'état des parcelles et celui relatif aux conditions de la jouissance conférée par le préfet. Les contestations relatives à la liste des fonds incultes et à l'autorisation délivrée par le préfet sont soumises au tribunal administratif.

Il est notable que la loi du 23 février 2005 n'a pas permis l'extension de cette procédure pour permettre un usage non agricole, pastoral ou forestier des fonds.

[image: ]




Art. L. 125-1 Sans préjudice de l'application des dispositions des articles 188-1 à 188-10 [recodifiés au C. rur., art. L. 312-1 [image: ], L. 312-5 [image: ], L. 313-1 [image: ] s., L. 314-3 et [image: ] L. 331-1 [image: ] s.] du code rural relatives au contrôle des structures des exploitations agricoles, toute personne physique ou morale peut demander au préfet l'autorisation d'exploiter une parcelle susceptible d'une mise en valeur agricole ou pastorale et inculte ou manifestement sous-exploitée depuis au moins trois ans par comparaison avec les conditions d'exploitation des parcelles de valeur culturale similaire des exploitations agricoles à caractère familial situées à proximité, lorsque, dans l'un ou l'autre cas, aucune raison de force majeure ne peut justifier cette situation. Le délai de trois ans mentionné ci-dessus est réduit à deux ans en zone de montagne. — Le silence gardé par l'administration à l'expiration d'un délai de six mois vaut décision de rejet pour la demande d'autorisation d'exploitation d'une terre inculte ou manifestement sous-exploitée (métropole) (Décr. no 2014-1298 du 23 oct. 2014, JO 1er nov., Rect. JO 8 nov.). 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « À la demande du préfet, le président du conseil départemental » saisit la commission départementale d'aménagement foncier qui se prononce, après procédure contradictoire, sur l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste du fonds ainsi que sur les possibilités de mise en valeur agricole ou pastorale de celui-ci. Cette décision fait l'objet d'une publicité organisée (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 5) « par décret en Conseil d'État » afin de permettre à d'éventuels demandeurs de se faire connaître du propriétaire ou du préfet. — [Anc. art. 39-I.] 

BIBL. ▶ MÉGRET, Gaz. Pal. 1979. 1. Doctr. 207 (mise en valeur des terres incultes). – ALBIGES, RTD civ. 2014. 795 [image: ] (l'obligation d'exploiter un bien). 


COMMENTAIRE

La procédure a toujours été peu utilisée, par réticence des ruraux eux-mêmes devant l'atteinte au droit de propriété, mais aussi par rejet des lourdeurs du système et par crainte des incertitudes de sa mise en œuvre. En effet, la condition d'inculture ou de sous-exploitation apparaît difficile à interpréter concrètement. 

[image: ]






Art. L. 125-2 À la demande du préfet, le juge compétent de l'ordre judiciaire peut désigner un mandataire chargé de représenter, dans la procédure tendant à la mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées, le propriétaire ou les indivisaires dont l'identité ou l'adresse n'a pu être déterminée. S'il ne peut désigner un indivisaire comme mandataire, le juge peut confier ces fonctions à toute autre personne physique ou morale. Il peut à tout moment remplacer le mandataire ou mettre fin à sa mission. — [Anc. art. 39-II, al. 2.] 




Art. L. 125-3 Si l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste a été reconnu et que le fonds en cause ne fait pas partie des biens dont le défrichement est soumis à autorisation, le propriétaire et, le cas échéant, le titulaire du droit d'exploitation sont mis en demeure par le préfet de mettre en valeur le fonds. 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de la mise en demeure, le propriétaire ou le titulaire du droit d'exploitation fait connaître au préfet qu'il s'engage à mettre en valeur le fonds inculte ou manifestement sous-exploité dans un délai d'un an ou qu'il renonce. L'absence de réponse vaut renonciation. S'il s'engage à mettre en valeur le fonds, il doit joindre à sa réponse un plan de remise en valeur. 

Lorsque le fonds est loué, le propriétaire peut en reprendre la disposition, sans indemnité, pour le mettre lui-même en valeur ou le donner à bail à un tiers si le titulaire du droit d'exploitation a renoncé expressément ou tacitement, ou s'il n'a pas effectivement mis en valeur le fonds dans le délai d'un an mentionné ci-dessus. Le propriétaire dispose, pour exercer cette reprise, d'un délai de deux mois à compter de la date du fait qui lui en a ouvert le droit. 

Le fonds repris doit être effectivement mis en valeur dans l'année qui suit la date de la reprise par le propriétaire. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « Pendant les délais susmentionnés, tout boisement est soumis à l'autorisation du président du conseil départemental prévue à l'article L. 121-19 sauf dans les zones à vocation forestière définies en application de l'article L. 126-1. » 

Lorsque le propriétaire et, le cas échéant, le titulaire du droit d'exploitation ont fait connaître qu'ils renonçaient ou lorsque le fonds n'a pas effectivement été mis en valeur dans les délais prévus au présent article, le préfet le constate par une décision prévue dans un délai défini par décret (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 2) « en Conseil d'État ». 

La décision prévue à l'alinéa précédent est notifiée au propriétaire, aux demandeurs qui doivent confirmer leur demande en adressant un plan de remise en valeur et, en zone de montagne, à la société d'aménagement foncier et d'établissement rural. — [Anc. art. 39-II, al. 1er et 3 s.]

État d'inculture. L'état d'inculture est établi lorsque le premier juge, avant de se prononcer, a ordonné une visite des lieux, une enquête et une expertise qui ont abouti à un résultat identique, à savoir la constatation du défaut de culture de la parcelle, et que les travaux très épisodiques sont sans importance en présence de l'état des terres. • Civ. 3e, 22 mars 1968, [image: ] Dlle Bailly c/ Billard, no 66-11.157.




Art. L. 125-4 Le préfet peut attribuer l'autorisation d'exploiter, après avis (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « de la commission départementale d'orientation de l'agriculture » sur le plan de remise en valeur. En cas de pluralité de demandes, cette autorisation est attribuée en priorité à un agriculteur qui s'installe ou, à défaut, à un exploitant agricole à titre principal. À défaut d'accord amiable entre le demandeur désigné par le préfet et le propriétaire, ainsi que lorsqu'un mandataire a été désigné en application de l'article L. 125-2, le tribunal paritaire des baux ruraux fixe les conditions de jouissance et le montant du fermage conformément aux dispositions du titre I du livre IV nouveau du code rural qui sont applicables de plein droit, le propriétaire ayant la faculté de demander qu'il soit fait application des dispositions des articles L. 416-1 à L. 416-9. Le tribunal peut ordonner l'exécution provisoire. 

Sous peine de résiliation, le fonds doit être mis en valeur dans le délai d'un an à compter de la date à laquelle la décision est devenue exécutoire. 

Lorsque l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds inclus dans une exploitation appartenant à un même propriétaire et faisant l'objet d'un bail unique, cette autorisation ne peut, sauf accord des parties, être donnée que pour une période n'excédant pas la durée du bail. 

Si l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds donné à bail, ledit bail prend fin sans indemnité à la date de notification à l'ancien titulaire du droit d'exploitation de l'autorisation donnée au nouveau. La cessation du bail s'effectue dans les conditions de droit commun. 

Le bénéficiaire de l'autorisation prend le fonds dans l'état où il se trouve. Le propriétaire est déchargé de toute responsabilité du fait des bâtiments. 

Nonobstant les dispositions de l'article L. 411-32, il ne peut être accordé d'indemnité au preneur évincé lorsque l'autorisation d'exploiter ayant porté sur des parcelles dont la destination agricole pouvait être changée en vertu de documents d'urbanisme rendus publics ou approuvés, la résiliation intervient avant la fin de la troisième année du bail. 

Lorsque le bien faisant l'objet d'une autorisation d'exploiter est indivis, chaque indivisaire reçoit la part du fermage correspondant à ses droits dans l'indivision, établis par le titre de propriété, les énonciations cadastrales ou, à défaut, par tous moyens de preuve. Le montant du fermage dû aux ayants droit dont l'identité ou l'adresse est demeurée inconnue est déposé par le mandataire qui leur a été désigné chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux appartenant à des mineurs. — [Anc. art. 39-III.]

Choix de l'attributaire. Les juges du fond disposant d'un pouvoir souverain pour décider de l'attribution en jouissance des terres incultes ont légalement justifié leur décision en retenant, sans dénaturation, les manquements de l'ancien locataire des terres incultes à ses obligations passées de fermier pour lui refuser l'attribution qu'il sollicitait. • Civ. 3e, 25 juin 1986, [image: ] no 85-11.021 P.




Art. L. 125-5 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « Le conseil départemental, de sa propre initiative ou à la demande du préfet » (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 94) « ou de la chambre d'agriculture » (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-IV) « ou d'un établissement public de coopération intercommunale, charge la commission départementale d'aménagement foncier, sur la base de l'inventaire des terres considérées comme des friches prévu à l'article L. 112-1-1, de proposer le périmètre dans lequel il serait d'intérêt général de remettre en valeur des parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées depuis plus de trois ans sans raison de force majeure. Ce délai est réduit à deux ans en zone de montagne. Le président du conseil départemental présente, pour avis, au préfet, aux établissements publics de coopération intercommunale concernés et à la chambre d'agriculture le rapport de la commission départementale d'aménagement foncier et le conseil départemental arrête le ou les périmètres dans lesquels sera mise en œuvre la procédure de mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées ». 

Lorsque le périmètre a été arrêté en application de l'alinéa précédent ou des dispositions de l'article L. 121-14, la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier dresse l'état des parcelles dont elle juge la mise en valeur agricole, pastorale ou forestière possible ou opportune. La commission communale ou intercommunale formule éventuellement des propositions sur les interdictions ou réglementations de plantations et semis d'essences forestières susceptibles d'être ordonnées sur ces parcelles par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « conseil départemental ». 

Les intéressés, propriétaires ou exploitants, sont entendus comme en matière d'aménagement foncier agricole et forestier. 

Le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « conseil départemental » arrête cet état après avis de la commission départementale d'aménagement foncier. Il est révisé tous les trois ans et publié dans les communes intéressées. 

Un extrait est notifié pour ce qui le concerne à chaque propriétaire et, s'il y a lieu, à chaque titulaire du droit d'exploitation. 

La notification (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « par le préfet » de l'extrait vaut mise en demeure dans les conditions prévues à l'article L. 125-3. Lorsque l'identité ou l'adresse du propriétaire ou des indivisaires n'a pu être déterminée, les dispositions de l'article L. 125-2 sont appliquées. 

Le préfet procède, en outre, (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 5) « dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'État, » à une publicité destinée à faire connaître aux bénéficiaires éventuels la faculté qui leur est offerte de demander l'attribution d'une autorisation d'exploiter. Si une ou plusieurs demandes d'attribution ont été formulées, le préfet en informe le propriétaire et, dans les zones de montagne, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural. — [Anc. art. 40-I.]




Art. L. 125-6 Lorsque le propriétaire et, le cas échéant, le titulaire du droit d'exploitation ont renoncé expressément ou tacitement à exploiter le fonds, ou lorsque celui-ci n'a pas effectivement été mis en valeur dans les délais prévus à l'article L. 125-3, le préfet le constate par décision administrative dans un délai déterminé par décret (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 2) « en Conseil d'État ». 

Le préfet peut dès lors attribuer, après avis de la (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91-II) « commission départementale d'orientation de l'agriculture », l'autorisation d'exploiter à l'un des demandeurs ayant présenté un plan de remise en valeur. 

L'autorisation d'exploiter emporte de plein droit l'existence d'un bail à ferme soumis aux dispositions du titre I du livre IV nouveau du code rural sans permettre la vente sur pied de la récolte d'herbe ou de foin. À défaut d'accord amiable, le tribunal paritaire des baux ruraux fixe les conditions de la jouissance et le prix du fermage, le propriétaire ayant la faculté de demander qu'il soit fait application des articles L. 416-1 à L. 416-8 [image: ] du code rural et de la pêche maritime. Le fonds doit être mis en valeur dans un délai d'un an, sous peine de résiliation. 

Les dispositions des troisième à septième alinéas de l'article L. 125-4 sont applicables. — [Anc. art. 40-II.]




Art. L. 125-7 Le préfet peut aussi provoquer l'acquisition amiable ou, à défaut et après avis (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « de la commission départementale d'orientation de l'agriculture », l'expropriation des fonds mentionnés au premier alinéa de l'article L. 125-6, au profit de l'État, des collectivités et établissements publics, afin notamment de les mettre à la disposition des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural dans le cadre des dispositions de l'article L. 142-7. — [Anc. art. 40-III.]




Art. L. 125-8 Dans les zones de montagne, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural territorialement compétente peut demander à bénéficier de l'autorisation d'exploiter prévue aux articles L. 125-1 à L. 125-7. 

Cette demande ne peut être effectuée qu'à la condition qu'une collectivité publique se soit engagée à devenir titulaire du bail dans les délais prévus à l'alinéa suivant, à défaut de candidats. Cette collectivité peut librement céder le bail ou sous-louer, nonobstant les dispositions de l'article L. 411-35. 

Si cette autorisation lui est accordée, cette société doit, nonobstant les dispositions de l'article L. 411-35, céder le bail dans les délais prévus aux articles L. 142-4 et L. 142-5. Cependant, le délai de cession est ramené à deux ans si le bail est conclu en application des dispositions des articles L. 125-1 à L. 125-4. 

La cession de bail ou la sous-location mentionnées ci-dessus doit intervenir, en priorité, au profit d'un agriculteur qui s'installe ou, à défaut, d'un agriculteur à titre principal. — [Anc. art. 40-1.] 




Art. L. 125-9 La durée pendant laquelle le fonds doit être resté inculte ou manifestement sous-exploité peut être réduite, sans aller en deçà d'un an, pour les communes et pour les natures de cultures pérennes, notamment la vigne et les arbres fruitiers, dont la liste aura été arrêtée par le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 91) « conseil départemental » après avis de la commission départementale d'aménagement foncier. — [Anc. art. 40-2.] 




Art. L. 125-10 Les propriétaires de parcelles reconnues incultes ou manifestement sous-exploitées, en application des dispositions des articles L. 125-5 et L. 125-9, et dont la mise en valeur forestière a été jugée possible et opportune doivent réaliser cette mise en valeur dans un délai fixé par la commission communale, compte tenu de l'importance de l'opération, et selon un plan soumis à l'agrément du préfet après avis du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière ». — Le silence gardé par l'administration pendant deux mois vaut décision de rejet (Décr. no 2014-1296 du 23 oct. 2014, JO 1er nov.). 

La présentation par le propriétaire de l'une des (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-6o) « garanties de gestion durable mentionnées à l'article L. 124-1 [image: ] » du code forestier satisfait à l'obligation de mise en valeur. 

Dans le cas où la mise en valeur n'est pas réalisée dans le délai fixé, la commission communale avertit les propriétaires, ou leurs ayants droit, soit par notification, soit, à défaut d'identification, par affichage en mairie et par publication, qu'ils ont l'obligation de réaliser les travaux de mise en valeur ou de présenter l'une des garanties de gestion durable mentionnées à l'article L. 124-1 [image: ] du code forestier dans un délai maximum de douze mois après l'expiration du délai initial. À défaut, les terrains pourront être expropriés au profit de la commune pour relever du régime forestier ou pour être apportés, par la commune, à un groupement forestier ou à une association syndicale de gestion forestière dans les conditions respectivement fixées à l'article (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-6o) « L. 331-6 et à l'article L. 332-1 [image: ] » du code forestier. Les formes de l'expropriation, les règles d'évaluation de l'indemnité ainsi que les conditions et délais de paiement sont fixés conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. — [Anc. art. 40-3.] 




Art. L. 125-11 L'État, les collectivités et établissements publics, les sociétés agréées d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent, dans les conditions prévues aux articles L. 151-36 à L. 151-38, faire participer les personnes appelées à bénéficier des travaux de mise en valeur des terres incultes qu'ils entreprennent aux dépenses desdits travaux. — [Anc. art. 41.] 




Art. L. 125-12 Les contestations relatives à la constatation de l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste prévue aux articles L. 125-1 à L. 125-4 sont portées devant le tribunal paritaire des baux ruraux. 

Les contestations relatives à l'état des fonds incultes ou manifestement sous-exploités dressé en application des articles L. 125-5 à L. 125-7 et à l'autorisation d'exploiter accordée par le préfet en vertu de ces mêmes articles sont portées devant la juridiction administrative. Celle-ci peut ordonner le sursis à l'exécution. — [Anc. art. 43.] 

Compétence. La loi donne compétence au tribunal paritaire des baux ruraux pour connaître de toute contestation relative à la constatation de l'état d'inculture du fonds, qu'il s'agisse de la constatation de l'état d'inculture faite par décision de la commission départementale de réorganisation foncière et de remembrement ou de la constatation de la renonciation à mise en valeur ou de la non-mise en valeur du fonds après mise en demeure faite par arrêté du préfet et, par suite, il n'appartient qu'aux tribunaux judiciaires de se prononcer sur la validité de l'arrêté préfectoral portant constat de non-mise en valeur d'un fonds, sous réserve de la question préjudicielle qui serait à renvoyer à la juridiction administrative pouvant naître de l'invocation à l'encontre d'un tel arrêté d'un vice propre étranger à l'application de la législation sur les terres incultes. • T. confl. 13 févr. 1984, [image: ] no 02311 A • CE 9 janv. 1985, [image: ] Mariani et a., nos 43700 et 48532 : RD rur. 1985. 26 • 8 déc. 1989, [image: ] Sté Monte Scopeto, no 61860 B • Civ. 1re, 14 nov. 1984 : RD rur. 1985. 205. [image: ] Est fondé le tribunal administratif qui rejette pour incompétence la contestation de la décision de la commission départementale d'aménagement foncier constatant l'état d'inculture des parcelles. • CAA Douai, 21 juin 2022, [image: ] no 21DA02505 : DP entr. agric., Bull. no 565, p. 20, note Schwengler.




Art. L. 125-13 (Ord. no 2006-460 du 21 avr. 2006, art. 3-XII) Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux immeubles n'ayant pas de propriétaire connu (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 99) « un an après l'achèvement de la procédure d'attribution prévue à l'article L. 1123-3 du code général de la propriété des personnes publiques ». — [Anc. art. 44.]




Art. L. 125-14 Le régime spécial d'enregistrement et de timbre applicable est celui régi par l'alinéa premier de l'article 1025 du code général des impôts ci-après reproduit : 

Art. 1025 Les contrats de concession, certificats, procès-verbaux et, d'une façon générale, tous actes se rapportant au classement ou à la concession des terres incultes ou manifestement sous-exploitées visés aux articles L. 125-1 à L. 125-13 du code rural et de la pêche maritime sont exonérés, sous réserve des dispositions de l'article 1020, des droits d'enregistrement. 

Ces dispositions seront étendues par décret (Ord. no 2016-391 du 31 mars 2016, art. 3-1o, en vigueur le 1er juill. 2016) « en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte ».




Art. L. 125-15 Les conditions d'application des articles L. 125-1 à L. 125-14 sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 45.] 

V. art. R. 125-1 [image: ] s.





  
    CHAPITRE VI LA RÉGLEMENTATION ET LA PROTECTION DES BOISEMENTS (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92).


	
																SECTION 1
																		 Réglementation des boisements et actions forestières 																	 L. 126-1 - L. 126-2									

	
																SECTION 2
																		 La protection des formations linéaires boisées 																	 L. 126-3 - L. 126-5									

	
																SECTION 3
																		 Stratégie nationale pour la gestion durable et la reconquête de la haie																	 L. 126-6									




SECTION 1 Réglementation des boisements et actions forestières (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92).


Art. L. 126-1 (L. no 95-101 du 2 févr. 1995) « Afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural et d'assurer la préservation de milieux naturels ou de paysages remarquables, les (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92) « conseils départementaux peuvent, après avis des chambres d'agriculture et (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « du Centre national » de la propriété forestière », définir » : 

(L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 30 ; L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92) « Les zones dans lesquelles des plantations et des semis d'essences forestières ou dans lesquelles la reconstitution après coupe rase peuvent être interdits ou réglementés ; lorsqu'elles s'appliquent à des terrains déjà boisés, les interdictions ou réglementations ne peuvent concerner que des parcelles boisées isolées ou rattachées à un massif dont la superficie est inférieure à un seuil de surface par grande zone forestière homogène défini par le conseil départemental après avis du (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-V) « Centre national de la propriété forestière » et de la chambre d'agriculture selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État, sur la base des motifs visés au premier alinéa. » Les interdictions et les réglementations ne sont pas applicables aux parcs ou jardins attenant à une habitation. 

(L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 30) « Les productions de sapins de Noël font l'objet d'une déclaration annuelle portant sur la surface, la densité, le lieu et la date de plantation, auprès du (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92) « conseil départemental ». 

« On entend par production de sapins de Noël la plantation d'essences forestières, dont la liste est fixée par décret, et qui remplit des conditions également fixées par décret. » — V. Décr. no 2003-285 du 24 mars 2003 relatif à la production de sapins de Noël (JO 29 mars), mod. par Décr. no 2024-492 du 29 mai 2024 (JO 31 mai). 

Au cas de plantations ou semis exécutés en violation de ces conditions, les exonérations d'impôts et avantages fiscaux de toute nature prévus en faveur des propriétés boisées ou des reboisements sont supprimés, les propriétaires peuvent être tenus de détruire le boisement irrégulier (L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 30) « ou se voir interdire de reconstituer les boisements après coupe rase ; il peut, lors des opérations d'aménagement foncier, ne pas être tenu compte de la nature boisée du terrain », il peut être procédé à la destruction d'office des boisements irréguliers. 

(L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 30) « La reconstitution des boisements après coupe rase ne peut être interdite : 

« — lorsque la conservation de ces boisements ou le maintien de la destination forestière des sols concernés est nécessaire pour un des motifs énumérés à l'article (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-7o) « L. 341-5 » du code forestier ; 

« — lorsque ces boisements sont classés à conserver ou à protéger en application de l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « L. 113-1 » du code de l'urbanisme. 

« Les interdictions de reconstitution de boisements doivent être compatibles avec les objectifs définis par (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 67-II-1o) « le programme régional de la forêt et du bois prévu » à l'article (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-7o) « L. 122-1 » du code forestier. » 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92) « Lorsque, après déboisement, le terrain faisant l'objet d'une interdiction de reconstituer le boisement ne peut être mis en valeur, notamment à des fins agricoles, dans des conditions économiques normales, le propriétaire peut mettre en demeure la collectivité publique qui a édicté la réglementation ou qui s'est opposée au boisement de procéder à son acquisition dans les conditions et délais prévus à l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « L. 152-2 » du code de l'urbanisme. À défaut d'accord amiable sur le prix ou de levée de l'interdiction de reconstituer le boisement dans un délai de trois mois, le juge de l'expropriation saisi par les propriétaires ou la collectivité publique concernée prononce le transfert de propriété et fixe le prix du bien. » 




Art. L. 126-2 (Ord. no 2003-1187 du 11 déc. 2003) Dans les zones ou périmètres où des plantations et semis d'essences forestières ou la reconstitution après coupe rase sont interdits ou réglementés, en application de l'article L. 126-1, le (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92) « conseil départemental » peut imposer aux propriétaires de terrains qui ne font pas l'objet d'une occupation agricole ou pastorale et dont l'enfrichement ou le boisement spontané risque de porter atteinte à la sécurité de constructions ou de voiries ouvertes à la circulation publique, au maintien de fonds agricoles voisins ou à la préservation de milieux naturels ou paysages remarquables, de procéder à leur débroussaillement et de les maintenir en état débroussaillé.

Lorsque le propriétaire ne procède pas à ce débroussaillement, celui-ci peut être exécuté par les collectivités territoriales et dans les conditions mentionnées à l'article L. 151-36.

Aux termes de la L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92-IV à VIII, les art. L. 126-2 à L. 126-5 anciens sont abrogés ; l'art. L. 126-7 devient le nouvel art. L. 126-2, l'art. L. 126-6 le nouvel art. L. 126-3, l'art. L. 126-8 le nouvel art. L. 126-5 et l'art. L. 126-9 le nouvel art. L. 126-4.



SECTION 2 La protection des formations linéaires boisées (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92).


Art. L. 126-3 (L. no 93-24 du 8 janv. 1993) Le préfet peut prononcer la protection de boisements linéaires, haies et plantations d'alignement, existants ou à créer, soit lorsque les emprises foncières correspondantes ont été identifiées en application du 6o de l'article L. 123-8 du présent code, soit lorsque le propriétaire en fait la demande. Dans ce dernier cas, lorsque ces boisements, haies et plantations séparent ou morcellent des parcelles attenantes données à bail, la demande est présentée conjointement par le bailleur et le preneur. 

Ces boisements, haies et plantations sont identifiés par un plan et un descriptif de leur situation dans les parcelles cadastrales. 

Leur destruction est soumise à l'autorisation préalable du préfet, donnée après avis de la commission départementale d'aménagement foncier s'il s'agit d'éléments identifiés en application du 6o de l'article L. 123-8 du présent code. — V. art. L. 126-4 (pén.) [image: ]. 

Les boisements linéaires, haies et plantations d'alignement protégés en application du présent article bénéficient des aides publiques et des exonérations fiscales attachées aux bois, forêts et terrains à boiser. Ils peuvent donner lieu à la passation d'un contrat d'entretien avec le propriétaire ou le preneur. 

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « À la demande du propriétaire, le préfet peut également, sur avis de la commission départementale d'aménagement foncier, prononcer la protection de vergers de hautes tiges. » 

V. note ss. art. L. 126-2 [image: ].




Art. L. 126-4 (Ord. no 2003-1187 du 11 déc. 2003) Le fait de détruire sans autorisation des boisements, haies et plantations d'alignement mentionnés à l'article L. 126-3 est puni d'une amende de 3 750 €. 

Cette infraction est constatée dans les conditions prévues à l'article L. 121-22. 

V. note ss. art. L. 126-2 [image: ].




Art. L. 126-5 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 27-3o) La détermination des zones de réglementation des boisements prévues à l'article L. 126-1 du présent code et les périmètres des communes comprises dans les zones où cette réglementation est appliquée sont soumis à une enquête publique réalisée dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement et selon des modalités définies par décret en Conseil d'État. 

V. art. R. 126-1 [image: ] s. 



SECTION 3 Stratégie nationale pour la gestion durable et la reconquête de la haie

(L. no 2025-268 du 24 mars 2025, art. 38)


COMMENTAIRE

La loi d'orientation du 24 mars 2025 a posé une stratégie nationale pour la gestion et la reconquête des haies avec des objectifs chiffrés (V. supra, art. L. 1, II, al. 5), qui doit être poursuivie avec une gestion durable (art. L. 611-9). Le législateur a également posé une définition de la haie (C. envir., art. L. 412-91) et a soumis toute destruction de haie à déclaration ou autorisation unique préalable (C. envir., art. L. 411-22 à L. 411-28). La volonté de protéger les haies et d'enrayer leur déclin a justifié l'obligation générale de compenser toute destruction par la plantation d'une haie d'un linéaire au moins égal en longueur et qualité à celle qui aura été détruite.

[image: ]




Art. L. 126-6 I. — Une stratégie nationale pour la gestion durable et la reconquête de la haie définit les orientations à suivre pour conduire la politique de gestion et de développement durables du linéaire de haies sur le territoire.

Cette stratégie définit une trajectoire chiffrée et un plan national d'actions afin de tendre vers les objectifs mentionnés à l'avant-dernier alinéa du II de l'article L. 1.

Le plan national d'actions définit des objectifs chiffrés en termes de plantations et des mesures en faveur du développement de la reconstitution de haies par régénération naturelle.

Il définit également les mesures permettant d'atteindre une mobilisation, en 2030, de 500 000 tonnes de matière sèche par an issues de haies gérées durablement au sens de l'article L. 611-9 et d'atteindre en 2050, sur le total de la biomasse mobilisée issue de haies, 70 % de matière sèche issue de haies gérées durablement au sens du même article L. 611-9, en articulation avec la stratégie mentionnée à l'article L. 211-8 du code de l'énergie.

Il établit un inventaire des pratiques de gestion des haies favorisant leur bon état écologique ainsi que la liste des financements publics et des mesures destinés à la recherche, à la formation et au soutien des acteurs publics et privés, en particulier des exploitations agricoles, en vue d'atteindre les objectifs mentionnés au présent I, notamment le développement de la gestion durable des haies au sens de l'article L. 611-9.

Le plan national d'actions est doté d'une instance de concertation et de suivi. Cette instance comprend notamment des représentants des filières et des organisations professionnelles concernées, des organismes publics intéressés, des collectivités territoriales et de leurs groupements, des associations nationales de protection de l'environnement agréées, de l'ensemble des organisations syndicales représentatives, des organismes nationaux à vocation agricole et rurale au sens de l'article L. 820-2, des organismes de formation et de recherche compétents et des associations nationales de défense des consommateurs agréées. Elle est présidée par les ministres chargés de l'agriculture et de l'environnement.

La stratégie est actualisée au moins tous les six ans.

II. — Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application de la stratégie définie au I ainsi que la composition de l'instance de concertation et de suivi du plan national d'actions mentionnée au même I.

III. — Le plan national d'actions mentionné au I s'appuie sur un observatoire de la haie qui permet de collecter des données quantitatives et qualitatives pour suivre et évaluer les politiques publiques déployées sur le territoire national et rend disponibles gratuitement, au format numérique, une agrégation et un suivi, jusqu'à l'échelle de la commune, des données de cartographie des haies et de leur implantation, du déploiement de la gestion durable des haies, au sens de l'article L. 611-9, et de mobilisation de la biomasse issue de cette gestion durable.





  
    CHAPITRE VII DISPOSITIONS DIVERSES ET COMMUNES


Art. L. 127-1 Les prescriptions de la loi no 374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères sont applicables aux opérations (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 80-II) « d'aménagement foncier agricole et forestier ». — [Anc. art. 55.] 




Art. L. 127-2 Le régime spécial d'enregistrement et de timbre applicable aux actes et formalités relatifs à l'application des chapitres I, II [abrogé], III, VII et VIII du présent titre est celui défini par l'article 1023 du code général des impôts ci-après reproduit : — [Anc. art. 36.]

Art. 1023 Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, délibérations, décisions, jugements, contrats, quittances et généralement tous les actes ou formalités exclusivement (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 90-IV) « relatifs à l'application des chapitres I, III, IV, VII et VIII du titre II et des chapitres III et IV du titre III du livre I du code rural et de la pêche maritime, ayant pour objet de faciliter l'aménagement foncier de la propriété rurale », sont exonérés des droits d'enregistrement ainsi que de la taxe de publicité foncière. Il en est de même des extraits, copies ou expéditions qui en sont délivrés pour l'exécution de ces dispositions. Pour bénéficier de cette exonération, les actes ou réquisitions de formalités doivent porter la mention expresse qu'ils sont faits par application des dispositions susmentionnées. 

Au cas où les parties produisent devant les commissions instituées par ces dispositions des actes qui n'ont pas été soumis à l'enregistrement ou à la formalité fusionnée visée à l'article 647 alors qu'ils seraient du nombre de ceux dont les lois ordonnent l'assujettissement à l'une de ces formalités dans un délai déterminé, les commissions doivent ordonner d'office le dépôt de ces actes pour être immédiatement soumis à l'une des formalités susvisées. 




Art. L. 127-3 Sont fixées par voie réglementaire : 

1o Les règles de forme applicables aux actes constatant les opérations d'aménagement foncier définies aux chapitres II et III, ainsi que les opérations d'échanges d'immeubles ruraux effectuées en application du chapitre IV ; 

2o Les modalités selon lesquelles sont requis les états d'inscriptions et effectuées les formalités de publicité hypothécaire concernant tant les opérations mentionnées à l'alinéa précédent que le transfert des droits réels visant les immeubles (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92) « aménagés » ou échangés. — [Anc. art. 54, al. 2 et 3.] 

V. art. D. 127-1 s. [image: ]





  
    CHAPITRE VIII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
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																SECTION 3 [ABROGÉE]
																		 Dispositions particulières aux départements d'outre-mer																	 L. 128-4 à L. 128-13									




SECTION 1 Dispositions particulières aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle


Art. L. 128-1 Les dispositions des chapitres I à VII qui précèdent sont applicables dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, sous réserve des dispositions ci-après. 

La commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier comprend, en sus des membres prévus respectivement aux articles L. 121-3 et L. 121-4, le juge du livre foncier dans le ressort duquel se trouve le siège de la commission. — [Anc. art. 58, al. 1er et 2.] 



SECTION 2 Dispositions particulières à la collectivité de Corse (Ord. no 2016-1562 du 21 nov. 2016, art. 29-1o).


Art. L. 128-2 (Ord. no 2016-1562 du 21 nov. 2016, art. 29-2o, en vigueur le 1er janv. 2018) Les dispositions des chapitres I à VII du titre II du livre I sont applicables en Corse sous réserve des dispositions suivantes : 

1o Les références au département et à la région sont remplacées par la référence à la collectivité de Corse ; 

2o Les références au conseil départemental et au conseil régional sont remplacées par la référence à l'Assemblée de Corse ; 

3o Les références aux présidents du conseil départemental et du conseil régional sont remplacées par la référence au président du conseil exécutif de Corse ; 

4o La référence à la collectivité de Corse est remplacée par la référence à la collectivité de Corse ; 

5o Au 7o de l'article L. 121-3, au 6o de l'article L. 121-4 et au 6o du a et du b de l'article L. 121-5-1, les mots : "Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée" sont remplacés par les mots : "Le président du conseil exécutif ou son représentant" ; 

6o La référence à la commission départementale d'aménagement foncier est remplacée par la référence à la commission d'aménagement foncier de Corse ; 

7o L'article L. 121-8 n'est pas applicable. 




Art. L. 128-3 (Ord. no 2016-1562 du 21 nov. 2016, art. 29-3o, en vigueur le 1er janv. 2018) La commission d'aménagement foncier de Corse est ainsi composée : 

1o Un commissaire enquêteur désigné conjointement par les présidents des tribunaux (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaires » d'Ajaccio et de Bastia dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, président ; 

2o Huit conseillers à l'Assemblée de Corse élus en son sein ; 

3o Six personnes qualifiées désignées par le président du conseil exécutif ; 

4o Quatre maires désignés, deux par l'association des maires de Corse-du-Sud, deux par l'association des maires de Haute-Corse ; 

5o Le président de la chambre régionale d'agriculture de Corse et les présidents des chambres départementales d'agriculture, ou leur représentant ; 

6o Les présidents ou leurs représentants de la fédération des syndicats d'exploitants agricoles et de l'organisation syndicale des jeunes exploitants agricoles les plus représentatives au niveau national ; 

7o Un représentant par circonscription administrative de l'État de Haute-Corse et de Corse-du-Sud de chacune des organisations syndicales d'exploitants agricoles reconnues représentatives à la suite des élections aux chambres départementales d'agriculture ; 

8o Le président du conseil régional des notaires ou son représentant ; 

9o Deux propriétaires bailleurs, deux propriétaires exploitants, deux exploitants preneurs, désignés par le président du conseil exécutif de Corse, sur trois listes comprenant chacune six noms, établies par la chambre régionale d'agriculture de Corse ; 

Le président du conseil exécutif de Corse choisit, en outre, sur ces listes, six suppléants, à raison d'un par membre titulaire, appelés à siéger, soit en cas d'absence du titulaire, soit lorsque la commission est appelée à délibérer sur des réclamations concernant une opération dans le périmètre de laquelle l'un des membres titulaires est propriétaire ; 

10o Deux représentants des associations agréées en matière de protection de l'environnement désignées par le président du conseil exécutif de Corse ; 

11o Le président de l'office de développement agricole et rural de Corse ou son représentant. 

La désignation des élus de l'Assemblée de Corse et des représentants des maires a lieu à chaque renouvellement de l'Assemblée de Corse et des conseils municipaux. 

La désignation des représentants de la profession agricole a lieu après chaque renouvellement partiel de la chambre d'agriculture. 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de recueillir l'avis. 

Dans le cas où la commission d'aménagement foncier de Corse est appelée à statuer sur une opération dans le périmètre de laquelle est comprise une aire d'appellation d'origine contrôlée, sa composition est complétée par un représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité. 



SECTION 3 [ABROGÉE] Dispositions particulières aux départements d'outre-mer

(Abrogée par Ord. no 2011-864 du 22 juill. 2011, art. 3-III)


Art. L. 128-4 à L. 128-13 Abrogés par Ord. no 2011-864 du 22 juill. 2011, art. 3-I.
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COMMENTAIRE

Les associations foncières sont des associations syndicales soumises à l'ordonnance du 1er juillet 2004 (V. App., vo Aménagement foncier et équipement rural,  [image: ]) qui a abrogé la loi du 21 juin 1865 et celle du 5 août 1911 sauf pour la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie. L'objectif de la réforme était de moderniser le régime juridique, d'en améliorer la lisibilité et de clarifier les conditions de fonctionnement. Les associations foncières sont des groupements de propriétaires fonciers auxquels l'adhésion est de nature réelle puisque les droits et obligations de l'associé sont directement liés aux biens et se transfèrent aux acquéreurs de l'immeuble. Les propriétaires sont d'ailleurs tenus d'informer les bénéficiaires de la transmission et le notaire rédacteur de l'acte notifie à l'association toute aliénation de fonds dans leur périmètre. 

Ces groupements ont pour objet la construction et l'entretien d'ouvrages, et la réalisation de travaux visant à la mise en valeur des propriétés, ou à la prévention des risques naturels ou sanitaires, des pollutions et nuisances, à la préservation, la restauration, l'exploitation des ressources naturelles ou encore à l'aménagement ou l'entretien des cours d'eau, lacs ou plans d'eau, voies et réseaux divers. Dans le cadre de l'aménagement rural, et en exécution des prescriptions des commissions communales et départementales d'aménagement, des associations syndicales sont susceptibles de réaliser : des travaux d'intérêt agricole tels qu'irrigation ou drainage, arrachage de haies, modification de la desserte des parcelles, des travaux de prévention des risques tels qu'incendie, grêle, érosion des sols, pollutions, des travaux destinés à préserver des équilibres naturels tels que la régularisation des cours d'eau ou la création de coupe-vents. La nouvelle expression de l'objet statutaire est de nature à permettre la constitution d'associations visant à adapter un ensemble foncier à une destination non plus agricole, mais touristique ou de loisirs par exemple. 

[image: ]



CHAPITRE I DISPOSITIONS COMMUNES


COMMENTAIRE

Il existe trois types d'associations syndicales. D'abord les associations syndicales libres sont des groupements de droit privé, soumis au droit privé, constitués par l'accord unanime de propriétaires, sans aucune intervention de l'administration : elles exécutent des travaux soumis au droit privé et perçoivent des cotisations de leurs membres. 

Ensuite, les associations autorisées sont des établissements publics : il s'agit de groupements de propriétaires poursuivant l'exécution de travaux d'intérêt collectif qui peuvent utiliser des prérogatives de puissance publique ; les travaux réalisés sont des travaux publics soumis à la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée ; ces associations sont constituées par le préfet, après enquête publique et à condition que les propriétaires réunis en assemblée générale aient donné leur accord avec une majorité qualifiée ; à défaut de majorité, le préfet ne peut que constater l'échec de la constitution ; si l'association syndicale autorisée est constituée, les propriétaires s'étant prononcés expressément contre le projet, ont une faculté de délaissement du bien dont ils sont propriétaires dans le périmètre contre indemnité. 

Enfin, les associations forcées sont des établissements publics administratifs constitués d'office par le préfet après enquête publique pour réaliser des travaux d'intérêt public lorsque les propriétaires n'ont pas pu former un groupement libre ou autorisé ; aucun délaissement n'est possible dans ce cas ; l'association est dissoute si elle a cessé son activité, mais aussi si sa présence fait obstacle à la réalisation de projets d'intérêt public dans un périmètre plus vaste que celui de l'association. 

Les associations syndicales autorisées et les associations syndicales forcées sont financées principalement par des redevances réparties par le syndicat de l'association selon l'intérêt de chaque propriétaire à l'exécution de l'objet du groupement. Le recouvrement s'exerce comme en matière de contributions directes.

Toutes les associations syndicales sont soumises à l'ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires (V. App., vo Aménagement foncier et équipement rural [image: ],  [image: ]) et au décret no 2006-504 du 3 mai 2006, mais selon leur objet, elles peuvent emprunter un régime particulier et être en conséquence affectées de dispositions spéciales dérogatoires. 

[image: ]




Art. L. 131-1 (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) Les associations foncières régies par le présent titre sont soumises au régime prévu par l'ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, sous réserve des dérogations prévues par les chapitres suivants. — V. cette Ord., App., vo Aménagement foncier et équipement rural,  [image: ]. 

V. art. R. 131-1 [image: ].

BIBL. ▶ DASSONVILLE, JCP N 2006. 1288 (réforme des associations syndicales de propriétaires). – GILARDEAU et GRIMONPREZ, RD rur. 2004. 537 (ordonnance du 1er juill. 2004). – LIET-VEAUX, JCP N 2005. 211 (objet des associations syndicales). – ROUZET, Defrénois 2005. 1095 (les améliorations aux associations syndicales libres par l'ordonnance du 1er juillet 2004). – DAGNEAUX, LAGRAULET, LEBEL, NALET et ROUX, AJDI 2025. 11 [image: ] (association syndicale de propriétaires : l'ordonnance du 1er juillet 2004, déjà 20 ans !).





  
    CHAPITRE II [ABROGÉ] LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES DE RÉORGANISATION FONCIÈRE

(Abrogé par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 94)


Art. L. 132-1 à L. 132-3 Abrogés par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 94.





  
    CHAPITRE III LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES D'AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 94).


COMMENTAIRE

Lorsque la commission communale d'aménagement foncier prévoit la réalisation de travaux et ouvrages connexes au remembrement, elle peut demander au conseil municipal de s'engager à réaliser les travaux. Si ce dernier s'engage à réaliser les travaux, aucune association syndicale n'est créée. À défaut d'un tel engagement, une association syndicale est obligatoirement créée aux fins de réaliser l'ensemble des travaux et ouvrages qui resteront sa propriété, et dont elle assurera la gestion et l'entretien. L'association va réaliser notamment des travaux d'aménagement foncier, des travaux de protection des sols, des travaux de maîtrise de l'eau, la création ou la modification des chemins d'exploitation, la réorganisation des chemins ruraux si le conseil municipal le lui demande. Elle réalise principalement des travaux d'amélioration des conditions d'exploitation. À ce titre, les actions des associations syndicales visant à remodeler le paysage pour l'adapter aux exigences de l'agriculture productiviste ont été contestées. Aujourd'hui, l'action des associations syndicales doit s'inscrire dans le respect de l'environnement et des paysages, la loi no 93-24 du 8 janvier 1993 ayant introduit quelques mesures de nature à infléchir les actions traditionnellement engagées.

L'association syndicale d'aménagement foncier agricole et forestier réunit obligatoirement tous les propriétaires du périmètre. Les dépenses font l'objet d'états distincts par zones : forestières, viticoles ou agricoles. Elle réalise les travaux sous la tutelle de l'État. En cas de défaut d'exécution des travaux connexes ou de défaut d'entretien, elle engage sa responsabilité à l'égard des tiers. Le préfet en cas de carence peut ordonner l'exécution des travaux à la charge de l'association.

Le financement des travaux connexes est entièrement à la charge des propriétaires du périmètre. Les dépenses font l'objet d'états distincts par zones : forestières, viticoles ou agricoles. L'association syndicale perçoit les taxes et assure le paiement. La contribution de chaque propriétaire est déterminée chaque année selon la surface reçue dans le remembrement sauf en matière hydraulique où la dépense pèse sur chaque propriétaire selon l'intérêt tiré par lui de l'équipement ou aménagement. Il en est de même pour la répartition des dépenses relatives aux travaux communs aux zones forestières, viticoles et agricoles. L'association est apte à poursuivre le recouvrement de la participation des intéressés.

[image: ]




Art. L. 133-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 94) « Il est constitué entre les propriétaires des parcelles incluses dans un périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier, une association foncière chargée de la réalisation, de l'entretien et de la gestion des travaux ou ouvrages mentionnés aux articles L. 123-8 et L. 133-3 à L. 133-5 et, le cas échéant, du recouvrement de la participation des intéressés dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 121-15. » 

Les règles de constitution et de fonctionnement des associations foncières d'aménagement foncier agricole et forestier sont fixées par décret en Conseil d'État. 

1. Compétence. Les travaux connexes décidés par une commission communale d'aménagement foncier et réalisés après enquête publique par une association foncière de remembrement, établissement public à caractère administratif, conformément à son objet, constituent des travaux publics et se rattachent directement à un pouvoir appartenant à l'administration en exécution de textes législatifs ou réglementaires. Ils ne sauraient donc s'analyser en une voie de fait justifiant la compétence de l'autorité judiciaire. • T. confl. 7 mars 1994 : D. 1994. IR 138 [image: ]. [image: ] Les chemins d'exploitation, propriété des associations foncières de remembrement, ne constituent pas des dépendances du domaine public communal, mais des éléments du patrimoine privé de ces établissements et le différend opposant une association foncière à un riverain quant aux limites d'un chemin d'exploitation constitue un litige de voisinage intéressant deux propriétés privées dont il appartient aux seules juridictions de l'ordre judiciaire de connaître. • T. confl. 7 juill. 1980, [image: ] Assoc. foncière de remembrement d'Aboncourt-en-Vosges c/ Raoult, no 2149 • CE 30 juill. 1997, [image: ] Quipourt, no 140286. [image: ] Dirigé non contre l'acte de vente d'une parcelle conclu entre une association foncière et un acheteur, mais contre la délibération du bureau de l'association foncière autorisant une telle cession, un recours qui tendait à l'annulation pour excès de pouvoir de la délibération, ressortit à la compétence de la juridiction administrative. • CE 20 mars 1998, [image: ] Épx Peyrichou, no 129471. [image: ] Renvoi au tribunal des conflits de la question de compétence sur la responsabilité des conséquences d'un accident survenu sur un chemin d'exploitation fermé à la circulation appartenant à une association foncière de remembrement. • TA Melun, 14 mars 2013, [image: ] no 1006123/2 : RD rur. 2013, no 104, note Rivier. – V. aussi • Civ. 3e, 5 févr. 2013, [image: ] no 12-13621 : RD rur. 2013, no 126, note Lochouarn. 

2. Missions. L'art. 27 (devenu art. L. 133-1) C. rur. ne déroge pas aux dispositions de l'art. 3 de la loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales, aux termes desquelles les associations syndicales peuvent notamment « acquérir, vendre, échanger, transiger », et il s'ensuit qu'une association foncière peut légalement procéder à la vente des terrains lui appartenant à la condition qu'une telle vente ne compromette pas la réalisation des missions qui lui incombent légalement. • CE 20 mars 1998, [image: ] Épx Peyrichou : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Les associations syndicales n'ont pas pour mission de défendre les intérêts des propriétaires concernés par le remembrement et sont dépourvues de qualité pour contester, en lieu et place des propriétaires membres de l'association, les décisions d'une commission départementale décidant des travaux connexes. • CE 30 juill. 1997, [image: ] Assoc. foncière de remembrement de Willems, no 153750. [image: ] La cour est fondée à dire par interprétation d'une délibération de l'association foncière de remembrement qui s'est vu transmettre la propriété des chemins d'exploitation, que l'entretien courant serait assuré par les usagers dès lors que l'association fournissait les matériaux. • Civ. 3e, 2 avr. 2008, [image: ] no 06-20.888 : AJDI 2008. 599 [image: ]. 

3. Nature. Les associations foncières de remembrement sont des établissements publics à caractère administratif. • T. confl. 7 mars 1994 : D. 1994. IR 138 [image: ]. [image: ] Elles ne sont pas des associations ou syndicats agricoles autorisés à adhérer à une CUMA de drainage. • CE 25 nov. 1988, [image: ] Assoc. foncière de remembrement de Teillé et a., no 39558. [image: ] Il ne peut être prétendu que leur institution méconnaîtrait la liberté d'association prévue par la Convention européenne des droits de l'homme. • CE 20 févr. 2008, [image: ] no 264533.

4. Recours. L'identité des règles de la tutelle (autrefois) exercée par le préfet, d'une part sur les délibérations du conseil municipal, d'autre part sur les délibérations du bureau de l'association foncière, implique que toutes les délibérations de ce bureau peuvent être utilement contestées par des moyens fondés sur ce qu'elles auraient été adoptées dans des conditions irrégulières. • CE 1er juill. 1983, [image: ] Dron, no 17865. [image: ] Le préfet n'est pas recevable à demander l'annulation pour excès de pouvoir des contrats conclus par le président d'une association foncière de remembrement puisque même si ces décisions émanent d'un établissement public, elles ne font pas grief à l'État et ne lui donnent pas intérêt à agir. • CAA Lyon, 13 mai 2002 : JCP 2002. II. 10175, concl. Bourrachot ; Gaz. Pal. 30 nov.-2 déc. 2003. 21. 

5. V. aussi note [image: ] ss. art. R. 133-1. 




Art. L. 133-2 (L. no 93-24 du 8 janv. 1993) « À la demande de la commission communale d'aménagement foncier, le conseil municipal peut s'engager à réaliser tout ou partie des travaux définis à l'article L. 123-8. La constitution de l'association foncière est obligatoire dès lors que le conseil municipal ne s'engage pas à réaliser l'ensemble des travaux. 

« En ce qui concerne les travaux définis au 6o de l'article L. 123-8, la délibération du conseil municipal sur un éventuel engagement au titre du précédent alinéa doit être préalable à la décision de la commission communale d'aménagement foncier. Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent alinéa. » 

Lorsque ces travaux ou ouvrages présentent un intérêt commun pour plusieurs associations foncières, celles-ci peuvent se constituer, pour les missions mentionnées à l'article L. 133-1, en unions d'associations foncières, autorisées par décision préfectorale. La décision d'adhésion à une union est valablement prise par les bureaux des associations foncières. Les unions d'associations foncières sont soumises au même régime que les associations foncières. 

L'association foncière assure le règlement des dépenses et recouvre les sommes correspondantes sur les propriétaires intéressés. Les conditions dans lesquelles sont fixées les bases de répartition sont déterminées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 27, al. 2 et 4 s.] 

1. Ce n'est qu'à l'appui d'un recours dans les trois mois contre le premier rôle ayant fait application des bases de répartition des dépenses que les propriétaires intéressés par les travaux envisagés peuvent se prévaloir des illégalités qui entachent les taxes syndicales. • CE 19 mai 2004, [image: ] Assoc. foncière de remembrement de Séris, no 247287 : Gaz. Pal. 14 déc. 2004. 17. 

2. Est irrégulier le recours de l'association à l'emprunt sans que l'assemblée générale n'ait fixé le montant maximum des emprunts que peut décider le bureau, ni approuvé la décision du bureau de recours à l'emprunt. • CE 19 mai 2004, [image: ] no 247287 : préc. note 1 [image: ]. 




Art. L. 133-3 La commission départementale d'aménagement foncier peut prescrire à l'association foncière d'aménagement foncier agricole et forestier de réaliser dans un délai de six mois à compter de la date du transfert de propriété les accès qui conditionnent la mise en exploitation de certaines parcelles. La liste de ces parcelles et la nature des travaux à entreprendre sont ensuite arrêtées par la commission communale. — [Anc. art. 25-1.] 

1. Responsabilité. Le défaut d'exécution ou des erreurs ou retards dans l'exécution des travaux connexes entraîne la responsabilité de l'association foncière de remembrement. • CE 9 janv. 1974, Épx Fayard : Lebon 14. [image: ] Une association foncière peut voir sa responsabilité engagée pour défaut d'entretien du fossé d'évacuation établi lors des travaux connexes du remembrement dès lors que l'écoulement des eaux de pluie s'est fait sur la propriété d'un riverain où des dommages ont été constatés. • CAA Nancy, 18 avr. 2002, Treuvey : RD rur. 2002. 405 et 581. [image: ] Est mal fondée la cour qui retient la responsabilité de l'État pour la carence d'une association foncière dans la réalisation de travaux décidés par la commission d'aménagement foncier, sans rechercher si l'inexécution nuisait gravement à l'intérêt public et si l'abstention du préfet était constitutive d'une faute lourde. • CE 6 mars 2015, [image: ] no 368730 : RD rur. 2015, no 187, note Robbe.

2. Pouvoirs du préfet. Au nombre des pouvoirs du préfet figure celui de faire exécuter, sous certaines conditions, des travaux aux frais d'une association syndicale autorisée ou constituée d'office ainsi que celui de procéder à l'inscription d'office au budget d'une telle association des crédits nécessaires à la couverture des dépenses afférentes à ces travaux. • CE 4 mars 1996, [image: ] no 083087 A. [image: ] Pour être imposés par le préfet, les travaux doivent avoir été décidés par la commission de remembrement. • Même arrêt.




Art. L. 133-4 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 94) Les travaux réalisés par l'association foncière font l'objet d'états distincts, selon qu'ils se rapportent aux zones forestières, aux zones viticoles ou aux autres zones agricoles. Les dépenses afférentes aux travaux communs à ces zones sont réparties entre ces états en fonction de l'intérêt respectif des propriétés aux travaux. 




Art. L. 133-5 Les associations foncières d'aménagement foncier agricole et forestier ou leurs unions peuvent également : 

1o (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « Poursuivre la construction ou l'entretien des ouvrages ou la réalisation des travaux prévus à l'article 1er de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée [no 2004-632, relative aux associations syndicales de propriétaires] » ; 

2o Exécuter tous travaux d'élargissement, de régularisation et de redressement des cours d'eau non domaniaux, même non accessoires des travaux de curage. Les articles 120 et 121 du code rural [devenus C. envir., art. L. 215-20 et L. 215-21] sont applicables. Si les travaux intéressent la salubrité publique, une partie de la dépense peut être mise à la charge d'une ou plusieurs communes intéressées dans les conditions qui sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 28, al. 1er, 1o et 2o.] 

Vente. Une association foncière peut légalement procéder à la vente des terrains lui appartenant si une telle vente ne compromet pas la réalisation des missions qui lui incombent légalement. • CE 20 mars 1998, [image: ] Épx Peyrichou, no 129471 : RD rur. 1998. 486. 




Art. L. 133-6 (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « Si les opérations prévues à l'article L. 133-5 intéressent la totalité des propriétés comprises dans le périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier, une assemblée générale des propriétaires est convoquée. Le projet de travaux est adopté dans les conditions prévues à l'article 14 de l'ordonnance précitée [no 2004-632 du 1er juill. 2004]. Si les travaux n'intéressent qu'une partie des propriétés, seuls les propriétaires intéressés sont convoqués en une assemblée générale qui statue dans les conditions ci-dessus. » 

L'association peut, en outre, étendre son action à des terrains situés à l'extérieur du périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier, sous réserve des majorités requises en assemblée générale de tous les propriétaires intéressés. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions de convocation et de fonctionnement de l'assemblée générale ainsi que celles de la fixation des bases de répartition des dépenses entre les propriétaires selon la surface attribuée dans l'aménagement foncier agricole et forestier, sauf en ce qui concerne les dépenses afférentes aux travaux d'hydraulique qui sont réparties selon leur degré d'intérêt ; il fixe également les modalités d'établissement et de recouvrement des taxes. 

Lorsqu'il y a lieu à l'établissement des servitudes, conformément aux lois, les contestations sont jugées suivant les dispositions de l'article L. 152-23. 

Les associations foncières ou leurs unions peuvent exproprier les immeubles nécessaires à leurs travaux dans les conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. — [Anc. art. 28, al. 2 s.] 

Est mal fondée la répartition des dépenses des travaux connexes selon des tarifs différenciés selon que les parcelles étaient ou non plantées dès lors que les opérations ne comportaient pas de travaux hydrauliques. • CE 23 nov. 2007, [image: ] Perrier, no 284222 : RD rur. 2008, no 27. 




Art. L. 133-7 (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) En cas d'application des dispositions de l'article L. 123-24, après la clôture de l'opération d'aménagement foncier et dès la cession de la propriété du grand ouvrage public au maître d'ouvrage, la distraction de l'emprise de cet ouvrage du périmètre de l'association foncière d'aménagement foncier agricole et forestier est de droit sans qu'il y ait lieu d'appliquer les dispositions de l'article 38 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée.





  
    CHAPITRE IV [ABROGÉ] LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES D'AMÉNAGEMENT AGRICOLE ET FORESTIER

(Abrogé par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 94)


Art. L. 134-1 à L. 134-4 Abrogés par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 94.





  
    CHAPITRE V LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES PASTORALES

BIBL. GÉN.▶ Association foncière pastorale, DP entr. agric. – LEBEL, AJDI 2025. 15 [image: ] (les associations syndicales de propriétaires en droit rural).


COMMENTAIRE

Dès le début de la politique d'orientation agricole, le législateur a manifesté la conscience que l'agriculture productiviste qu'il entendait soutenir ne pourrait se développer dans toutes les zones, et qu'il convenait de prévoir des structures adaptées au maintien de l'agriculture dans certaines régions. Il était ainsi prévu dans la loi no 60-808 du 5 août 1960 de créer des groupements pastoraux. Ce n'est qu'en 1972 que la réalisation de ce projet a été engagée. Deux structures ont été proposées pour les seules régions de montagne. La loi no 72-12 du 3 janvier 1972 a crée l'association foncière pastorale et le groupement pastoral en divisant les fonctions, l'association devant réunir les terres et le groupement les exploiter ; en réalité, la division n'est pas absolue et chacun peut accomplir les fonctions prévues pour l'autre. Les associations foncières pastorales sont des groupes de propriétaires de terrains à destination agricole ou pastorale, de terrains boisés ou à boiser qui se situent dans les communes classées en zone de montagne et dans celles qui sont comprises dans les zones délimitées par arrêté préfectoral où le maintien d'une activité pastorale extensive est de nature à protéger le milieu naturel et à sauvegarder la vie sociale. 

L'association foncière pastorale vise à organiser le maintien de la mise en valeur des zones les moins propices à l'agriculture la plus rentable, en permettant en particulier l'exploitation extensive et les pratiques pastorales. Pour cela elles proposent un regroupement de terres souvent dispersées entre de multiples propriétaires pour créer une unité permettant une gestion adaptée. Elle réalise et gère des ouvrages collectifs pour la bonne utilisation des fonds, en exécutant des travaux contribuant à la protection des sols. Elle assure exceptionnellement l'exploitation directe mais concède la jouissance à des exploitants individuels ou à des groupements pastoraux. À titre accessoire, ces associations contribuent au maintien de la vie rurale en réalisant des équipements qui ne sont ni agricoles ni forestiers. Les associations foncières pastorales laissent des prérogatives aux propriétaires pour organiser d'autres activités compatibles avec la mise en œuvre d'un projet d'agriculture extensive. La mise en œuvre de l'objet social s'effectue au moyen de certaines règles exceptionnelles qui sont de nature à porter atteinte aux droits des propriétaires et utilisateurs des immeubles concernés. En contrepartie, les propriétaires reçoivent certains droits et protections, en particulier lorsqu'ils engagent des projets de développement rural.

La loi prévoit trois catégories d'associations foncières pastorales. Leurs modes de constitution diffèrent et il en découle une nature juridique et un régime juridique distinct. Il existe d'une part les associations libres, qui sont des personnes morales de droit privé, d'autre part les associations foncières autorisées et les associations foncières forcées qui constituent des établissements publics en raison de leur mode de constitution, et parce qu'elles sont munies de prérogatives de puissance publique qui se manifestent dans leur fonctionnement. Elles sont soumises à l'ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 (V. App., vo Aménagement foncier et équipement rural,  [image: ]) et au décret no 2006-504 du 3 mai 2006, sous réserve des dispositions du chapitre VI du titre III du livre I du code rural (art. L. 136-1 s. et R. 136-1 s.).

L'association foncière pastorale présente un équilibre entre le souci de protéger les droits des propriétaires des fonds, le souci d'efficacité dans la constitution d'une unité d'exploitation homogène, et la volonté de permettre le développement rural durable. 
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Art. L. 135-1 Dans les régions délimitées en application de l'article L. 113-2, des associations syndicales, dites "associations foncières pastorales", peuvent être créées. Elles regroupent des propriétaires de terrains à destination agricole ou pastorale ainsi que des terrains boisés ou à boiser concourant à l'économie agricole, pastorale et forestière (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 88) « et à la préservation de la biodiversité ou des paysages » dans leur périmètre. Sous réserve des dispositions de leurs statuts, elles assurent ou font assurer l'aménagement, l'entretien et la gestion des ouvrages collectifs permettant une bonne utilisation de leurs fonds ainsi que les travaux nécessaires à l'amélioration ou à la protection des sols. Elles peuvent assurer ou faire assurer la mise en valeur et la gestion des fonds à destination pastorale ou agricole ainsi que des terrains boisés ou à boiser inclus à titre accessoire dans leur périmètre. 

Les associations foncières pastorales peuvent donner à bail les terres situées dans leur périmètre à des groupements pastoraux définis à l'article L. 113-3 ou à d'autres personnes, physiques ou morales, s'engageant à respecter les conditions minimales d'équipement et d'exploitation qui pourront être édictées par le préfet. 

Elles peuvent, à titre accessoire seulement, et à condition que la gestion en soit confiée à des tiers, autoriser ou réaliser des équipements à des fins autres qu'agricoles ou forestières, mais de nature à contribuer au maintien de la vie rurale et à des actions tendant à la favoriser. 

(L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 59-1o) « Les associations foncières pastorales, établissements publics créés par arrêté préfectoral pour la gestion pastorale du foncier public et privé de montagne, peuvent faire l'objet d'une extension de leur périmètre après délibération favorable de leur assemblée générale, sous réserve que cette extension ne dépasse pas le quart de leur surface précédente et dès lors que tous les propriétaires concernés par l'extension ont donné leur accord écrit. Une telle extension de périmètre ne peut être renouvelée qu'après l'expiration d'un délai de cinq ans après une extension réalisée selon la même procédure. L'extension de périmètre d'une association foncière pastorale réalisée en application du présent alinéa ne fait pas obstacle à des extensions réalisées selon les modalités prévues au II de l'article 37 de l'ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires. » — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 2.] 


COMMENTAIRE

L'objet principal de ces associations est de participer à l'économie agricole et forestière. Elles permettent d'abord de rassembler des fonds pour en permettre une exploitation optimisée sans contraindre à organiser des transferts de propriété immobilière. Elles doivent également assurer ou faire assurer l'aménagement, l'entretien et la gestion des ouvrages collectifs nécessaires à la bonne utilisation des fonds ; ainsi elles créent et entretiennent des chemins ou des clôtures, ou aménagent des logements pour les bergers… Elles doivent aussi assurer ou faire assurer la mise en valeur des fonds dans leur périmètre. Pour cela soit elles engagent une exploitation directe, soit elles donnent à bail à ferme ou consentent des conventions pluriannuelles de pâturage à des groupements pastoraux ou à toute personne. Les preneurs doivent s'obliger à respecter les éventuelles obligations d'équipement et d'exploitation que le préfet aurait fixées. Un objet accessoire est possible pour la réalisation d'équipements à des fins autres qu'agricoles ou forestières. Il peut ainsi être réalisé des aménagements touristiques ou sportifs. La loi no 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a étendu l'objectif de ces associations qui visaient initialement essentiellement des objectifs de production pour leur permettre de poursuivre une finalité environnementale et de préservation des paysages dans leur périmètre.
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Groupement pastoral. Les associations foncières pastorales ne sauraient être confondues avec les groupements pastoraux, organismes de droit privé, dont les litiges qui les opposent à leurs membres ne relèvent pas de la compétence du juge administratif. • CE 3 oct. 1990, [image: ] Assoc. foncière pastorale de la vallée de l'Aston c/ Cougul, no 46533 : RD rur. 1992. 377. [image: ] Sur les groupements pastoraux, V. art. L. 113-3 [image: ].


Loi no 2001-602 du 9 juillet 2001,

D'orientation sur la forêt (JO 11 juill.).

Art. 32 Dans les zones de montagne délimitées en application de l'article 3 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, le préfet peut constituer des associations foncières forestières regroupant des propriétaires forestiers, à leur demande et dans les conditions prévues aux articles L. 135-3 [image: ] et L. 135-4 [image: ] du code rural et de la pêche maritime, en vue de l'exploitation et de la gestion communes de leurs biens.

Les propriétaires d'un bien non divisible à inclure dans le périmètre d'une association foncière forestière qui n'ont pas pu être identifiés sont présumés avoir délaissé sans contrepartie leur droit de propriété sur le bien dix-huit mois après publication de la décision préfectorale d'autorisation.

Les statuts de l'association fixent les rapports entre elle et ses membres ; ils précisent notamment les pouvoirs dont elle dispose en matière d'exploitation et de gestion ; les dépenses afférentes sont réparties entre les propriétaires membres de l'association au prorata de la superficie de leur propriété.

Les parcelles figurant dans le périmètre d'une association foncière forestière ouvrent droit en priorité aux aides prévues pour l'entretien de l'espace.






Art. L. 135-2 Les statuts fixent les rapports entre l'association foncière et ses membres. Ils précisent notamment les pouvoirs dont dispose l'association pour faire exploiter les terres pastorales et gérer les terres à vocation forestière. 

Les dépenses afférentes aux travaux réalisés par l'association foncière sont réparties entre les propriétaires de l'ensemble des zones agricoles, d'une part, ceux de l'ensemble des zones forestières, d'autre part, selon l'intérêt des travaux pour chacune des diverses zones. 

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Les parcelles figurant dans le périmètre d'une association foncière pastorale ouvrent droit en priorité aux aides prévues pour l'entretien de l'espace. » — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 3.] 




Art. L. 135-3 Le préfet peut réunir les propriétaires intéressés en association foncière pastorale autorisée si, tout à la fois : 

1o La moitié au moins des propriétaires, dont les terres situées dans le périmètre représentent la moitié au moins de la superficie totale des terres incluses dans ce périmètre, a adhéré à l'association expressément ou dans les conditions prévues à (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « l'article 13 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée ». (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 122) « Pour le calcul de ces quotités, sont présumés adhérents à l'association foncière les propriétaires dont l'identité ou l'adresse n'a pu être établie et qui ne se sont pas manifestés lors de l'enquête publique à la suite d'un affichage dans les mairies concernées et d'une publication (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 3) « sur un support habilité à recevoir des annonces » légales. » (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-III-1o) « L'association foncière dispose des terres ainsi incorporées dans son périmètre dans le cadre d'une convention pluriannuelle de pâturage ou d'un bail conclu avec leurs utilisateurs, dont la durée est définie par ses statuts. » 

2o L'association, un propriétaire des terres situées dans le périmètre ou, à défaut, un tiers prend l'engagement d'acquérir les biens dont le ou les propriétaires opteraient pour le délaissement prévu à l'article L. 135-4. 

Lorsque les collectivités territoriales participent à la constitution de l'association, la condition prévue au 1o ci-dessus est tenue pour remplie si ces collectivités et les autres propriétaires susceptibles d'être considérés comme ayant adhéré à l'association possèdent au moins la moitié de la superficie de ces terres. 

Les propriétaires de terres incluses dans un périmètre soumis à enquête préfectorale ne peuvent plus procéder à leur boisement à partir de l'ouverture de l'enquête, jusqu'à décision préfectorale, pendant le délai d'un an au plus. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 4.] 


COMMENTAIRE

La constitution de l'association foncière pastorale autorisée est facilitée par la présomption d'adhésion des propriétaires qui ne se manifestent pas lors de l'enquête publique. L'association foncière pastorale autorisée gère les terres dans son périmètre sans autre limite de durée que celle fixée par ses statuts (la limite de cinq années a été abrogée par la loi du 13 octobre 2014). 
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Arrêté préfectoral. Selon l'art. 13 de la loi du 21 juin 1865, l'arrêté préfectoral portant autorisation ou refus d'autorisation d'une association de propriétaires peut être déféré au ministre compétent, soit par ces propriétaires, soit par les tiers dans le délai d'un mois à partir de l'affichage dudit arrêté et il est statué sur le recours par un décret rendu en Conseil d'État. Des propriétaires ne sont dès lors pas recevables à présenter devant le tribunal administratif des conclusions à fin de sursis dudit arrêté avant qu'il ait été statué sur le recours formé devant le ministre de l'agriculture. • CE 29 juill. 1994, [image: ] no 144630 A.




Art. L. 135-3-1 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) La prorogation de la durée d'une association foncière pastorale autorisée, constituée pour une durée limitée, peut être adoptée sans autre modification de statut par une délibération de l'assemblée générale de tous les associés (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « dans les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée » et selon les règles de majorité prévues à l'article L. 135-3 du présent code. 

Les propriétaires intéressés qui, dûment convoqués et avertis des conséquences de leur abstention, ne formuleraient pas leur opposition par écrit avant la réunion de l'assemblée générale ou par vote à cette assemblée générale seront considérés comme s'étant prononcés pour la prorogation. 

Un extrait de l'acte d'association modifié et de l'arrêté du préfet autorisant la prorogation est affiché pendant quinze jours au moins dans les communes de la situation des lieux. L'accomplissement de cette formalité est certifié par le maire de chaque commune intéressée. 




Art. L. 135-4 Les propriétaires des parcelles comprises dans le périmètre d'une association foncière pastorale autorisée qui ne peuvent pas être considérés comme ayant donné leur adhésion (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « à la constitution ou à la prorogation » de l'association peuvent, dans un délai de trois mois à partir de la publication de la décision préfectorale d'autorisation, délaisser leurs immeubles moyennant indemnité. À défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d'expropriation. 

En cas de constitution d'office d'une association foncière pastorale, les propriétaires qui n'ont pas donné leur adhésion lors de la procédure préalable de constitution d'une association autorisée peuvent délaisser leurs immeubles sans indemnité au profit de l'association. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 5.]




Art. L. 135-5 L'association foncière pastorale autorisée engage les travaux dans les conditions de majorité prévues à l'article L. 135-3. Elle ne peut toutefois engager les travaux mentionnés au (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 59-2o) « troisième alinéa » de l'article L. 135-1 que dans le cas où ces travaux ont reçu l'accord (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 25-III-2o) « de la majorité des propriétaires représentant plus des deux tiers de la superficie des propriétés ou des deux tiers des propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie des propriétés ». — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 6.] 


COMMENTAIRE

La loi du 13 octobre 2014 a assoupli les conditions dans lesquelles une association foncière pastorale autorisée peut réaliser des équipements autres qu'agricoles et forestiers, mais contribuant au maintien de la vie rurale. 
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Art. L. 135-6 Lorsque l'état d'abandon des (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 1er) « terrains » ou leur défaut d'entretien est de nature à constituer un danger (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 1er) « pour ces terrains ou pour les terrains » situés à leur voisinage et qu'une association foncière pastorale libre ou autorisée n'a pu être constituée pour y remédier, le préfet peut user des pouvoirs définis (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « à l'article 43 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée ». La constitution d'office de l'association ne peut avoir pour objet la réalisation des équipements mentionnés au (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 59-2o) « troisième alinéa » de l'article L. 135-1.

Si les travaux nécessaires pour prévenir le danger mentionné ci-dessus exigent une expropriation des terrains sur lesquels ils devront être effectués, l'enquête d'utilité publique peut, après consultation des collectivités territoriales intéressées et de la chambre d'agriculture, être ordonnée en même temps que l'enquête administrative préalable à la constitution de l'association.

(L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 1er) « Lorsque l'état d'abandon ou le défaut d'entretien d'un terrain » (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 124) « empêche la circulation des troupeaux, le préfet, après mise en demeure du propriétaire, peut accorder à la demande de l'association foncière pastorale ou, à défaut, du groupement pastoral ou, à défaut, des exploitants intéressés, un droit de passage sur ce fonds pour une durée qui ne peut excéder un an, tacitement renouvelable en l'absence d'opposition. » — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 7.] 




Art. L. 135-7 Sauf s'il s'agit d'une association libre, la distraction des terres incluses dans le périmètre d'une association foncière pastorale peut (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « , à la demande du propriétaire, » être autorisée par décision du préfet, en vue d'une affectation non agricole : 

— soit dans le cadre d'un plan d'urbanisme ou d'un plan d'occupation des sols ; 

— soit sur avis favorable du syndicat et de la commission départementale d'aménagement foncier. — Le silence gardé par l'administration à l'expiration du délai de trois mois sur une demande d'autorisation de distraction de terres incluses dans le périmètre d'une association foncière pastorale vaut décision d'acceptation (Décr. no 2014-1297 du 23 oct. 2014, JO 1er nov.). 

Les propriétaires de fonds ainsi distraits restent redevables de la quote-part des emprunts contractés par l'association durant leur adhésion jusqu'à leur remboursement intégral et, le cas échéant, des charges correspondant à l'entretien des ouvrages collectifs dont ils continueront à bénéficier. 

Les terres, qui n'ont pas reçu dans les cinq ans la destination prévue, peuvent être réintégrées dans le périmètre de l'association par décision du préfet. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 8.] 




Art. L. 135-8 Si les dépenses relatives aux travaux à entreprendre par une association foncière pastorale, en vue de prévenir les dangers qui peuvent résulter, pour les fonds compris dans son périmètre ou son voisinage, de l'abandon des terres ou de leur défaut d'entretien, excèdent celles qui sont nécessaires à la seule mise en valeur pastorale et, le cas échéant, forestière, le préfet peut, sur avis conforme du conseil départemental et après consultation du ou des conseils municipaux intéressés, mettre une partie de la dépense à la charge des collectivités territoriales qui profitent de ces travaux en précisant la quote-part qui incombe à chacune d'elles. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 9.] 




Art. L. 135-9 Il peut être mis fin aux droits d'usage grevant des biens compris dans le périmètre d'une association foncière pastorale, notamment par application de la procédure prévue par la loi no 67-6 du 3 janvier 1967 tendant à permettre la suppression du régime juridique auquel sont soumis certains terrains communaux, notamment ceux dénommés "parts de marais" ou "parts ménagères", ou conformément à la procédure prévue par la loi no 63-645 du 8 juillet 1963 portant suppression des droits dits "de bandite". 

Dans le cas où subsistent, dans le périmètre de l'association, des droits d'usage et que la sauvegarde de ces droits est incompatible avec l'exploitation pastorale nécessaire, l'association peut, si un accord amiable n'intervient pas, demander au tribunal compétent de l'ordre judiciaire : 

1o De suspendre l'exercice de ces droits pendant la durée de l'association foncière ; 

2o De modifier les modalités d'exercice de ces droits et notamment de les cantonner dans une partie du périmètre ou dans des terrains acquis ou loués par l'association à l'extérieur de ce périmètre. 

Le tribunal alloue, s'il y a lieu, des indemnités compensatrices. 

Les présentes dispositions sont applicables aux servitudes. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 10-I et II.] 




Art. L. 135-10 Si des terres incluses dans le périmètre font l'objet d'une exploitation par faire-valoir direct ou par bail et si cette exploitation en est faite dans des conditions mettant obstacle à une mise en valeur, conforme à l'intérêt général, des terres regroupées, l'association peut, à défaut d'accord amiable avec l'exploitant, demander au tribunal compétent de l'ordre judiciaire de décider, sous réserve, le cas échéant, d'une indemnité compensatrice, que le droit de jouissance de l'exploitant soit cantonné comme il est dit à l'article L. 135-9. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 10-III.] 




Art. L. 135-11 L'indivisaire qui, en application de l'article 815-3 du code civil, est censé avoir reçu un mandat tacite couvrant les actes d'administration des immeubles indivis peut valablement adhérer pour ces immeubles à une association foncière pastorale dans la mesure où cette adhésion n'entraîne pas d'obligation quant à la disposition des biens indivis. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 10 bis.] 




Art. L. 135-12 Les modalités d'application des articles L. 135-1 à L. 135-11 sont fixées par décret en Conseil d'État. 

Ce décret (Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 7) « peut prévoir des » dérogations apportées aux règlements pris pour l'application de (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « l'ordonnance du 1er juillet 2004 » précitée. — [L. no 72-12 du 3 janv. 1972, art. 15.] 

V. art. R. 135-2 s. [image: ]





  
    CHAPITRE VI LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES AGRICOLES
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BIBL. GÉN.▶ Association foncière agricole, DP entr. agric. – LEBEL, AJDI 2025. 15 [image: ] (les associations syndicales de propriétaires en droit rural).


COMMENTAIRE

Les associations foncières agricoles peuvent être constituées sur tout le territoire entre des propriétaires de terrains à vocation agricole, pastorale ou forestière pour contribuer au maintien d'activités agricoles et au développement rural, ou à la préservation des continuités écologiques. Elles participent à la constitution d'unités d'exploitation viables en proposant des solutions d'aménagement foncier plus souples que celles qui découlent de l'application des procédures classiques, en particulier lorsqu'il s'agit de faire face à une grande dispersion des propriétés. Elles contribuent ensuite au développement des systèmes de production extensifs. Elles participent également à l'aménagement rural non agricole ou forestier.

Les associations foncières agricoles ont été créées par la loi no 90-85 du 23 janvier 1990 (art. 12 s., JO 25 janv.) ; il s'agit d'une forme d'association syndicale. À ce titre, elles sont soumises à l'ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 (app. Aménagement foncier et rural) et au décret no 2006-504 du 3 mai 2006, sous réserve des dispositions du chapitre VI du titre III du livre I du code rural (art. L. 136-1 s. et R. 136-1 s.). Deux formes d'associations foncières agricoles peuvent être constituées : des associations libres qui sont des personnes morales de droit privé constituées volontairement par des propriétaires à l'unanimité, et des associations autorisées qui sont des établissements publics administratifs institués par le préfet avec l'accord d'une majorité qualifiée de propriétaires.
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SECTION 1 Dispositions communes


Art. L. 136-1 Les associations foncières agricoles sont des associations syndicales, libres ou autorisées, constituées entre propriétaires de terrains à vocation agricole, pastorale ou forestière pour réaliser les opérations mentionnées à l'article L. 136-2. 

(L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Les parcelles figurant dans le périmètre d'une association foncière agricole ouvrent droit en priorité aux aides prévues pour l'entretien de l'espace. » — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 12.] 




Art. L. 136-2 Dans les limites fixées par leurs statuts, les associations foncières agricoles peuvent : 

1o Assurer ou faire assurer l'exécution, l'aménagement, l'entretien et la gestion des travaux ou ouvrages collectifs permettant la mise en valeur agricole, pastorale ou forestière des fonds sans se livrer d'une manière habituelle à leur exploitation directe ; 

2o Assurer ou faire assurer l'exécution de travaux ou d'ouvrages à des fins autres qu'agricoles, pastorales ou forestières à la condition que ces travaux ou ouvrages contribuent au développement rural (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 59-3o) « ou à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques » dans leur périmètre. 

Elles assurent la gestion des fonds compris dans leur périmètre pour lesquels elles ont reçu un mandat du propriétaire ou de son représentant. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 13.] 




Art. L. 136-3 Les statuts mentionnent l'objet de l'association et déterminent les rapports entre l'association et ses membres, notamment les limites du mandat confié au syndicat. Ils fixent également les modalités de répartition des recettes et des dépenses de l'association. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 14.] 



SECTION 2 Associations foncières agricoles autorisées


Art. L. 136-4 (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « L'autorité administrative soumet le projet de constitution d'une association foncière agricole autorisée à l'enquête publique et à la consultation prévues aux articles 12 et 13 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 ». — Pour l'autorité administrative compétente, V. art. R. 136-2, dernier al. [image: ]

Le dossier d'enquête comprend notamment le périmètre englobant les terrains intéressés, l'état des propriétés, l'indication de l'objet de l'association et le projet des statuts. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 15.]




Art. L. 136-5 Dans le périmètre de l'association, la préparation et l'exécution de tous travaux modifiant l'état des lieux, tels que semis et plantations d'espèces pluriannuelles, établissement de clôtures, création de fossés et de chemins, arrachage ou coupe des arbres et des haies peuvent être interdites par le préfet à compter de l'ouverture de l'enquête et jusqu'à sa décision, pendant le délai d'un an au plus. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 17.] 




Art. L. 136-6 À la demande du préfet, le juge compétent de l'ordre judiciaire peut désigner une personne physique ou morale chargée de représenter le propriétaire dont l'identité ou l'adresse n'a pu être déterminée, tant pour adhérer à une association foncière agricole autorisée que pour représenter ses intérêts devant celle-ci. En cas d'indivision, il peut désigner l'un des propriétaires indivisaires en vue de cette adhésion et de cette représentation. Il peut à tout moment remplacer la personne désignée ou mettre fin à ses fonctions. 

Si, au terme du délai de cinq ans compté à partir de la décision du juge dans les conditions ci-dessus, les recherches du propriétaire réel n'ont pas abouti, cette situation est constatée par décision préfectorale prise après avis de la commission communale des impôts directs. Il est alors procédé, par les soins du préfet, à une publication et à un affichage de cette décision et, s'il y a lieu, à une notification au dernier domicile ou résidence connu du propriétaire. En outre, si l'immeuble est habité ou exploité, une notification est également adressée à l'habitant ou exploitant. Dans le cas où le propriétaire ne s'est pas fait connaître dans un délai de six mois à dater de l'accomplissement de la dernière mesure de publicité prévue ci-dessus, l'immeuble est présumé sans maître, au titre de l'article 539 du code civil. 

Le délai de cinq ans prévu à l'alinéa précédent est réduit à trois ans lorsque la création de l'association intervient à la clôture d'une opération d'aménagement foncier réalisée conformément aux dispositions du titre II du présent livre. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 18.] 




Art. L. 136-7 Le préfet peut réunir les propriétaires intéressés en association foncière agricole autorisée si, tout à la fois : 

1o La moitié au moins des propriétaires représentant les deux tiers au moins de la superficie des terrains compris dans le périmètre de l'association ou les deux tiers au moins des propriétaires représentant la moitié au moins de la superficie ont donné leur adhésion ou sont considérés comme ayant adhéré à l'association dans les conditions prévues à (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « l'article 13 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 » ; 

2o Une collectivité territoriale, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, l'association, un propriétaire de terres situées dans le périmètre ou un tiers prend l'engagement d'acquérir les biens dont le ou les propriétaires opteraient pour le délaissement prévu à l'article L. 136-8. 

Lorsqu'une ou plusieurs collectivités territoriales participent à la constitution de l'association, la condition mentionnée au 1o ci-dessus est tenue pour remplie si les collectivités territoriales et les autres propriétaires susceptibles d'être considérés comme ayant adhéré à l'association possèdent au moins les deux tiers de la superficie de ces terres. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 19.] 




Art. L. 136-7-1 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) La prorogation de la durée d'une association foncière agricole autorisée, constituée pour une durée limitée, peut être adoptée sans autre modification de statut par une délibération de l'assemblée générale de tous les associés convoqués dans les conditions prévues à (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « l'article 13 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 » et selon les règles de majorité prévues à l'article L. 136-7 [image: ] du présent code. 

Les propriétaires intéressés qui, dûment convoqués et avertis des conséquences de leur abstention, ne formuleraient pas leur opposition par écrit avant la réunion de l'assemblée générale ou par un vote à cette assemblée générale seront considérés comme s'étant prononcés pour la prorogation. 

Un extrait de l'acte d'association modifié et de l'arrêté du préfet autorisant la prorogation est affiché pendant quinze jours au moins dans les communes de la situation des lieux. L'accomplissement de cette formalité est certifié par le maire de chaque commune intéressée. 




Art. L. 136-8 Les propriétaires de parcelles comprises dans le périmètre d'une association foncière agricole autorisée qui ne peuvent pas être considérés comme ayant donné leur adhésion (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) « à la constitution ou à la prorogation » de l'association peuvent, dans un délai de trois mois à partir de la publication de l'autorisation du préfet, délaisser leurs immeubles moyennant indemnité. À défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d'expropriation. L'exécution de travaux ou d'ouvrages sur les parcelles ainsi délaissées ne peut être entreprise qu'après paiement ou consignation des indemnités de délaissement. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 20.]




Art. L. 136-9 Les décisions relatives aux travaux et ouvrages mentionnés aux 1o et 2o de l'article L. 136-2 sont prises à la majorité de la moitié au moins des propriétaires représentant la moitié au moins de la superficie des terrains compris dans le périmètre de l'association. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 16.] 




Art. L. 136-10 La distraction des terres incluses dans le périmètre d'une association foncière agricole peut être autorisée par décision préfectorale, en vue d'une affectation non agricole et de contribuer au développement rural : 

a) Soit dans le cadre d'un plan d'occupation des sols ; 

b) Soit sur avis favorable du syndicat et de la commission départementale d'aménagement foncier. — Le silence gardé par l'administration à l'expiration du délai de trois mois sur une demande d'autorisation de distraction de terres incluses dans le périmètre d'une association foncière agricole vaut décision d'acceptation (Décr. no 2014-1297 du 23 oct. 2014, JO 1er nov.). 

Toutefois, la distraction des terres acquises en application de l'article L. 136-8 par une collectivité territoriale, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural ou l'association ne peut être autorisée que dans les conditions de majorité prévues à l'article L. 136-7. 

Les propriétaires des fonds ainsi distraits restent redevables de la quote-part des emprunts contractés par l'association durant leur adhésion jusqu'à leur remboursement intégral et, le cas échéant, des charges correspondant à l'entretien des ouvrages collectifs dont ils continueront à bénéficier. 

Les terres qui n'ont pas reçu dans les cinq ans la destination prévue peuvent être réintégrées dans le périmètre de l'association par décision préfectorale. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 21.] 




Art. L. 136-11 Lorsque s'exercent dans son périmètre des droits d'usage incompatibles avec la réalisation de l'objet de l'association, cette dernière peut, à défaut d'accord amiable, demander au tribunal compétent de l'ordre judiciaire : 

1o De suspendre l'exercice de ces droits pendant la durée de l'association foncière autorisée ; 

2o De modifier les modalités d'exercice de ces droits et notamment de les cantonner dans une partie du périmètre ou dans des terrains acquis ou loués par l'association à l'extérieur de ce périmètre. 

Le tribunal alloue, s'il y a lieu, des indemnités compensatrices. Les dispositions du présent article sont applicables aux servitudes de droit privé. — [L. no 90-85 du 23 janv. 1990, art. 22.] 




Art. L. 136-12 (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) À la demande d'une association foncière agricole autorisée, le préfet peut décider la mise en place d'un plan d'échange des droits d'exploitation des terrains compris dans le périmètre, ou partie du périmètre, dans lequel ladite association a reçu un mandat de gestion, conformément au dernier alinéa de l'article L. 136-2, pour les deux tiers au moins de la superficie. Ce plan d'échange doit être nécessaire à la mise en valeur agricole ou pastorale des fonds. Les dépenses sont à la charge de l'association foncière agricole autorisée et sont réparties comme il est dit à l'article L. 136-3. 

À dater de l'arrêté décidant la mise en place du plan d'échange des droits d'exploitation, le préfet peut ordonner que les terrains soient exploités dans les conditions décrites à l'article L. 481-1. 

Les baux et conventions en cours sont résiliés de plein droit dans le délai d'un an au plus à compter de l'arrêté préfectoral décidant le plan d'échange des droits d'exploitation. 

À défaut d'accord amiable, le juge de l'expropriation fixe le montant des indemnités réparant les atteintes que la mise en place du plan d'échange peut porter aux exploitations agricoles. 

Les litiges entre preneurs et bailleurs qui peuvent résulter de la mise en place du plan d'échange sont portés devant le tribunal paritaire des baux ruraux. 


COMMENTAIRE

Le préfet peut décider de mettre en place un plan d'échange des droits d'exploitation sur les terrains compris dans le périmètre de l'association. Une telle démarche permet d'éviter une opération d'aménagement foncier dont la mise en œuvre serait beaucoup plus délicate puisque portant sur les droits de propriété. 
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Art. L. 136-13 (Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 7) Les conditions d'application des articles L. 136-1 à L. 136-12 sont fixées par décret en Conseil d'État. Ce décret peut prévoir des dérogations aux règlements pris pour l'application de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée. — V. art. R. 136-1 s. [image: ]





  
    TITRE IV LES SOCIÉTÉS D'AMÉNAGEMENT FONCIER ET D'ÉTABLISSEMENT RURAL


	
																CHAPITRE I
																		 MISSIONS ET FONCTIONNEMENT																	 L. 141-1 - L. 141-9									

	
																CHAPITRE II
																		 OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES ET MOBILIÈRES 																	 L. 142-1 - L. 142-8									

	
																CHAPITRE III
																		 DROIT DE PRÉEMPTION																	 L. 143-1 - L. 143-16									

	
																CHAPITRE IV [ABROGÉ]
																		 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER																	 L. 144-1 à L. 144-7									




BIBL. GÉN.▶ Les SAFER, Le trait d'Union 2008, no 4 (no spécial). – SAFER, DP entr. agric. – BESSON, BOSSE-PLATIÈRE, COLLARD et TRAVELY, JCP N 2014. 1351 (le bel avenir promis à la SAFER par la loi du 13 oct. 2014). – BOSSE-PLATIÈRE, Defrénois 2018, no 11, p. 25 (les SAFER à la veille de la loi foncière). – LACHAUD, SAFER, La France agricole 2012. – DE SÉGONZAC et DONNEFORT, JCP N 2019. 1253 (fiscalité et SAFER).


COMMENTAIRE

Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural, qui sont au nombre de vingt-six, apparaissent comme des personnes morales de droit privé dont l'objet est public et d'intérêt général, qui exécutent leur mission avec des moyens publics et sous contrôle de l'administration. Créées par la loi d'orientation agricole no 60-808 du 5 août 1960, les SAFER ont d'abord été un outil permettant l'application de la politique des structures agricoles. Elles ont été conçues comme un instrument de régularisation et de maîtrise du marché foncier destiné à contribuer à l'amélioration des structures des exploitations agricoles et à l'installation d'exploitants. Elles ont reçu également pour mission de procéder à des opérations d'aménagement foncier. Les SAFER ont évolué à partir du moment où le prix des terres agricoles a cessé d'augmenter. En effet, après 1980, les SAFER ont commencé à connaître des difficultés pour agir sur un marché foncier déprimé. Elles sont alors devenues des instruments d'aménagement et de développement rural et forestier. Depuis la loi no 99-574 du 9 juillet 1999, elles sont également destinées à participer à la protection de l'environnement. Leurs moyens d'action se sont développés au fil de leur évolution. Au départ, les SAFER pouvaient acquérir des immeubles aux fins de les rétrocéder conformément aux objectifs de la politique agricole des structures qu'elles devaient contribuer à mettre en application. La loi no 62-933 du 8 août 1962 leur a accordé un droit de préemption pour rendre leur action plus efficace. Ensuite, la loi no 95-95 du 1er février 1995 a développé le droit des SAFER de consentir des baux. Puis la loi no 99-574 du 9 juillet 1999 a multiplié les techniques d'intervention à leur disposition, en les autorisant à acquérir des droits sociaux, en leur permettant de se substituer un attributaire dans une promesse de vente qui leur est consentie, et en leur donnant la possibilité de s'entremettre dans la location de biens ruraux. L'évolution de leur mission et de leurs moyens d'action justifie que les dispositions régissant les SAFER aient été codifiées dans le nouveau code rural au premier livre intitulé « aménagement et équipement de l'espace rural » et non pas dans le livre III intitulé « l'exploitation agricole ». La SAFER n'est plus seulement un outil de la politique agricole agissant sur les structures foncières. Elle est désormais un outil d'aménagement du territoire rural dont elle soutient le développement tout en contribuant à la protection de l'environnement et des paysages, ainsi que l'a réaffirmé la loi du 23 février 2005 et que l'ont précisé les lois du 5 janvier 2006 et du 27 juillet 2010. 

La loi du 13 octobre 2014 a reformulé et a étendu les missions de la SAFER pour suivre les objectifs de la politique agricole, en lui conférant des moyens renforcés. Ainsi, la protection des espaces agricoles, naturels et forestiers face à l'extension urbaine devient l'objectif prioritaire. La SAFER doit aussi contribuer au soutien de l'installation. Son objectif de développement des structures agricoles suppose la consolidation et l'amélioration d'exploitations viables selon le schéma directeur régional des exploitations agricoles, ainsi que le soutien de l'agroécologie ; l'agrandissement n'est plus une priorité. Les SAFER sont confirmées dans leur rôle environnemental global, dans leur action pour le développement rural, en soulignant la nécessité de rechercher une triple performance économique, sociale et environnementale. 
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CHAPITRE I MISSIONS ET FONCTIONNEMENT


	
																SECTION 1
																		 Missions																	 L. 141-1 - L. 141-5									

	
																SECTION 2
																		 Fonctionnement																	 L. 141-6 - L. 141-9									





COMMENTAIRE

Les SAFER apparaissent comme des acteurs multi-compétents de l'aménagement rural. Il leur est fixé trois objectifs majeurs qui sont souvent associés dans le développement de leurs actions. 

1o Les SAFER sont un instrument de la politique agricole : elles ont été constituées comme un moyen de soutenir la modernisation de l'agriculture en facilitant le développement d'une exploitation de type familial. Aujourd'hui elles contribuent à l'amélioration des structures foncières pour faciliter l'installation, le maintien d'exploitants, la consolidation des exploitations en faisant place à l'agroécologie et à des pratiques innovantes. Elles doivent contribuer à la lutte contre la concentration excessive des exploitations et l'accaparement des terres ; elles sont en effet chargées d'instruire les demandes d'autorisation des cessions de titres sociaux qui aboutissent à la prise de contrôle des sociétés d'exploitation ou de propriété agricole (art. L. 333-1 s.). La loi no 2021-1756 du 23 décembre 2021 a en effet créé une nouvelle procédure pour consolider l'exploitation agricole et lutter notamment contre la concentration foncière. Les SAFER peuvent ainsi peser davantage sur les négociations sociétaires.

2o Les SAFER ont à mettre en œuvre le volet foncier de la politique d'aménagement et de développement durable du territoire rural. À ce titre, elles ont pour rôle prioritaire de protéger l'espace agricole, naturel et forestier menacé par l'extension urbaine. Elles contribuent aussi directement à l'amélioration des structures foncières au service des exploitants. Elles peuvent procéder à l'aménagement et au remaniement parcellaire des terres qu'elles rétrocèdent. De même, elles sont aptes à organiser ou à provoquer des échanges. Elles peuvent également engager des études ou des travaux sur les terres leur appartenant pour faciliter la mise en valeur agricole et le développement rural. Et elles peuvent participer à la mise en valeur de terres incultes. Elles peuvent acquérir et rétrocéder des exploitations forestières, contribuer à l'augmentation de la superficie de ces exploitations et participer à leur aménagement. Elles peuvent également contribuer à la création d'associations syndicales de gestion forestière autorisées. L'exercice de cette mission a amené la reconnaissance de leur compétence technique, et elles ont été instituées comme acteur privilégié de l'aménagement foncier rural. À ce titre, elles peuvent réaliser des études liées à l'aménagement foncier ou à la mise en valeur du sol pour le compte de tiers, et être associées à la réalisation des travaux correspondants. Elles peuvent apporter une assistance technique aux collectivités territoriales et aux établissements publics qui leur sont rattachés, et en particulier aux établissements publics chargés des parcs nationaux pour la mise en œuvre du droit de préemption qui leur est reconnu par l'article L. 142-3 du code de l'urbanisme. Les SAFER peuvent, dans le cadre de mandats, soutenir la mise en œuvre du droit de préemption, la réalisation de transactions immobilières, la gestion d'un patrimoine foncier, aider à la mise en œuvre de la politique foncière et informer sur les marchés fonciers. Elles peuvent aussi se voir déléguer par l'agence de l'eau la mise en œuvre du droit de préemption prévu à l'article L. 322-4 du code de l'environnement (art. L. 213-8-2). Elles contribuent aussi au meilleur fonctionnement du marché foncier rural dont elles doivent assurer la transparence. Elles sont tenues d'exploiter toute information pour le meilleur accomplissement de leur mission. Elles doivent aussi, dans un contexte où les usages non agricoles deviennent plus nombreux sur les terres rurales, être utiles aux personnes publiques chargées de réaliser des actions dans le monde rural. C'est ainsi qu'il leur revient d'organiser la diffusion de l'information de l'existence de terres disponibles, auprès des acteurs publics intéressés notamment. Elles sont tenues d'informer le président du conseil général de toute déclaration d'intention d'aliéner dans les périmètres pour la protection et le développement des espaces agricoles et naturels périurbains (L. du 23 févr. 2005), tenues d'informer les maires de toute déclaration d'intention d'aliéner sur les biens situés sur le territoire de leur commune (L. du 5 janv. 2006), tenues de communiquer aux services de l'État notamment les informations sur l'évolution des prix et sur les changements de destination des terres agricoles (L.  du 27 juill. 2010). La FNSAFER doit transmettre chaque année un bilan d'activité en matière forestière au Conseil supérieur de la forêt et du bois. 

3o Enfin, les SAFER contribuent à la préservation de l'environnement : elles peuvent acquérir des biens et les attribuer pour la réalisation de projets de protection de l'environnement ou de mise en valeur du patrimoine naturel et des paysages, et elles peuvent conduire des opérations de réorientation des biens vers des usages non agricoles. 

La poursuite d'un objectif de développement rural amène les SAFER à devoir agir à la fois dans l'intérêt de l'agriculture, dans celui des ruraux non agriculteurs et pour la protection de l'environnement. Dans les contextes marqués par la déprise, la conciliation de ces objectifs s'impose souvent aisément. Mais lorsque existe une concurrence entre les utilisateurs de l'espace rural, et en particulier autour des agglomérations, les SAFER peuvent être amenées à réaliser des arbitrages délicats. 

Le pouvoir renforcé et la complexe synthèse à réaliser des missions poursuivies est peut-être à l'origine de la soumission des opérations de rétrocession de la SAFER au contrôle des structures selon les règles de droit commun depuis la loi du 13 octobre 2014, mais selon une procédure spécifique puisque l'avis favorable du commissaire du Gouvernement constituera l'autorisation éventuellement nécessaire. Les critères du refus du préfet (ou du commissaire du Gouvernement) sont précisément énoncés dans une liste a priori limitative (V. art. L. 331-3-1 [image: ]).
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SECTION 1 Missions


Art. L. 141-1 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-1o) « I. — Des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent être constituées pour remplir les missions suivantes : 

« 1o Elles œuvrent prioritairement à la protection des espaces agricoles, naturels et forestiers. Leurs interventions visent à favoriser l'installation, le maintien et la consolidation d'exploitations agricoles ou forestières afin que celles-ci atteignent une dimension économique viable au regard des critères du schéma directeur régional des exploitations agricoles ainsi que l'amélioration de la répartition parcellaire des exploitations. Ces interventions concourent à la diversité des systèmes de production, notamment ceux permettant de combiner les performances économique, sociale et environnementale et ceux relevant de l'agriculture biologique au sens de l'article L. 641-13 ; 

« 2o Elles concourent à la diversité des paysages, à la protection des ressources naturelles et au maintien de la diversité biologique ; 

« 3o Elles contribuent au développement durable des territoires ruraux, dans le cadre des objectifs définis à l'article L. 111-2 ; 

« 4o Elles assurent la transparence du marché foncier rural. » 

II. — Pour la réalisation des missions définies au I, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent : 

1o Acquérir, dans le but de les rétrocéder, des biens ruraux, des terres, des exploitations agricoles ou forestières ; 

2o Se substituer un ou plusieurs attributaires pour réaliser la cession de tout ou partie des droits conférés, soit par une promesse unilatérale de vente, soit par une promesse synallagmatique de vente, portant sur les biens visés (L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 3) « aux 1o et 3o », dès lors que la substitution intervient dans un délai maximal de (L. no 2025-127 du 14 févr. 2025, art. 69) « dix » mois à compter du jour où ladite promesse a acquis date certaine et, au plus tard, au jour de l'acte authentique réalisant ou constatant la vente ; 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-1o) « 3o Acquérir des actions ou parts de sociétés (L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 3) « détenant en propriété ou en jouissance des biens immobiliers à usage ou à vocation agricole ou détenant des droits sur de telles sociétés, » notamment, par dérogation à l'article L. 322-1, la totalité ou une partie des parts de groupements fonciers agricoles ou de groupements fonciers ruraux ; » 

4o Se livrer ou prêter leur concours, en vertu d'un mandat écrit, à des opérations immobilières portant sur les biens d'autrui et relatives au louage régi par le livre IV (nouveau). 

III. — 1o (Abrogé par L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-1o) « Dans les cas visés aux 1o et 2o du II, » Le choix de l'attributaire se fait au regard des missions mentionnées au I. L'attributaire peut être tenu au respect d'un cahier des charges. 

En cas de substitution, le cahier des charges mentionné à l'alinéa précédent comporte l'engagement du maintien pendant un délai minimal de dix ans de l'usage agricole ou forestier des biens attribués et soumet, pendant ce même délai, toute opération de cession à titre onéreux en propriété ou en jouissance du bien attribué à l'accord préalable de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural. En cas de non-respect de ces engagements pris dans le cadre d'un cahier des charges, l'attributaire est tenu de délaisser le bien, si la société d'aménagement foncier et d'établissement rural le demande, au prix fixé par le cahier des charges ou, à défaut, par le juge de l'expropriation ; 

(L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 3) « Les engagements du cahier des charges portant sur les actions ou parts mentionnées au 3o du II du présent article, qui constituent la contrepartie des exonérations fiscales prévues aux articles (L. no 2023-1322 du 29 déc. 2023, art. 21) « 1028 bis et » 1028 ter du code général des impôts, sont définis par décret en Conseil d'État ; » 

2o Les dispositions de l'article 52 de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques ne sont pas applicables à l'opération de substitution mentionnée au présent article. Celle-ci emporte, à compter de la promesse, substitution dans les droits et les obligations de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural ; 

3o Pour l'exercice des activités mentionnées au 4o du II, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural doivent souscrire une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile professionnelle et une garantie financière résultant d'un cautionnement spécialement affecté au remboursement des fonds, effets ou valeurs détenus pour autrui. 

Le montant de cette garantie ne peut être inférieur ni au montant maximal des fonds, effets ou valeurs détenus pour autrui à un moment quelconque ni à un montant minimal. Les modalités particulières de mise en œuvre de cette garantie, le contenu du contrat de mandat et les conditions de rémunération du mandataire sont définis par décret en Conseil d'État. 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-1o) « IV. — 1. La structure regroupant l'ensemble des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural transmet tous les ans au Conseil supérieur de la forêt et du bois le bilan des activités de ces sociétés en matière forestière. 

« 2. Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural participent aux réunions et apportent leur appui technique aux travaux de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1. Elles sont également représentées par la structure les regroupant, mentionnée au 2o du II de l'article L. 141-6, auprès de l'Observatoire des espaces naturels, agricoles et forestiers prévu à l'article L. 112-1. » 

BIBL. ▶ DORISSON, RD rur. 2007. Étude 19 (les nouvelles mesures juridiques et fiscales intéressant le droit des SAFER en 2006). – GILARDEAU, RD rur. 1999. 364 ; JCP N 1999. 1542 (des moyens d'action inédits). – GRIMONPREZ, RD rur. 2001. 557 ; ibid. 2002. 26 ; JCP N 2002. 485 et 522 (la substitution dans les promesses de vente par la SAFER). – HEIMANN, RD rur. 2003. 613 (SAFER et espace rural). – JUEN, RD rur. 2016. Étude 5 (substitution par les SAFER dans les promesses unilatérales de vente). – LACHAUD, Gaz. Pal. 20-21 juin 2003. 8 (instruction du 3 mai 2002). – OURLIAC, RD rur. 1991. 229 (missions des SAFER). – RUHARD-LUX, RD rur. 1997. 459 (nouvelles utilisations et nouveaux acteurs de l'espace rural). – VERDUN, RD rur. 2003. 627 (obligations des attributaires ; pratique de la substitution). – DE LOS ANGELÈS et DE SEGONZAC, RD rur. 2018. Dossier 18 (rôle de la SAFER dans le portage du foncier agricole).

▶ L. du 13 oct. 2014 : RIVIER, Defrénois 2015. 790 (nouvelles missions des SAFER après la loi du 13 oct. 2014). – BESSON, DE LOS ANGELÈS et BOSSE-PLATIÈRE, JCP N 2016. 1100 (loi d'avenir agricole, entrée en vigueur et difficultés d'interprétation, notion bien rural).


COMMENTAIRE

La loi du 9 juillet 1999 avait conféré un droit limité aux SAFER d'acquérir des parts sociales dans un objectif d'amélioration des structures foncières. La loi du 13 octobre 2014 a élargi ce droit : les SAFER peuvent désormais acquérir les actions ou parts sociales de toute société ayant pour objet principal l'exploitation ou la propriété agricole et exercer le droit de préemption pour les acquérir (V. art. L. 143-1 [image: ]). La SAFER peut ainsi, en GFA ou GFR, acquérir jusqu'à 30% des parts ou leur intégralité. Il est tenu compte de l'évolution des structures agricoles où les sociétés sont de plus en plus présentes en conséquence de la progression du coût des exploitations. La SAFER peut acquérir tout ou partie des parts d'une SCEA agricole, mais elle ne peut acquérir les parts de GAEC ou d'EARL qui n'ont pour associés que des personnes physiques. 

L'intuitu personae est de nature à rendre complexe la cession des parts sociales pour les SAFER. L'acquisition globale de toutes les parts et actions écarte cette difficulté mais suppose que la SAFER trouve un nouvel ensemble d'associés ou procède à la liquidation de la personne morale. 

Très souvent, la SAFER procède à des acquisitions amiables avec promesse unilatérale de vente avec faculté de substitution. Durant la procédure, l'éventuel acquéreur est désigné attributaire au terme d'un appel de candidature dans les conditions de l'article R. 142-3 et la SAFER obtient les accords des commissaires du gouvernement avec l'avis du comité technique départemental. La substitution intervient au plus tard dans les dix mois du jour où la promesse a date certaine. Ainsi, l'achat et la vente s'effectuent en un seul acte pour lequel la SAFER est intervenue comme intermédiaire. Au-delà du délai de dix mois, la SAFER est tenue d'acquérir le bien. Un régime fiscal de faveur est prévu pour les substitutions (CGI, art. 1028 ter). L'attributaire peut être tenu au respect d'un cahier des charges. 

[image: ]



1. Contentieux. L'ensemble des litiges relatifs aux acquisitions et rétrocessions de terres par les SAFER relève de la compétence des tribunaux judiciaires, à l'exception de ceux relatifs à la régularité des actes administratifs unilatéraux par lesquels les commissaires du Gouvernement ou les ministres qu'ils représentent approuvent les décisions prises dans ce domaine par les sociétés en question. • CE 12 juin 1998, [image: ] no 168890. [image: ] Les juges judiciaires sont fondés à s'opposer à la demande de l'acquéreur évincé de renvoi préjudiciel devant la juridiction administrative dès lors qu'il a été constaté que les avis des commissaires du Gouvernement avaient été sollicités et obtenus avant que la SAFER décide de préempter. • Civ. 3e, 21 juin 2000, [image: ] no 98-21.163 P : RD rur. 2001. 51. 

2. Accès aux informations. Le caractère nominatif d'un rapport sur le fonctionnement d'une SAFER justifie le refus de communication au directeur général sans suppression des noms des personnes mentionnées dans ce rapport. L'État est responsable du fait du mauvais vouloir de l'administration de communiquer au directeur d'une SAFER divers documents, une fois effacées les informations nominatives, alors que la CADA s'était prononcée sur la communicabilité de ces documents. • CE 10 juill. 1992, [image: ] no 120047 : D. 1992. IR 231 [image: ]. 

3. Qualité d'agriculteur. La SAFER doit être regardée comme ayant la qualité d'agriculteur au sens de l'art. 2 du Règl. no 1782/2003 et remplissant les conditions pour bénéficier des DPU. • CE 8 févr. 2012, [image: ] no 336641. [image: ] Est nulle la décision de refus de reconnaître la SAFER éligible au régime du paiement unique au motif que l'activité agricole ne compte pas parmi ses missions légales. • CE 24 avr. 2013, [image: ] no 349304 : RD rur. 2013, no 177, note Robbe. 

4. Entremise. La SAFER peut, sur avis de ses organes consultatifs et de contrôle, subordonner l'attribution du bail rural à des conditions qui s'imposent au candidat retenu. • Civ. 3e, 27 avr. 2017, [image: ] no 15-29.139 P : D. actu. 1er juin 2017, obs. Prigent ; D. 2017. 982 [image: ] ; JCP N 2017. Actu. 538 et 2017. 1302, note de Los Angeles et Bosse-Platière ; JCP 2017. 560 ; DP entr. agric., Bull. no 510, p. 12, note Roussel ; RD rur. 2017, no 223, note Peignot ; Gaz. Pal. 2017. 1936. [image: ] L'art. R. 142-1 est applicable lorsque les SAFER attribuent les biens par substitution. • Civ. 3e, 11 juill. 2024, [image: ] no 22-23.678 B : JCP N 2024. Actu. 991 ; JCP 2024. Actu. 991 ; Defrénois 2024, no 40, p. 23, note Krajeski ; DP entr. agric., Bull. no 587, p. 16, note Bué. 

5. Responsabilité. V. note 6 [image: ] ss. art. L. 142-2.




Art. L. 141-1-1 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-2o) I. — Pour l'exercice de leurs missions, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural sont préalablement informées par le notaire ou, dans le cas d'une cession de parts ou d'actions de sociétés, par le cédant (L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 4) « ou le cessionnaire », dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, de toute cession entre vifs conclue à titre onéreux ou gratuit portant sur des biens ou droits mobiliers ou immobiliers mentionnés au II de l'article L. 141-1 situés dans leur ressort. Cette obligation d'information vaut également pour les cessions d'usufruit ou de nue-propriété, pour lesquelles sont notamment précisées la consistance et la valeur des biens concernés. (L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 4) « Elle vaut aussi pour toute opération emportant modification de la répartition du capital social ou des droits de vote et aboutissant à transférer le contrôle d'une société mentionnée au 3o du même II ; la formalité est, dans ce cas, accomplie par le gérant de la société, par le représentant légal de la société ou par son délégataire. Pour les opérations sociétaires, l'obligation d'information doit être satisfaite auprès de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural du lieu du siège social de la société concernée ou, si le siège est situé hors de France, auprès de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural du lieu du siège d'exploitation ou du lieu où se trouve la plus grande superficie de terres détenues ou exploitées par la société. »

II. — Si un bien ou un droit mobilier ou immobilier sur lequel une société d'aménagement foncier et d'établissement rural est autorisée à exercer le droit de préemption en application des articles L. 143-1 (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 113-II-1o) « , L. 143-7 et L. 143-16 » est aliéné au profit d'un tiers en violation de l'obligation d'information mentionnée au I du présent article, ladite société peut, dans un délai de six mois à compter de la publication de l'acte de vente (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 113-II-1o) « ou de donation ou, à défaut de publication, dans un délai de six mois à compter du jour où cet acte lui est connu, demander au tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaire » soit d'annuler l'acte en cause, soit, dans le seul cas de la vente, » de la déclarer acquéreur en lieu et place du tiers. Elle peut, dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle elle en a été informée, demander au tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaire » d'annuler une cession conclue à titre gratuit si elle estime que cette cession aurait dû lui être notifiée en tant que cession à titre onéreux.

III. — Si un bien ou un droit mobilier ou immobilier qui n'entre pas dans le champ d'application du II est aliéné au profit d'un tiers en méconnaissance de l'obligation d'information mentionnée au I, l'autorité administrative peut, d'office ou à la demande de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, prononcer une amende administrative, égale au moins au montant fixé à l'article 131-13 du code pénal pour les contraventions de la cinquième classe et au plus à 2 % du montant de la transaction concernée. Les frais résultant des mesures nécessaires à l'exécution de cette sanction sont à la charge du contrevenant. L'autorité administrative avise préalablement l'auteur du manquement des faits relevés à son encontre, des dispositions qu'il a enfreintes et des sanctions qu'il encourt. Elle lui fait connaître le délai dont il dispose pour faire valoir ses observations écrites et, le cas échéant, les modalités selon lesquelles il peut être entendu s'il en fait la demande. Elle l'informe de son droit à être assisté du conseil de son choix. La décision de sanction ne peut être prise plus d'un an après la constatation des faits. Elle peut faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant la juridiction administrative. 

(L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 4) « IV. — Le notaire transmet à la société d'aménagement foncier et d'établissement rural les informations liées à l'obligation déclarative sous forme électronique, dans les conditions prévues aux articles 1366 et 1367 du code civil et selon les modalités techniques convenues par convention entre le Conseil supérieur du notariat et la Fédération nationale des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural. Pour les opérations sociétaires prévues au I du présent article, que celles-ci interviennent avec ou sans le concours d'un notaire, la transmission des informations est réalisée uniquement par voie de télédéclaration, sur le site internet de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural. » — Les dispositions du IV de l'art. L. 141-1-1 entrent en vigueur le 1er janv. 2023 (Décr. no 2022-1515 du 2 déc. 2022, art. 5-II).

BIBL. ▶ GIBAULT, Defrénois 2016. 768 (l'entrée en vigueur du dispositif d'information générale de la SAFER). – LORISSON et DUPUIS-BERNARD, JCP N 2018. 1127 (information et droit de préemption des SAFER, tableau synoptique).


COMMENTAIRE

Toutes les cessions doivent être portées à la connaissance de la SAFER, même si elles ne permettent pas l'exercice du droit de préemption. Cette information permet à la SAFER d'exercer son droit de préemption, mais aussi de connaître le fonctionnement du marché foncier rural dont elle assure la transparence. Lorsqu'il s'agit d'une aliénation ne requérant pas l'intervention d'un notaire, le vendeur ou la personne chargée de dresser l'acte d'aliénation est tenu de procéder à la notification. En application de la loi du 23 décembre 2021, les SAFER doivent aussi recevoir notification de toutes les opérations de cessions de parts aboutissant à un transfert de contrôle des sociétés à objet d'exploitation ou de propriété agricole, que ces opérations soient ou non soumises à autorisation.

Deux types de sanctions ont été posés pour le cas où un bien serait cédé à un tiers sans respect de l'obligation d'information à la SAFER : si ce bien ouvre droit à préemption de la SAFER, celle-ci peut demander au tribunal de grande instance, dans les six mois de la publication de l'acte de vente ou, à défaut de publicité, dans les six mois où elle a connaissance de cette opération, la nullité de la vente ou demander à être substituée à l'acquéreur ; et si la SAFER estime qu'une cession à titre gratuit doit être reconnue comme étant consentie à titre onéreux, elle peut dans les six mois où elle a eu connaissance de la cession en demander la nullité. Si ce bien n'ouvre pas droit à préemption, l'autorité administrative peut prononcer une amende administrative. 
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1. Est recevable la SAFER qui conteste une vente dans le délai légal qui court à compter du jour où elle a eu connaissance du montage intégral de l'opération (cessions successives de droits indivis). • Pau, 14 mai 2025, [image: ] no 24/02601 : JCP N 2025. Actu. 1108. 

2. Forclusion. Jurispr. antérieure à la L. du 31 oct. 2014. Est forclose la SAFER qui était informée du projet de vente du notaire et a agi en nullité de cette vente plus de six mois après la publication foncière de cette cession. • Civ. 3e, 2 févr. 2011, [image: ] no 09-73.004 : AJDI 2011. 309 [image: ] ; JCP N 2011. Actu. 281, obs. Bosse-Platière et Collard ; ibid. 1117, note Barbièri ; Defrénois 2011. 1042, note Barbièri. 

3. Déclaration. Jurispr. antérieure à la L. du 31 oct. 2014. La déclaration d'une opération exemptée de droit de préemption prévue par l'art. R. 143-9 ne vaut pas offre de vente. • Civ. 3e, 5 nov. 2015, [image: ] no 14-21.854 P : DP entr. agric., Bull. no 491, p. 11, note Roussel ; RD rur. 2016. Étude 6, note Bosse-Platière ; D. 2016. 467, note Roussel [image: ] ; AJDI 2016. 124, note Prigent [image: ] ; Gaz. Pal. 2015. 3919. 




Art. L. 141-1-2 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-2o) Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural transmettent à l'autorité administrative, dans les conditions prévues à l'article L. 331-5, les informations qu'elles reçoivent, en application du I de l'article L. 141-1-1, sur les cessions de parts ou d'actions de sociétés concernant des sociétés ayant obtenu une autorisation d'exploiter. 

Pour l'exercice de leurs missions et la transparence de leurs actions, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural : 

1o Sont autorisées à communiquer aux personnes publiques et aux personnes privées chargées d'une mission de service public les informations qu'elles détiennent sur le prix, la surface, la nature et la référence cadastrale des biens concernés par la cession et, le cas échéant, les analyses qui en découlent ; 

2o Communiquent aux services de l'État, dans des conditions fixées par décret, les informations qu'elles détiennent sur l'évolution des prix et l'ampleur des changements de destination des terres agricoles ;

(L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 4) « 3o Ont accès, uniquement dans l'exercice de leurs missions d'instruction des opérations sociétaires définies à l'article L. 333-3 et après accord exprès de l'exploitant agricole concerné, dans les conditions et selon les modalités définies par convention avec les autorités qui les détiennent, aux données nominatives du casier viticole informatisé et du registre parcellaire graphique regroupant l'ensemble des déclarations de surfaces agricoles au titre des aides de la politique agricole commune.

« Un décret précise les modalités d'application du présent article. »




Art. L. 141-2 Sous réserve des dispositions de l'article L. 121-16, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent effectuer, pour le compte de tiers, toutes études liées à l'aménagement foncier ou à la mise en valeur du sol et être associées à la réalisation des travaux correspondants. 

Dans le cadre de conventions, elles peuvent concourir aux opérations d'aménagement foncier rural mentionnées à l'article L. 121-1. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 15, al. 3 et 4.] 




Art. L. 141-3 Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent aussi conduire des opérations destinées à faciliter la réorientation des terres, bâtiments ou exploitations vers des usages non agricoles en vue de favoriser le développement rural ainsi que la protection de la nature et de l'environnement. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 15, al. 5.] 




Art. L. 141-4 Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent également concourir à la création d'associations syndicales de gestion forestière autorisées. Les parcelles boisées acquises dans le périmètre d'une association syndicale ou d'une opération d'aménagement foncier forestier sont rétrocédées en priorité à des propriétaires forestiers concernés. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 15, al. 7.] 




Art. L. 141-5 Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent, dans les conditions fixées par voie réglementaire, apporter leur concours technique aux collectivités territoriales et aux établissements publics qui leur sont rattachés (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 44) « ainsi qu'à l'État », pour la mise en œuvre d'opérations foncières et, notamment, des droits de préemption dont ces (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 44) « personnes morales » sont titulaires. Dans les zones de montagne, ces sociétés peuvent intervenir en matière de terres incultes ou manifestement sous-exploitées, dans les conditions prévues à l'article L. 125-8. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 15, al. 8.] 

V. art. R. 141-1 [image: ] s.



SECTION 2 Fonctionnement


COMMENTAIRE

Les SAFER n'ont pas vu leur forme précisée par la loi ni par des statuts types. Il était souhaité que les SAFER ne soient pas des institutions publiques susceptibles de créer une forme d'étatisation des terres. En même temps, il est apparu souhaitable qu'elles puissent jouir d'un cadre de gestion souple. Les SAFER se sont toutes constituées sous la forme de sociétés anonymes, ce qui a pour conséquence de les soumettre aux articles L. 225-1 et suivants du code de commerce. Cependant, le code rural prévoit un ensemble de dispositions qui sont autant d'exceptions à l'application du code de commerce. Ainsi, l'article L. 141-7 dispose que les SAFER n'ont pas de but lucratif. De plus, le conseil d'administration doit comporter trois collèges définis par la loi. Par ailleurs, pour éviter toute disparité tenant aux régions sur lesquelles elles sont constituées, les SAFER doivent adhérer à une structure nationale qui doit gérer un fonds de péréquation. Enfin, les SAFER sont soumises au contrôle de l'administration. Ce contrôle est d'abord préalable puisque la constitution des SAFER suppose la délivrance d'un agrément garantissant que leur formation a été réalisée en conformité avec les lois et règlements en vigueur. Il détermine la zone d'action de la SAFER qui jouit d'un monopole géographique et précise ses conditions d'activité. 

Il existe également un contrôle permanent justifié par la mission de service public et le financement des SAFER. Le rapport de la Cour des comptes 2014 a souligné que des SAFER mènent des activités diversifiées éloignées des missions initiales de service public qui fondent l'exemption de droit d'enregistrement dont elles jouissent, ce qui a amené à renforcer le contrôle permanent de l'action des SAFER. Il était déjà imposé aux SAFER de soumettre au ministre de l'Agriculture un programme pluriannuel et des comptes rendus d'activité annuels ; elles devront désormais également tenir une comptabilité analytique (à compter du 1er juillet 2016), et il est toujours prévu le contrôle par deux commissaires du Gouvernement qui sont informés du fonctionnement de la SAFER et appelés à autoriser un grand nombre d'opérations foncières. 
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Art. L. 141-6 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-3o) I. — Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural sont constituées à l'échelle régionale ou interrégionale. Elles doivent être agréées par les ministres chargés de l'agriculture et de l'économie. Leur zone d'action est définie dans la décision d'agrément. 

II. — Peuvent obtenir l'agrément mentionné au I les sociétés dont les statuts prévoient : 

1o La présence, dans leur conseil d'administration, de trois collèges comportant des représentants : 

a) Des organisations syndicales à vocation générale d'exploitants agricoles représentatives à l'échelle régionale, ainsi que des chambres régionales d'agriculture, auxquels peuvent s'ajouter, pour atteindre le cas échéant le nombre de membres requis pour ce collège, d'autres représentants professionnels agricoles proposés par les chambres régionales d'agriculture ; — À compter du 14 oct. 2014, la représentation minimale de chaque sexe dans le collège mentionné au a du 1o du II de l'art. L. 141-6 est fixée à 30 % des membres. Cette proportion est révisée au plus tard à la fin de la douzième année suivant cette date (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 93-III, JO 14 oct.). 

b) Des collectivités territoriales de leur zone d'action et, le cas échéant, des établissements publics qui leur sont rattachés ; 

c) D'autres personnes, dont l'État, des actionnaires de la société et des représentants des associations agréées de protection de l'environnement et des fédérations départementales, interdépartementales ou régionales des chasseurs ; 

2o L'adhésion à une structure regroupant l'ensemble des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural agréées et la participation au fonds de péréquation géré par cette structure, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Les collèges mentionnés au 1o sont composés en recherchant une représentation équilibrée des femmes et des hommes. 

Lorsqu'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural s'est constituée sous la forme d'une société anonyme, ses statuts peuvent prévoir, par dérogation à l'article L. 225-17 du code de commerce, de porter jusqu'à vingt-quatre le nombre de membres du conseil d'administration. 

III. — Les collectivités publiques et les personnes morales représentatives des intérêts économiques, environnementaux et sociaux à caractère rural peuvent participer au capital social des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural. 




Art. L. 141-7 Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peuvent avoir de buts lucratifs. 

Les excédents nets réalisés par les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural qui s'entendent des produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges sociales, ainsi que de tous les amortissements de l'actif social et de tous les prélèvements nécessaires pour la constitution de provisions, ne peuvent être utilisés, après constitution de la réserve légale et versement d'un intérêt statutaire aux actions dont le montant est libéré et non amorti, qu'à la constitution de réserves destinées au financement d'opérations conformes à l'objet de ces sociétés. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 15, al. 11.] 




Art. L. 141-8 En cas de dissolution d'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural, l'excédent de l'actif, après extinction du passif, des charges et amortissement complet du capital, est dévolu à d'autres sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural ou, à défaut, à des organismes ayant pour objet l'aménagement foncier ou l'établissement à la terre des agriculteurs. Les propositions de l'assemblée générale relatives à cette dévolution sont présentées à l'agrément conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre chargé de l'économie et des finances, ainsi que, le cas échéant, du ministre chargé (Ord. no 2016-391 du 31 mars 2016, art. 3) « de l'outre-mer ». — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 15, al. 12.] 




Art. L. 141-8-1 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 30-I et 93-IV, en vigueur le 1er juill. 2016) Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural établissent chaque année une comptabilité analytique, selon des règles et un plan comptable communs à toutes ces sociétés. Les commissaires du Gouvernement sont destinataires des documents comptables ainsi produits. 




Art. L. 141-9 Les conditions d'application des articles L. 141-1 à (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 30-II) « L. 141-8-1 » sont fixées par décret en Conseil d'État. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 18.] 

V. art. R. 141-1 [image: ] s.





  
    CHAPITRE II OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES ET MOBILIÈRES (L. no 99-574 du 9 juill. 1999). 
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COMMENTAIRE

Pour accomplir leur mission, les SAFER disposent de plusieurs moyens. Elles interviennent directement sur le marché foncier aux fins de permettre l'attribution des terres aux personnes les plus adaptées pour la mise en œuvre de la politique de développement durable du territoire rural ; elles le font dans le cadre de la procédure d'attribution des terres dont elles sont propriétaires. Elles peuvent également organiser une attribution raisonnée des fonds en utilisant le droit qui leur a été conféré par la loi du 9 juillet 1999 de se substituer un attributaire dans toute promesse de vente qui leur serait consentie. La loi du 23 février 2021 permet aux SAFER d'utiliser la substitution pour des opérations portant sur l'acquisition d'actions ou de parts de société détenant en propriété ou en jouissance des biens immobiliers à usage ou à vocation agricole ou détenant des droits sur ces sociétés. Les SAFER peuvent aussi contribuer à des opérations locatives, soit comme bailleur, soit comme mandataire pour permettre des opérations de louage. 

[image: ]



SECTION 1 Acquisitions et cessions


Art. L. 142-1 Les cessions par les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent être effectuées au profit de toute personne publique ou privée. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 15, al. 6.] 

Sur les 600 000 ha du marché de l'espace rural incluant les achats de fermiers en place et les terrains pouvant changer de destination, 360 000 ha sont accessibles à la SAFER qui fait l'acquisition de 22,8 % de ces terres. * Rép. min. no 34068 : JOAN Q 24 mars 2009. 2776. 




Art. L. 142-2 Les opérations immobilières résultant de l'application des dispositions des articles L. 141-1 à L. 141-5 s'effectuent, d'une part, sous réserve du titre I du livre IV du présent code relatif au statut du fermage et du métayage et, d'autre part, sous réserve des dispositions du titre II relatives à l'aménagement foncier rural et, en ce qui concerne la rétrocession des terres et exploitations, sous réserve des dispositions des articles 188-1 à 188-10 [L. 331-1 s. [image: ]] du code rural et de la pêche maritime relatives au contrôle des structures des exploitations agricoles.

Elles peuvent faire l'objet de l'aide financière de l'État sous forme de subventions et de prêts limités aux opérations d'aménagements fonciers. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 16.]

BIBL. ▶ LEMONNIER, RD rur. 1997. 587 (incohérences de la politique foncière et articulation du droit des SAFER et du contrôle des structures) ; RD rur. 2003. 621 (SAFER et contrôle des structures). – LACHAUD, RD rur. 2000. 270 (SAFER et contrôle des structures).

1. Statut du fermage. Dans l'hypothèse d'une promesse de vente faite à la SAFER avec faculté de se substituer plusieurs personnes, la notification faite au preneur doit non seulement comporter le prix, les charges, conditions et modalités de la promesse de vente consentie à la SAFER mais également le prix, les charges, conditions et modalités des ventes partielles envisagées avec les acquéreurs substitués pour permettre au preneur en place de n'acquérir qu'une partie des biens vendus, objets d'une vente partielle. • Civ. 3e, 21 sept. 2005, [image: ] no 04-15.835 : JCP 2005. IV. 3221 ; JCP N 2005. 1437, note Gravillou ; Gaz. Pal. 6-8 nov. 2005. 19, et 19-20 mai 2006. 38 ; Rev. loyers 2005. 580, obs. Peignot ; Defrénois 2006. 324, note Grimonprez, et 858, obs. Gelot. 

2. Contrôle des structures. Les opérations immobilières réalisées par les SAFER s'effectuent sous réserve des dispositions du code rural relatives aux cumuls et réunions d'exploitations agricoles et une SAFER doit subordonner la rétrocession de parcelles de terre à l'obtention d'une autorisation préalable par l'exploitant bénéficiaire. • Civ. 3e, 21 déc. 1993, [image: ] no 91-19.509 : D. 1994. IR 57 [image: ] ; RD rur. 1994. 176 • 24 juin 1998, [image: ] no 96-19.327 P : JCP 1998. IV. 2826 ; Gaz. Pal. 1999. 2. Somm. 502, obs. Lachaud ; RD rur. 1999. 112. [image: ] Même sens : • Civ. 3e, 2 déc. 1998, [image: ] no 97-11.249 P : JCP 1999. IV. 1105 ; JCP N 1999. 560 ; Gaz. Pal. 1999. 2. Somm. 503, obs. Lachaud ; RD rur. 1999. 424. [image: ] L'exercice du droit de préemption peut démembrer une exploitation équilibrée. • Civ. 3e, 15 avr. 1992, [image: ] no 90-17.704 : D. 1993. Somm. 63, obs. Martine [image: ]. [image: ] La SAFER qui justifie du fait d'avoir adressé une déclaration au nom des quatre rétrocessionnaires au préfet, n'est pas tenue de subordonner la rétrocession à la réalisation par les attributaires d'une formalité qu'elle a elle-même accomplie pour leur compte. • Civ. 3e, 8 mars 2006, [image: ] no 05-11.691 P : JCP 2006. IV. 1729 ; RD rur. avr. 2006. 24 ; Rev. loyers 2006. 237, note Roussel ; Gaz. Pal. 23-25 juill. 2006. 26, et 26-28 nov. 2006. 13. [image: ] La SAFER ayant rétrocédé les terres à un GFA à charge pour celui-ci de les donner à bail à un GAEC, seule l'exploitation par le GAEC doit être prise en considération pour l'application du contrôle des structures. • Civ. 3e, 23 mars 2011, [image: ] nos 09-71.970 et 10-30.076 : JCP N 2011. 1166, note Barbièri ; Gaz. Pal. 2011. 1173 ; RD rur. 2011, no 71, note Crevel ; JCP N 2011. Actu. 366 ; Gaz. Pal. 14-15 sept. 2011. 2908, note Peignot et Millard ; Rev. loyers 2011. 919, note Peignot. 

3. Promesse de vente. La SAFER, bénéficiaire d'une promesse unilatérale de vente, est tenue, en sa qualité de professionnel de la vente de biens fonciers, de se renseigner sur la disponibilité du bien avant d'accepter une promesse unilatérale d'achat de ce bien. • Civ. 3e, 29 mars 2006, [image: ] no 04-15.253 P : AJDI 2006. 476, obs. Prigent [image: ] ; RD rur. juin-juill. 2006. 26, note Gain ; Gaz. Pal. 23-25 juill. 2006. 26, et 21-23 janv. 2007. 13. [image: ] S'étant abstenue de se renseigner sur la disponibilité du bien avant d'accepter la promesse unilatérale d'achat, la SAFER a causé directement des préjudices dont le candidat acquéreur évincé peut demander réparation. • Civ. 3e, 30 juin 2010, [image: ] no 09-15.476 : LPA 2011, no 32, p. 7, note Billemont. [image: ] Le signataire d'une promesse unilatérale d'achat n'apporte pas la preuve de la faute de la SAFER qui n'a pas acquis les parcelles. • Civ. 3e, 29 juin 2011, [image: ] no 10-12.171 : AJDI 2011. 713 [image: ]. 

4. Retrait de la promesse. Le retrait de la promesse unilatérale de vente ne peut avoir d'effet que s'il a été notifié avant que la SAFER ne déclare accepter. • Civ. 3e, 25 mars 2009, [image: ] no 08-12.237 : D. 2009. 1020 [image: ]. 

5. Promesse de vente à la SAFER d'un bien loué avec faculté de substitution. Le bénéficiaire de la promesse de vente par substitution de la SAFER est fondé à revendre le bien avant le terme du délai de 10 ans en l'absence de cahier des charges ou de clause spécifique limitant le droit de céder le bien. • Civ. 3e, 7 déc. 2011, [image: ] no 10-21.825 : RD rur. 2012, no 4, note Crevel. 

6. La SAFER comme prestataire de services est intervenue aux actes authentiques de vente comme vendeur professionnel, ce dont il résulte qu'elle est tenue à la garantie d'éviction. • Civ. 3e, 6 mai 2009, [image: ] no 07-21.242 : D. 2009. 1480 [image: ] ; JCP N 2009. Actu. 424, et 1243, note Barbièri ; RD rur. 2009, nos 111 et 154, note Lebel ; JCP 2009. IV. 1949. [image: ] Engage sa responsabilité la SAFER qui a vendu des parcelles dont la surface réelle plantée en vigne est inférieure à celle mentionnée au contrat. • Montpellier, 22 nov. 2012 : DP entr. agric., Bull. no 459, p. 10. [image: ] La SAFER qui bénéficie d'une promesse de vente avec faculté de substitution qui intervient à la vente et perçoit une rémunération pour la prestation de service engage sa responsabilité professionnelle et les acquéreurs sont fondés à lui demander l'indemnisation de leurs préjudices. • Civ. 3e, 21 nov. 2019, [image: ] no 18-19.084 : AJDI 2020. 148 [image: ] ; RD rur. 2020, no 15, note de Los Angelès, Besson, Bosse-Platière et Travely ; Gaz. Pal. 2020, no 17, p. 35, obs. Millard. [image: ] Les acquéreurs substitués à la SAFER bénéficiaire d'une promesse de vente ne peuvent poursuivre la résolution de la vente contre la SAFER qui est intervenue à l'acte dès lors que les vendeurs sont profanes et la vente consentie avec une clause de non-garantie. • Même arrêt. [image: ] La responsabilité de la SAFER n'est pas engagée dès lors que le désordre n'était pas apparent et touchait la toiture, et qu'il n'est pas établi que la SAFER en avait connaissance lors de la vente. • Dijon, 2 oct. 2025, [image: ] no 22/01345 : DP entr. agric., Bull. no 601, p. 1, note Fanovan.

7. Promesse d'achat. Une promesse d'achat à la SAFER est caduque si celle-ci n'adresse pas au promettant le courrier prévu dans les conditions de la promesse. • Civ. 3e, 16 mars 2023, [image: ] no 21-23.453 : Defrénois 2023, no 13, p. 12.




Art. L. 142-3 (L. no 2006-1771 du 30 déc. 2006, art. 69-II) Le régime spécial des droits d'enregistrement applicables aux acquisitions et aux cessions effectuées par les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural est régi par les articles 1028 bis, 1028 ter et le I de l'article 1840 G ter du code général des impôts. 

Est mal fondé le redressement fiscal de la SCI ayant acquis auprès d'une SAFER une propriété dès lors que l'exploitation de chambres d'hôte n'a pas enlevé au manoir sa fonction initiale de centre de l'exploitation agricole. • Com. 3 avr. 2007, [image: ] no 06-10.562 : JCP N 2007. 338 ; JCP 2007. IV. 2018 ; RD rur. 2007, no 250, note Barbièri. [image: ] Le maintien du bénéfice du régime fiscal de faveur est subordonné au fait que les bâtiments servant à l'habitation de l'exploitant constituent l'accessoire de son exploitation, ce qui n'est pas le cas d'une maison pourvue de dépendances bâties utilisée à titre de résidence secondaire. • Com. 13 mars 2009, [image: ] no 08-15.482 : JCP N 2009. 1141 (cassation • Bordeaux, 18 mars 2008, [image: ] no 07/00172 : RD rur. 2008, no 88, note Barbièri ; sur renvoi de • Com. 28 nov. 2006 : RD rur. 2007, no 205, note Barbièri). 




Art. L. 142-4 Pendant la période transitoire et qui ne peut excéder cinq ans, nécessaire à la rétrocession des biens acquis, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural prennent toutes mesures conservatoires pour le maintien desdits biens en état d'utilisation et de production. En particulier elles sont autorisées à consentir à cet effet les baux nécessaires, lesquels, à l'exception des baux en cours lors de l'acquisition, ne sont pas soumis aux règles résultant du statut des baux ruraux en ce qui concerne la durée, le renouvellement et le droit de préemption. 

(L. no 2017-348 du 20 mars 2017, art. 5) « Pendant la même période transitoire, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural sont également autorisées, par dérogation aux dispositions applicables aux sociétés civiles de personnes mentionnées notamment aux articles L. 322-1, L. 323-1 et L. 324-1, à maintenir, dans le but de les rétrocéder, leurs participations dans le capital de ces sociétés au titre des acquisitions de droits sociaux faites à l'amiable en application du 3o du II de l'article L. 141-1 ou après exercice du droit de préemption en application de l'article L. 143-1. » — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 17, al. 1er.] — Les mots « et qui ne peut excéder cinq ans » figurant à l'art. L. 142-4, dans sa rédaction issue de la L. no 92-1283 du 11 déc. 1992 relative à la partie législative du livre I (nouv.) C. rur., sont conformes à la Const. (Décis. Cons. const. no 2018-707 QPC du 25 mai 2018, JO 29 mai).

BIBL. ▶ FOYER, RD rur. 2010. Dossier 2 (la SAFER et les baux ruraux). – LEMONNIER, RD rur. 1997. 21 (danger des baux de complaisance). – PEIGNOT, RD rur. 2003. 616 (conventions de mise à disposition par les SAFER). 

1. QPC. Est fondé le renvoi au Conseil constitutionnel de la QPC sur l'art. L. 142-4 dès lors que l'absence de sanction de dépassement de cinq ans laissé à la SAFER pour rétrocéder le bien est susceptible de porter une atteinte disproportionnée au droit de propriété et aux libertés contractuelle et d'entreprendre. • Civ. 3e, 9 mars 2018, [image: ] no 17-23.567 P : JCP 2018. 343 ; D. actu. 4 avr. 2018. [image: ] Les mots « qui ne peut excéder cinq ans » sont conformes à la Constitution. • Cons. const. 25 mai 2018, [image: ] no 2018-707 QPC : D. 2018. 1152 [image: ] ; JCP N 2018. Actu. 519 ; ibid. 1315, note Carius ; RD rur. 2018. Alerte 69 ; D. actu. 5 juin 2018, note Prigent ; DP entr. agric., Bull. no 521, p. 14, note Roussel.

2. Délai. Du jour de la décision d'annulation de la première rétrocession, la SAFER dispose de cinq ans pour reprendre la procédure de rétrocession. • Civ. 3e, 23 mars 2005, [image: ] no 04-10.013 P : JCP 2005. IV. 2037 ; JCP N 2005. 1002 ; Gaz. Pal. 23-24 sept. 2005. 14 ; RD rur. 2005, inf. 318. 

3. Sanction. L'obligation des SAFER de rétrocéder les fonds préemptés dans le délai de cinq ans n'est assortie d'aucune sanction et n'est pas édictée à peine de nullité ou de caducité de la préemption. • Civ. 3e, 15 mai 2008, [image: ] no 07-11.945 : D. 2008. 1554 [image: ] ; RD rur. août-sept. 2008, no 143, note Crevel ; JCP 2008. IV. 2065 ; Gaz. Pal. 2 déc. 2008. 18 • 17 mars 2016, [image: ] no 14-24.601 P : JCP N 2016. Actu. 458 ; D. 2016. 708 [image: ] ; JCP 2016. 395 ; DP entr. agric., Bull. no 496, p. 10, note Roussel. 

4. Convention d'occupation précaire. Une SAFER ne peut renouveler des conventions annuelles d'occupation précaire au-delà de la cinquième année de l'acquisition des parcelles, et le contrat doit être requalifié en bail rural soumis au statut du fermage. • Civ. 3e, 21 juin 1995, [image: ] no 93-16.356 : D. 1995. IR 177 [image: ] ; RD rur. 1995. 562 ; JCP N 1996. II. 183, note Ourliac. 

5. Main-d'œuvre salariée. La SAFER qui acquiert une exploitation dont elle maintient le même objet et les mêmes moyens est tenue par l'art. L. 122-12 C. trav. de maintenir tous les contrats en cours avant le transfert à un sous-acquéreur. • Soc. 2 mars 1999, [image: ] SAFER de Corse c/ Julian et a., no 97-40.444 P : RD rur. 1999. 201 et 605. 

6. Mise en réserve. Est mal fondée la cour qui en annulant la décision de mise en réserve, a apprécié l'opportunité d'une décision relevant du pouvoir de la SAFER. • Civ. 3e, 13 mars 2016, [image: ] no 14-24.601 P : AJDI 2016. 698, note Prigent [image: ] et 618, note Ruffieux [image: ] ; Rev. loyers 2016, no 967, p. 245, note Peignot ; RD rur. 2016, no 185, note Robbe. 




Art. L. 142-5 (L. no 99-574 du 9 juill. 1999) Le délai prévu à l'article L. 142-4 est suspendu dans les communes où il est procédé à l'aménagement foncier agricole et forestier jusqu'à la date de la clôture des opérations. 

Ce délai peut être prolongé de cinq ans par décision expresse des commissaires du Gouvernement représentant le ministère de l'agriculture et le ministère de l'économie et des finances. 

La décision de prolongation des commissaires du Gouvernement est prise pour une période de cinq ans renouvelable une fois. 

V. art. R. 142-1 s. [image: ]

Renonciation au remembrement. Quand une commune renonce à mener à bien le remembrement en prévision duquel une SAFER avait acquis des parcelles, celle-ci ne peut se prévaloir de la suspension du délai de cinq ans fixé à l'art. L. 142-4 C. rur. • Civ. 3e, 21 juin 1995, [image: ] no 93-16.356 : D. 1995. IR 177 [image: ] ; RD rur. 1995. 562 ; JCP N 1996. II. 183, note Ourliac. 




Art. L. 142-5-1 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-4o) Lorsqu'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural met en vente un terrain dont les productions relèvent de l'agriculture biologique au sens de l'article L. 641-13, elle le cède en priorité à un candidat s'engageant à poursuivre une exploitation en agriculture biologique pour une durée minimale de six ans. 

(L. no 2019-469 du 20 mai 2019, art. 1er) « Lorsqu'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural met en vente un terrain ou un bâtiment dont le dernier usage agricole était un usage conchylicole, elle le cède en priorité à un candidat s'engageant à poursuivre une activité conchylicole pour une durée minimale de dix ans. » 

Lorsqu'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural met en vente des terrains boisés d'une superficie inférieure à dix hectares, le choix de l'attributaire porte prioritairement sur un propriétaire de terrains boisés contigus. Au cas où plusieurs propriétaires répondent aux mêmes critères, celui dont les terrains boisés font l'objet de l'un des documents de gestion mentionnés au 2o de l'article L. 122-3 [image: ] du code forestier est prioritaire. 

La priorité d'attribution prévue au (L. no 2019-469 du 20 mai 2019, art. 1er) « troisième » alinéa du présent article n'est applicable ni aux surfaces boisées mentionnées aux b et c du 6o de l'article L. 143-4 du présent code, ni aux terrains boisés attribués conjointement à un bâtiment d'habitation ou d'exploitation auquel ils sont attenants, ni aux terrains boisés attribués avec d'autres parcelles non boisées si la surface agricole est prépondérante. 


COMMENTAIRE

Il existe des priorités de cession.

Les terrains exploités en agriculture biologique sont cédés en priorité pour permettre le maintien de ce mode d'exploitation, afin de faire en sorte que l'investissement qui s'engage dans ce type d'exploitation sur une durée de plusieurs années ne soit pas perdu, d'autant plus qu'il a pu être soutenu par des aides publiques. 

De plus, un bien dont le dernier usage était conchylicole doit être cédé en priorité pour maintenir un tel usage durablement.

Enfin, une priorité de cession est posée lorsque la SAFER met en vente des terrains boisés d'une superficie inférieure à dix hectares : la loi s'attache à favoriser un développement forestier sur des espaces non morcelés et objet d'une gestion concertée.

[image: ]





SECTION 2 Mise à disposition d'immeubles


COMMENTAIRE

Le rôle des SAFER dans les opérations de location de biens ruraux se développe progressivement ; elles ont toujours été susceptibles d'être bailleurs de leurs propres terres avant rétrocession, et depuis la loi du 23 janvier 1990, elles peuvent être aussi bailleurs des terres d'autrui.

En effet, la stabilité du marché à un niveau bas de 1980 à 1995, le faible taux de rentabilité des terres agricoles, les contraintes du statut du fermage ont eu tendance à décourager l'investissement foncier rural. Le mouvement ne s'est pas significativement inversé avec la reprise de l'augmentation du prix des terres constatée depuis 1995, ni avec l'amélioration du rendement du placement foncier depuis l'indexation du prix de fermage sur les indicateurs de revenu par la loi no 95-95 du 1er février 1995. Cette même loi, également pour encourager l'investissement rural, a permis aux SAFER de prendre en gestion temporairement les terres des propriétaires fonciers ruraux. L'opération s'effectue en deux étapes. Le propriétaire de biens ruraux libres de location consent à la SAFER une mise à disposition pour un aménagement parcellaire ou pour une mise en valeur agricole par des agriculteurs. Ce contrat à durée limitée déroge au statut du fermage. La durée unique des conventions de mise à disposition par les SAFER est de six ans renouvelable une fois depuis la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020. Il en est donc de même si l'immeuble est situé dans un périmètre de protection et d'aménagement des espaces naturels et agricoles, et pour les conventions portant sur la mise à disposition pour un usage de pâturage extensif et saisonnier en zone de montagne. La SAFER choisit alors un locataire agriculteur conformément aux objectifs des articles L. 141-1 à L. 141-5 du code rural. Cette sous-location fait exception au statut du fermage sauf pour le prix. Le propriétaire a l'avantage d'être déchargé de la gestion de son bien et il bénéficie de la garantie de solvabilité de la SAFER. Cette dernière s'indemnise par la différence entre le loyer qui lui est versé par l'exploitant et la somme qu'elle rétrocède au propriétaire foncier. Il convient d'être particulièrement prudent lorsque l'exploitation louée est constituée de fonds issus de différentes mises à disposition quant à la stabilité du preneur et quant à l'indemnisation des travaux qui sont susceptibles de perdre toute valeur après l'éclatement de la structure louée. Le preneur sortant est prioritaire si le propriétaire décide de louer au terme du bail consenti par la SAFER. 

Enfin, les SAFER peuvent s'entremettre dans les opérations de location de biens ruraux (V. C. rur., art. L. 141-1 [image: ], II, 4o). 

[image: ]




Art. L. 142-6 (L. no 95-95 du 1er févr. 1995) « Tout propriétaire peut, par convention, mettre à la disposition d'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural, en vue de leur aménagement parcellaire ou de leur mise en valeur agricole, pour autant que cette dernière soit effectuée par des agriculteurs, conformément au but fixé par les articles L. 141-1 à L. 141-5, des immeubles ruraux libres de location. Ces conventions sont dérogatoires aux dispositions de l'article L. 411-1. » (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 32-II-1o) « La durée maximale des conventions est de six ans, renouvelable une fois, quelle que soit la superficie des immeubles ruraux mis à disposition. Il en est de même pour la mise à disposition d'immeubles ruraux dans le cadre de conventions conclues avec l'État, une collectivité territoriale ou un établissement public. » 

(Abrogé par L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 82) (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 98-I) « La durée des conventions est de six ans au maximum, renouvelable une fois, pour les immeubles ruraux situés dans les périmètres de protection et d'aménagement des espaces naturels et agricoles délimités en application de l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9-XIV-6o, en vigueur le 1er janv. 2016) « L. 113-16 » du code de l'urbanisme, ainsi que pour les conventions portant sur la mise à disposition, pour un usage de pâturage extensif saisonnier, d'immeubles ruraux situés dans les communes mentionnées à l'article L. 113-2 du présent code. »

À cet effet, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural consent des baux qui ne sont soumis aux règles résultant du statut du fermage que pour ce qui concerne le prix. Ces baux déterminent, au moment de leur conclusion, les améliorations que le preneur s'engage à apporter au fonds et les indemnités qu'il percevra à l'expiration du bail. 

À l'expiration de ce bail, lorsque celui-ci excède une durée de six ans, le propriétaire ne peut donner à bail dans les conditions de l'article L. 411-1 le bien ayant fait l'objet de la convention ci-dessus sans l'avoir préalablement proposé dans les mêmes conditions au preneur en place. 

Le régime spécial des droits de timbre et d'enregistrement applicable aux conventions conclues en application du premier alinéa du présent article est régi par l'article 1028 quater du code général des impôts ci-après reproduit : 

Art. 1028 quater Les conventions conclues en application (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 98-III) « du premier alinéa de l'article L. 142-6 et de l'article » (Décr. no 2013-463 du 3 juin 2013, art. 1er) « L. 181-23 » du code rural et de la pêche maritime sont exonérées des droits d'enregistrement. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 18-1.] 

BIBL. ▶ FOYER, RD rur. 2010. Dossier 2 (la SAFER et les baux ruraux). – PEIGNOT, RD rur. 2003. 616 (conventions de mise à disposition par les SAFER).

1. Usufruitier. La convention de mise à disposition de la SAFER constitue un bail rural et nécessite en conséquence l'accord du nu-propriétaire, l'acte ne pouvant être régularisé a posteriori. • Civ. 3e, 22 oct. 2020, [image: ] no 19-11.555 : Defrénois 2020, no 48, p. 7 ; DP entr. agric., Bull. no 546, p. 8, note Roussel ; RD rur. 2021, no 52 ; JCP N 2021. 1014, note Besson, Bosse-Platière, Los Angelès et Travely ; AJDI 2021. 292 [image: ] ; ibid. 531, note Roussel [image: ].

2. L'art. L. 142-6 ne prévoit pas de bail rural forcé en cas de non-respect par le propriétaire de son obligation de proposer un bail rural à l'exploitant en place. • Civ. 3e, 18 juin 2014, [image: ] no 13-17.002 : JCP 2014. 814 ; D. 2014. 1377 [image: ] ; ibid. 1924, note Barbièri [image: ] ; JCP N 2014. Actu. 766 ; Rev. loyers 2014, no 949, note Peignot ; RD rur. 2014, no 218, note Bosse-Platière ; DP entr. agric., Bull. no 477, note Roussel.

3. Fraude. Est mal fondé l'arrêt qui soumet l'ensemble des biens d'un propriétaire au fermage lorsque celui-ci a loué ses bâtiments à un agriculteur, et a mis ses terres à la disposition de la SAFER qui les a louées au même agriculteur, au motif de la fraude résidant dans la volonté exprimée par le propriétaire d'éviter le statut du fermage par cette dissociation, alors qu'il a été constaté que la SAFER a respecté un des buts qui lui sont assignés par la loi en permettant l'installation du locataire. • Civ. 3e, 11 févr. 2004, [image: ] no 02-18.712 P : JCP 2004. IV. 1697 ; RD rur. 2004. 584 ; AJDI 2004. 564 [image: ] ; Gaz. Pal. 23-24 juin 2004. 14. [image: ] A pu être caractérisée la fraude de la SAFER qui a fait recours irrégulier à une nouvelle convention et à un nouveau bail au-delà de la durée de trois ans dans le but d'éluder le statut du fermage. • Civ. 3e, 6 févr. 2020, [image: ] nos 18-14.913 et 18-15.903 : AJDI 2020. 628 [image: ] ; RD rur. 2020, no 144, note de Los Angelès et Bosse-Platière ; Gaz. Pal. 2020, no 37, p. 29, note Millard.

4. Biens sectionnaux. Est irrégulière la décision du conseil municipal de conclure une mise à disposition des terres de la section de commune avec la SAFER à charge pour celle-ci de conclure des baux, les dispositions de l'art. L. 142-6 étant incompatibles avec l'art. L. 2411-10 CGCT. • CE 15 mars 2006, [image: ] no 284018 B : RD rur. 2006. 22, concl. Séners ; AJDA 2006. 1004 [image: ].

5. Biens communaux. Le conseil municipal pouvait organiser la mise à disposition de terrains communaux à vocation agricole de la commune dans le cadre d'un bail conclu avec la SAFER suivi de la mise à bail des terrains, précédemment allotis, au profit des agriculteurs de la commune. • CE 22 mai 2013, [image: ] no 359592 : AJDA 2013. 1080 [image: ]. 




Art. L. 142-7 Sont fixées par décret en Conseil d'État les conditions dans lesquelles l'État, les collectivités et établissements publics peuvent mettre les immeubles dont ils ont la propriété ou qu'ils ont acquis en vue de la réalisation d'opérations d'aménagement foncier à la disposition des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural. — [Anc. art. 42.] 

V. art. R. 142-7 [image: ] s.



SECTION 3 Dispositions d'application


Art. L. 142-8 Les conditions d'application des dispositions des articles L. 142-1 à L. 142-5 et notamment les règles d'attribution des exploitations sont fixées par décret en Conseil d'État. — [L. no 60-808 du 5 août 1960, art. 18.] 

V. art. R. 142-1 [image: ] s.
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COMMENTAIRE

La loi no 62-933 du 8 août 1962 a accordé un droit de préemption aux SAFER, plusieurs fois modifié et clarifié. La préemption est un droit d'acquisition prioritaire par détermination de la loi. Le propriétaire doit informer la SAFER de son intention de vendre, et celle-ci peut alors s'imposer comme acheteur, et discuter des conditions de la cession. Cette prérogative permet d'imposer la mise en œuvre des politiques de développement, en écartant les volontés individuelles qui voudraient créer des structures qui n'y seraient pas conformes. Le droit de préemption permet aussi de réguler le marché et d'éviter la spéculation. Les SAFER sont ainsi dotées d'une prérogative de puissance publique dans la mesure où elles peuvent porter atteinte au caractère absolu du droit de propriété et à la liberté contractuelle. Mais cette prérogative est limitée car ce droit ne peut s'exercer que lorsque le propriétaire a décidé de mettre en vente son bien et tant qu'il maintient sa décision de vendre. 

Pour l'année 2015, les SAFER ont réalisé 1 260 préemptions (6 000 ha), soit 12 % des acquisitions réalisées par les SAFER, 7 % de la valeur de l'ensemble de ces acquisitions, 7 % de leur surface et 5 % de la valeur de toutes les acquisitions de la SAFER. Les SAFER ont la même année effectué 12 200 rétrocessions pour 87 300 hectares. 

[image: ]



SECTION 1 Objet et champ d'application


Art. L. 143-1 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-5o) « Il est institué au profit des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural un droit de préemption en cas d'aliénation à titre onéreux de biens immobiliers à usage agricole et de biens mobiliers qui leur sont attachés ou de terrains nus à vocation agricole, sous réserve du I de l'article L. 143-7. Sont considérés comme à vocation agricole, pour l'application du présent article, les terrains situés soit dans une zone agricole protégée créée en application de l'article L. 112-2 du présent code, soit à l'intérieur d'un périmètre délimité en application de l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9-XIV-7o, en vigueur le 1er janv. 2016) « L. 113-16 » du code de l'urbanisme, soit dans une zone agricole ou une zone naturelle et forestière délimitée par un document d'urbanisme. En l'absence d'un document d'urbanisme, sont également regardés comme terrains à vocation agricole les terrains situés dans les secteurs ou parties non encore urbanisés des communes, à l'exclusion des bois et forêts. 

« Ce droit de préemption peut également être exercé en cas d'aliénation à titre onéreux de bâtiments d'habitation faisant partie d'une exploitation agricole. Il peut également être exercé en cas d'aliénation à titre onéreux des bâtiments situés dans les zones ou espaces mentionnés au premier alinéa (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 82) « du présent article, ou dans les communes et parties de communes de montagne telles que définies par les articles 3 et 4 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, » et qui ont été utilisés pour l'exercice d'une activité agricole au cours des cinq dernières années qui ont précédé l'aliénation, pour leur rendre un usage agricole. L'article L. 143-10 du présent code n'est pas applicable dans (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 82) « le cas mentionné à la deuxième phrase du présent alinéa »  (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 62) « lorsque les bâtiments concernés ont fait l'objet d'un changement de destination ». 

(L. no 2019-469 du 20 mai 2019, art. 1er et 2) « Dans les communes ou parties de communes mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, le droit de préemption mentionné au premier alinéa du présent article peut également être exercé en cas d'aliénation à titre onéreux des bâtiments situés dans les zones ou espaces mentionnés au même premier alinéa qui ont été utilisés pour l'exploitation de cultures marines exigeant la proximité immédiate de l'eau, telle que définie à l'article L. 121-17 du code de l'urbanisme, au cours des vingt années qui ont précédé l'aliénation, pour affecter ces bâtiments à l'exploitation de cultures marines. L'article L. 143-10 du présent code n'est pas applicable lorsque les bâtiments concernés ont fait l'objet d'un changement de destination, sauf si ce changement de destination a été effectué au cours des vingt années qui ont précédé l'aliénation et en violation des règles d'urbanisme applicables.

« Dans les communes ou parties de communes mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, le droit de préemption mentionné au premier alinéa du présent article peut également être exercé en cas d'aliénation à titre onéreux de bâtiments situés dans les zones ou espaces mentionnés au même premier alinéa qui ont été utilisés pour l'exercice d'une activité agricole au cours des vingt années qui ont précédé l'aliénation, pour rendre à ces bâtiments un usage agricole. L'article L. 143-10 du présent code n'est pas applicable lorsque les bâtiments concernés ont fait l'objet d'un changement de destination, sauf si ce changement de destination a été effectué au cours des vingt années qui ont précédé l'aliénation et en violation des règles d'urbanisme applicables. » 

« Sont assimilés à des terrains nus les terrains ne supportant que des friches, des ruines ou des installations temporaires, occupations ou équipements qui ne sont pas de nature à compromettre définitivement leur vocation agricole. 

« Lorsque l'aliénation à titre onéreux porte de façon conjointe sur des terrains à vocation agricole et des droits à paiement découplés créés au titre de la politique agricole commune, ce droit de préemption peut s'exercer globalement sur l'ensemble ainsi constitué aux seules fins d'une rétrocession conjointe des terrains et des droits ainsi acquis, selon des modalités fixées par décret. 

« Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent exercer leur droit de préemption en cas d'aliénation à titre onéreux de l'usufruit ou de la nue-propriété des biens mentionnés au présent article. Elles ne peuvent préempter la nue-propriété de ces biens que dans les cas où elles en détiennent l'usufruit ou sont en mesure de l'acquérir concomitamment, ou lorsque la durée de l'usufruit restant à courir ne dépasse pas deux ans, [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2014-701 DC du 9 octobre 2014]. 

« Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent, sous réserve du I de l'article L. 143-7, exercer leur droit de préemption en cas d'aliénation à titre onéreux de la totalité des parts ou actions d'une société ayant pour objet principal l'exploitation ou la propriété agricole, lorsque l'exercice de ce droit a pour objet l'installation d'un agriculteur. » 

(Abrogé par L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 82) (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 82) « Dans les communes et parties de communes de montagne telles que définies par les articles 3 et 4 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, ce droit de préemption peut également être exercé en cas d'aliénation à titre onéreux de bâtiments qui ont été utilisés pour l'exercice d'une activité agricole au cours des cinq dernières années qui ont précédé cette aliénation, pour leur rendre un usage agricole. Les dispositions de l'article L. 143-10 ne sont pas applicables dans ce cas (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 62) « lorsque les bâtiments concernés ont fait l'objet d'un changement de destination ». »

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-5o) « En cas de méconnaissance des dispositions du présent chapitre par une société d'aménagement foncier et d'établissement rural, le ministre chargé de l'agriculture peut suspendre, pour une durée n'excédant pas trois ans, le droit de préemption de cette société. En cas de réitération des manquements, l'agrément mentionné à l'article L. 141-6 peut être retiré. » — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-I, al. 1er.] 

BIBL. ▶ BESSON, BOSSE-PLATIÈRE, COLLARD et TRAVELY, JCP N 2015. Actu. 812 (droit de préemption, maison et terrain attenant…) ; ibid. 869 (dernières actualités en matière de SAFER). – BESSON, DE LOS ANGELÈS et BOSSE-PLATIÈRE, JCP N 2016. 1207 (nouveau droit de préemption de la SAFER). – BOSSE-PLATIÈRE, JCP N 2017. Actu. 104 (loi SAPIN II et Conseil constitutionnel). – BOUIRAT, Defrénois 2019, no 40, p. 33 (loi no 2019-469 du 20 mai 2019). – GIBAULT, JCP N 2024. 1057 (l'exclusion des actes gratuits intrafamiliaux du domaine des droits de préemption urbain et de la SAFER). – GOZAL et HOCHE, JCP N 2016. Actu. 753 (obligation d'information et droit de préemption, mode d'emploi). – GRIMALDI, Defrénois 2022, no 49, p. 17 (réalisation forcée d'une vente et absence de purge du droit de préemption). – DE LOS ANGELÈS, Defrénois 2023, no 40, p. 25 (exercice du droit de préemption des SAFER dans les communes soumises au RNU). – DE LOS ANGELÈS et BOSSE-PLATIÈRE, RD rur. 2017, no 79 (SAFER et loi no 2016-1888 du 28 déc. 2016) ; RD rur. 2017, no 78 (SAFER, loi du 24 mars 2014 et disparition du POS). – ROUSSEL, DP entr. agric., Bull. no 488, p. 9 et 17 (emprise des SAFER sur le foncier agricole dans les années à venir) ; Defrénois 2017, no 22, p. 13 (dix questions pratiques à propos du droit de préemption des SAFER) ; RD rur. 2025. Dossier 37 (les SAFER et la loi d'orientation du 24 mars 2025). – WOITIER, RD rur. 2015. Étude 22 (l'essor du droit de préemption des SAFER).


COMMENTAIRE

La préemption de la SAFER porte sur des biens immobiliers à usage agricole, avec leurs accessoires mobiliers, les droits à paiement découplés (PAC) si ceux-ci sont mis en vente avec l'immeuble, ainsi que les terrains nus à vocation agricole. Les terrains nus peuvent être préemptés s'ils sont susceptibles d'utilisation agricole même s'ils portent des friches, une ruine ou une installation temporaire. La vocation agricole est déterminée par référence aux documents d'urbanisme. Le droit de préemption de la SAFER s'exerce en principe dans les conditions de celui du preneur du bail à ferme. Mais la fonction impartie au tribunal paritaire des baux ruraux pour le droit de préemption du preneur est exercée par le tribunal judiciaire pour le droit de préemption de la SAFER. 

Toutes les cessions portant sur des biens situés dans le périmètre de préemption accordé par décret doivent être portées à la connaissance de la SAFER même si elles ne permettent pas l'exercice du droit de préemption. C'est ainsi que la SAFER peut disposer d'informations sur le marché foncier qu'elle doit orienter et dont elle doit assurer la transparence.

Concernant les bâtiments susceptibles de préemption, la loi dispose que le droit de préemption s'exerce sur les bâtiments d'habitation qui font partie de l'exploitation agricole, sur les bâtiments situés dans certaines zones (visées aux alinéas 1 et 2) et qui ont été utilisés pour une activité agricole au cours des cinq années précédant l'aliénation à condition de leur restituer un usage agricole, et dans ce dernier cas, sans discuter le prix de cession si ces bâtiments n'ont fait l'objet d'aucun changement de destination pendant ce délai. Dans les communes littorales, le droit de préemption s'exerce sur les bâtiments utilisés pour l'exploitation de cultures marines ou agricoles au cours des vingt dernières années pour les rendre à une telle exploitation, sans discussion du prix sauf si le changement de destination a été effectué en violation des règles d'urbanisme.

La loi du 13 octobre 2014 a étendu le champ d'application du droit de préemption à la cession à titre onéreux de l'usufruit et de la nue-propriété d'un des biens objets du droit de préemption dans trois cas et hors de l'hypothèse où le titulaire d'un droit démembré reconstitue lui-même le droit de propriété (art. L. 143-4, 8o). Le législateur a ainsi voulu empêcher les fraudes au droit de la SAFER tentées par le moyen des démembrements de propriété. La disposition de la loi qui prévoyait la préemption de la nue-propriété dans le but de la rétrocéder dans les cinq ans à l'usufruitier a été jugée non conforme à la Constitution (Cons. const. 9 oct. 2014, no 2014-701 DC : AJDA 2014. 1976 [image: ]). La loi du 24 mars 2025 a annoncé des dispositions à venir visant à assurer la transparence des cessions d'usufruit et de nue-propriété. 

La préemption de l'intégralité des parts ou actions d'une société ayant pour objet principal l'exploitation ou la propriété agricole est autorisée pour permettre l'installation d'un agriculteur. La préemption de toutes les parts ou actions empêche tout atteinte à l'intuitu personae. 

La SAFER ne peut exercer son droit de préemption sur la cession de biens inclus dans le plan de cession totale ou partielle prévue par le plan de sauvegarde (C. com., art. L. 626-1), ordonnée dans la procédure de liquidation judiciaire (C. com., art. L. 642-5) ou lorsque le débiteur ne peut assurer lui-même le redressement (C. com., art. L. 631-22). 

Le droit de préemption peut désormais s'exercer également sur une partie des biens cédés dans des conditions précises qui visent à préserver les droits du propriétaire (art. L. 143-7-1 et 2).

Enfin, la loi no 2015-990 du 6 août 2015 (loi Macron) autorise le droit de préemption sur certaines donations de biens agricoles.

Le décret no 2015-954 du 31 juillet 2015 a déterminé l'obligation d'information vis-à-vis de la SAFER et les modalités de mise en œuvre du droit de préemption partiel (V. art. R. 143-1 s. [image: ]).

La loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique a engagé une nouvelle extension du droit de préemption de la SAFER sur les parts sociales que le Conseil constitutionnel a sanctionné pour irrespect de la procédure législative (Décis. Cons. const. 8 déc. 2016, no 2016-741 DC). Ces dispositions ont été reprises dans la loi no 2017-348 du 20 mars 2017 « contre l'accaparement des terres agricoles ». Elles ont été à nouveau sanctionnées pour atteinte disproportionnée au droit de propriété (Décis. Cons. const. 16 mars 2017, no 2017-748 DC : RD rur. 2018. Étude 16, par Laumonier). La loi du 20 mars 2017 a prévu des dispositions complémentaires visant encore à empêcher certaines opérations d'investissement par des sociétés-écrans qui ont été codifiées à l'article L. 143-15-1, même si elles sont sans lien avec le droit des SAFER. Ces dispositions étaient complexes ; elles ont été peu appliquées et ont finalement été abrogées par la loi no 2021-1756 du 23 décembre 2021 portant mesures d'urgence pour assurer la régulation de l'accès au foncier agricole au travers de structures sociétaires. A alors été mis en place un nouveau dispositif visant à consolider les exploitations agricoles, protéger l'accès au foncier des jeunes agriculteurs, favoriser l'installation et lutter contre les importantes concentrations foncières, à la suite du constat de contournement du droit des SAFER et du contrôle des structures par des investisseurs. Ainsi, sont soumises au contrôle des SAFER les cessions de titres ayant pour conséquence une prise de contrôle d'une société possédant ou exploitant des biens immobiliers à usage ou vocation agricole, directement ou indirectement, en propriété ou en jouissance, dont la superficie est ou devient par l'opération supérieure à un seuil d'agrandissement significatif (V. art. L. 333-1 s. [image: ]).

La loi no 2019-469 du 20 mai 2019 avait déjà renforcé le droit de préemption des SAFER en zone littorale afin de protéger l'activité agricole et la filière conchylicole qui y sont particulièrement menacées, spécialement par la transformation des bâtiments à usage agricole en habitations résidentielles.

[image: ]



1. Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel l'art. L. 143-1, qui ne porte pas atteinte au droit de propriété, à la liberté contractuelle ou à celle d'entreprendre. • Civ. 3e, 3 avr. 2014, [image: ] no 14-40.006 : RD rur. 2014, no 222, note Bosse-Platière ; AJDI 2014. 530 [image: ]. [image: ] Les art. L. 143-1 s. C. rur. sont conformes au protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l'homme. • Nancy, 26 mai 2008 : JCP 2009. IV. 1127. 

2. La SAFER ne peut préempter l'ensemble des biens dès lors que son droit de préemption ne peut s'exercer sur l'un d'entre eux. • Civ. 3e, 28 mars 2019, [image: ] no 18-11.722 : DP entr. agric., Bull. no 528, p. 8, note Roussel.

3. Usage agricole. Est mal fondée la cour qui valide la préemption par la SAFER d'une maison d'habitation et de ses dépendances qui n'ont pas actuellement d'utilisation agricole en conséquence de la liquidation judiciaire de leur propriétaire dès lors que n'est pas caractérisé l'usage agricole des dépendances, ni l'existence d'une exploitation agricole au jour de l'aliénation dont dépendent les bâtiments d'habitation et les parcelles boisées vendues avec d'autres non boisées. • Civ. 3e, 4 sept. 2025, [image: ] no 24-13.064 B : D. actu. 6 oct. 2025, note Lebret ; Defrénois 20 nov. 2025, note Krajeski ; Gaz. Pal. 16 sept. 2025, note Berlaud ; RD rur. 2025. Repère 11, note Roussel ; DP entr. agric., Bull. no 600, p. 10, note Fanovan.

4. Est régulière la préemption exercée par la SAFER sur la vente d'un ensemble de biens immobiliers qui avait pour condition la vente de parts de GFA. • Civ. 3e, 18 déc. 2012, [image: ] no 11-28.135 : DP entr. agric., Bull. no 459, p. 10 ; RD rur. 2013, no 111, note Bosse-Platière, Collard et Travely. 

5. Condition suspensive. La cour, qui retient que les vendeurs étaient en position d'influer de façon déterminante sur la réalisation des conditions suspensives et que la stipulation les prévoyant avait pour but d'empêcher la SAFER de préempter, est fondée à dire ces conditions purement potestatives non écrites, sans que cela affecte la validité de la vente à la SAFER. • Civ. 3e, 12 déc. 2019, [image: ] no 18-21.242 : Defrénois 2020, no 3, p. 9.

6. Jurispr. antérieure à la L. du 13 oct. 2014. Le droit de préemption ne peut être exercé par la SAFER lors de la vente de bâtiments d'habitation ou de bâtiments d'exploitation inoccupés et laissés à l'abandon depuis de nombreuses années. • Pau, 28 juin 2004 : JCP N 2006. 1268, note Roussel. – V. aussi jurisprudence ss. art. R. 143-2. [image: ] Des bâtiments, les uns rénovés et affectés à l'habitation, les autres vétustes, tous détachés de toute exploitation agricole par la location des terres à des tiers, ne peuvent être préemptés par la SAFER dès lors qu'ils n'ont plus d'utilisation agricole. • Civ. 3e, 31 mai 2007, [image: ] no 06-13.874 P : JCP 2007. IV. 2361 ; D. 2007. 1727 [image: ] ; JCP N 2007. 474 et 1237, note Roussel ; Defrénois 2007. 1625, obs. Gelot ; AJDI 2008. 224, obs. Prigent [image: ] ; Rev. loyers 2007. 352, note Peignot ; RD rur. 2007, no 339, note Roussel ; Gaz. Pal. 16 févr. 2008. 9 ; JCP N 2010. 1196, note Brelet. [image: ] Entre dans le champ d'application du droit de préemption de la SAFER la cession simultanée de la nue-propriété à une personne physique et de l'usufruit temporaire au GAEC dont la personne physique est associée et gérant. • CAA Nancy, 16 juin 2014, [image: ] no 13/02886.

7. Les honoraires pour réponse rapide, toujours optionnels, rémunèrent une prestation de services nécessitant un investissement particulier de la SAFER.* Rép. min. no 45101, JOAN 3 mai 2022, p. 2967.




Art. L. 143-1-1 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-6o) La société d'aménagement foncier et d'établissement rural est autorisée à n'exercer son droit de préemption que sur une partie des biens aliénés lorsque l'aliénation porte simultanément sur des terrains à usage agricole ou à vocation agricole et sur une ou plusieurs des catégories de biens suivantes :

1o Des bâtiments à usage agricole et les biens mobiliers qui leur sont attachés ;

2o Des bâtiments mentionnés (L. no 2019-469 du 20 mai 2019, art. 3) « aux deuxième, troisième et quatrième alinéas » de l'article L. 143-1 ;

3o Des biens pour lesquels elle ne bénéficie pas d'un droit de préemption.

Ce droit de préemption peut ne s'exercer que sur les terrains à usage ou à vocation agricole et les biens mobiliers qui leur sont attachés, ou sur ces terrains et l'une des catégories de biens mentionnées aux 1o et 2o ou sur ces deux catégories.

Lorsque la société d'aménagement foncier et d'établissement rural fait part au vendeur de son intention de ne préempter qu'une partie des biens mis en vente, le propriétaire peut exiger qu'elle se porte acquéreur de l'ensemble des biens aliénés. S'il accepte la préemption partielle, il peut exiger que la société d'aménagement foncier et d'établissement rural l'indemnise de la perte de valeur des biens non acquis. À défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnisation, celui-ci est fixé par le tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaire ».


COMMENTAIRE

La loi no 2025-268 du 24 mars 2025 d'orientation agricole pour la souveraineté alimentaire a annoncé une modification de la notification des cessions d'usufruit et de la nue-propriété, confirmant la suspicion qui pèse sur ces opérations au regard de l'exercice des missions des SAFER.

[image: ]






Art. L. 143-1-2 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-6o) Lorsque, en application du dernier alinéa de l'article L. 143-1-1, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural a été tenue d'acquérir des biens, elle doit les rétrocéder prioritairement à l'acquéreur évincé. 

En cas de refus d'acquisition par ce dernier, elle doit les proposer à la rétrocession à l'un ou plusieurs des candidats attributaires de la partie des biens ayant motivé la décision de préemption ou les proposer à la rétrocession dans l'un des objectifs prévus à l'article L. 143-2. 

En cas de refus d'acquisition par ces attributaires ou en cas d'impossibilité de rétrocession dans l'un des objectifs prévus au même article L. 143-2, elle peut céder ces biens à toute personne qui se porte candidate, dans le respect des missions mentionnées à l'article L. 141-1. 

Quel que soit l'attributaire, le prix de cession de ces biens ne peut excéder leur prix d'achat par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, majoré des frais qu'elle a supportés. 




Art. L. 143-2 L'exercice de ce droit a pour objet, dans le cadre des objectifs définis (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-7o) « à l'article L. 1 » : 

1o L'installation, la réinstallation ou le maintien des agriculteurs ; 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-7o) « 2o La consolidation d'exploitations afin de permettre à celles-ci d'atteindre une dimension économique viable au regard des critères du schéma directeur régional des exploitations agricoles et l'amélioration de la répartition parcellaire des exploitations existantes, dans les conditions prévues à l'article L. 331-2 ; » 

3o La préservation de l'équilibre des exploitations lorsqu'il est compromis par l'emprise de travaux d'intérêt public ; 

4o La sauvegarde du caractère familial de l'exploitation ; 

5o La lutte contre la spéculation foncière ; 

6o La conservation d'exploitations viables existantes lorsqu'elle est compromise par la cession séparée des terres et des bâtiments d'habitation ou d'exploitation ; 

7o La mise en valeur et la protection de la forêt ainsi que l'amélioration des structures sylvicoles dans le cadre des conventions passées avec l'État ; 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-7o) « 8o La protection de l'environnement, principalement par la mise en œuvre de pratiques agricoles adaptées, dans le cadre de stratégies définies par l'État, les collectivités territoriales ou leurs établissements publics ou approuvées par ces personnes publiques en application du présent code ou du code de l'environnement ; » 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 74-V) « 9o Dans les conditions prévues par (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « la section 3 du chapitre III du titre I du livre I » du code de l'urbanisme, la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. » — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-I, al. 2.] 


COMMENTAIRE

Le Conseil constitutionnel a jugé l'article L. 143-2 conforme à la Constitution mais sous cette réserve que ces dispositions « ne sauraient (…) permettre que l'exercice du droit de préemption (…) soit mis en œuvre pour des motifs qui ne se rattachent pas principalement à leur mission de favoriser l'installation, le maintien et la consolidation d'exploitations agricoles ou forestières afin que celles-ci atteignent une dimension économique viable au regard des critères du schéma directeur régional des exploitations agricoles ainsi que l'amélioration de la répartition parcellaire des exploitations » (Cons. const. 9 oct. 2014, no 2014-701 DC : AJDA 2014. 1976 [image: ]). 

[image: ]



1. QPC. Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel l'art. L. 143-2, qui ne porte atteinte ni au droit de propriété, ni à la liberté contractuelle, ni à celle d'entreprendre. • Civ. 3e, 3 avr. 2014, [image: ] no 14-40.006 : RD rur. 2014, no 222, note Bosse-Platière ; AJDI 2014. 530 [image: ].

2. Est fondée la cour qui relève qu'il n'est plus nécessaire que le droit de préemption exercé sur le fondement de l'art. L. 143-2, 8e, vise la réalisation d'un projet spécifique approuvé par l'État ou les collectivités locales et leurs établissements publics. • Civ. 3e, 28 sept. 2024, [image: ] no 22-22.488 B : D. 2024. 1331 [image: ] ; JCP N 2024. Actu. 990. [image: ] Contra : • Civ. 3e, 28 sept. 2011, [image: ] no 10-15.008 : DP entr. agric., Bull. no 445, p. 7 ; JCP 2011. 117 ; JCP N 2011. 1299, note Barbièri ; Gaz. Pal. 2011. 3137 et 2012. 967, note Peignot et Millard.

3. Accès à la propriété. Rien n'interdit à une SAFER d'exercer son droit de préemption pour permettre à un exploitant en place d'accéder à la propriété. • Civ. 3e, 15 mai 2008, [image: ] no 07-13.784 : JCP N 2008. 1241, note Barbièri ; D. 2008. 1554 [image: ] ; Gaz. Pal. 5-6 sept. 2008. 13 ; JCP 2008. IV. 2066 ; RD rur. 2008, no 243, note Roussel.




Art. L. 143-2-1 (L. no 2017-257 du 28 févr. 2017, art. 46)  La société d'aménagement foncier et d'établissement rural d'Île-de-France est autorisée à préempter, en cas d'aliénation à titre onéreux des parcelles en nature réelle de bois ou classées en nature de bois et forêt au cadastre, d'une superficie totale inférieure à trois hectares et situées dans les zones délimitées par un document d'urbanisme mentionnées au premier alinéa de l'article L. 143-1, lorsque l'exercice de ce droit a pour objet la protection et la mise en valeur de la forêt desdites parcelles. Ce droit de préemption ne peut primer les droits de préemption et de préférence prévus aux articles L. 331-19 [image: ], L. 331-22 [image: ] et L. 331-23 [image: ] du code forestier. 

La préemption prévue au premier alinéa du présent article s'applique également aux aliénations à titre gratuit, dans les conditions définies à l'article L. 143-16 du présent code. 

(Abrogé par L. no 2020-48 du 28 janv. 2020, art. 1er, à compter du 1er mars 2020) « À l'issue de cette période de trois ans, le Gouvernement adresse un rapport d'évaluation au Parlement. » 

BIBL. ▶ ROUSSEL, DP entr. agric., Bull. no 506, p. 17 (SAFER Île-de-France et droit de préemption sur les parcelles boisées).




Art. L. 143-3 À peine de nullité, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural doit justifier sa décision de préemption par référence explicite et motivée à l'un ou à plusieurs des objectifs ci-dessus définis, et la porter à la connaissance des intéressés. Elle doit également motiver et publier la décision de rétrocession et annoncer préalablement à toute rétrocession son intention de mettre en vente les fonds acquis par préemption ou à l'amiable. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-I, al. 3.] 

BIBL. ▶ ROUSSEL, Defrénois 2017, no 22, p. 13 (dix questions pratiques à propos du droit de préemption des SAFER).


COMMENTAIRE

La préemption suppose une motivation précise par la SAFER se référant à l'un des objectifs limitativement posés par la loi (V. art. L. 143-2 [image: ]). Les données à fournir sont déterminées par la jurisprudence mais l'interprétation de celle-ci reste délicate. 
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1. Motivation. Est nulle la décision de préemption de la SAFER qui ne fait pas référence de manière explicite et circonstanciée à l'un des objectifs de l'art. L. 143-2. • Civ. 3e, 15 juin 2005, [image: ] no 04-13.002 : AJDI 2005. 752 [image: ]. [image: ] La motivation ne peut se limiter à une référence à un des objectifs de la loi mais doit préciser pourquoi l'acquisition doit permettre d'atteindre le but poursuivi. • Civ. 3e, 11 janv. 2024, [image: ] nos 22-12.166 et 22-12.807 : AJDI 2024. 216 [image: ]. [image: ] La rétrocession d'un bien acquis à l'amiable ne peut être annulée au seul motif que l'absence de documents, avis et données qui ont servi de support à la décision de la SAFER laisserait présumer l'absence de motifs légalement admissibles, sans rechercher si la motivation permettait de vérifier la conformité du choix avec les objectifs de la loi. • Civ. 3e, 1er mars 2000, [image: ] no 98-16.073 : JCP 2000. IV. 1682 ; JCP N 2000. 1442 ; RD rur. 2000. 558 ; Gaz. Pal. 3-4 oct. 2001. 22. [image: ] Sont mal fondés les juges qui relèvent que la décision de préemption repose sur deux objectifs légaux et qui l'annulent pour insuffisance de motivation sur l'un des objectifs sans rechercher si la motivation fondée sur l'autre n'était pas suffisante. • Civ. 3e, 23 mai 2002, [image: ] no 01-00.273 P : Gaz. Pal. 14-15 août 2002. 14 ; AJDI 2003. 49 [image: ] ; Gaz. Pal. 20-21 juin 2003. 31. [image: ] La motivation ne peut être validée par un motif qui n'était pas concomitant à l'acquisition prioritaire. • Civ. 3e, 12 nov. 2020, [image: ] no 19-22.020 : JCP N 2021. 1122 ; RD rur. 2021, no 5, note Besson, Bosse-Platière, Los Angelès et Travely ; AJDI 2021. 225 [image: ].

2. Moment d'appréciation. La régularité de l'acte de préemption s'apprécie au moment où la préemption est exercée et en fonction de la motivation exprimée. • Civ. 3e, 29 janv. 1974 : JCP 1975. II. 17942, note Ourliac et de Juglart. 

3. Contrôle du juge. Est mal fondée la cour qui apprécie l'opportunité d'une décision de la SAFER. • Civ. 3e, 17 mars 2016, [image: ] no 14-24.601 P : JCP N 2016. Actu. 458 ; D. 2016. 708 [image: ] ; JCP 2016. 395 ; D. actu. 4 avr. 2016, note Prigent ; DP entr. agric., Bull. no 496, p. 9, note Roussel • 17 mai 2018 : DP. entr. agric., Bull. no 521, p. 15, note Roussel • 23 mars 2022, [image: ] no 21-11.316 : AJDI 2022. 370 [image: ].

4. Référence explicite et motivée. Le contrôle nécessaire de la motivation de l'acte de préemption impose que, à peine de nullité, la SAFER fournisse des données concrètes permettant de vérifier la réalité de l'objectif allégué. • Civ. 3e, 1er mars 1995, [image: ] no 93-14.720 : D. 1995. IR 78 [image: ] • 7 nov. 2001, [image: ] no 00-14.477 : JCP N 2003. 1218 • Nîmes, 30 janv. 2005, [image: ] no 24/01551 : DP entr. agric., Bull. no 595, p. 8, note Fanovan. [image: ] Même sens pour la rétrocession : • Civ. 3e, 18 janv. 2018, [image: ] no 16-20.937 P : D. 2018. 170 [image: ] ; D. actu. 14 févr. 2018 ; RD rur. 2018, no 47, note Crevel ; JCP N 2018. 165 ; JCP 2018. 136 ; Rev. loyers 2018, no 986, note Peignot ; Defrénois 1er févr. 2018, p. 9 ; DP entr. agric., Bull. no 516, p. 6, note Roussel ; Gaz. Pal. 2018. 510 ; ibid. 1528, note Millard • 13 déc. 2018, [image: ] no 17-18.019 : RD rur. 2019, no 38, note Bosse-Platière et Robbe ; AJDI 2019. 134 [image: ] ; JCP N 2019. Actu. 113 • Civ. 3e, 27 févr. 2020, [image: ] no 18-25.503 : RD rur. 2020, no 118, note Besson, Bosse-Platière, de Los Angelès et Travely ; Gaz. Pal. 2020, no 37, p. 27, note Peignot ; JCP N 2020. 1235. [image: ] Le juge ne peut débouter un candidat évincé de sa demande en annulation sans relever une donnée concrète permettant de vérifier la réalité de l'objectif poursuivi par la SAFER. • Civ. 3e, 12 juin 1996, [image: ] no 94-18.772 : RD rur. 1997. 475, obs. Ourliac. [image: ] Comporte des données concrètes permettant de vérifier la réalité de l'objectif allégué : … la préemption réalisée pour permettre l'installation de jeunes agriculteurs, motivée par la diminution du nombre d'exploitants dans la zone et le possible accueil d'un associé par une exploitation voisine en cas d'agrandissement. • Civ. 3e, 10 mars 1999, [image: ] no 97-13.970 P : D. 1999. IR 93 [image: ] ; Gaz. Pal. 1999. 2. 145 ; RD rur. 1999. 600. [image: ] … La préemption pour la contribution à l'installation d'un jeune agriculteur dont les parents tenaient une exploitation agricole à 300 mètres du bien mis en vente. • Civ. 3e, 4 mai 2000, [image: ] no 98-15.997 : RD rur. 2000. 634 ; JCP N 2000. 1538, obs. Rochard. [image: ] … La préemption de terres cédées à un couple d'artisans sans qualification agricole, afin de lutter contre le mitage et préserver l'utilisation agricole des immeubles aliénés. • Paris, 28 janv. 2004 : RD rur. 2004. 534. [image: ] … La préemption reposant sur des considérations liées aux caractères du bien préempté, sur des éléments liés à une étude environnementale, sur les difficultés spécifiques de la zone à raison de la forte spéculation foncière et des besoins des exploitations agricoles, suggérant quel exploitant pouvait bénéficier de son intervention sous réserve de candidatures se manifestant lors de l'attribution ultérieure. • Civ. 3e, 9 déc. 2008, [image: ] no 07-22.013. [image: ] La SAFER n'est pas tenue de procéder à la description détaillée des exploitations au profit desquelles la préemption est réalisée, ni à l'examen des capacités respectives des candidats à tirer profit d'un agrandissement. • Civ. 3e, 10 mai 2001, [image: ] no 99-18.150 : RD rur. 2001. 495 ; Rev. loyers 2002. 34, obs. Peignot ; AJDI 2002. 43, obs. Giraudel [image: ] • Nîmes, 30 janv. 2005, [image: ] no 24/01551 : préc. supra.

5. Absence de données concrètes. Ne comporte pas les données concrètes : … la motivation exprimée par une SAFER, faisant état du nombre important d'installations dans une région viticole et de l'importance des parcelles déjà exploitées par l'acquéreur évincé. • Civ. 3e, 17 avr. 1996, [image: ] no 94-15.284 : RD rur. 1996. 474, obs. Ourliac. [image: ] … La préemption motivée par des généralités par référence à des objectifs légaux, indiquant qu'il existait un candidat connu, sans préciser les exploitations locales susceptibles de bénéficier d'une restructuration. • Civ. 3e, 10 mars 1999, [image: ] no 97-14.510 P : RD rur. 1999. 600 • 13 déc. 2018, [image: ] no 17-18.019 : JCP N 2018. Actu. 113 ; DP entr. agric., Bull. no 526, p. 9, note Roussel. [image: ] … La préemption qui ne mentionne aucune indication sur la situation de l'exploitation susceptible de bénéficier de l'opération projetée, même si la SAFER n'est pas tenue d'identifier nommément les exploitations intéressées par la réorganisation parcellaire envisagée. • Civ. 3e, 11 janv. 2024, [image: ] nos 22-12.166 et 22-12.807 : AJDI 2024. 216 [image: ].

6. La SAFER a pu fonder sa décision de préemption : … en visant les objectifs d'agrandissement des exploitations existantes et d'amélioration des parcelles existantes, tout en précisant qu'il serait préférable d'attribuer le fonds à un producteur de lait qu'au candidat évincé, sans pourtant pouvoir préjuger le résultat de la rétrocession. • Civ. 3e, 30 mai 1996, [image: ] no 94-16.759 : RD rur. 1997. 474, obs. Ourliac. [image: ] … Par la référence à un producteur de lait désireux d'augmenter la surface de son exploitation, sans que le nom de celui-ci soit précisé puisque le choix définitif du bénéficiaire ne peut lui être reproché. • Civ. 3e, 23 févr. 1999, [image: ] no 97-16.457 : RD rur. 1999. 545. [image: ] … Par l'installation et l'agrandissement dès lors que les potentiels bénéficiaires sont identifiables. • Civ. 3e, 5 mars 2003, [image: ] no 01-15.344 P : RD rur. 2003. 284 et 639 ; JCP 2003. IV. 1783 ; JCP N 2003. 1178 ; Gaz. Pal. 30 avr.-3 mai 2003. Pan. 18 ; ibid. 31 oct.-1er nov. 2003. Somm. 22 • 9 juill. 2013, [image: ] no 12-19.276 : RD rur. 2014, no 23, note Peignot. [image: ] … Par l'agrandissement d'exploitations agricoles voisines ayant une superficie à peine supérieure à la surface minimum d'installation. • Civ. 3e, 19 mai 2004, [image: ] no 02-20.178 : AJDI 2004. 566 [image: ]. [image: ] … Par deux des objectifs légaux, des indications tenant à la situation du bien préempté, à l'évolution de l'activité agricole dans le secteur concerné, en évoquant les projets de deux candidats déclarés, en réservant l'examen d'autres candidatures susceptibles de permettre la réalisation des objectifs. • Civ. 3e, 16 févr. 2010, [image: ] no 09-65.901. [image: ] … Par la forte pression foncière du fait de la demande suscitée par la chasse, de la situation touristique, et des besoins des jeunes agriculteurs et éleveurs, la décision comportant des éléments de faits précis relatifs à un jeune maraîcher et des agriculteurs et éleveurs riverains. • Civ. 3e, 4 mai 2010, [image: ] no 09-10.818 : RD rur. 2010, no 100, note Crevel ; AJDI 2010. 481 [image: ]. [image: ] … En visant une fonction hydrologique et écologique, sans faire état d'aucune mise en œuvre de pratiques agricoles pour atteindre l'objectif environnemental. • Civ. 3e, 11 juill. 2024, [image: ] no 22-22.488 B : D. 2024. 1331 [image: ] ; D. actu. 2 oct. 2024, note Dreveau ; AJDI 2025. 62, note Dreveau [image: ] ; Defrénois 2024, no 40, p. 22, note Krajeski ; DP entr. agric., Bull. no 587, p. 13, note Fanovan ; Gaz. Pal. 10 sept. 2024, no 28, p. 22 ; Defrénois 2024, no 29, p. 10.

7. Ajoute à la loi une condition qu'elle ne comporte pas la cour qui annule une décision de préemption fondée sur le souci d'installation ou d'agrandissement d'une exploitation existante au motif que l'incertitude sur le terme du bail portant sur des parcelles préemptées faisait obstacle aux motifs avancés par la SAFER. • Civ. 3e, 1er avr. 2003, [image: ] no 01-17.960 P : JCP N 2003. 1473 ; JCP 2003. IV. 1986 ; RD rur. 2003. 661 ; Gaz. Pal. 27-28 juin 2003. 9 ; ibid. 31 oct. 2003. Pan. 9 ; ibid. 1er nov. 2003. Somm. 21 ; AJDI 2004. 467, obs. Plazy [image: ]. 

8. La motivation de l'exercice du droit de préemption d'une SAFER ne peut préjuger de l'attribution définitive du fonds. • Civ. 3e, 14 juin 1995, [image: ] no 93-17.831 : D. 1995. IR 185 [image: ]. [image: ] Une SAFER qui préempte n'a pas à indiquer le bénéficiaire de la rétrocession ultérieure. • Civ. 3e, 5 juill. 1995, [image: ] no 93-12.902 : D. 1995. IR 193 [image: ] ; RD rur. 1995. 563. 

9. Détournement de pouvoir. Ne peuvent être annulées les opérations de préemption et de rétrocession de la SAFER sans que soit précisé en quoi le choix du rétrocessionnaire a été effectué en fraude des objectifs légaux et révélait une préférence injustifiable, les tribunaux judiciaires n'ayant pas le pouvoir d'apprécier l'opportunité de ces opérations. • Civ. 3e, 2 oct. 2002, [image: ] no 01-00.413 : AJDI 2002. 786 [image: ] ; RD rur. 2002. 592 ; ibid. 2003. 122. [image: ] Est nulle la décision de préemption de la SAFER … qui n'a pas maintenu un contexte d'égalité pour la manifestation des candidatures. • Civ. 3e, 18 juin 2002, [image: ] no 01-03.866 : AJDI 2002. 622 [image: ]. [image: ] … Dont la motivation n'était pas réelle et ne visait qu'à dissimuler la perspective de privilégier un exploitant au détriment d'un autre. • Civ. 3e, 7 sept. 2023, [image: ] no 21-21.445 : Defrénois 2023, no 38-39, p. 12. [image: ] Pour un exemple de projet de cession n'ouvrant pas droit à préemption en l'absence de preuve de fraude, V. • Civ. 3e, 19 nov. 2015, [image: ] no 14-19.478 : AJDI 2016. 140 [image: ]. [image: ] La cour qui retient le détournement de pouvoir dans les motifs de la rétrocession est mal fondée à rejeter la demande d'annulation de la préemption. • Civ. 3e, 13 avr. 2022, [image: ] no 20-19.743 : AJDI 2022. 458 [image: ] ; RD rur. 2022. Alerte 169.

10. Est constitutive d'un détournement de pouvoir : la décision de la SAFER de préempter au profit d'un bénéficiaire facilement identifiable, le futur rétrocessionnaire ayant de plus été autorisé à entrer en jouissance avant la fin de l'examen des candidatures de cessionnaires. • Civ. 3e, 16 déc. 1998, [image: ] no 97-13.158 : RD rur. 1999. 418. [image: ] … La préemption et la rétrocession ayant pour seul but réel de satisfaire un projet individuel prédéterminé. • Civ. 3e, 4 mai 2000, [image: ] no 98-19.730 : RD rur. 2000. 638 ; JCP N 2000. 1538, obs. Pitaud. [image: ] Est justifiée l'annulation de la préemption : exercée pour permettre une hypothétique restructuration foncière en vue de favoriser l'intérêt particulier d'agriculteurs déterminés à l'avance, sans véritable candidature à la rétrocession. • Civ. 3e, 10 mars 1999, [image: ] no 97-17.275 P : Gaz. Pal. 1999. 2. 146. [image: ] … Dès lors que les juges ont constaté que les bénéficiaires étaient connus avant même la notification de la préemption, et que la motivation régulière ne pouvait couvrir la perspective de privilégier un exploitant déterminé au détriment d'un autre ou de faire profiter de la préemption un bénéficiaire déterminé. • Civ. 3e, 9 juill. 2003, [image: ] no 02-12.169 : RD rur. 2004. 197. [image: ] Sont irrégulières les opérations de préemption puis rétrocession à des exploitants à charge pour eux d'échanger ces parcelles avec d'autres agriculteurs nommément désignés. • Civ. 3e, 10 mars 1999, [image: ] no 97-17.428 : RD rur. 1999. 600. 

11. Détournement de pouvoir (non). Ne constituent pas le détournement de pouvoir : la préemption fondée par l'agrandissement qui correspond à un objectif légal alors que la SAFER n'a pas encore procédé aux opérations de rétrocession. • Civ. 3e, 10 mars 1999, [image: ] no 97-16.243 P. [image: ] … La rétrocession à un agriculteur mentionné dans la préemption dès lors que la décision est légalement motivée et a été précédée par une campagne de publicité pour permettre de présenter des candidatures. • Grenoble, 8 nov. 2004 : BICC 1er juin 2005, no 1096. [image: ] … La préemption qui privilégie une exploitation plus proche de celle de l'acquéreur déclaré, donc nécessairement la seule contiguë à la parcelle préemptée. • Civ. 3e, 25 janv. 2006, [image: ] no 05-10.402 : AJDI 2006. 209 [image: ] et 291 [image: ]. [image: ] … La décision de préemption qui se réfère à une exploitation identifiable à titre d'illustration de l'utilité de l'intervention de la SAFER car il était précisé que ceci ne pouvait préjuger de la rétrocession. • Civ. 3e, 19 févr. 2008, [image: ] no 07-10.240 : RD rur. août-sept. 2008, no 144, note Roussel. [image: ] … La décision fournissant des données concrètes sur les exploitants susceptibles de bénéficier de sa décision, rappelant que les orientations envisagées n'étaient pas définitives et que des candidatures étaient susceptibles de se manifester. • Civ. 3e, 9 déc. 2008, [image: ] no 07-22.013 • 14 oct. 2014, [image: ] no 13-19.897. [image: ] … La décision qui fait mention d'une candidature servant d'illustration pour justifier un projet de nature à remplir les objectifs sans démontrer un quelconque favoritisme au profit d'une candidature plutôt qu'une autre. • Civ. 3e, 12 oct. 2011, [image: ] no 10-25.119 : DP entr. agric., Bull. no 446, p. 6. [image: ] … La préemption d'un bien avec souscription d'une promesse d'achat par un candidat s'étant manifesté préalablement, avec mention de cette sollicitation, après campagne de candidatures et alors que des données concrètes établissent la réalité de l'objectif poursuivi. • Civ. 3e, 18 sept. 2025, [image: ] no 24-17.103 : AJDI 2025. 791 [image: ] ; ibid. 792 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 600, p. 1, note Fanovan.

12. Rétrocession. La SAFER est fondée à motiver une décision de rétrocession par des objectifs différents de ceux visés dans la décision de préemption. • Civ. 3e, 25 sept. 2002, [image: ] no 01-11.224 P : JCP 2002. IV. 2724 ; Gaz. Pal. 25-26 oct. 2002. 18 ; RD rur. 2002. 529 ; ibid. 2003. 126 ; JCP N 2003. 1343, obs. Grimonprez ; AJDI 2003. 280, obs. Plazy [image: ] • 20 févr. 2007, [image: ] no 06-11.333 : RD rur. 2007, no 202, note Roussel ; Gaz. Pal. 18 août 2007. 36. [image: ] Exiger qu'un élément nouveau justifie le changement d'objectif dans la décision de rétrocession ajoute à la loi une condition qu'elle ne comporte pas. • Civ. 3e, 4 mai 2006, [image: ] no 05-17.954 P : JCP 2006. IV. 2148 ; RD rur. oct. 2006. 41, note Roussel ; Gaz. Pal. 2-3 mars 2007. 17. 

13. Est nulle la rétrocession motivée par l'objectif de première installation d'un jeune agriculteur dès lors que le bénéficiaire a dépassé l'âge permettant de prétendre au statut de jeune agriculteur, même s'il bénéficiait par dérogation d'aides à l'installation. • Civ. 3e, 16 juin 2004, [image: ] no 03-10.733 P : Gaz. Pal. 20-21 oct. 2004. 17 ; JCP 2004. 2669. [image: ] Un exploitant installé sur 73 ha ne peut se prévaloir d'aucune priorité et est mal fondé à demander une indemnité à la SAFER qui lui a restitué son dépôt de garantie pour promesse de vente après que le comité technique a préféré un candidat de 17 ans qui poursuit ses études agricoles et n'a pas effectué son stage. •  Civ. 3e, 20 sept. 2005, [image: ] no 04-16.052 P : JCP 2005. IV. 3218 ; AJDI 2005. 848 [image: ] ; Gaz. Pal. 5-6 avr. 2006. 17 et 19-20 mai 2006. 40. [image: ] Est fondée la rétrocession dès lors qu'il n'est pas démontré que l'objectif de la décision d'attribution est erroné, ni que la SAFER était à l'origine de la vente de l'exploitation en deux lots puis de la prise de possession des autres biens vendus par le même acheteur dans le cadre d'un bail. • Civ. 3e, 4 juill. 2012, [image: ] no 11-19.603 : JCP 2012. 929. 

14. Acquisition amiable. S'agissant d'une rétrocession intervenue après une acquisition amiable, est mal fondée la contestation fondée sur l'art. L. 143-2 qui ne s'applique que dans le cas d'une préemption. • Civ. 3e, 28 mars 2019, [image: ] no 17-27.201 : AJDI 2019. 462 [image: ]. [image: ] La motivation de la rétrocession par la SAFER de terres acquises à l'amiable doit permettre de vérifier la réalité des objectifs poursuivis. • Civ. 3e, 12 mai 2015, [image: ] no 14-11.231 : AJDI 2015. 526 [image: ]. [image: ] La décision de rétrocession qui doit se suffire à elle-même doit comporter les données concrètes permettant au candidat non retenu de vérifier la réalité des objectifs poursuivis au regard des exigences légales. • Civ. 3e, 27 févr. 2020, [image: ] no 18-25.503 : Rev. loyers, 1er avr. 2020, no 1006, note Peignot • 7 sept. 2023 : Defrénois 2023, p. 33, note Barbieri. [image: ] … Sans que le juge ait à rechercher ces données, ce qui n'est pas satisfait par la décision qui mentionne « consolidation d'une exploitation agricole par apport de parcelle contiguë ». • Civ. 3e, 20 mai 2021, [image: ] no 19-24.899 P : D. 2021.1029 ; JCP 2021. 605 ; JCP N 2021. Actu. 555 ; Gaz. Pal. 22 juin 2021, p. 34 ; DP entr. agric., Bull. no 554, p. 13, note Roussel. [image: ] La rétrocession d'un bien acquis à l'amiable est annulée pour défaut de justification de son choix aux candidats évincés quand la SAFER leur a indiqué que l'opération favorisait l'installation d'un jeune agriculteur sans même préciser l'identité et la situation de l'attributaire. • Civ. 3e, 16 déc. 1998, [image: ] no 97-12.469 P : JCP 1999. IV. 1217 ; Dr. et patr. 5/2000. 110, obs. Roussel ; Gaz. Pal. 1999. Pan. 82 ; RD rur. 1999. 133. [image: ] Est régulière la rétrocession faite après une acquisition amiable, … pour laquelle le candidat évincé ne démontre pas que les objectifs de l'art. L. 141-1 C. rur. n'auraient pas été respectés, et alors que les dispositions de l'art. L. 143-2 n'étaient applicables que dans l'exercice du droit de préemption. • Civ. 3e, 15 oct. 2008, [image: ] no 07-15.157 : D. 2008. 2721 [image: ] ; Rev. loyers 2008. 561, note Peignot ; JCP 2008. IV. 2788 ; RD rur. 2008, no 245 ; Gaz. Pal. 25 avr. 2009. 17. [image: ] … Dès lors que la notification aux candidats non retenus désigne l'attributaire, le prix, et motive la décision par le remaniement parcellaire par échange d'une exploitation agricole avec apport de parcelles voisines. • Civ. 3e, 1er juin 2011, [image: ] no 10-15.009 P : JCP 2011. 751 et 961, note Barbieri ; JCP N 2011. Actu. 523 ; Gaz. Pal. 22-23 juin 2011. 1818.

15. Refus de rétrocession. La cour est mal fondée à contrôler l'opportunité du refus de rétrocession notifié par la SAFER même en présence d'une seule candidature. • Civ. 3e, 13 mars 2016, [image: ] no 14-24.601 P : AJDI 2016. 698, note Prigent [image: ] et 618, note Ruffieux [image: ] ; Rev. loyers 2016, no 967, p. 245, note Peignot ; RD rur. 2016, no 185, note Robbe. 

16. Rétrocessionnaire. Les textes n'imposent pas qu'au jour où une SAFER prend une décision de rétrocession l'agriculteur dont l'installation est envisagée doive remplir les conditions pour s'installer immédiatement. • Civ. 3e, 23 févr. 2005, [image: ] no 04-10.848 P : RD rur. juin-juill. 2005. 72, obs. Malard ; Gaz. Pal. 7-8 oct. 2005. 14 • 14 oct. 2014, [image: ] no 13-19.897 : RD rur. 2015, no 61, note Peignot ; JCP N 2014. Actu. 1184, obs. Barbieri. [image: ] La décision de rétrocession ayant été prise en vue d'un agrandissement pour conforter une installation déjà existante, la SAFER ne pouvait procéder à une telle rétrocession que si l'exploitant bénéficiaire, censé être en activité, se trouvait lui-même dans une situation régulière. • Civ. 3e, 28 mars 2019, [image: ] no 17-27.183 : AJDI 2019. 460 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 528, p. 8, note Roussel ; Gaz. Pal. 2019. 2867, note Feschotte-Desbois. [image: ] La SAFER a pu retenir la candidature d'un jeune agriculteur pouvant s'installer dans un délai raisonnable et écarter celle du GFA cherchant à agrandir sa propriété. • Civ. 3e, 15 mai 2018, [image: ] no 17-17.567 : JCP N 2018. Actu. 539. [image: ] S'agissant de terres sans vocation agricole stricte, la SAFER peut rétrocéder les terres à une coopérative représentant les intérêts des exploitants du secteur. • Civ. 3e, 22 janv. 2003, [image: ] no 01-15.298 : RD rur. 2003. 144 et 483 ; JCP N 2003. 1441 ; Gaz. Pal. 27-28 juin 2003. 9. 

17. Le fait qu'après la rétrocession les candidats retenus n'ont pas réalisé les objectifs précisés dans la décision de rétrocession ne permet pas d'invalider celle-ci, sauf à démontrer que la SAFER a été trompée sur le projet. • Rennes, 24 mai 2022, [image: ] no 20/01216 • Civ. 3e, 30 mai 2024, [image: ] no 22-20.052 : DP entr. agric., Bull. no 587, p. 15, note Fanovan.

18. Contrôle des structures. La suppression de l'unité économique qui était celle que les époux fermiers avaient exploitée est la conséquence du choix des propriétaires qui ont cédé d'abord un ensemble de parcelles puis les bâtiments siège de l'exploitation, et non pas la conséquence de la rétrocession pratiquée par la SAFER qui n'était donc pas tenue d'obtenir une autorisation au titre du contrôle des structures. • Civ. 3e, 9 juill. 2008, [image: ] no 07-16.016 : JCP 2008. IV. 2467 ; Rev. loyers 2008. 507, note Peignot ; RD rur. 2008, no 235, note Roussel ; JCP N 2008. Actu. 583. 

19. Responsabilité. La SAFER tenue par une promesse synallagmatique de vente sans conditions, qui engage une nouvelle procédure de rétrocession à un nouvel attributaire, engage sa responsabilité et l'acquéreur évincé ne peut prétendre qu'à des dommages-intérêts. • Civ. 3e, 9 mars 2005, [image: ] no 03-12.744 : JCP 2005. IV. 1865. 

20. Rétrocession. Publicité. La notification, à l'adjudicataire substitué, de la décision motivée de préemption est une formalité substantielle dont l'omission est sanctionnée par une nullité de plein droit. • Civ. 3e, 11 oct. 2018, [image: ] no 17-16.174 : JCP N 2018. Actu. 833. [image: ] La SAFER qui annule sa première décision de rétrocession pour en former une nouvelle a l'obligation de procéder à de nouvelles mesures de publicité. • Civ. 3e, 9 janv. 2008, [image: ] no 06-21.218 P : JCP 2008. IV. 1240 ; ibid. N 2008. Actu. 178 ; Rev. loyers 2008. 175, note Peignot ; RD rur. août-sept. 2008, no 145, note Roussel ; Gaz. Pal. 26-27 sept. 2008. 13. [image: ] Les conditions de publicité des décisions de rétrocession des SAFER sont prescrites à peine de nullité, sans que le demandeur à l'annulation ait à rapporter la preuve d'un grief. • Civ. 3e, 19 févr. 2014, [image: ] no 12-18.286 : JCP N 2014. Actu. 329 et 1171, note Barbièri ; JCP 2014. 335 ; RD rur. 2014, no 68, note Bosse-Platière.

21. V. aussi jurisprudence [image: ] ss. art. R. 143-6.




Art. L. 143-4 Ne peuvent faire l'objet d'un droit de préemption : 

1o Les échanges réalisés en application de l'article L. 124-1 ; 

2o Les aliénations moyennant rente viagère servie pour totalité ou pour l'essentiel sous forme de prestations de services personnels ; 

3o Les acquisitions effectuées par des cohéritiers sur licitation amiable ou judiciaire et les cessions consenties à des parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclus, ou à des cohéritiers ou à leur conjoint survivant ainsi que les actes conclus entre indivisaires en application des articles 815-14, 815-15 et 883 du code civil ; 

4o Sous réserve, dans tous les cas, que l'exploitation définitive ainsi constituée ait une surface inférieure à la superficie mentionnée au I, 1o de l'article 188-2 [recodifié au C. rur., art. L. 331-2 [image: ]] du code rural et de la pêche maritime, les acquisitions réalisées :

a) Par les salariés agricoles, les aides familiaux et les associés d'exploitation, majeurs, sous réserve qu'ils satisfassent à des conditions d'expérience et de capacité professionnelles fixées par décret ; 

b) Par les fermiers ou métayers évincés de leur exploitation agricole en application des articles L. 411-5 à L. 411-7, L. 411-57 à L. 411-63, L. 411-67, L. 415-10 et L. 415-11 relatifs au droit de reprise des propriétaires privés ou des collectivités publiques, ainsi que par les agriculteurs à titre principal expropriés, sous réserve que l'exercice du droit de reprise ou l'expropriation ait eu pour l'exploitation de l'intéressé l'une des conséquences énoncées au II, 2o, de l'article 188-2 [recodifié au C. rur., art. L. 331-2 s. [image: ]] du code rural et de la pêche maritime, ou qu'elle l'ait supprimée totalement ; 

5o Les acquisitions de terrains destinées : 

a) À la construction, aux aménagements industriels ou à l'extraction de substances minérales ; 

b) À la constitution ou à la préservation de jardins familiaux compris à l'intérieur d'agglomérations, à condition que leur superficie n'excède pas 1 500 mètres carrés, ou situés dans une zone affectée à cette fin soit par un document d'urbanisme opposable aux tiers, soit par une décision de l'organe délibérant d'une collectivité publique ; 

6o Les acquisitions de (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-8o) « parcelles classées en nature de bois et forêts au cadastre », sauf : 

a) Si ces dernières sont mises en vente avec d'autres parcelles non boisées dépendant de la même exploitation agricole, l'acquéreur ayant toutefois la faculté de conserver les parcelles boisées si le prix de celles-ci a fait l'objet d'une mention expresse dans la notification faite à la société d'aménagement foncier et d'établissement rural ou dans le cahier des charges de l'adjudication ; 

b) S'il s'agit soit de semis ou plantations sur les parcelles de faible étendue dont la commission communale d'aménagement foncier a décidé la destruction en application de l'article L. 123-7, soit de semis ou plantations effectués en violation des dispositions de l'article L. 126-1 ; 

c) Si elles ont fait l'objet d'une autorisation de défrichement ou si elles sont dispensées d'une déclaration de défrichement en application (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-8o) « du 1o de l'article L. 342-1 [image: ] » du code forestier ; 

d) (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 87) « Si elles sont situées dans un périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier en zone forestière prévu aux articles L. 123-18 à L. 123-22 » ; 

7o Les biens compris dans un plan de cession totale ou partielle d'une entreprise arrêté conformément aux articles 81 et suivants de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises [C. com., art. L. 642-1 s.] ; — V. C. com.

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-8o) « 8o Les acquisitions de la nue-propriété d'un bien par ses usufruitiers et celles de l'usufruit d'un bien par ses nu-propriétaires. » — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-IV, al. 1er.]

BIBL. ▶ ROUSSEL, RD rur. 2010. Dossier 4 (cession de droit démembré et droit de préemption des SAFER) ; DP entr. agric., Bull. no 468, p. 1 (démembrement et droit de préemption ; quelles évolutions ?). – DE LOS ANGELÈS, BESSON, BOSSE-PLATIÈRE et TRAVELY, RD rur. 2020. Étude 2 (le nouveau droit de préemption pour la préservation des ressources en eau destinée à la consommation humaine).


COMMENTAIRE

L'article L. 218-6 du code de l'urbanisme précise que le droit de préemption pour la préservation des ressources en eau destinée à la consommation humaine s'applique sous réserve des articles L. 143-4 et L. 143-6 du code rural et de la pêche maritime.

[image: ]



I. EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION

1. Nue-propriété. Jurispr. antérieure à la L. du 13 oct. 2014. La cession de la nue-propriété ne peut, hors le cas de fraude, donner lieu à l'exercice du droit de préemption, car celui-ci est destiné à réaliser l'équilibre des exploitations et à lutter contre la spéculation foncière. • Civ. 3e, 6 nov. 1970 : Bull. civ. III, no 594. [image: ] Est nulle la préemption de la SAFER sur la cession de la nue-propriété doublée d'un bail rural en l'absence de preuve d'un montage frauduleux. • Civ. 3e, 18 févr. 2014, [image: ] no 12-29.648 : JCP N 2014. Actu. 391 ; RD rur. 2014, no 96, note Crevel.

2. Démembrements de propriété. A pu être soumise au droit de préemption de la SAFER la vente simultanée de la nue-propriété et de l'usufruit par leurs titulaires respectifs à un même acquéreur. • Civ. 3e, 15 déc. 2016, [image: ] no 15-27.518 P : D. 2017. 8 [image: ] ; JCP N 2017. 1117, note Grimonprez et 1217, note Travely ; JCP 2017. 45 ; DP entr. agric., Bull. no 504, p. 9, note Roussel ; RD rur. 2017, no 77, note Travely, de Los Angeles et Bosse-Platière ; Defrénois 2017. 571, note Roussel et no 31-33, p. 61, note Delorme ; Rev. loyers 2017, no 974, note Peignot ; Gaz. Pal. 2017. 1684, note Millard. [image: ] La vente par un unique propriétaire de la nue-propriété et de l'usufruit à deux personnes ayant une communauté d'intérêts dans le but d'échapper au droit de préemption de la SAFER portait sur la pleine propriété et doit être annulée faute d'avoir été notifiée à la SAFER. • Civ. 3e, 24 mai 2017, [image: ] nos 16-11.529 et 16-11.530 : RD rur. 2017, no 192, note Bosse-Platière, Collard et Travely ; JCP N 2017. Actu. 615. [image: ] Est soumise au droit de préemption de la SAFER la vente simultanée de la nue-propriété de terres à un agriculteur qui les exploite, et de l'usufruit sur ces terres à ses parents. • Civ. 3e, 15 févr. 2018, [image: ] no 16-21.240 : AJDI 2018. 286 [image: ] ; Defrénois 1er mars 2018, p. 8 ; JCP N 2018. Actu. 283 ; RD rur. 2018, no 84, note Crevel. [image: ] Pour un exemple de vente démembrée retenue comme fraude aux droits de la SAFER, V. • Civ. 3e, 12 avr. 2018, [image: ] no 17-13.856 : AJDI 2018. 447 [image: ] ; JCP N 2018. Actu. 439. [image: ] La vente en une seule opération par deux particuliers propriétaires chacun de parcelles, de l'usufruit à une tierce personne et la nue-propriété à une autre, est soumise au droit de préemption de la SAFER. • Civ. 3e, 31 mai 2018, [image: ] no 16-25.829 P : D. actu. 26 juin 2018, note Prigent ; RD rur. 2018, no 136, note Bosse-Platière, Collard et Travely.

3. Droit d'usage et d'habitation. La SAFER est fondée à préempter le bien vendu avec réserve d'usage et d'habitation au bénéfice du vendeur sur la maison, sa cour et droit de passage dès lors que l'intention des parties était de vendre le bien en toute propriété excluant toute idée d'usufruit du tout. • Civ. 3e, 19 nov. 2008, [image: ] no 07-16.476 : JCP 2008. 724 ; D. 2008. 3010, obs. Forrest [image: ] ; JCP N 2008. 774 ; ibid. 2009. 1060, note Barbièri ; RJDA 2009. 281 ; RD rur. 2009, no 14 ; Gaz. Pal. 5 févr. 2009. 13 ; Rev. loyers 2009. 79, note Peignot ; JCP N 2009. 1352, note Roussel. 

4. Dation en paiement. Le débiteur étant, en cas de dation en paiement, censé vendre son bien au créancier pour le prix du montant de sa créance, le droit de préemption de la SAFER s'exerce. • Civ. 3e, 4 avr. 1968 : JCP N 1968. II. 15586, note Ourliac et de Juglart • 8 juill. 1980 : RD rur. 1981. 63. 

5. Échange. Pour les opérations d'échanges amiables exemptés du droit de préemption de la SAFER, le caractère rural de l'immeuble s'entend de l'immeuble principalement affecté à la production agricole au jour du transfert de propriété. * Rép. min. Agriculture no 33272 : JOAN 5 janv. 2021.

6. Procédure collective. Liquidation judiciaire. BIBL. Lachaud, RD rur. 1997. 523.[image: ] La SAFER peut préempter lors d'une vente de gré à gré autorisée par le juge-commissaire pour des biens isolés appartenant au débiteur en liquidation judiciaire. • Com. 15 oct. 2002, [image: ] SAFER d'Auvergne c/ Perrin et a. : JCP 2002. IV. 2906 ; RD rur. 2003. 187 ; JCP 2003. I. 113, obs. Cabrillac et Pétel ; Gaz. Pal. 20-21 juin 2003. 17 et 31, obs. Lachaud ; JCP N 2003. 1342, obs. Grimonprez ; RJDA 2003, inf. 170 ; JCP N 2003. 660, note Rakotovahini • 18 mars 2003, [image: ] Coutand c/ Lalanne Larrieu, no 99-20.122 • Bordeaux, 15 juin 2009 : RD rur. 2010, no 32, note Lebel. [image: ] Même sens pour la cession de biens constituant une unité de production. • Com. 15 oct. 2002, [image: ] SAFER de Bourgogne c/ Souchon et a. : JCP 2002. IV. 2905 ; RD rur. 2002. 591 ; ibid. 2003. 20, note Lemonnier ; JCP 2003. I. 113, obs. Cabrillac et Pétel ; Gaz. Pal. 20-21 juin 2003. 31, obs. Lachaud ; JCP N 2003. 6 ; LPA 2003, no 139, p. 9, note Roussel Galle ; RJDA 2003, inf. 170 • Civ. 3e, 30 avr. 2003, [image: ] no 02-10.368 P : JCP 2003. IV. 2098 ; Rev. loyers 2003. 422, note Peignot ; LPA 2003, no 246, p. 17, note Roussel Galle ; ibid. 9 avr. 2004, note Sortais ; Gaz. Pal. 31 oct.-1er nov. 2003. Somm. 21 ; JCP N 2004. 1124 et 1551, note Vauvillé. [image: ] Déjà en ce sens : • Pau, 14 oct. 1999 : RD rur. 2000. 513 ; JCP 2000. IV. 1853 • 18 nov. 1999 : ibid. • Reims, 11 oct. 2000 : ibid. [image: ] Contra : • Dijon, 1er juin 1999 : RD rur. 2000. 513 ; JCP N 2001. 269, obs. Grimonprez. [image: ] Une SAFER ne peut se prévaloir d'un droit de préemption sur les biens compris dans le plan de cession totale ou partielle ordonné par le tribunal pour une entreprise, que celle-ci soit en redressement ou en liquidation judiciaire. • Civ. 3e, 19 mai 2010, [image: ] no 09-14.167 : D. 2010. 1342 [image: ] ; JCP 2010. 1237 ; Gaz. Pal. 2010. Pan. 1792 ; AJDI 2010. 899, note Prigent [image: ]. [image: ] L'exercice de la préemption par la SAFER ne peut avoir pour effet de modifier les conditions de la vente amiable autorisée par le juge commissaire dans le cadre d'une liquidation judiciaire. • Civ. 3e, 19 sept. 2012, [image: ] no 10-21.858 : D. 2012. 2164 [image: ] ; JCP 2012. 1068 ; RD rur. 2012, no 70, note Crevel ; JCP N 2012. 861 ; DP entr. agric., Bull. no 456, p. 5 ; Defrénois 2012. 40639, note Barbièri et Delvolvé ; Gaz. Pal. 2012. 3054 ; Rev. loyers 2012, no 931, note Peignot ; AJDI 2013. 292, note Prigent [image: ]• 11 juill. 2019, [image: ] no 17-22.716 : JCP N 2019. 1292 ; RD rur. 2019, no 142, note Bosse-Platière. [image: ] La SAFER n'est pas recevable à préempter séparément en un ou deux lots des parcelles dont seule la vente en bloc avait été autorisée par le juge commissaire par ordonnance ayant acquis autorité de chose jugée. • Civ. 3e, 12 nov. 2020, [image: ] no 19-21.914 : AJDI 2021. 224 [image: ]. [image: ] La vente de l'immeuble autorisée par le juge commissaire de la liquidation du bailleur ne peut donner lieu à l'exercice du droit de préemption du locataire commercial. • Com. 2 mars 2022, [image: ] no 20-19.174 P : RD rur. 2022, no 98, note Lebel ; JCP N 2022. Actu. 696, obs. Bosse-Platière. [image: ] Est mal fondée la cour qui valide la préemption par la SAFER d'une maison d'habitation, de ses dépendances et des parcelles non boisées vendues avec celles en nature de bois et de taillis, qui n'ont pas actuellement d'utilisation agricole en conséquence de la liquidation judiciaire de leur propriétaire, sans que l'absence de changement de destination et la vocation à desservir l'exploitation agricole puissent justifier l'exercice du droit de préemption. • Civ. 3e, 4 sept. 2025, [image: ] no 24-13.064 B : D. actu. 6 oct. 2025, note Lebret ; Defrénois 20 nov. 2025, note Krajeski ; Gaz. Pal. 16 sept. 2025, note Berlaud ; RD rur. 2025. Repère 11, note Roussel ; DP entr. agric., Bull. no 600, p. 10, note Fanovan.

7. Les parcelles qui ont été acquises lors d'une vente aux enchères publiques autorisée par le juge du partage sont susceptibles de préemption même si l'acheteur est le fils et neveu des vendeurs. • Civ. 2e, 2 juill. 2014, [image: ] no 13-17.768 : JCP 2014. 863 ; D. 2014. 1496 [image: ] ; JCP N 2014. 793, obs. Barbièri ; RD rur. 2014, no 219, note Bosse-Platière ; DP entr. agric., Bull. no 477, p. 9, note Roussel ; D. actu. 25 juill. 2014, note Prigent ; Rev. loyers 2014, no 950, note Peignot. [image: ] Le frère du propriétaire des parcelles litigieuses en liquidation judiciaire n'a pu être tenu comme prioritaire à l'encontre du droit de préemption de la SAFER dès lors qu'il a acquis ces biens lors d'une vente aux enchères publiques autorisée par le juge commissaire. • Civ. 3e, 10 juin 2009, [image: ] no 08-13.166 : JCP N 2009. 480 ; ibid. 2011. 1148, note Roussel ; JCP 2009, no 28, p. 21 ; RD rur. 2009, no 129, note Barbièri ; Gaz. Pal. 15-17 nov. 2009. 9. 

8. Pacte de préférence. Un pacte de préférence ne peut paralyser l'exercice de son droit de préemption par une SAFER. • Civ. 3e, 15 avr. 1992, [image: ] no 90-17.704 : D. 1993. Somm. 63, obs. Martine [image: ]. [image: ] V. déjà • Civ. 3e, 2 déc. 1981 : JCP 1982. II. 19872, note Ourliac et de Juglart. 

9. Adjudication. V. jurisprudence ss. art. L. 143-11 [image: ].

II. EXCLUSION DU DROIT DE PRÉEMPTION

10. C'est à la date d'acquisition projetée que s'apprécie l'exemption du droit de préemption. • Civ. 1re, 1er juill. 2014, [image: ] no 13-16.523 : JCP N 2014. Actu. 882. 

A. BIENS EXCLUS

11. Terrains à bâtir. Lorsque la superficie des terrains destinés à la construction de maisons individuelles dépasse le plafond fixé à l'art. R. 143-3 C. rur., la SAFER peut exercer son droit de préemption sur le tout et non seulement sur l'excédent. • Cass., ass. plén., 5 déc. 1986 : Bull. civ. no 13. [image: ] La SAFER peut préempter entièrement une parcelle d'une superficie supérieure à 2500 m2 même si la partie constructible est inférieure à 2500 m2. • Civ. 3e, 24 sept. 2014, [image: ] no 13-20.577 : DP entr. agric., Bull. no 478, p. 6, note Roussel ; RD rur. 2015, no 29, note Peignot ; D. 2014. 1939 [image: ] ; JCP N 2014. Actu. 1016 ; AJDI 2014. 877 [image: ] ; D. actu. 6 oct. 2014, note Prigent. [image: ] L'engagement de construire doit exprimer la souscription d'obligations claires et précises. • Civ. 3e, 12 nov. 1974 : Bull. civ. III, no 412 ; Defrénois 1975. 1135, note Peignot. 

12. Substances minérales. L'acquéreur de parcelles de terrains destinées à l'extraction de substances minérales ne peut invoquer l'exclusion du droit de préemption de la SAFER que s'il a effectué une notification contenant son engagement personnel à donner au terrain cette destination, condition qui n'est pas satisfaite lorsque la déclaration d'affectation du terrain émane du notaire du vendeur. • Civ. 3e, 19 févr. 1997, [image: ] no 95-14.696 : D. 1997. IR 79 [image: ]. 

13. Terrains boisés. Jurispr. antérieure à la L. du 13 oct. 2014. Lorsqu'une vente notifiée porte sur une parcelle non boisée en nature de terre et sur d'autres parcelles boisées dépendant des terres exploitées en fermage et que la notification ne détaille pas le prix des parcelles boisées, la SAFER est fondée à exercer son droit de préemption sur l'ensemble des parcelles mises en vente. • Civ. 3e, 10 déc. 1997, [image: ] no 95-19.435 • Riom, 5 janv. 2012 : DP entr. agric., Bull. no 449, p. 9, note Grimonprez ; JCP 2012. 385, obs. Dastugue. [image: ] V. déjà • Civ. 3e, 6 mars 1984 : D. 1985. IR 67, obs. Martine. [image: ] La SAFER peut préempter un fonds incluant des parcelles boisées sans qu'il soit exigé que les parcelles non boisées soient prépondérantes et sans qu'une proportion soit exigée. • Civ. 3e, 19 mars 2008, [image: ] no 07-11.383 : JCP 2008. IV. 1759 ; RD rur. juin-juill. 2008, no 115, note Roussel ; JCP N 2009. 1104, note Roussel • 23 mai 2019, [image: ] no 18-11.194 : AJDI 2019. 550 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 530-531, p. 14, note Roussel ; RD rur. 2019, no 143 ; JCP N 2019. 1292, note Bosse-Platière. [image: ] Une parcelle mixte vendue isolément ne peut être préemptée par la SAFER que si les surfaces à destination agricoles sont prépondérantes. • Civ. 3e, 5 juin 2013, [image: ] no 12-18.313 : RD rur. 2013, no 112, note Crevel ; D. 2013. 1476 [image: ] et 2260, note Roussel [image: ] ; JCP N 2013. 701 ; JCP 2013. 761 ; Rev. loyers 2013, no 939, note Peignot ; Gaz. Pal. 26-27 juin 2013 ; JCP N 2013. 1258, note Barbièri ; ibid. 1293, note Bosse-Platière ; AJDI 2014. 51, note Prigent [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 465, p. 6 ; Defrénois 2014. 1095, note Gouraud.

14. Terrain d'agrément. N'est pas soumise au droit de préemption de la SAFER une parcelle plantée d'arbres divers en bordure de ru, et portant un bungalow, qui est le support depuis plus de deux ans d'une activité sans rapport avec une destination agricole ou forestière. • Civ. 3e, 4 mars 2009, [image: ] no 08-11.281 : JCP N 2009. Actu. 265 ; ibid. 2010. 1196, note Brelet ; JCP 2009. IV. 1563 ; Gaz. Pal. 13-15 sept. 2009. 11 ; RD rur. 2010, no 13, note Roussel ; JCP N 2010. 1277, note Brelet. [image: ] … La parcelle qui constitue un jardin d'agrément garni d'un potager et d'arbres fruitiers trentenaires destinés à la consommation personnelle des propriétaires. • Civ. 3e, 28 sept. 2011, [image: ] no 10-14.004 : JCP 2011. 1117 ; JCP N 2011. Actu. 774 et 1295, note Barbièri ; Gaz. Pal. 12-13 oct. 2011. 3137. 

B. ACQUÉREURS PRIORITAIRES

15. La SAFER ne peut préempter des parcelles classées en zone dévolue aux jardins familiaux. • Civ. 3e, 1er juill. 2014, [image: ] no 13-16.523 : DP entr. agric., Bull. no 477, note Roussel. 

16. La SAFER est mal fondée à exercer son droit de préemption à l'encontre d'un cohéritier qui s'est substitué au dernier enchérisseur en application du cahier des charges de la licitation amiable. • Civ. 3e, 1er févr. 2012, [image: ] no 11-11.972 : DP entr. agric., Bull. no 450, p. 8 ; JCP N 2012. Actu. 256 et 1244, note Barbièri ; RD rur. 2012, no 27, note Crevel ; JCP 2012. 240 ; Gaz. Pal. 2012. 524. 

17. Allié. Seuls les tribunaux pourraient décider d'interpréter ce terme par référence aux textes ultérieurs visant le PACS. * Rép. min. no 998 : JOAN 21 mars 2017. 2319 ; DP entr. agric., Bull. no 506, p. 15, note Roussel.

18. Conventions exclues. Est fondée à dire nulle la préemption la cour qui a souverainement retenu le caractère personnel de la convention au regard de la personne de l'acquéreur. • Civ. 3e, 6 oct. 2016, [image: ] no 14-29.217 : JCP N 2016. 1312, note Grimonprez ; RD rur. 2017, no 7, note Collard, Bosse-Platière et Travely ; DP entr. agric., Bull. no 504, p. 10, note Roussel ; Defrénois 2017. 12590, notes Roussel et Delorme ; Gaz. Pal. 8 nov. 2016, p. 41, note Lebel. 




Art. L. 143-5 Sauf s'il s'agit d'un apport en société ou d'un échange non réalisé en application de l'article L. 124-1, toute condition d'aliénation sous réserve de non-préemption d'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural est réputée non écrite.

(L. no 2017-348 du 20 mars 2017, art. 4) « S'il s'agit d'un apport en société et que la condition suspensive est satisfaite, l'apporteur doit s'engager à conserver la totalité de ses droits sociaux reçus en contrepartie pendant au moins cinq ans à compter de la date de l'apport. Cet engagement doit être joint à la notification préalable de l'opération d'apport. En cas de méconnaissance de l'engagement ainsi souscrit et sauf accord exprès de sa part, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural peut, dans un délai de six mois à compter du jour où elle en a eu connaissance, demander l'annulation de l'apport au président du tribunal » (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaire ». — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-IV, al. 2.]

BIBL. ▶ BESSON, BOSSE-PLATIÈRE, COLLARD et TRAVELY, JCP N 2017. 1241 (la SAFER, une associée qui vous veut du bien). 


COMMENTAIRE

Le principe est l'interdiction de céder des biens sous réserve de l'exercice du droit de préemption par la SAFER. Mais par exception, il est possible de prévoir une telle cession sous condition lorsque les biens susceptibles de préemption doivent être apportés à une société. Si l'apport est réalisé, l'apporteur devra conserver les parts au moins cinq ans ; à défaut la SAFER pourrait solliciter du président du tribunal de grande instance l'annulation de cet apport. 

Il s'agit d'un moyen pour la SAFER d'empêcher des apports qui lui paraissent non souhaitables. Cette technique doit participer efficacement à la lutte des SAFER contre la spéculation foncière, sans préemption et sans que la SAFER n'ait à devenir associée de la société. 

[image: ]



1. La clause soumettant le compromis de vente à la condition suspensive de non-préemption par la SAFER est réputée non écrite, ce qui n'affecte pas la validité de la vente. • Civ. 3e, 18 oct. 2006, [image: ] no 05-17.327 P : JCP 2006. IV. 3188 ; JCP N 2007. 1066, note Gain ; RD rur. févr. 2007. 47, note Roussel ; Rev. loyers 2007. 39, note Peignot ; Defrénois 2007. 1623, obs. Gelot ; Gaz. Pal. 18 août 2007. 36. 

2. L'annulation de la préemption étant rétro-active, la SAFER est censée avoir renoncé à préempter, et le compromis de vente stipulant que la vente devait être régularisée dans les trois mois sous réserve du droit de préemption de la SAFER doit retrouver son plein effet. • Civ. 3e, 27 juin 2007, [image: ] no 06-14.329 P : D. 2007. AJ 1961 [image: ] ; RJDA 2007, inf. 1211 ; JCP N 2007. Actu. 515 ; JCP 2007. IV. 2588 ; JCP N 2008. 1261, note Roussel ; AJDI 2008. 301, note Prigent [image: ]. 




Art. L. 143-6 Le droit de préemption de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peut primer les droits de préemption établis par les textes en vigueur au profit de l'État, des collectivités publiques, des établissements publics et des cohéritiers bénéficiaires de l'attribution préférentielle prévue à l'article (L. no 2006-728 du 23 juin 2006, art. 4) « 832-1 » du code civil. 

Ce droit de préemption ne peut s'exercer contre le preneur en place, son conjoint ou son descendant régulièrement subrogé dans les conditions prévues à l'article L. 412-5 que si ce preneur exploite le bien concerné depuis moins de trois ans. Pour l'application du présent alinéa, la condition de durée d'exploitation exigée du preneur peut avoir été remplie par son conjoint ou par un ascendant de lui-même ou de son conjoint. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-III, al. 1er et 2.] 

BIBL. ▶ FOYER, RD rur. 2010. Dossier 2 (la SAFER et les baux ruraux). – LACHAUD, Ann. loyers 2003. 769 (bail conclu pour faire échec à la SAFER) ; ibid. 2005. 558 (SAFER et bail rural). – LEMONNIER, RD rur. 1997. 21 (quelques dangers des baux de complaisance). 


COMMENTAIRE

L'article L. 218-6 du code de l'urbanisme précise que le droit de préemption pour la préservation des ressources en eau destinée à la consommation humaine s'applique sous réserve des articles L. 143-4 et L. 143-6 du code rural et de la pêche maritime.

[image: ]



1. QPC. Il n'y a pas lieu à renvoyer au Conseil constitutionnel l'art. L. 143-6, qui institue une différence bien fondée de traitement entre preneurs en place depuis plus de trois ans. • Civ. 3e, 3 avr. 2014, [image: ] no 14-40.006 : RD rur. 2014, no 222, note Bosse-Platière ; AJDI 2014. 530 [image: ]. 

2. Priorité. L'art. L. 143-6 ne peut s'appliquer qu'au profit d'un preneur en place remplissant les conditions prévues par l'art. L. 412-5. • Civ. 3e, 13 juill. 2011, [image: ] no 10-19.734 : D. 2011. 2039 [image: ] et 2641, note Roussel [image: ] ; RD rur. 2011, no 115, note Crevel ; JCP N 2011. Actu. 640 ; DP entr. agric., Bull. no 444. 13 ; JCP 2011. 960 ; Gaz. Pal. 2011. 3114 ; Rev. loyers 2011. 920, note Peignot. [image: ] Même sens : le droit de préemption ne peut s'exercer contre le preneur en place si celui-ci exploite le bien depuis au moins trois ans et dispose du droit de préempter le bien. • Dijon, 20 févr. 2003, SAFER de Bourgogne c/ Cts Trochet et a. : RD rur. 2003. 428, obs. JMG ; ibid. 569 ; JCP N 2004. 1454, note Brelet. [image: ] Le preneur a la charge de la preuve qu'il exploite la parcelle en vertu d'un bail rural depuis au moins trois ans. • Civ. 3e, 29 sept. 2004, [image: ] no 03-12.927 : AJDI 2005. 315, note Prigent [image: ].

3. Bail. Est mal fondée la cour qui annule le bail consenti par le propriétaire le même jour qu'une promesse de vente sur le même bien au même preneur, sans caractériser en quoi le fait pour un preneur de chercher à bénéficier d'un droit de préemption primant celui dont pourrait bénéficier la SAFER en cas de vente des parcelles louées rendait illicite la cause du bail. • Civ. 3e, 26 sept. 2001, [image: ] no 99-20.749 : RD rur. 2001. 512 ; ibid. 2002. 52 et 287, obs. Crevel ; AJDI 2002. 311, obs. Giraudel [image: ]. [image: ] La SAFER a été déclarée apte à préempter en méconnaissance du bail consenti par le propriétaire qui avait notifié la vente de ce bien, puis retiré son offre deux fois avant de consentir un bail de 25 ans à un parent à qui il avait immédiatement cédé le fonds. • Civ. 3e, 19 févr. 2003, [image: ] de La Farge c/ SAFER du Centre et a., no 01-16.836 • Bourges, 31 juill. 2001 : JCP N 2002. 890, obs. Grimonprez. [image: ] La conclusion d'un bail emphytéotique assorti d'un pacte de préférence dans un contexte où l'intention de préempter de la commune était connue, constitue une vente déguisée et démontre la fraude. • Civ. 3e, 27 nov. 2002, [image: ] no 01-11.530 : Constr.-Urb. 2003, inf. 78, obs. Benoît-Cattin. 

4. Fermage. La soumission volontaire au statut du fermage de la location d'une petite parcelle ne peut faire échec au droit de préemption d'ordre public de la SAFER. • Civ. 3e, 14 nov. 2007, [image: ] SAFER Alsace c/ Eblin, no 06-19.633 P : D. 2007. 3070 [image: ] ; RD rur. 2008, no 1, note Crevel ; Rev. loyers 2008. 107, note Peignot ; RJDA 2008, no 122 ; JCP 2008. IV. 3254 ; AJDI 2008. 782, obs. Prigent [image: ] ; Gaz. Pal. 5-6 sept. 2008. 16 ; Defrénois 2009. 72, obs. Gelot. [image: ] Est mal fondée la SAFER qui dans ses opérations de préemption et de rétrocession n'a pas tenu compte de la présence d'un locataire ni de la durée du bail sur une petite parcelle soumise au statut du fermage. • Civ. 3e, 24 juin 2008, [image: ] no 07-15.217 : RD rur. 2008, no 168, note Crevel. 

5. Fonds divisible. Est mal fondée la cour qui valide la préemption d'un bien entier, alors même que la déclaration du notaire ne valait pas offre de vente et qu'une partie du bien était l'objet d'un droit de préemption prioritaire. • Civ. 3e, 7 déc. 2011, [image: ] no 10-24.000 : RD rur. 2012, no 13, note Crevel ; Rev. loyers 2012. 70 ; JCP N 2012. 1236, note Barbièri et Roussel. 




Art. L. 143-7 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-9o) I. — En vue de la définition des conditions d'exercice du droit de préemption mentionné à l'article L. 143-1, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural saisit l'autorité administrative compétente de l'État d'une demande indiquant les zones dans lesquelles elle estime nécessaire de pouvoir exercer ce droit et, le cas échéant, la superficie minimale des terrains auxquels il devrait s'appliquer. Cette autorité recueille l'avis des commissions départementales d'orientation de l'agriculture et des chambres d'agriculture compétentes dans la zone considérée et consulte le public dans des conditions permettant de recueillir ses observations. Au vu de ces avis et de la synthèse des résultats de la consultation du public, les conditions d'exercice du droit de préemption sont fixées par décret pour chaque société d'aménagement foncier et d'établissement rural. 

II. — À l'occasion du renouvellement du programme pluriannuel d'activité de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, sur demande motivée des commissaires du Gouvernement ou de la société, il peut être procédé au réexamen des conditions d'exercice du droit de préemption, selon les modalités prévues au I. 

III. — L'illégalité, pour vice de forme ou de procédure, du décret fixant ou modifiant les conditions d'exercice du droit de préemption d'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peut être invoquée par voie d'exception après l'expiration d'un délai de six mois à compter de sa publication. L'annulation, pour vice de forme ou de procédure, du décret fixant ou modifiant les conditions d'exercice du droit de préemption d'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural ne permet pas de remettre en cause les décisions de préemption devenues définitives. 


COMMENTAIRE

La SAFER qui fait l'objet d'un agrément peut se voir reconnaître par décret un droit de préemption dans une zone déterminée avec éventuellement une superficie minimum, au terme d'une procédure de consultation prévue par la loi. Cette autorisation est, à partir de la loi du 13 octobre 2014, permanente ; elle peut être suspendue ou retirée par décision du ministre de l'agriculture si la SAFER ne respecte pas le cadre légal qui encadre l'exercice du droit de préemption. 
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1. Le décret attribuant à la SAFER le droit de préemption ne porte pas atteinte à l'art. 1er du protocole additionnel à la Conv. EDH dès lors que le droit de préemption s'exerce dans le cadre de missions de service public confiées par l'art. L. 141-1 aux SAFER et sert les finalités d'intérêt général énumérées à l'art. L. 143-2. • CE 9 nov. 2009, [image: ] no 315082 : RD rur. 2010, no 14, note Crevel.

2. Le décret autorisant la SAFER à exercer le droit de préemption dans plusieurs départements est régulier même s'il ne donne pas de précisions sur les zones au sein desquelles il pourrait s'exercer, ni sur la superficie minimale des terrains pouvant être préemptés. • CE 17 févr. 2023, [image: ] no 467360 B : Defrénois 2023, no 9, p. 11 et no 19-20, p. 26, note Roussel ; JCP N 2023. Actu. 364 ; Gaz. Pal. 21 mars 2023, p. 38 ; RD rur. 2023, no 60, note Robbe ; JCP N 2023. 1160, note Bosse-Platière.

3. Illégalité du décret. Jurispr. antérieure à la L. du 13 oct. 2014. Le décret autorisant la SAFER à exercer son droit de préemption est une décision de nature réglementaire dont l'illégalité peut toujours être soulevée par voie d'exception. • Civ. 3e, 19 juin 2013, [image: ] nos 12-16.199 et 12-20.539 : RD rur. 2013, no 141, note Crevel ; DP entr. agric., Bull. no 466, p. 10 ; Gaz. Pal. 16-17 oct. 2013, note Peignot et Millard. [image: ] Le défaut de motif des avis favorables de la CDOA et de la chambre d'agriculture, et le défaut d'indication précise par le préfet des zones de périmètre de préemption rendent le décret attributif du droit de préemption de la SAFER illégal. • CE 11 juin 2003, [image: ] Pothier, no 251077 : RD rur. 2004. 119 ; Gaz. Pal. 25-27 avr. 2004. 17 • 19 sept. 2012, [image: ] no 352902 : DP entr. agric., Bull. no 457, p. 7 ; LPA 2013, no 152, p. 8, note Manson. [image: ] Est illégal le décret autorisant la SAFER à exercer le droit de préemption dès lors que les avis favorables de la CDOA et de la chambre d'agriculture ne comportaient l'exposé d'aucun motif, et puisque le préfet avait seulement défini le nouveau périmètre par la seule mention « dans les mêmes conditions que précédemment ». • CE 10 janv. 2007, [image: ] Goblet, no 292214 : RD rur. 2007, no 96, obs. Roussel. – V. art. L. 143-7-III [image: ]. 




Art. L. 143-7-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 74-VI) À l'intérieur des périmètres délimités en application de l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « L. 113-16 » du code de l'urbanisme, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural informe le président du conseil départemental de toutes les déclarations d'intention d'aliéner.

Lorsque le département décide d'utiliser le droit de préemption prévu (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « au 2o de l'article L. 113-25 » du code de l'urbanisme à l'intérieur des périmètres mentionnés au premier alinéa, ce droit est applicable à tout terrain, bâti ou non bâti, ou ensemble de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance de terrains, qui font l'objet d'une aliénation à titre onéreux, sous quelque forme que ce soit et qui ne sont pas soumis au droit de préemption prévu par l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « L. 215-4 » du code de l'urbanisme. Les 2o et 5o de l'article L. 143-4 et l'article L. 143-7 du présent code ne sont alors pas applicables.

Le droit de préemption prévu par le 9o de l'article L. 143-2 peut être exercé pour (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-10o) « acquérir la » fraction d'une unité foncière comprise dans les périmètres mentionnés au premier alinéa. Dans ce cas, le propriétaire peut exiger que le titulaire du droit de préemption se porte acquéreur de l'ensemble de l'unité foncière. Le prix d'acquisition fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation tient compte de l'éventuelle dépréciation subie, du fait de la préemption partielle, par la fraction restante de l'unité foncière.

Les modalités de financement des opérations conduites par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural pour le compte du conseil départemental en application du 9o de l'article L. 143-2 sont fixées par une convention passée entre le conseil départemental et ladite société.

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-10o) « Lorsque la société d'aménagement foncier et d'établissement rural exerce, à la demande et au nom du département, le droit de préemption prévu au 9o de l'article L. 143-2, elle peut faire usage de la procédure de révision du prix de vente prévue à l'article L. 143-10. » 

V. art. R. 143-1 s. [image: ]

BIBL. ▶ MENG et FÉREC, Defrénois 2007. 24 et 107 (droit de préemption spécifique dans les espaces agricoles naturels périurbains). 


COMMENTAIRE

La loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a permis à la SAFER de préempter à la demande et au nom du département dans le périmètre délimité pour la protection et le développement des espaces agricoles et naturels périurbains. La SAFER exerce dans ce cas la préemption dans des conditions spécifiques, sur un immeuble bâti ou non bâti, ou sur des droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance d'un bien. La SAFER peut, depuis la loi du 13 octobre 2014, demander dans ces hypothèses la révision du prix dont elle est informée. Les biens acquis intégreront le domaine privé du département, et pourront être ensuite cédés de gré à gré, ou loués par bail à ferme ou concession temporaire, mais avec l'obligation pour l'utilisateur des biens de respecter un cahier des charges prévu pour chacune de ces opérations.

En conséquence, la SAFER agit en faveur du nouvel objectif qui lui est imparti, mais sans mobiliser de fonds. Le législateur a voulu exploiter la compétence d'opérateur foncier spécialisé des SAFER sans alourdir sa mission principale de portage foncier. Dans le même sens, la SAFER a été chargée, dans le même périmètre, d'assurer la mission de surveillance foncière qu'elle remplit par ailleurs, et elle doit en conséquence informer le président du conseil général de toutes les déclarations d'intention d'aliéner dans ces zones.

Si le département n'a pas décidé de préempter dans ce périmètre, la SAFER peut encore préempter mais pour l'un de ses objectifs traditionnels. 

[image: ]



Par application des art. L. 143-7-1 et L. 143-10, en cas de révision de prix dans le cadre d'une préemption partielle, la juridiction compétente en matière d'expropriation est compétente pour statuer tant sur la contestation de la révision du prix de vente que sur l'éventuelle dépréciation subie sur la fraction restante du fait de la préemption partielle. • Cons. const. 9 oct. 2014, [image: ] no 2014-701 DC : JO 14 oct. ; AJDA 2014. 1976 [image: ]. 




Art. L. 143-7-2 (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 39) La société d'aménagement foncier et d'établissement rural informe les maires de toutes les déclarations d'intention d'aliéner portant sur des biens situés sur le territoire de leur commune. 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-11o) « Préalablement à toute rétrocession, elle les informe également de son intention de mettre en vente tout bien situé sur le territoire de leur commune. » 

BIBL. ▶ ROUSSEL, RD rur. 2007, no 204 (circulaire du 13 févr. 2007). 



SECTION 2 Conditions d'exercice
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SOUS-SECTION 1 Conditions générales


COMMENTAIRE

Il n'existe plus de distinction entre notification et déclaration et il appartient à la SAFER de vérifier si l'acte dont elle est informée ouvre droit à préemption selon sa nature et son objet, la superficie ou la qualité de l'acquéreur ou bénéficiaire. En effet, elle est informée de toutes les cessions de biens ou droit mobiliers ou immobiliers portant sur des biens ruraux, terres, exploitations agricoles ou forestières, actions ou parts de société ayant pour objet l'exploitation ou la propriété de terres agricoles, cession d'usufruit ou de nue-propriété. 

Afin de permettre à la SAFER l'exercice de son contrôle et de son droit de préemption, l'information doit désigner exactement le bien, sa localisation, sa classification éventuelle dans un document d'urbanisme, le prix et les conditions de la cession, les indications nécessaires à l'identification des droits à paiement si ceux-ci sont cédés conjointement aux terres agricoles, ainsi que le nom, le domicile et la profession de la personne qui se propose d'acquérir le bien, l'éventuel engagement d'activité ou d'affectation (art. L. 143-4 et R. 143-3). Si la cession est prévue sous réserve que la SAFER n'exerce pas son droit de préemption, la condition est réputée non écrite sauf en cas d'apport en société ou d'échanges distincts de ceux de l'article L. 124-1 du code rural. Ces informations peuvent être désormais transmises par voie électronique. 

Les notaires n'ont plus la responsabilité de choisir de notifier ou déclarer, donc d'engager le propriétaire par leur qualification de l'opération en cession ouvrant droit à préemption ou non. Il doit être souligné que la jurisprudence avait atténué cette responsabilité. Il restera au notaire à informer les parties de l'existence d'un droit de préemption susceptible de s'exercer. 

Il conviendra dans tous les cas d'attendre deux mois pour savoir si la SAFER s'estime en droit de préempter, et décide d'y procéder. Il n'est pas nécessaire cependant d'attendre l'extinction de ce délai pour réaliser l'acte si les parties estiment que le droit de préemption n'est pas ouvert à la SAFER. 

[image: ]




Art. L. 143-8 Le droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural s'exerce dans les conditions prévues par les articles L. 412-8 à L. 412-11 et le (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 113-II-2o) « troisième » alinéa de l'article L. 412-12. 

Toutefois, la fonction impartie par les dispositions susmentionnées au tribunal paritaire des baux ruraux est exercée par le tribunal compétent de l'ordre judiciaire. 

La vente à la société d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peut être réalisée qu'après accomplissement des procédures destinées à mettre les titulaires des droits de préemption prioritaires en mesure de les exercer. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-III, al. 3, et 7-IV, al. 5.] 

I. INFORMATION DE LA SAFER

1. V. art. R. 141-2-1 [image: ].

2. Mission légale du notaire. Jurispr. antérieure à la L. du 13 oct. 2014. BIBL. Béguin, RD rur. 2003. 624 (notaire et SAFER). [image: ] Il revient au notaire instrumentaire d'accomplir la diligence mise à sa charge à l'art. R. 143-4 C. rur., et le défaut de notification à la SAFER ne peut être qualifié de faute du vendeur, en sorte que les dispositions de l'art. 1178 C. civ. ne peuvent lui être appliquées. • Civ. 3e, 21 janv. 1998, [image: ] no 95-21.416.[image: ] La cour d'appel qui relève que le notaire qui a procédé à la notification n'était pas tenu de joindre un avant-contrat ou un mandat exprès ou une signature du propriétaire, et indique qu'aucun élément ne permettait de mettre en cause le fait que la SAFER ait pu légitimement croire que le notaire avait le pouvoir d'engager le propriétaire, a caractérisé l'existence d'un mandat apparent et a retenu à bon droit la régularité de la préemption de la SAFER qui a accepté les conditions notifiées. • Civ. 3e, 4 oct. 2000, [image: ] no 99-11.268 P : RD rur. 2000. 512 ; ibid. 2001. 179 ; Gaz. Pal. 29-30 nov. 2000. 14 ; ibid. 29-30 mars 2002, obs. Lachaud ; JCP N 2001. 267. [image: ] Même sens : • Civ. 3e, 5 juin 2002, [image: ] no 00-21.562 P : JCP 2002. IV. 2285 ; RD rur. 2002. 645 ; JCP N 2002. 1323 ; Gaz. Pal. 14-15 août 2002. Pan. 13 ; Defrénois 2002. 1601, note Gelot ; Gaz. Pal. 20-21 juin 2003. 30, obs. Lachaud. [image: ] Sauf à démontrer que la SAFER ne pouvait légitimement croire que le notaire chargé d'instrumenter et investi d'une mission légale d'information du prix, des charges, des conditions et modalités de la vente projetée disposait des pouvoirs nécessaires pour engager le vendeur, l'acceptation par la SAFER des prix et conditions notifiés rendait la vente parfaite. • Civ. 3e, 15 déc. 2004, [image: ] no 03-15.530 : JCP 2005. II. 10012, avis Guérin ; JCP 2005. IV. 1244 ; D. 2005. IR 311 [image: ] ; JCP N 2005. 365 ; Rev. loyers 2005. 159, note Peignot ; AJDI 2005. 399, note Prigent [image: ] ; RJDA 2005, inf. 678 ; Gaz. Pal. 20-21 mai 2005, 18 et 10 et 11 août 2005. 30, note Barbièri • 4 juill. 2019, [image: ] no 18-16.915 : DP entr. agric., Bull. no 533, p. 7, note Roussel. [image: ] Cependant, les juges constatant que l'absence de consentement d'un des deux époux propriétaires se révélait parfaitement à la lecture de la lettre d'information du notaire, la SAFER ne pouvait trouver dans la demande du notaire matière à estimer qu'il avait reçu mandat de l'épouse ce qui faisait échec à l'application de la théorie de l'apparence. • Civ. 3e, 13 mai 2009, [image: ] no 08-61.672 : JCP N 2009. Actu. 446 ; ibid. 2009. 1296, note Barbièri ; JCP 2009. 212, note Barbièri ; RD rur. 2009. 133 ; Gaz. Pal. 20-22 sept. 2009. 10 ; Defrénois 2010, art. 39087, note Champenois ; JCP N 2011. 1147, note Roussel. [image: ] La qualification donnée aux biens par le notaire dans l'avis adressé à la SAFER ne détermine pas les conditions du droit de préemption qui découlent de la seule réalité. • Civ. 3e, 31 mai 2007, [image: ] no 06-13.874 P : D. 2007. 1727 [image: ] ; JCP 2007. IV. 2361 ; JCP N 2007. 474 et 1237, note Roussel ; Defrénois 2007. 1625, obs. Gelot ; Rev. loyers 2007. 352, note Peignot ; AJDI 2008. 224, obs. Prigent [image: ]. [image: ] Même si le notaire a notifié par erreur à la SAFER, celle-ci ne peut prétendre à des dommages-intérêts pour n'avoir pu préempter. • Civ. 1re, 1er juill. 2014, [image: ] no 13-16.523 : JCP N 2014. Actu. 882.

3. Décès du vendeur. La notification d'une vente sous condition suspensive au titulaire du droit de préemption est une simple offre, que la mort du pollicitant rend caduque. • Civ. 3e, 10 mai 1989 : D. 1991. Somm. 317, obs. Aubert [image: ] ; D. 1990. Somm. 37, obs. Martine [image: ] ; D. 1990. 365, note Virassamy [image: ]. 

4. Modification de l'offre. Le vendeur a la liberté de changer son offre tant qu'elle n'a pas été acceptée par la SAFER. • Civ. 3e, 1er juin 1976 : Bull. civ. III, no 247. – V. note 6 [image: ] ss. art. L. 143-10. [image: ] La notification de l'offre modifiée fait courir un nouveau délai d'exercice du droit de préemption de la SAFER. • Civ. 3e, 16 mars 2017, [image: ] no 15-22.397 P : JCP N 2017. Actu. 373 ; D. 2017. 705 [image: ] ; ibid. 1640, note Roussel [image: ] ; JCP 2017. 371 ; DP entr. agric., Bull. no 506, p. 14, note Roussel ; JCP N 2017. 1217, note Grimonprez ; AJDI 2017. 533 [image: ] ; Defrénois 2017. 680, note Delorme et no 31-33, p. 54, note Delorme ; RD rur. 2017, no 164, note Collard ; D. 2017. 1640, note Roussel [image: ] ; Rev. loyers 2017, no 977, note Peignot.

5. Si le prix déclaré dans la déclaration d'intention adressée à la commune est différent de celui figurant dans la déclaration à la SAFER, le prix à retenir est celui indiqué à la commune dont le droit est prioritaire. * Rép. min. no 1588 : JO Sénat 9 févr. 2023. [image: ] Doit être annulée la préemption réalisée sur une déclaration d'aliéner affectée d'une erreur portant sur un élément ayant pour conséquence que l'offre ne correspond pas à la volonté du vendeur. • Civ. 3e, 26 oct. 2023, [image: ] no 21-26.018 : D. 2023. 1949 [image: ] ; JCP N 2024. 1005, note Barbieri ; AJDI 2024. 848 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 581, p. 12, note Fanovan. 

6. Précision de l'offre. Les notifications n'apportant pas une information suffisante à la SAFER ne valent pas offre de vente (plan mal orienté, références cadastrales inexactes). • Civ. 3e, 10 avr. 1973 : Bull. civ. III, no 272. [image: ] Le délai d'exercice du droit de préemption ne court qu'à compter de la notification complète et exacte. • Civ. 3e, 16 mars 2017, [image: ] no 15-22.397 P : préc. note 4 [image: ]. [image: ] Le nom et le domicile de la personne qui se propose d'acquérir doivent être précisés pour que la notification fasse courir le délai légal au terme duquel la SAFER doit prendre sa décision. • Civ. 3e, 4 oct. 1977 : Rev. loyers 1978. 51, note Viatte. [image: ] Dès lors que l'identité des terrains définis sur le plan annexé à la notification ne faisait l'objet d'aucun litige, l'inexactitude d'une référence cadastrale dans la déclaration ne pouvait avoir pour effet de faire échec au droit de préemption de la SAFER en remettant en cause l'offre de vente. • Civ. 3e, 18 oct. 2006, [image: ] no 05-17.327 : JCP 2006. IV. 3188 ; JCP N 2007. 1066, note Gain ; RD rur. févr. 2007. 47, note Roussel ; Rev. loyers 2007. 39 ; Defrénois 2007. 1623, obs. Gelot ; Gaz. Pal. 18 août 2007. 36. [image: ] Fait courir le délai de forclusion la déclaration d'intention d'aliéner qui comportait les mentions de l'art. R. 143-4, la parcelle étant désignée avec une précision suffisante pour que la SAFER puisse apprécier la consistance du bien vendu. • Civ. 3e, 11 juill. 2019, [image: ] no 17-19.392 : Defrénois 2019, no 47, p. 35, note Roussel ; DP entr. agric., Bull. no 536, p. 7, note Roussel ; RD rur. 2020, no 41, note Besson, Bosse-Platière et de Los Angeles.

7. Agent immobilier. Lorsque l'obligation de payer une commission à un agent immobilier a été précisée dans la notification, la SAFER doit exécuter cette obligation. • Civ. 1re, 8 avr. 1970 : JCP N 1970. II. 16902, note Espagno • 17 juin 1981 : Bull. civ. I, no 221. [image: ] La substitution du préempteur à l'acquéreur ne fait pas obstacle au droit à commission de l'agent immobilier conventionnellement prévu, même si le prix d'acquisition du bien préempté est inférieur au prix initialement convenu par le vendeur (droit de préemption urbain). • Civ. 1re, 24 janv. 2006, [image: ] no 02-18.746 : Gaz. Pal. 24-25 mai 2006. 49, note Parmentier.

II. DÉCISION DE LA SAFER

8. Préemption prioritaire. Les juges judiciaires sont mal fondés à se déclarer incompétents sur le contrôle de la régularité du délai de préemption par la commune ayant évincé la SAFER dès lors qu'ils constatent que le maire a déclaré agir en qualité de délégataire du président du conseil général, ce qui impose alors un délai de deux mois. • Civ. 1re, 8 mars 2005, [image: ] no 02-21.574 P. 

9. Commissaire du Gouvernement. BIBL. Lachaud, RD rur. 1991. 406 (commissaires du Gouvernement auprès de la SAFER). [image: ] Si la juridiction administrative est compétente pour apprécier l'existence et la légalité des actes administratifs unilatéraux par lesquels les commissaires du Gouvernement approuvent une décision de préemption prise par une SAFER, c'est à la condition que les requérants invoquent un vice propre dont seraient entachées les décisions des commissaires du Gouvernement et non qu'ils cherchent à contester la régularité de la décision de préemption prise par cette société. • CE 11 déc. 1991, [image: ] Ravestijn et Joosten, no 79923 : RD rur. 1992. 147. [image: ] Engage la responsabilité de l'État le commissaire du Gouvernement qui approuve la rétrocession, après avoir opposé deux refus, au motif des difficultés de la SAFER et pour éviter de nouveaux frais sur cette parcelle, s'agissant de motifs d'opportunité qui ne peuvent justifier une décision illégale. • CE 10 avr. 2009, [image: ] Moracchini, no 295774 : Gaz. Pal. 9-10 déc. 2009. 17. 

10. Caractère ferme de la décision. Les SAFER ne peuvent exercer leur droit de préemption sous condition résolutoire, et en particulier sous condition résolutoire de l'existence d'un bail, car la SAFER peut agir en inopposabilité de ce bail après avoir exercé son droit de préemption. • Civ. 3e, 30 mai 1996, [image: ] no 94-14.683 : D. 1996. IR 149 [image: ]. 

11. La vente n'a pu se réaliser faute d'acceptation pure et simple de l'offre car la SAFER ne peut unilatéralement modifier les conditions posées, en écartant la clause d'inaliénabilité compte tenu des restrictions très limitées que celle-ci imposait à la faculté de rétrocéder. • Orléans, 11 juin 2007 : JCP N 2008. 1235, note Brelet. 

12. Motivation. V. jurisprudence [image: ] ss. art. L. 143-3. 

13. Responsabilité. Sont mal fondés les propriétaires qui, sans invoquer aucune intention de nuire, tentent d'engager la responsabilité de la SAFER pour faute à leur préjudice au motif que celle-ci n'a pas usé de son droit de préemption lors d'une vente. • Civ. 3e, 18 mai 2005, [image: ] no 03-21.187 P : JCP 2005. IV. 2471 ; JCP N 2005. 1232 ; AJDI 2005. 666 [image: ] ; RD rur. 2005, inf. 313, obs. J.-M. G. ; Gaz. Pal. 7-8 oct. 2005. 19, et 6-8 nov. 2005 ; RD rur. janv. 2006. 29. [image: ] Le signataire d'une promesse unilatérale d'achat n'établit pas la faute de la SAFER qui lui a restitué son acompte et a renoncé à préempter dès lors qu'aucun texte ne contraint la SAFER à préempter même en présence d'un signataire d'une promesse unilatérale à son profit. • Civ. 3e, 28 juin 2011, [image: ] no 10-14.955 : AJDI 2011. 713 [image: ]. 

14. Régularisation de l'acte. La SAFER qui signifie régulièrement son intention de préempter dans les délais ne peut se voir opposer la caducité de la vente au motif que l'acte n'a pas été signé dans le délai prévu dans la promesse de vente, ce délai n'étant pas opposable à la SAFER qui n'a pas obligation de délivrer sommation au vendeur de régulariser l'acte authentique. • Civ. 3e, 20 sept. 2006, [image: ] no 05-16.991 P : JCP 2006. IV. 2999 ; Gaz. Pal. 26-28 nov. 2006. 13 ; RD rur. févr. 2007. 48, note Roussel ; AJDI 2007. 46 [image: ] • 20 mai 2015, [image: ] no 14-13.188 P : JCP 2015. 648 ; D. 2015. 1157 [image: ] ; D. actu. 11 juin 2015, note Prigent ; AJDI 2015. 696, note Prigent [image: ] ; D. 2015. 2059, note Roussel [image: ] ; RD rur. 2015, no 182, note Grimonprez ; Gaz. Pal. 17-18 juin et 18-19 nov. 2015, obs. Peignot et Millard. [image: ] La cour est mal fondée à rejeter la demande de régularisation de la vente au motif que l'action a été engagée plus de deux mois après la déclaration de préemption, sans avoir recherché si la SAFER avait été mise en demeure de réaliser l'acte authentique. • Civ. 3e, 15 nov. 2006, [image: ] no 05-15.475 P : RD rur. 2007, no 46, note Roussel ; AJDI 2007. 316, obs. Prigent [image: ] ; JCP 2006. IV. 3403. [image: ] La manifestation de volonté de la SAFER de signer l'acte après réception de la sommation est insuffisante dès lors que l'acte authentique n'a pas été signé dans les quinze jours de la mise en demeure. • Civ. 3e, 19 nov. 2008, [image: ] no 07-16.476 : D. 2008. 3010, obs. Forrest [image: ] ; JCP 2008. 724 ; JCP N 2008. 774 ; ibid. 1060, note Barbièri ; RJDA 2009. 281 ; Gaz. Pal. 5 févr. 2009. 13 ; RD rur. 2009, no 14. [image: ] Est nulle la déclaration de préemption dès lors que la SAFER ne justifie pas que le défaut de réalisation de la vente dans le délai légal ne lui est pas imputable. • Civ. 3e, 13 juin 2024, [image: ] no 22-20.992 B : D. 2024. 1126 [image: ] ; D. actu. 11 juill. 2024, note Lebret ; Gaz. Pal. 9 juill. 2024, no 23, p. 26 ; JCP N 2024. Actu. 830 ; Defrénois 2024, no 22, p. 11 ; JCP 2024. Actu. 833 ; DP entr. agric., Bull. no 587, p. 1, note Fanovan.

15. Retrait de préemption. L'auteur d'une promesse d'achat d'un bien à la SAFER est mal fondé à poursuivre l'exécution forcée d'une vente à laquelle il n'est pas partie et à soutenir le retrait fautif de préemption de la SAFER. • Civ. 3e, 15 févr. 2011, [image: ] no 09-13.078.

16. L'honoraire pour réponse rapide de la SAFER correspond à une prestation de services optionnelle qui nécessite un investissement particulier. * Rép. min. no 1007, JOAN Q 13 juin 2017, p. 3768. 

17. Compétence de deux SAFER. Les SAFER ayant reçu chacune notification de la vente globale d'un bien sont fondées à préempter de façon solidaire chacune pour la partie située dans son périmètre, et le juge a pu retenir que leurs obligations étaient indivisibles. • Civ. 3e, 7 déc. 2017, [image: ] no 16-24.190 P : AJDI 2018. 532, note Prigent [image: ] ; JCP 2017. 1370 ; JCP N 2017. Actu. 1052, obs. de Los Angeles ; DP entr. agric., Bull. no 515, p. 12, note Roussel ; RD rur. 2018, no 48.




Art. L. 143-9 Les dérogations apportées aux règles du secret professionnel en matière fiscale au profit des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural sont régies par l'article L. 164 du livre des procédures fiscales, ci-après reproduit : 

Art. L. 164 Pendant une durée de cinq ans à compter de l'apport en société de biens pouvant faire l'objet du droit de préemption dont elles bénéficient en cas d'aliénation à titre onéreux de (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 1er-II) « biens immobiliers à utilisation agricole et de biens mobiliers qui leur sont attachés » ou de terrains à vocation agricole, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural reçoivent de l'administration des impôts, sur demande motivée, communication de la répartition entre les associés du capital de la société bénéficiaire, en vue de permettre, le cas échéant, à ces organismes de faire prononcer l'annulation de ces apports. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-III, al. 4.] 

V. art. R. 143-4 [image: ] s.



SOUS-SECTION 2 Fixation du prix


Art. L. 143-10 Lorsque la société d'aménagement foncier et d'établissement rural déclare vouloir faire usage de son droit de préemption et qu'elle estime que le prix et les conditions d'aliénation sont exagérés, notamment en fonction des prix pratiqués dans la région pour des immeubles de même ordre, elle adresse au (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 45) « notaire du » vendeur, après accord des commissaires du Gouvernement, une offre d'achat établie à ses propres conditions. 

Si le vendeur n'accepte pas l'offre de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, il peut soit retirer le bien de la vente, soit demander la révision du prix proposé par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural au tribunal compétent de l'ordre judiciaire qui se prononce dans les conditions prescrites par l'article L. 412-7. 

Si, dans un délai de six mois à compter de la notification de cette offre, le vendeur n'a ni fait savoir qu'il l'acceptait, ni retiré le bien de la vente, ni saisi le tribunal, il est réputé avoir accepté l'offre de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural qui acquiert le bien au prix qu'elle avait proposé. Toutefois, en cas de décès du vendeur avant l'expiration dudit délai, cette présomption n'est pas opposable à ses ayants droit auxquels la société d'aménagement foncier et d'établissement rural doit réitérer son offre. 

Lorsque le tribunal, saisi par le vendeur, a fixé le prix, l'une ou l'autre des parties a la faculté de renoncer à l'opération. Toutefois, si le vendeur le demande dans un délai de trois ans à compter d'un jugement devenu définitif, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peut refuser l'acquisition du bien au prix fixé par le tribunal, éventuellement révisé si la vente intervient au cours des deux dernières années. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-IV, al. 3.] 

V. art. R. 143-12 [image: ].


COMMENTAIRE

La SAFER peut lutter contre la spéculation agricole lorsque les prix lui semblent trop élevés sans engager de procédure judiciaire à cet effet. Elle peut faire une offre d'achat. Il s'agit d'un mode de préemption de la SAFER qui ouvre droit à acceptation, à contestation judiciaire ou à retrait du vendeur. 

[image: ]



1. Offre. Aucune disposition du code rural n'impose à la SAFER de mentionner les prix pratiqués dans la région dans son offre d'achat. • Civ. 3e, 18 févr. 2009, [image: ] no 08-10.575 : JCP 2009. IV. 1482 ; JCP N 2009. 233 ; RD rur. 2009, no 82 ; Gaz. Pal. 12-16 juill. 2009. 9. 

2. Expertise. En cas de contestation par le vendeur du prix proposé par la SAFER, il appartient nécessairement au tribunal de procéder à la désignation d'un expert avant de se prononcer sur la fixation du prix. • Reims, 26 janv. 2004 : RD rur. 2004. 587, note Chédozeau ; JCP N 2005. 1016. 

3. Abus de pouvoir. La SAFER qui subordonne l'agrément de la vente à sa détermination unilatérale d'un prix inférieur commet un abus de pouvoir. • Civ. 3e, 27 avr. 2017, [image: ] no 15-20265 : AJDI 2017. 543 [image: ]. [image: ] La préemption avec contre-proposition de prix par la SAFER constitue un détournement de pouvoir dès lors que la rétrocession a été réalisée au prix de la cession amiable. • Rouen, 4 janv. 2006 : JCP 2006. IV. 2421 ; JCP N 2006. 1384, note Brelet.

4. L'exercice de la préemption par la SAFER ne peut avoir pour effet de modifier les conditions de la vente amiable autorisée par le juge commissaire dans le cadre d'une liquidation judiciaire. • Civ. 3e, 19 sept. 2012, [image: ] no 10-21.858 : D. 2012. 2164 [image: ] ; JCP 2012. 1068 ; RD rur. 2012, no 70, note Crevel ; JCP N 2012. 861 ; DP entr. agric., Bull. no 456. 5 ; Defrénois 2012. 40639, note Barbièri et Delvolvé ; Gaz. Pal. 2012. 3054 ; Rev. loyers 2012, no 931, note Peignot ; AJDI 2013. 292 [image: ]. 

5. Lorsque le vendeur a saisi le tribunal en révision du prix, il peut à tout moment, même avant la décision fixant la valeur vénale des biens, retirer ceux-ci de la vente, sans être tenu, pour en informer la SAFER, de recourir au notaire chargé d'instrumenter. • Civ. 3e, 28 nov. 2024, [image: ] no 23-18.746 B : D. actu. 3 déc. 2024 ; Gaz. Pal. 2024, no 41, p. 31, obs. Berlaud ; DP entr. agric., Bull. no 591, p. 13, note Fanovan ; Defrénois 2025, no 8, p. 23, note Savouré ; JCP N 2025. 1164, note Roussel.

6. Est régulier le retrait du terrain de la vente dans le délai de six mois, même si le propriétaire a fait donation du bien préempté après la notification de la SAFER de sa décision de préempter à un prix différent. • Civ. 3e, 9 juin 2015, [image: ] no 14-12.347 : JCP N 2015. Actu. 724. 

7. Le propriétaire vendeur peut, postérieurement au retrait de son bien de la vente suite à une contreproposition de la SAFER, conclure une vente amiable avec celle-ci. • Civ. 3e, 23 sept. 2021, [image: ] no 20-14.754 : RD rur. 2022, no 26, note Bosse-Platière et Sahut.



SOUS-SECTION 3 Dispositions applicables en cas d'adjudication


Art. L. 143-11 Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural disposent, en vue de se substituer à l'adjudicataire, d'un délai d'un mois à compter de l'adjudication. Ce délai est éventuellement augmenté en cas d'adjudication volontaire, afin que les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural disposent d'un délai supplémentaire de cinq jours à compter de la date d'expiration du délai de surenchère fixé par le cahier des charges. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-III, al. 3.] 

1. Validité. En cas d'adjudication, la préemption par la SAFER est nulle si elle n'indique pas en quoi cet acte est conforme aux objectifs légaux. • Civ. 3e, 28 sept. 1982 : Bull. civ. III, no 187. [image: ] Est nulle la préemption qui ne se manifeste pas selon les formes imposées par la loi. • Civ. 3e, 16 nov. 1994, [image: ] no 92-16.417 : RD rur. 1995. 164. 

2. Surenchère. La SAFER dispose même en cas de surenchère d'un délai d'un mois à compter de l'adjudication pour notifier l'exercice de la préemption au greffe du tribunal. • Civ. 3e, 5 juin 2013, [image: ] nos 11-26.088 et 11-26.153 : D. 2013. 1476 [image: ] ; Gaz. Pal. 26-27 juin 2013 ; Rev. loyers 2013, no 939, note Peignot ; AJDI 2014. 50, note Prigent [image: ] ; JCP 2013. 761 ; JCP N 2013. 702 ; DP entr. agric., Bull. no 465, p. 6 ; RD rur. 2013, no 197, note Bosse-Platière. 

3. Responsabilité. Aucune faute n'est imputable à la SAFER qui a exercé le droit de préemption dans un cas exclu par la loi compte tenu des mentions du cahier des charges établi par le notaire. • Civ. 3e, 24 mai 2015, [image: ] no 14-14.169 : JCP N 2015. Actu. 510. 




Art. L. 143-12 Les dispositions de l'article L. 143-10 ne sont pas applicables en cas de vente publique. Toutefois, (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 29-12o) « le décret prévu à » l'article L. 143-7 peut comporter des dispositions ayant pour objet, dans certaines zones ou pour certaines catégories de biens, d'obliger les propriétaires de biens pouvant faire l'objet de préemption par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, désireux de les vendre par adjudication volontaire, à les offrir à l'amiable à ladite société deux mois au moins avant la date prévue pour la vente, à condition que la procédure d'adjudication n'ait pas été (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 89-II) « autorisée ou ordonnée par un juge ». En cas d'application de ces dispositions, le silence de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural dans les deux mois de la réception de l'offre amiable vaut, en toute hypothèse, refus d'acceptation de l'offre. Si le prix a été fixé dans les conditions prévues à l'article L. 143-10, le vendeur a la faculté de retirer le bien de la vente ; il ne peut alors procéder à l'adjudication amiable avant trois ans. S'il persiste dans son intention de vente, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peut, pendant ce délai, refuser l'acquisition au prix fixé par le tribunal, éventuellement révisé si la vente intervient au cours des deux dernières années. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-IV, al. 4.] 

V. art. R. 143-13 s. [image: ]

Immeuble d'un mineur. Jurispr. antérieure à la L. du 22 mars 2012. Doivent être offert à titre amiable à la SAFER les biens d'un mineur en tutelle mis en vente publique aux enchères sur ordonnance du juge des tutelles, dès lors que la procédure d'adjudication n'a pas été rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire. • Civ. 1re, 11 déc. 2001, [image: ] X. c/ SAFER d'Auvergne, no 99-21.612.



SOUS-SECTION 4 Contentieux


Art. L. 143-13 À moins que ne soit mis en cause le respect des objectifs définis à l'article L. 143-2, sont irrecevables les actions en justice contestant les décisions de préemption prises par les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural, intentées au-delà d'un délai de six mois à compter du jour où ces décisions motivées ont été rendues publiques. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-IV, al. 6.] 

1. Publicité de l'assignation. La demande visant à l'annulation de la décision de préemption de la SAFER et de l'acte authentique subséquent doit être publiée au bureau des hypothèques de la situation des immeubles litigieux. • Civ. 3e, 14 nov. 2007, [image: ] no 06-21.618. [image: ] La demande en justice du preneur qui conteste la préemption de la SAFER est recevable même si la formalité de publicité au bureau des hypothèques n'a pas été accomplie dans le délai de six mois à compter du jour où le preneur a eu connaissance de la date de la vente. • Civ. 3e, 28 janv. 2004, [image: ] no 02-13.786 P : Ann. loyers 2004. 1648, note Lachaud ; RD rur. 2004. 534 ; Gaz. Pal. 16-18 mai 2004. 18. [image: ] Est irrecevable la demande d'annulation de la rétrocession qui n'a pas fait l'objet d'une publication, l'assignation ne contenant qu'une demande d'annulation de la préemption. • Civ. 3e, 14 oct. 2014, [image: ] no 13-19.897 : RD rur. 2015, no 61, note Peignot. 

2. Contestation de la nature préemptable du bien. L'exception aux règles de forclusion de l'art. L. 143-13 est circonscrite aux demandes mettant en cause le respect des objectifs définis par l'art. L. 143-2 et donc, est irrecevable la demande portant sur la nature préemptable du bien intentée plus de six mois après que la décision de préemption a été rendue publique. • Civ. 3e, 8 déc. 2010, [image: ] no 09-71.830 : Gaz. Pal. 2010. Pan. 3740 et 991, note Peignot et Millard. 

3. Insuffisance de la motivation. La contestation de la motivation d'une décision de préemption, en particulier fondée sur son insuffisance, doit être exercée dans les six mois de la date où la décision de préemption, et non de rétrocession, a été rendue publique. • Civ. 3e, 4 avr. 1991, [image: ] no 89-21.415 : D. 1991. IR 123 [image: ] ; Defrénois 1991. 811, obs. Vermelle ; JCP 1992. II. 21813, obs. Ourliac • 14 déc. 1994, [image: ] no 92-16.879 : D. 1995. IR 13 [image: ]. 

4. Communication de pièces. Les pièces administratives et comptables retraçant les conditions dans lesquelles la SAFER opère les préemptions et rétrocessions sont des documents administratifs communiqués dans les conditions de la loi du 17 juillet 1978. • CE 5 mai 2008, [image: ] Thiébaux, no 294645 : RD rur. août-sept. 2008, no 147. 

5. Délai. V. jurisprudence ss. art. L. 143-14, note 2 [image: ].

6. Exception de nullité. Est mal fondé l'arrêt qui dit irrecevable les demandes d'annulation de la décision de préemption de la SAFER alors que celles-ci peuvent être formées même après l'expiration du délai de l'art. L. 143-13 par exception pour s'opposer aux demandes de la SAFER fondées sur cet acte. • Civ. 3e, 9 janv. 2025, [image: ] no 23-19.858 : AJDI 2025. 226 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 593, p. 12, note Fanovan.




Art. L. 143-14 Sont également irrecevables les actions en justice contestant les décisions de rétrocession prises par les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural ainsi que les décisions de préemption s'il s'agit de la mise en cause du respect des objectifs définis à l'article L. 143-2 intentées au-delà d'un délai de six mois à compter du jour où les décisions motivées de rétrocession ont été rendues publiques. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-IV, al. 7.] 

V. art. R. 143-15 [image: ].

1. QPC. Rejet de la QPC sur la méconnaissance par l'art. L. 143-14 du principe de recours juridictionnel effectif dès lors qu'il s'agit de discuter les dispositions de l'art. R. 143-11 précisant le point de départ du délai de recours qui sont de nature réglementaire. • Civ. 3e, 21 janv. 2013, [image: ] no 12-19.870 : DP entr. agric., Bull. no 460, p. 4 ; JCP 2013. 168 ; RD rur. 2013, no 140, note Crevel. 

2. En faisant courir le délai à compter de la date de réception de la notification de la décision, alors que celui-ci court à compter du jour de l'affichage en mairie, la cour a violé l'art. L. 143-14. • Civ. 3e, 6 juin 2019, [image: ] no 17-24.254 : Rev. loyers 2019, no 999 ; JCP N 2019. 1292 ; RD rur. 2019, no 145, note Bosse-Platière ; AJDI 2019. 634 [image: ] ; Gaz. Pal. 2019. 2866, note Peignot. [image: ] Est mal fondée la cour qui déclare irrecevable une demande d'annulation de la préemption fondée sur l'art. L. 143-14. • Civ. 3e, 25 janv. 2024, [image: ] no 22-14.033 : AJDI 2024. 219 [image: ].

3. Le délai de six mois à compter de l'affichage en mairie ne peut courir contre une personne à qui la décision qu'elle entend contester n'a pas été notifiée. • Civ. 3e, 30 oct. 2013, [image: ] no 12-19.870 P : D. 2013. 2580 [image: ] ; Rev. loyers 2013, no 942, note Peignot ; JCP N 2013. Actu. 1103, ibid. 2014. 1148, note Barbièri ; JCP 2013. 2580 ; RD rur. 2014, no 69, note Krajeski ; Gaz. Pal. 10-14 nov. 2013 ; AJDI 2014. 529, note Prigent [image: ]. [image: ] Dans le même sens, V. • Civ. 3e, 23 mai 2019, [image: ] no 17-31.664 : JCP N 2019. 1292 ; ibid. Actu. 558 ; AJDI 2019. 550 [image: ] ; RD rur. 2019, no 144, note Bosse-Platière • 25 janv. 2024, [image: ] no 22-14.033 : AJDI 2024. 219 [image: ]. [image: ] Lorsque le candidat non retenu a été informé de la rétrocession, le fait que l'information n'inclut pas les motifs ayant déterminé le choix de l'attributaire ou son identité, s'il est susceptible d'affecter la décision de rétrocession, est sans effet sur le cours du délai pour agir. • Civ. 3e, 10 oct. 2024, [image: ] no 23-13.594 B : Gaz. Pal. 22 oct. 2024, no 34, p. 29 ; Defrénois 2024, no 36, p. 10 ; JCP 2024. Actu. 1259 ; JCP N 2024. Actu. 1192 ; DP entr. agric., Bull. no 589, p. 11, note Fanovan. [image: ] Sur renvoi : • Nîmes, 30 janv. 2025, [image: ] no 24/01551 : DP entr. agric., Bull. no 594, p. 8, note Fanovan.

4. La notification à l'acquéreur évincé faite à une adresse erronée n'a aucun effet sur l'écoulement du délai de l'action en contestation de la préemption. • Chambéry, 24 janv. 2001 : JCP N 2002. 1278 ; JCP 2001. IV. 2590. [image: ] La prescription de l'action du tiers évincé six mois après la publication de la décision de rétrocession de la SAFER constitue une fin de non-recevoir qui peut être soulevée en tout état de cause. • Civ. 3e, 17 déc. 2003, [image: ] no 02-13.197 P : JCP 2004. IV. 1345 ; JCP N 2004. 1202 ; RD rur. 2004. 477 ; Gaz. Pal. 4-6 avr. 2004. 

5. L'action en contestation des décisions de préemption pouvant, lorsqu'elle met en cause le respect des objectifs de la loi, être engagée jusqu'à l'expiration du délai de six mois à compter du jour où la rétrocession a été rendue publique, elle peut a fortiori être engagée avant toute décision de rétrocession. • Civ. 3e, 30 mai 1996, [image: ] no 94-16.759 : D. 1996. IR 149 [image: ] • 11 janv. 2024, [image: ] no 22-12.166 : AJDI 2024. 216 [image: ]. 

6. Le tiers évincé doit exercer son recours contre la SAFER dans le délai de six mois de la rétrocession sans être tenu par le même délai de six mois pour assigner le rétrocessionnaire dont les droits sont remis en cause. • Civ. 3e, 18 mai 2004, [image: ] no 03-10.450 : RD rur. 2004. 533 ; Gaz. Pal. 10-11 août 2005. 43. 

7. L'action en annulation de l'acte notarié subséquent à la rétrocession de la SAFER n'est pas soumise au délai de l'art. L. 143-14. • Civ. 3e, 20 avr. 2005, [image: ] no 04-11.181 P : JCP 2005. IV. 2325 ; AJDI 2005. 667 [image: ] ; Dr. et patr. 7-8/2005. 98, note Barbièri ; Gaz. Pal. 2-4 oct. 2005. 17 et 23-25 juill. 2006. 28. 

8. Qualité du demandeur. N'ont pas la qualité d'acheteurs évincés des personnes qui s'étaient intéressées à la rétrocession sans se porter candidats au prix fixé par la SAFER dont ils exigeaient une réduction. • Civ. 3e, 21 juin 1995, [image: ] no 93-14.539 : D. 1995. IR 177 [image: ] • 8 juin 2008, [image: ] no 07-15.298 : AJDI 2008. 784 [image: ] • 24 sept. 2014, [image: ] no 13-21.467 : RD rur. 2015, no 60, note Peignot ; JCP 2014. 1072 ; D. actu. 24 sept. 2014, note Prigent ; JCP N 2014. Actu.1017 ; AJDI 2014. 877 [image: ]. [image: ] … Sans que la notification de la décision d'attribution suffise à donner la qualité d'acheteur évincé. • Civ. 3e, 8 oct. 2015, [image: ] no 13-28.770. [image: ] Celui qui n'a pu réaliser les projets de rétrocession que la SAFER lui avait proposés n'a pas qualité pour contester la rétrocession à un tiers. • Civ. 3e, 21 juin 2000, [image: ] no 98-21.348 : RD rur. 2000. 514 ; ibid. 2001. 51 ; JCP N 2001. 268, obs. Rochard. [image: ] S'agissant d'un abus du droit de préemption, il importe peu que la transaction soit contestée par le vendeur et non par l'acquéreur évincé. • Rouen, 4 janv. 2006 : JCP 2006. IV. 2421 ; JCP N 2006. 1384, note Brelet. [image: ] La société qui, à la date d'exercice de la préemption par la SAFER, n'avait pas qualité d'acquéreur évincé ni celle de candidat à la rétrocession, est irrecevable à l'action en nullité de la décision de préemption. • Civ. 3e, 20 mai 2014, [image: ] no 13-15.679 : RD rur. 2014, no 220, note Bosse-Platière. [image: ] Le bénéficiaire d'une promesse de vente, même si la condition suspensive de non préemption de la SAFER n'a pas été réalisée, a intérêt et qualité pour contester la légalité de la décision de préemption qui l'évince de la relation contractuelle conclue avec le vendeur. • Civ. 3e, 23 janv. 2020, [image: ] no 19-12.035 : Defrénois 2020, no 16, p. 11 et no 17, p. 41, note Delorme ; DP entr. agric., Bull. no 538, p. 7, note Hertau ; Gaz. Pal. 2020, no 37, p. 28, note Millard. [image: ] Le notaire instrumentaire n'a pas qualité pour contester le droit de préemption exercé par la SAFER et la vente formée au profit de celle-ci. • Civ. 3e, 6 févr. 2020, [image: ] no 17-24.223 : Defrénois 2020, no 10, p. 15 ; AJDI 2020. 628 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 540, p. 9, note Roussel. [image: ] Le candidat qui fait un projet d'acquisition des parcelles commun à celui d'un autre candidat n'est pas privé de la qualité à agir seul en annulation de la décision de rétrocession à un tiers et ses actes subséquents. • Civ. 3e, 13 mars 2025, [image: ] no 23-20.390 B : Gaz. Pal. 1er avr. 2025, p. 29 ; D. actu. 6 mai 2025, note Lebret. [image: ] A qualité pour agir seul en annulation de la rétrocession le candidat à l'acquisition qui a présenté un projet d'acquisition commun à un autre candidat. • Civ. 3e, 13 mars 2025, [image: ] no 23-20.390 B : DP entr. agric., Bull. no 595, p. 8, note Fanovan.

9. Les acquéreurs évincés sont sans intérêt à agir en nullité de la décision de préemption de la SAFER qui a été privée d'effet par le retrait du bien de la vente par ses propriétaires, même si le bien a été vendu de façon amiable à la SAFER qui l'a rétrocédé à un tiers. • Civ. 3e, 14 sept. 2011, [image: ] no 10-22.953 : D. 2011. 2276 [image: ] ; D. actu. 18 oct. 2011, obs. Chenu ; DP entr. agric., Bull. no 445, p. 6 ; JCP 2011. 1043 ; JCP N 2011. Actu. 751 ; Gaz. Pal. 2011. 3124. 

10. Action en justice. La contestation de la rétrocession par la SAFER à une tierce personne sous condition réalisée de consentir un bail à long terme, n'a pas pour condition l'assignation des preneurs des terres rétrocédées car la recevabilité de l'action n'est subordonnée qu'à la mise en cause des parties obligées par l'acte contesté. • Civ. 3e, 22 janv. 2003, [image: ] no 01-13.173 : RD rur. 2003. 144 et 484 ; JCP N 2003. 1442 ; JCP 2003. IV. 1442 ; Gaz. Pal. 10-11 oct. 2003. 13. [image: ] La recevabilité de l'action en nullité de la décision de préemption et de rétrocession par l'acquéreur évincé, n'est pas subordonnée à la mise en cause du vendeur initial. • Civ. 3e, 10 nov. 2004, [image: ] no 03-15.703 : JCP 2004. IV. 3455 ; Gaz. Pal. 8-9 avr. 2005. 17 ; AJDI 2005. 226, obs. Prigent [image: ]. [image: ] Est recevable la contestation de la préemption et de la rétrocession avec mise en cause de toutes les parties obligées par ces actes, sans qu'il soit nécessaire d'attraire à la cause le prêteur de deniers, fût-il partie à un des actes dont la nullité est demandée, celui-ci ne se voyant conférer aucun droit ni obligation lors du transfert de droit réel opéré. • Civ. 3e, 5 avr. 2006, [image: ] no 05-10.777 P : JCP 2006. IV. 2008 ; RD rur. juin-juill. 2006. 29, note Barbièri ; Gaz. Pal. 23-25 juill. 2006. 26, et 2-3 mars 2007. 17. [image: ] Sur la publicité de l'action, V. note [image: ] ss. art. L. 143-13. 

11. Rôle des tribunaux. Le juge apprécie la régularité mais non l'opportunité de la décision de rétrocession, qui doit être motivée. • Civ. 3e, 17 avr. 1996, [image: ] no 94-12.496 : RD rur. 1997. 476, obs. Ourliac • 22 janv. 2003, [image: ] no 01-15.298 • 7 déc. 2004, [image: ] no 03-16.751 : RD rur. mars 2005. 32 • 18 mai 2005, [image: ] no 03-21.187 P : JCP 2005. IV. 2471 ; JCP N 2005. 1232 ; AJDI 2005. 667 [image: ] ; Gaz. Pal. 23-25 juill. 2006. 28. [image: ] Les tribunaux de l'ordre judiciaire apprécient la régularité des décisions de préemption des SAFER sans pouvoir les contraindre à exercer leur droit de préemption. • Civ. 3e, 2 juin 1999, [image: ] no 97-19.807 P : JCP 1999. IV. 2374 ; JCP N 1999. 1583 ; Gaz. Pal. 1999. 2. Pan. 193 ; RD rur. 2000. 177 • 18 mai 2005, [image: ] no 03-21.187 : préc. [image: ] Le tribunal de grande instance est seul compétent pour statuer sur la nullité de la décision de préemption par la SAFER, contrôle incluant les contestations relatives à la capacité des dirigeants signataires des actes. • Civ. 3e, 23 juin 2016, [image: ] no 14-28.281 : RD rur. 2017, no 8. [image: ] Le juge ne peut imposer un rétrocessionnaire à la SAFER, mais peut condamner une SAFER qui invoque l'objectif d'une amélioration parcellaire et rétrocède une parcelle enclavée dans les terres de l'acquéreur qu'elle évince. • Civ. 3e, 17 avr. 1996, [image: ] no 94-12.496 : préc. [image: ] Il n'appartient pas aux tribunaux judiciaires de se substituer à une SAFER dans le choix des candidats à la rétrocession de parcelles de terre et ces tribunaux ne peuvent même pas déclarer qu'une rétrocession est acquise à un candidat lorsque toutes les autres rétrocessions ont été annulées. • Civ. 3e, 10 juill. 1996, [image: ] no 95-13.575 : D. 1996. IR 197 [image: ] • 15 févr. 2011, [image: ] no 09-13.078. [image: ] Le juge peut condamner une SAFER à payer des dommages-intérêts à un acquéreur évincé à qui elle avait fait des promesses inconsidérées. • Civ. 3e, 17 avr. 1996, [image: ] no 94-12.496 : préc.

12. Conséquences de l'illégalité de la préemption. Sur l'évaluation du préjudice du propriétaire résultant de l'annulation d'une préemption illégale, V. • CE 15 mai 2006, [image: ] no 266495 : JCP N 2006. 1087. [image: ] L'impossibilité d'acquérir résultant d'une décision de préemption de la SAFER déclarée judiciairement illégale, l'acquéreur évincé peut solliciter l'indemnisation de son préjudice consistant en une impossibilité d'exploiter. • Civ. 3e, 31 mai 2011, [image: ] no 10-10.275 : Defrénois 2011. 1297, note Barbièri et Delorme ; AJDI 2011. 637 [image: ]. 

13. L'annulation de la préemption étant rétroactive, la SAFER est censée avoir renoncé à préempter, et le compromis de vente stipulant que la vente devait être régularisée dans les trois mois sous réserve du droit de préemption de la SAFER doit retrouver son plein effet. • Civ. 3e, 27 juin 2007, [image: ] no 06-14.329 : JCP N 2007. Actu. 515. [image: ] Est mal fondée la cour qui, pour annuler les ventes et expulser les rétrocessionnaires, indique que les préemptions et rétrocessions étaient d'une nullité d'ordre public et que l'action est donc soumise à prescription trentenaire alors que l'annulation des décisions de préemption et rétrocession pour insuffisance de motivation ne rend pas la cause de l'intervention illicite. • Civ. 3e, 27 juin 2007, [image: ] no 06-14.834 P : D. 2007. AJ 2031 [image: ] ; RJDA 2007, inf. 1212 ; JCP 2007. 2594 ; Gaz. Pal. 14-16 oct. 2007. 13. 

14. Substitution. Est mal fondé l'arrêt qui substitue la SAFER à l'acquéreur sans rechercher si la préemption poursuivait un objectif légalement permis s'appuyant sur des données concrètes. • Civ. 3e, 16 mai 2024, [image: ] nos 22-19.957 et 22-21.340 : AJDI 2024. 545 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 585/586, p. 13, note Fanovan.

15. Tierce opposition. Les rétrocessionnaires sont recevables à former tierce opposition contre la décision d'annulation de la préemption et les actes subséquents de rétrocession. • Civ. 3e, 22 oct. 2003, [image: ] no 02-11.209 : Gaz. Pal. 28-30 déc. 2003. 10. 

16. Publicité. L'annulation de la préemption sur adjudication étant prononcée, l'adjudicataire qui avait publié son assignation est réintégré dans ses prérogatives, les biens n'ayant pas été loués ni rétrocédés à des tiers. • Civ. 3e, 11 oct. 2018, [image: ] no 17-16.174 : JCP N 2018. Actu. 833.

17. Litiges postérieurs à la rétrocession. Lorsque les candidats retenus n'exécutent pas leur obligation d'exploiter la terre rétrocédée, la SAFER peut obtenir la résolution de la rétrocession. • Civ. 3e, 9 nov. 1983 : RD rur. 1984. 416. [image: ] La SAFER peut agir pour faire respecter le cahier des charges imposé aux rétrocessionnaires. • Rennes, 24 mai 2022, [image: ] no 20/01216 • Civ. 3e, 30 mai 2024, [image: ] no 22-20.052 : DP entr. agric., Bull. no 587, p. 15, note Fanovan. [image: ] Les acquéreurs évincés ont intérêt et qualité à agir. • Civ. 3e, 6 janv. 1993, [image: ] no 91-11.471 : RD rur. 1993. 233. 



SECTION 3 Dispositions diverses


Art. L. 143-15 Les conditions d'application des articles L. 143-1 à L. 143-14, et notamment les conditions de publicité permettant aux intéressés d'être avertis de l'existence du droit de préemption et informés des décisions motivées prises par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, sont fixées par décret en Conseil d'État. — [L. no 62-933 du 8 août 1962, art. 7-IV, al. 9.] 

V. art. R. 143-1 s. [image: ]




Art. L. 143-15-1 Abrogé par L. no 2021-1756 du 23 déc. 2021, art. 2. — Sur le contrôle des sociétés possédant ou exploitant du foncier agricole, V. désormais art. L. 333-1 s. [image: ]



SECTION 4 Droit de préemption en cas de donations entre vifs

(L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 113-II-3o)


Art. L. 143-16 Sont également soumis au droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural les biens, droits réels et droits sociaux mentionnés aux premier, (L. no 2019-469 du 20 mai 2019, art. 3) « septième et huitième » alinéas de l'article L. 143-1, lorsqu'ils font l'objet d'une cession entre vifs à titre gratuit, sauf si celle-ci est effectuée : 

1o Entre ascendants et descendants ; 

2o Entre collatéraux jusqu'au sixième degré ; 

3o Entre époux ou partenaires de pacte civil de solidarité ; 

4o Entre une personne et les descendants de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité, ou entre ces descendants. 

À l'exception de la sous-section 3 de la section 2, le présent chapitre est applicable aux donations mentionnées au premier alinéa. 

Toutefois, par dérogation au premier alinéa de l'article L. 412-8, le notaire chargé d'instrumenter ne mentionne pas le prix. La décision du titulaire du droit de préemption d'acquérir le bien indique l'estimation de celui-ci par les services fiscaux. 

Le droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural prévu au présent article ne peut être mis en œuvre que pour des motifs qui se rattachent principalement à leur mission de favoriser l'installation, le maintien et la consolidation d'exploitations agricoles ou forestières afin que celles-ci atteignent une dimension économique viable au regard des critères du schéma directeur régional des exploitations agricoles, ainsi que l'amélioration de la répartition parcellaire des exploitations. 





  
    CHAPITRE IV [ABROGÉ] DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

(Abrogé par Ord. no 2012-789 du 31 mai 2012, art. 2-V)


Art. L. 144-1 à L. 144-7 Abrogés par Ord. no 2012-789 du 31 mai 2012, art. 2-II.





  
    TITRE V LES ÉQUIPEMENTS ET LES TRAVAUX DE MISE EN VALEUR
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CHAPITRE I LES TRAVAUX OU OUVRAGES


	
																SECTION 1
																		 Les travaux exécutés par l'État																	 L. 151-1 - L. 151-13									

	
																SECTION 2
																		 Les travaux concédés par l'État																	 L. 151-14 - L. 151-35									

	
																SECTION 3
																		 Les travaux exécutés par les personnes morales autres que l'État																	 L. 151-36 - L. 151-41									




SECTION 1 Les travaux exécutés par l'État


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Travaux excédant les possibilités des collectivités territoriales																	 L. 151-1 - L. 151-8									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Travaux exécutés à la demande des collectivités territoriales et des établissements publics																	 L. 151-9									

	
																SOUS-SECTION 3
																		 Travaux de recherche d'eau																	 L. 151-10 - L. 151-11									

	
																SOUS-SECTION 4 [ABROGÉE]
																		 Travaux de drainage																	 L. 151-12									

	
																SOUS-SECTION 5
																		 Dispositions communes																	 L. 151-13									




SOUS-SECTION 1 Travaux excédant les possibilités des collectivités territoriales


Art. L. 151-1 Le ministre de l'agriculture peut prescrire l'exécution par l'État, après avis des organisations professionnelles et des collectivités territoriales intéressées, des travaux d'équipement rural excédant les possibilités de ces collectivités. — [Anc. art. 140.] 




Art. L. 151-2 Le sol acquis à l'amiable ou par expropriation et les ouvrages réalisés font partie du domaine privé de l'État jusqu'à leur remise aux organismes mentionnés à l'article L. 151-3. — [Anc. art. 141.] 




Art. L. 151-3 Après achèvement, les ouvrages sont remis gratuitement à des associations syndicales autorisées, éventuellement groupées en union, qui en assurent l'entretien et l'exploitation sous le contrôle du ministre de l'agriculture. Aucune aliénation, ni institution de droits réels, aucun contrat de louage ou autre, ne peuvent, à peine de nullité de plein droit, être consentis sans l'autorisation préalable du ministre de l'agriculture. Aucune modification dans la structure de l'ouvrage, aucun changement de destination ne peut avoir lieu que dans les mêmes conditions. 

Si les associations syndicales ne pourvoient pas ou pourvoient insuffisamment aux dépenses d'entretien et d'exploitation, le préfet inscrit, après avis du président du conseil départemental du département où se trouve le siège de l'association, et après mise en demeure devenant exécutoire après un délai de trois mois, les crédits nécessaires à leur budget et, le cas échéant, établit l'augmentation des taxes nécessaires pour assurer le paiement total des dépenses. Il procède, éventuellement, au mandatement desdites dépenses. 

Si les associations syndicales persistent à négliger l'entretien des ouvrages ou si elles n'en assurent pas la bonne gestion, le préfet, après avis du président du conseil départemental, charge le service compétent de l'État de l'entretien et propose au ministre de l'agriculture toutes mesures propres à assurer l'exploitation normale, le tout aux nom, frais et risques de l'association défaillante. 

Les dispositions du présent article concernant l'entretien et l'exploitation des ouvrages ne sont applicables que dans la limite des plus-values réalisées par les collectivités bénéficiaires. — [Anc. art. 142.]




Art. L. 151-4 Lorsque les associations syndicales et leurs unions n'ont pas été constituées en temps utile, il est pourvu à la constitution d'associations ou d'unions forcées auxquelles les dispositions de l'article L. 151-3 sont applicables. 

Les départements et les communes ainsi que les groupements de ces collectivités, les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 166-1 du code des communes [CGCT, art. L. 5721-2] et les districts urbains peuvent toutefois obtenir la remise des ouvrages et en assurer la gestion et l'entretien. Les dispositions prévues aux articles L. 151-3, L. 151-5 et L. 151-6 leur sont applicables, sous réserve des adaptations nécessaires. 

Jusqu'à la constitution de ces associations ou unions, ou la prise en charge par les organismes ci-dessus mentionnés, l'exploitation des ouvrages peut être assurée par l'État. — [Anc. art. 143.]




Art. L. 151-5 Un décret en Conseil d'État détermine après enquête publique (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 242-V-4o) « réalisée conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » : 

1o Le ou les chiffres auxquels devra être évaluée, à partir de la cinquième année après la mise en exploitation des ouvrages, la plus-value annuelle apportée par cette exploitation à la productivité des fonds intéressés, l'évaluation s'effectuant au sein du périmètre de chaque association syndicale par zones de plus-value sensiblement égale et étant révisée dans la même forme lorsque, par suite de variation dans les prix, elle différera de 25 p. 100 en plus ou en moins de la plus-value ainsi fixée ; 

2o La fraction de la plus-value annuelle que les intéressés devront verser et dont l'association syndicale sera débitrice vis-à-vis de l'État ; 

3o La durée des versements, la totalité de la plus-value demeurant acquise aux intéressés à l'expiration de cette durée. — [Anc. art. 144.] 




Art. L. 151-6 Sous réserve de dispositions particulières et, éventuellement, des dérogations édictées par décret en Conseil d'État, la cotisation afférente à chaque fonds, calculée en fonction de la plus-value annuelle apportée à la productivité du fonds, est établie et recouvrée dans les conditions prévues par les textes relatifs aux associations syndicales. 

Les intéressés groupés en association syndicale autorisée ne peuvent se soustraire à son paiement qu'en délaissant leur propriété au profit de l'État ; l'indemnité de délaissement est fixée dans les conditions prévues à (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « l'article 17 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée [no 2004-632, relative aux associations syndicales de propriétaires] », compte non tenu de la plus-value résultant pour le fonds des travaux exécutés. 

L'association syndicale est débitrice à l'égard de l'État d'une somme égale à la fraction fixée dans les conditions prévues au 2o de l'article L. 151-5, de la plus-value totale constatée dans son périmètre. Elle peut toutefois obtenir des délais de paiement ou exceptionnellement une remise partielle de sa dette si elle établit n'avoir pu, malgré sa diligence, assurer le recouvrement de certaines cotisations. — [Anc. art. 145.] 




Art. L. 151-7 La créance du Trésor est une créance domaniale. Les sommes recouvrées sont rattachées par voie de fonds de concours au chapitre du budget de l'État ouvert pour l'exécution des travaux mentionnés au présent chapitre. — [Anc. art. 146.] 




Art. L. 151-8 Les conditions d'application des articles L. 151-1 à L. 151-7 sont déterminées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 150.] — V. art. R. 151-1 s. [image: ]



SOUS-SECTION 2 Travaux exécutés à la demande des collectivités territoriales et des établissements publics


Art. L. 151-9 Sans préjudice des dispositions des articles L. 151-1 à L. 151-8, L. 151-10, L. 151-11, L. 153-2 à L. 153-5, le ministre de l'agriculture peut prescrire l'exécution par l'État de tous travaux d'équipement rural, sur la demande des collectivités territoriales ou des établissements publics qui auront souscrit l'engagement préalable de prendre en charge l'exploitation et l'entretien des ouvrages qui leur seront remis en pleine propriété, et de rembourser à l'État une fraction des dépenses dans les conditions fixées par le ministre de l'agriculture, le ministre de l'intérieur et le ministre chargé de l'économie et des finances. — [Anc. art. 151-1.] 

V. art. R. 151-23 [image: ].



SOUS-SECTION 3 Travaux de recherche d'eau


Art. L. 151-10 Les travaux de recherche d'eau en vue de la réalisation des projets d'alimentation en eau potable des communes rurales peuvent être exécutés par l'État avec une participation financière ultérieure des collectivités utilisatrices comprise entre 5 p. 100 et 25 p. 100 des dépenses. — [Anc. art. 151, al. 1er.] 




Art. L. 151-11 Les dépenses afférentes aux travaux mentionnés à l'article L. 151-10 sont inscrites au budget de l'État. 

La participation financière ultérieure des collectivités utilisatrices présente un caractère de fonds de concours pour dépense d'intérêt public. — [Anc. art. 151, al. 2 et 3.] 

V. art. D. 151-24 [image: ] s.



SOUS-SECTION 4 [ABROGÉE] Travaux de drainage


Art. L. 151-12 Abrogé par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 136-III.



SOUS-SECTION 5 Dispositions communes


Art. L. 151-13 Les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 151-38 s'appliquent aux travaux de même nature entrepris par l'État dans les conditions prévues aux articles L. 151-1 à L. 151-12. — [Anc. art. 151-2.]



SECTION 2 Les travaux concédés par l'État


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Travaux d'assainissement, d'aménagement ou d'exploitation en vue de la remise en culture du sol																	 L. 151-14									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Travaux de dessèchement des marais																	 L. 151-15 à L. 151-29									

	
																SOUS-SECTION 3
																		 Travaux d'irrigation																	 L. 151-30 - L. 151-35									




SOUS-SECTION 1 Travaux d'assainissement, d'aménagement ou d'exploitation en vue de la remise en culture du sol


Art. L. 151-14 Abrogé par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 136-III.



SOUS-SECTION 2 Travaux de dessèchement des marais


Art. L. 151-15 à L. 151-29 Abrogés par L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 136-III.



SOUS-SECTION 3 Travaux d'irrigation


Art. L. 151-30 Les redevances principales d'arrosage autorisées par le Gouvernement, lorsqu'elles sont perçues au profit des concessionnaires des canaux d'irrigation, sont recouvrées comme en matière de contributions directes. — [Anc. art. 129.]




Art. L. 151-31 Lorsque les cahiers des charges des concessions ou les conventions relatives à l'usage de l'eau ne prévoient pas de redevances principales fixées annuellement de façon que les recettes équilibrent les dépenses, les usagers de toute catégorie des canaux d'irrigation ou de submersion sont tenus de payer des redevances complémentaires dont le montant, variable avec les conditions d'utilisation de l'eau et, s'il y a lieu, avec la section du canal où l'eau est utilisée, est fixé par décret, les représentants de l'association des usagers et, pour les entreprises concédées, le concessionnaire entendus. — [Anc. art. 130.]




Art. L. 151-32 Le produit des redevances complémentaires doit être intégralement affecté aux dépenses d'entretien et d'exploitation, sans pouvoir, en aucun cas, servir à la rémunération des capitaux de premier établissement. — [Anc. art. 131.] 




Art. L. 151-33 Sauf dispositions contraires des conventions relatives à l'usage de l'eau ou des cahiers des charges, les usagers, auxquels une redevance complémentaire est imposée, peuvent, si le prix de l'eau devient hors de proportion avec le bénéfice retiré de son emploi, obtenir la résiliation de leur abonnement, sans dommages-intérêts. 

Dans le cas où les cahiers des charges des concessions ont prévu la possibilité de racheter les redevances moyennant le versement d'un capital, les abonnés qui ont usé de cette faculté peuvent, si le prix de l'eau devient hors de proportion avec le bénéfice retiré de son emploi, obtenir la résiliation de leur abonnement en recevant la différence entre le capital versé par eux et le capital correspondant aux redevances dues pendant les années où les eaux ont été livrées. 

Les demandes de résiliation doivent être formées dans le délai de six mois après la publication au Journal officiel du décret fixant la redevance complémentaire. 

Les contestations relatives à l'application du présent article sont portées devant la juridiction administrative. — [Anc. art. 132.] 




Art. L. 151-34 Les cahiers des charges des concessions peuvent être complétés après accord entre l'État et le concessionnaire en vue de prévoir de nouveaux modes de vente de l'eau. Les conditions de livraison d'eau et les redevances correspondantes sont approuvées par décret, les représentants de l'association des usagers entendus. — [Anc. art. 133.] 




Art. L. 151-35 Lorsqu'une usine en activité installée sur un canal d'irrigation entrave le développement des irrigations, le rachat partiel ou total des droits de l'usinier à l'usage de l'eau peut être déclaré d'utilité publique et être opéré par la collectivité gestionnaire du canal. 

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 128-8 et 128-9.]

V. art. R. 151-1 s. [image: ]



SECTION 3 Les travaux exécutés par les personnes morales autres que l'État


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Travaux prescrits ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités																	 L. 151-36 - L. 151-40									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Travaux exécutés par les associations syndicales																	 L. 151-41									




SOUS-SECTION 1 Travaux prescrits ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités


Art. L. 151-36 Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 166-1 du code des communes [CGCT, art. L. 5721-2] peuvent prescrire ou exécuter les travaux entrant dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils présentent, du point de vue agricole ou forestier (Abrogé par L. no 93-934 du 22 juill. 1993) « ou du point de vue de l'aménagement des eaux », un caractère d'intérêt général ou d'urgence : 

1o Lutte contre l'érosion et les avalanches, reboisement et aménagement des versants, défense contre les incendies et (L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 33-XX) « réalisation de travaux de desserte forestière, pastorale ou permettant l'accès aux équipements répondant aux objectifs de protection précités » ; 

2o (L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 28) « Travaux de débroussaillement des terrains mentionnés à l'article (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 92) « L. 126-2 » du présent code » ; 

3o (L. no 2006-1772 du 30 déc. 2006, art. 8-III) « Entretien des canaux et fossés » ; 

4o et 5o Abrogés par L. no 2003-699 du 30 juill. 2003, art. 55-I. 

6o Irrigation, épandage, colmatage et limonage ; 

7o (L. no 2006-11 du 5 janv. 2006, art. 51) « Les travaux de débardage par câble et les travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois. » 

Les personnes morales mentionnées au premier alinéa prennent en charge les travaux qu'elles ont prescrits ou exécutés. Elles peuvent toutefois, dans les conditions prévues à l'article L. 151-37, faire participer aux dépenses de premier établissement, d'entretien et d'exploitation des ouvrages les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent intérêt. (L. no 2014-58 du 27 janv. 2014, art. 56-V, en vigueur le 1er janv. 2015) « Les participations ainsi appelées ne peuvent pas avoir pour objet le financement des dépenses relatives aux compétences mentionnées au I bis de l'article L. 211-7 du code de l'environnement » (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 64-I) « lorsque la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations est instituée dans les conditions prévues au 4o du II de l'article 1379 et à l'article 1530 bis du code général des impôts ». 

Lorsque le montant de la participation aux travaux est supérieur au tiers de la valeur avant travaux du bien immobilier qui en bénéficie, le propriétaire peut exiger de la personne morale qu'elle acquière son bien dans un délai de deux ans à compter du jour de la demande. À défaut d'accord amiable sur le prix à l'expiration du délai, le juge de l'expropriation, saisi par le propriétaire ou la personne morale, prononce le transfert de propriété et fixe le prix du bien. — [Anc. art. 175.] 

BIBL. ▶ GAZZANIGA, OURLIAC, LARROUY-CASTERA et MARC, Le droit de l'eau, Litec 2011.

1. Motivation. Le préfet ne peut légalement prescrire des travaux d'assainissement agricoles sans avoir vérifié le caractère humide et insalubre des terrains concernés. • CE 29 déc. 2000, [image: ] Épx Dulière, no 172099 : RD rur. 2001. 298. 

2. Mission des syndicats intercommunaux. L'exécution des travaux périodiques de curage, de faucardement, d'entretien du lit des berges et des digues d'une rivière et de ses affluents dans un but d'intérêt général peut être entreprise par un syndicat intercommunal sans que la réalisation de ces travaux dépende d'une autorisation administrative autre que celle résultant des dispositions des art. L. 151-36 s. C. rur., et en particulier de la publication d'arrêtés préfectoraux complémentaires. • CE 18 déc. 1989, [image: ] Synd. intercommunal pour l'entretien de la rivière la Juine et ses affluents c/ Mme Poupinel-Mesnier, no 86297 : RD rur. 1990. 242. [image: ] La protection des propriétés voisines des cours d'eau revient, en vertu des art. 33 et 34 de la L. du 16 sept. 1807, aux propriétaires riverains intéressés et ne relève pas de la responsabilité du syndicat. • CE 18 déc. 1989, [image: ] no 86297 : préc. 

3. Cours d'eau interdépartementaux. Il n'appartient pas aux préfets de trois départements où s'étend le bassin d'une rivière, mais aux ministres intéressés, de statuer conjointement sur le caractère d'intérêt général ou d'urgence des travaux. • CE 28 déc. 1992, [image: ] Marty, nos 127365 et 127367 : RD rur. 1993. 235. 

4. Responsabilité. Les travaux de curage et d'élimination de la végétation encombrant le lit d'une rivière, effectués dans l'intérêt général pour pallier la carence des propriétaires riverains auxquels il incombait d'assurer l'entretien de ce cours d'eau non navigable au droit de leur propriété, et pour les garantir contre les dégâts provoqués par les inondations, revêtent le caractère de travaux publics dont les propriétaires riverains bénéficient et à l'égard desquels ils doivent être regardés comme ayant la qualité d'usagers. Lorsque ces travaux ont été menés dans les règles de l'art et n'ont pas excédé ceux que nécessitaient les objectifs poursuivis, la responsabilité du syndicat intercommunal qui les a entrepris ne peut être engagée. • CE 22 avr. 1992, [image: ] Assoc. synd. autorisée des irrigants de la vallée de la Lèze et synd. intercommunal d'aménagement de la Lèze c/ Gaillard, no 72441. [image: ] Des travaux de drainage de terrains situés auprès d'une rivière sont des travaux publics à l'égard desquels les propriétaires de la rive opposée sont des tiers. • CE 22 avr. 1992, [image: ] no 72441 : préc. [image: ] Un syndicat intercommunal peut être déclaré partiellement responsable des désordres ayant pour origine un défaut de curage et une insuffisance de faucardement de la rivière, aggravés par un mauvais entretien des berges de celle-ci. • CE 18 déc. 1989 : préc. note 2 [image: ]. 




Art. L. 151-37 Le programme des travaux à réaliser est arrêté par la ou les personnes morales concernées. Il prévoit la répartition des dépenses de premier établissement, d'exploitation et d'entretien des ouvrages entre la ou les personnes morales et les personnes mentionnées à l'article L. 151-36. Les bases générales de cette répartition sont fixées compte tenu de la mesure dans laquelle chacune a rendu les travaux nécessaires ou y trouve un intérêt. Le programme définit, en outre, les modalités de l'entretien ou de l'exploitation des ouvrages qui peuvent être confiés à une association syndicale autorisée à créer. Le programme des travaux est soumis à enquête publique (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 240-XI-3o) « réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement ». 

L'enquête publique mentionnée à l'alinéa précédent vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des opérations, acquisitions ou expropriations éventuellement nécessaires à la réalisation des travaux. 

Le caractère d'intérêt général ou d'urgence des travaux ainsi que, s'il y a lieu, l'utilité publique des opérations, acquisitions ou expropriations nécessaires à leur réalisation sont prononcés (L. no 2003-699 du 30 juill. 2003, art. 55-I) « par arrêté ministériel ou par arrêté préfectoral. (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 67-II-2o) « En vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois prévus au 7o de l'article L. 151-36, ils peuvent être prononcés par arrêté municipal dans les zones de montagne définies aux articles 3 à 5 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. » 

« Toutefois, l'exécution des travaux est dispensée d'enquête publique lorsqu'ils sont nécessaires pour faire face à des situations de péril imminent, qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître d'ouvrage ne prévoit pas de demander de participation financière aux personnes intéressées. Il est cependant procédé comme indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux publics. 

« Sont également dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes intéressées, les travaux portant sur un cours d'eau couvert par un schéma mentionné à l'article L. 212-3 du code de l'environnement, directement liés à une inondation déclarée catastrophe naturelle en application de l'article L. 125-1 du code des assurances, réalisés dans les trois ans qui suivent celle-ci et visant à rétablir le cours d'eau dans ses caractéristiques naturelles. » (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 68-III) « Il est cependant procédé comme indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 précitée. 

« Sont également dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes intéressées, les travaux d'entretien et de restauration des milieux aquatiques. Il est cependant procédé comme indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 précitée. » 

Les dépenses relatives à la mise en œuvre de cette procédure sont à la charge de la ou des collectivités qui en ont pris l'initiative. — [Anc. art. 176.] 




Art. L. 151-37-1 (L. no 2003-699 du 30 juill. 2003, art. 55-I) Il peut être institué une servitude de passage permettant l'exécution des travaux ainsi que l'exploitation et l'entretien des ouvrages. Le projet d'institution de servitude est soumis à une enquête publique (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 242-V-3o) « réalisée conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ». Les propriétaires ou occupants des terrains grevés de cette servitude de passage ont droit à une indemnité proportionnée au dommage qu'ils subissent, calculée en tenant compte des avantages que peuvent leur procurer l'exécution des travaux et l'existence des ouvrages ou installations pour lesquels cette servitude a été instituée. Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. — V. art. R. 152-29 s. [image: ]




Art. L. 151-38 Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 166-1 du code des communes [devenu CGCT, art. L. 5721-2] sont, ainsi que leurs concessionnaires, investis, pour la réalisation des travaux, de tous les droits et servitudes dont disposent les associations syndicales autorisées. 

Le recouvrement des cotisations des intéressés est effectué comme en matière de contributions directes. 

Lorsqu'il s'agit d'un des aménagements mentionnés (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 198-II) « aux 1o et 2o du I de l'article L. 211-7 du code de l'environnement » (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 68-III) « ou de travaux de protection ou de restauration des écosystèmes aquatiques mentionnés au 8o du même I », il peut être procédé à l'expropriation des droits d'eau, exercés ou non, des propriétaires riverains, à l'exclusion de ceux qui sont exercés dans le cadre de concessions de forces hydrauliques, en application de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique [V. désormais C. énergie, art. L. 511-1 s.].

(L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 33-XX) « Lorsqu'en application du 1o de l'article L. 151-36 des travaux de desserte sont réalisés, l'assiette des chemins d'exploitation est grevée d'une servitude de passage et d'aménagement. » 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 198-III) « Lorsque, en application du 7o de l'article L. 151-36, des travaux d'installation et de réalisation de débardage par câble sont réalisés, une servitude de passage et d'aménagement est créée au profit du demandeur. » — [Anc. art. 177.] 




Art. L. 151-38-1 (L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 33-XX) Les acquéreurs de biens immobiliers situés dans les zones où la prévention contre les incendies de forêts est imposée doivent être informés des contraintes qu'ils subiront. Celles-ci sont mentionnées dans tout acte notarié ou sous-seing privé. 




Art. L. 151-39 Lorsque le programme des travaux mentionnés à l'article L. 151-37 a prévu que l'entretien et l'exploitation des ouvrages sont confiés à une association syndicale autorisée à créer, à laquelle seront remis ces ouvrages, et au cas où cette association ne peut être constituée en temps utile, il pourra être pourvu à sa constitution d'office, par décision préfectorale. — [Anc. art. 178.] 




Art. L. 151-40 Les dépenses d'entretien et de conservation en bon état des ouvrages exécutés en application des articles L. 151-36 à L. 151-39 ont un caractère obligatoire. 

Les conditions d'application des articles L. 151-36 à L. 151-39 sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 179.] 

V. art. R. 151-1 s. [image: ]



SOUS-SECTION 2 Travaux exécutés par les associations syndicales


Art. L. 151-41 L'exécution et l'entretien (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « des travaux d'équipement rural entrant dans le champ d'application de l'article 1er de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée [no 2004-632, relative aux associations syndicales de propriétaires] » peuvent être entrepris par les associations syndicales régies par ladite loi. 
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V. art. R. 152-1 s. [image: ]

SECTION 1 Servitude pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement


Art. L. 152-1 Il est institué au profit des collectivités publiques, des établissements publics ou des concessionnaires de services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations. 

L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité. (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 27-4o) « Il fait l'objet d'une enquête publique réalisée selon les modalités prévues » (Ord. no 2014-1345 du 6 nov. 2014, art. 5) « au livre I du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ». 

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article afin notamment que les conditions d'exercice de la servitude soient rationnelles et les moins dommageables à l'utilisation présente et future des terrains. — [L. no 62-904 du 4 août 1962, art. 1er et 3.] 

1. Légalité interne. L'installation de deux collecteurs d'eaux usées et d'eaux pluviales, ayant pour objet le raccordement de quartiers d'une commune au nouveau collecteur intercommunal conduisant à une station d'épuration, présente un caractère d'utilité publique et justifie l'exercice, par l'administration, des pouvoirs qu'elle tient de l'art. L. 152-1 C. rur. • CE 15 avr. 1988, [image: ] Sté civ. « Le Tahiti » c/ Cne de St-Laurent-du-Var, no 54303. [image: ] Le juge doit apprécier si les inconvénients que comporte pour le fonds servant l'opération décidée par le préfet ne sont pas excessifs eu égard aux avantages que présentent les ouvrages pour l'hygiène et la salubrité publique et si le tracé retenu satisfait aux conditions posées par les art. R. 152-1 s. C. rur., ce qui est le cas lorsqu'il se situe en limite de propriété en bordure de la voie publique. • CE 15 avr. 1988, [image: ] no 54303 : préc. • 15 oct. 1982, [image: ] Fargier, no 21761.

2. La procédure d'autorisation peut être utilisée à fin de régularisation. * Rép. min. no 686 : JOAN Q 18 févr. 2002. 891. [image: ] Sur l'autorisation de travaux par la commune dans l'attente de la servitude, V. * Rép. min. no 518 : JOAN Q 3 janv. 2017. 82.

3. La possibilité d'instituer une servitude pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement ne s'applique pas aux parcelles privées bâties y compris partiellement. * Rép. min. no 5444 : JO Sénat 23 août 2018, p. 4361.




Art. L. 152-2 Les contestations relatives à l'indemnité prévue au deuxième alinéa de l'article L. 152-1 sont jugées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. — [L. no 62-904 du 4 août 1962, art. 2.] 

V. art. R. 152-1 [image: ] s.

Compétence judiciaire. Lorsqu'un requérant soutient qu'une commune serait tenue contractuellement, au titre de l'indemnisation due en contrepartie de l'établissement sur sa propriété d'une servitude, d'assurer l'arrivée d'eau alimentant son usine, l'appréciation de l'étendue de l'obligation consentie par la ville relève des tribunaux de l'ordre judiciaire, seuls compétents pour statuer sur l'indemnisation en cause. • CE 11 févr. 1987, [image: ] Sté Papeterie et cartonnerie du moulin Picon, no 60601.



SECTION 2 Servitude de passage des conduites d'irrigation


Art. L. 152-3 Il est institué, au profit de collectivités publiques et de leurs concessionnaires ainsi qu'au profit des établissements publics, une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure, dans les conditions les plus rationnelles et les moins dommageables à l'exploitation présente et future, en vue de l'irrigation, des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations. — [Anc. art. 128-7, al. 1er.] 

1. Terrain bâti et jardin. Si les terrains grevés font partie d'une parcelle sur laquelle est construite la maison du requérant, cette circonstance n'est pas en elle-même de nature à les faire regarder comme propriété bâtie ; lorsque l'emprise de la servitude, instituée au profit de la société concessionnaire de l'exécution et de l'exploitation des travaux et ouvrages d'irrigation, est distante d'une vingtaine de mètres de l'habitation du requérant et est plantée de pieds de vigne, elle ne porte pas sur un jardin. • CE 23 nov. 1984, [image: ] Cohard, no 48526.

2. Expropriation. Par son objet comme par ses effets, la création d'une servitude n'est pas assimilable à une expropriation. • CE 23 nov. 1984 : préc. note 1 [image: ]. 




Art. L. 152-4 L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité. Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. — [Anc. art. 128-7, al. 2.] 




Art. L. 152-5 Aux termes de l'article 1022 du code général des impôts, sont applicables aux contestations relatives à l'indemnité prévue à l'article L. 152-4 les dispositions de l'article 1045-I du même code, ci-après reproduites : 

Art. 1045 (Ord. no 2014-1345 du 6 nov. 2014, art. 5) « I. — Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, contrats et autres actes faits en vertu des articles L. 141-1, L. 251-1, L. 331-5, L. 441-1 et L. 531-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique sont dispensés de la formalité de l'enregistrement, à l'exception des décisions judiciaires, des contrats de vente, des actes fixant l'indemnité et des quittances qui, lorsqu'il y a lieu, sont soumis gratuitement à l'enregistrement ou à la formalité fusionnée visée à l'article 647. 

« Il n'est perçu aucun droit pour l'exécution de la formalité de publicité foncière. » 




Art. L. 152-6 Les modalités d'application de la présente section sont déterminées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 128-9.] 

V. art. R. 152-16 [image: ].



SECTION 3 Servitude de passage des engins mécaniques et de dépôt pour l'entretien des canaux d'irrigation


Art. L. 152-7 Les riverains de celles des sections de canaux d'irrigation pour lesquelles l'application des dispositions du présent article aura été déclarée d'utilité publique sont tenus de permettre le libre passage et l'emploi sur leurs propriétés, dans la limite d'une largeur de quatre mètres à partir de la rive, des engins mécaniques servant aux opérations d'entretien. Ils doivent également permettre en certains endroits le dépôt des produits de curage et de faucardement. À ces endroits, la zone grevée de servitude peut atteindre le double de la largeur existant entre les berges opposées du canal reprofilé. 

Les terrains bâtis ou clos de murs, les cours et jardins attenant aux habitations à la date de publication de l'acte prescrivant l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique sont exonérés des servitudes de passage et de dépôt. 

Si le propriétaire le requiert, l'expropriation des terrains grevés de la servitude de dépôt est obligatoire. 

L'établissement des servitudes donne droit à indemnité. — [Anc. art. 128-6, al. 1er à 4.] 




Art. L. 152-8 À l'intérieur des zones soumises aux servitudes, toute nouvelle construction, toute élévation de clôture fixe, toute plantation est soumise à autorisation préfectorale. 

Les constructions, clôtures ou plantations édifiées sans cette autorisation peuvent être supprimées à la diligence du gestionnaire du canal, à ce habilité par le préfet. — [Anc. art. 128-6, al. 5 et 6.] 




Art. L. 152-9 Les propriétaires de clôtures, arbres et arbustes existant dans les zones grevées de servitudes antérieurement à la publication de l'acte prescrivant l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique peuvent être mis en demeure par le préfet de supprimer ces clôtures, arbres et arbustes. Cette suppression ouvre droit à indemnité. En cas d'inexécution, les clôtures, arbres et arbustes peuvent être supprimés aux frais des propriétaires par l'organisme gestionnaire du canal, à ce habilité par le préfet. Cette exécution d'office ne fait pas disparaître le droit à indemnité. 

Au cas où une clôture, dont la suppression n'est pas ordonnée, doit être déplacée pour permettre le passage des engins mécaniques, son déplacement et sa remise en place incombent à la collectivité ou à l'organisme chargé de l'entretien du canal. — [Anc. art. 128-6, al. 7 et 8.] 




Art. L. 152-10 Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes ainsi que la fixation des indemnités dues aux propriétaires intéressés sont jugées comme en matière d'expropriation pour cause publique. — [Anc. art. 128-6, al. 9.] 




Art. L. 152-11 Sont applicables aux actes de procédure auxquels donne lieu l'établissement de la servitude instituée à l'article L. 152-7 les dispositions de l'article 1021 du code général des impôts ci-après reproduites : 

Art. 1021 Les décisions, rapports, extraits, copies, grosses ou expéditions relatifs aux actes de procédure auxquels donne lieu l'application des articles L. 152-7 à L. 152-10 et L. 152-13 du code rural et de la pêche maritime ainsi que les significations qui sont faites de ces actes sont exonérés des droits d'enregistrement et de la taxe de publicité foncière. 

Ils doivent porter mention expresse du présent article. 




Art. L. 152-12 Les modalités d'application des articles L. 152-7 à L. 152-11 sont déterminées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. 128-9.] 

V. art. R. 152-17 [image: ] s.



SECTION 4 Servitude de passage des engins mécaniques et de dépôt pour l'entretien de certains canaux d'assainissement


Art. L. 152-13 Les dispositions des articles L. 152-7 à L. 152-11 relatifs à une servitude de passage des engins mécaniques sur les terrains bordant certains canaux d'irrigation et à une servitude de dépôts sont applicables à ceux des émissaires d'assainissement qui, n'ayant pas le caractère de cours d'eau naturels, sont exclus du bénéfice des dispositions relatives aux servitudes de passage sur les berges des cours d'eau non domaniaux. — [Anc. art. 138-1.] 

V. art. R. 152-25 [image: ].



SECTION 5 Servitude dite d'aqueduc


Art. L. 152-14 Toute personne physique ou morale, qui veut user pour l'alimentation en eau potable, pour l'irrigation ou, plus généralement, pour les besoins de son exploitation, des eaux dont elle a le droit de disposer, peut obtenir le passage par conduite souterraine de ces eaux sur les fonds intermédiaires, dans les conditions les plus rationnelles et les moins dommageables à l'exploitation présente et future de ces fonds, à charge d'une juste et préalable indemnité. 

Sont exceptés de cette servitude les habitations et les cours et jardins y attenant. 

Cette servitude s'applique également en zone de montagne pour obtenir le passage des eaux destinées à l'irrigation par aqueduc ou à ciel ouvert dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa. — [Anc. art. 123.] 

1. L'exploitant dont le besoin en eau n'est pas contesté, qui est titulaire d'une autorisation administrative de prélèvement par pompage en rivière est fondé à revendiquer une servitude d'aqueduc par conduite souterraine sur le fonds intermédiaire. • Civ. 3e, 28 janv. 2004, [image: ] no 02-10.611 P : RD rur. 2004. 478 ; JCP 2004. IV. 1577 ; Defrénois 2004. 1163, obs. Atias. 

2. Changement de destination du fonds. La transformation d'un fonds servant en jardin ne peut avoir pour effet de modifier les droits des tiers. • Civ. 3e, 17 juill. 1997, [image: ] no 95-14.821 : RD rur. 1997. 385. 




Art. L. 152-15 Les propriétaires des fonds inférieurs doivent recevoir les eaux qui s'écoulent des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui peut leur être due. 

Sont exceptés de cette servitude les habitations et les cours, jardins, parcs et enclos y attenant. 

Les eaux usées, provenant des habitations alimentées et des exploitations desservies en application de l'article L. 152-14, peuvent être acheminées par canalisation souterraine vers des ouvrages de collecte et d'épuration sous les mêmes conditions et réserves énoncées à l'article L. 152-14, concernant l'amenée de ces eaux. — [Anc. art. 124.] 

La servitude d'écoulement des eaux usées suppose la reconnaissance de la servitude d'aqueduc ; les habitations, cours et jardins sont exceptés de la servitude d'écoulement. • Civ. 3e, 31 mars 2016, [image: ] no 14-22.259 P : D. actu. 3 mai 2016, note Prigent ; DP entr. agric., Bull. no 495, p. 12. 




Art. L. 152-16 Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement de la servitude, la fixation du parcours de la conduite d'eau, de ses dimensions et de sa forme, et les indemnités dues soit au propriétaire du fonds traversé, soit à celui du fonds qui reçoit l'écoulement des eaux sont portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire qui, en prononçant, doivent concilier l'intérêt de l'opération avec le respect dû à la propriété. — [Anc. art. 125, al. 1er.] 

V. art. R. 152-26 [image: ].



SECTION 6 Servitude d'appui


Art. L. 152-17 Tout propriétaire qui veut se servir, pour l'irrigation de ses propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, peut obtenir la faculté d'appuyer sur la propriété du riverain opposé les ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau, à la charge d'une juste et préalable indemnité. 

Sont exceptés de cette servitude les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations. — [Anc. art. 126.] 




Art. L. 152-18 Le riverain sur les fonds duquel l'appui est réclamé peut toujours demander l'usage commun du barrage, en contribuant pour moitié aux frais d'établissement et d'entretien ; aucune indemnité n'est respectivement due dans ce cas, et celle qui aurait été payée doit être rendue. 

Lorsque cet usage commun n'est réclamé qu'après le commencement ou la confection des travaux, celui qui le demande doit supporter seul l'excédent auquel donnent lieu les changements à faire au barrage pour le rendre propre à l'irrigation des deux rives. — [Anc. art. 127.] 




Art. L. 152-19 Les contestations auxquelles peut donner lieu l'application des articles L. 152-17 et L. 152-18 sont portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire. — [Anc. art. 128, al. 1er.] 

V. art. R. 152-27 [image: ].



SECTION 7 Servitude d'écoulement


Art. L. 152-20 Tout propriétaire qui veut assainir son fonds par le drainage ou un autre mode d'assèchement peut, moyennant une juste et préalable indemnité, en conduire les eaux souterrainement ou à ciel ouvert à travers les propriétés qui séparent ce fonds d'un cours d'eau ou de toute autre voie d'écoulement. 

Sont exceptés de cette servitude les habitations et les cours, jardins, parcs et enclos y attenant. — [Anc. art. 135.] 




Art. L. 152-21 Les propriétaires de fonds voisins ou traversés ont la faculté de se servir des travaux faits en vertu de l'article L. 152-20, pour l'écoulement des eaux et de leurs fonds. 

Ils supportent dans ce cas : 

1o Une part proportionnelle dans la valeur des travaux dont ils profitent ; 

2o Les dépenses résultant des modifications que l'exercice de cette faculté peut rendre nécessaires ; 

3o Pour l'avenir, une part contributive dans l'entretien des travaux devenus communs. — [Anc. art. 136.] 




Art. L. 152-22 Les associations syndicales, pour l'assainissement des terres par le drainage et par tout autre mode d'assèchement, et l'État, pour le dessèchement de marais ou la mise en valeur de terres incultes appartenant aux communes ou sections de communes, jouissent des mêmes droits et supportent les mêmes obligations. — [Anc. art. 137.] 




Art. L. 152-23 Les contestations, auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice de la servitude, la fixation du parcours des eaux, l'exécution des travaux de drainage ou d'assèchement, les indemnités et les frais d'entretien sont portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire qui, en prononçant, doivent concilier les intérêts de l'opération avec le respect dû à la propriété. — [Anc. art. 138, al. 1er.] — V. art. R. 152-28 [image: ].

La demande d'annulation du refus implicite d'un syndicat des eaux de rétablir l'écoulement normal des eaux pluviales de la société dans le ruisseau dont le lit a été comblé par le syndicat, fondée sur la servitude d'écoulement des eaux de pluie de l'immeuble dont la société est propriétaire, relève de la compétence des tribunaux judiciaires. • T. confl. 6 mai 2002, [image: ] no 02-03.290 P : Dr. adm. 2002. 27. 
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BIBL. GÉN.▶ Chemins ruraux. Chemins et sentiers d'exploitation, DP entr. agric. – DEBEAURAIN, Guide des chemins ruraux et chemins d'exploitation, Édilaix, 7e éd., 2024 ; RD rur. 2012. Dossier 6 (la déspécialisation des chemins ruraux et chemins d'exploitation). – MOUSSERON et PIQUET, RD rur. 2024. Étude 7 (chemins de randonnée : la voie des usages). 


COMMENTAIRE

Au sein de la voirie rurale, il existe notamment les chemins ruraux et les sentiers d'exploitation.

Les chemins ruraux sont des voies non classées dans la voirie communale. Ils se caractérisent par leur affectation à l'usage du public, à des fins professionnelles ou de loisirs, et ils appartiennent au domaine privé de la commune.

Les sentiers d'exploitation sont des voies privées qui ont un usage collectif ; ils desservent exclusivement les fonds privés qui en sont riverains et peuvent être interdits au public. Ils se distinguent des chemins privés « de desserte » ou « de culture » qui traversent et desservent une seule propriété.

[image: ]



CHAPITRE I LES CHEMINS RURAUX


COMMENTAIRE

L'affectation à l'usage du public fait présumer, depuis la loi no 99-533 du 25 juin 1999, l'existence d'un chemin rural et donc la propriété de la commune. La preuve contraire peut être apportée. Il peut ainsi être établi l'existence d'une propriété privée sur la voie par titre ou par prescription.

Lorsque le conseil municipal constate que la voie est désaffectée, il peut, sous réserve d'une délibération expresse, décider de la suppression ou cession du chemin rural (V. C. rur., art. R. 141-1 [image: ] s.).

Le contentieux est partagé entre : les juridictions judiciaires pour les contestations de propriété ou de possession, et les juridictions administratives pour les actes administratifs de création, modification, suppression ou cession, ou les litiges nés de l'engagement de la responsabilité du fait du chemin. Les contestations relatives à la propriété ou à la possession des chemins ruraux et sentiers d'exploitation relèvent de la compétence du tribunal de grande instance (COJ, art. R. 211-4) et ceux qui sont relatifs aux travaux d'entretien et de mise en état de la viabilité de ces chemins et sentiers d'exploitation sont de la compétence du tribunal d'instance (COJ, art. R. 221-14).

[image: ]




Art. L. 161-1 Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, qui n'ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. — [Anc. art. 59.] 

BIBL. ▶ BIGUET, Les chemins ruraux, Revue Géomètre 2001, no 7. – BOREL, JCP N 2013. 1207 (aliénation d'un chemin rural par une commune). – CAHEN, JCP N 2008. Études 1062 et 1129 (cessions de chemins ruraux). – CAMPELS, Le trait d'Union 2009, no 1, p. 19 (chemins ruraux, une curiosité juridique ?). – FERREIRA DE LA BURGADE, LPA 1er nov. 2002. 12 (la condition juridique ambiguë des chemins ruraux). – LACHAUD, Gaz. Pal. 1992. 2. Doctr. 896 ; RD rur. 2003. 152. – LAVIALLE, Mél. Montané de La Roque, Presses IEP Toulouse 1986. – ROUCOUS, Voies et chemins ruraux, Les Éditions du Puits Fleuri 2010. – LOCHOUARN, RD rur. 2017. Étude 22 (voirie rurale, des mesures protectrices). 


COMMENTAIRE

Il n'existe pas de liste officielle des chemins ruraux. La définition légale de l'article L. 161-1 est complétée par une présomption. La procédure judiciaire permet de s'assurer de la qualification de la voie. Par ailleurs, les communes peuvent effectuer un recensement des chemins ruraux (V. art. L. 161-6-1 [image: ] et R. 161-11-1 s.).

[image: ]



1. QPC. Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel les dispositions de l'art. L. 161-1 dès lors qu'elles n'ont pour effet ni de priver quiconque de son droit de propriété, ni de porter atteinte au droit de propriété d'autrui. • Civ. 3e, 15 oct. 2012, [image: ] no 12-16.998 : DP entr. agric., Bull. no 457, p. 13, note Roussel ; RD rur. 2012, no 118, note Crevel ; RD rur. 2013, no 28 ; AJDI 2013. 62 [image: ].

2. Qualification. Les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune par détermination de la loi, à la condition qu'ils n'aient appartenu auparavant ni à la catégorie des voies urbaines, ni à celle des chemins vicinaux et qu'ils n'aient pas fait l'objet d'une décision d'incorporation par le conseil municipal. • T. confl. 6 nov. 1967, [image: ] no 01905 B. [image: ] Ayant sursis à statuer sur la légalité d'une délibération incluant un chemin dans le tableau de classement des voies communales, les juges sont mal fondés à écarter la contestation de la qualification de chemin rural en se référant seulement à la question de propriété non tranchée par le juge judiciaire alors qu'il était soutenu que le chemin ne présentait pas les caractéristiques permettant sa reconnaissance comme chemin rural. • CE 12 nov. 2018, [image: ] no 411514 : RD rur. 2019, no 3, note Lochouarn. [image: ] Si la juridiction administrative est seule compétente pour se prononcer sur l'appartenance d'une voie publique au domaine public ou privé de la commune, c'est à la condition que soit préalablement tranchée par le juge judiciaire la question de la propriété de l'assiette quand celle-ci est revendiquée par une personne privée. • Civ. 3e, 16 mai 2019, [image: ] no 17-26.210 P : RD rur. 2019, no 73, note Lochouarn ; RD rur. 2019, no 101, note Tifine.

3. Procédure. La qualification chemin rural ne peut être recherchée sans la mise en cause de la commune du lieu de situation de ce chemin. • Civ. 3e, 6 févr. 2008, [image: ] no 06-22.015 : RD rur. 2008, no 68, note Barbièri ; D. 2008. 613 [image: ] ; JCP 2008. IV. 1462 ; Gaz. Pal. 2 nov. 2008. 32. [image: ] Est recevable l'action d'un riverain contre ceux qui ont installé sur le chemin des obstacles à la circulation, la présomption pouvant être invoquée par tout intéressé. • Civ. 3e, 12 oct. 2010, [image: ] no 09-68.576.

4. Classement. Le classement dans la voirie communale, qui exclut la qualification de chemin rural, s'entend d'un acte intervenu depuis la loi du 20 août 1881, car les actes de classement intervenus antérieurement étaient établis sous réserve des droits des tiers, n'attribuaient aucun droit aux communes et ne mettaient pas en cause la propriété ou la possession des riverains. • Civ. 3e, 8 janv. 1980 : Bull. civ. III, no 9. [image: ] Le classement d'une voie ouverte au public la soumet aux règles de la domanialité publique. • CE 15 févr. 1989, [image: ] no 71992 : Dr. adm. 1989, no 206 ; RD publ. 1989. 1517. [image: ] Le classement d'un chemin en voirie communale n'est pas un acte translatif de propriété et l'action en revendication de ce chemin par un particulier est imprescriptible et donc recevable. • Civ. 3e, 7 janv. 2009, [image: ] no 09-18.906 : D. 2009. 232 [image: ] ; JCP N 2009. 1201, no 3, obs. Périnet-Marquet ; Gaz. Pal. 12-16 juill. 2009. 12. [image: ] Est mal fondé le rejet de la revendication de propriété d'un chemin fondé sur son classement et sur le fait que les titres de propriété produits étaient antérieurs à celui-ci, alors que le classement d'un chemin en voie communale n'est pas un acte translatif de propriété. • Civ. 3e, 18 mai 2010, [image: ] no 09-15.590 : AJDI 2010. 562 [image: ] ; RD rur. 2011, no 29, note Lebel. [image: ] Est mal fondé le rejet de la revendication de propriété d'une fraction de chemin au motif qu'il était classé au tableau des voiries communales sans rechercher au besoin d'office si la commune était propriétaire de ce chemin. • Civ. 3e, 11 juill. 2024, [image: ] no 23-13.539 : AJDI 2024. 704 [image: ].

5. Un chemin ouvert au public et non classé est un chemin rural appartenant au domaine privé de la commune. • CE 13 mai 1988, [image: ] no 72101 : RD publ. 1989. 1518. [image: ] Le juge judiciaire ne peut se déclarer incompétent pour le bornage d'une voie créée par un syndicat de commune dans un but d'intérêt général dès lors que seule une décision de classement d'un chemin rural comme voie communale peut intégrer cette voie dans le domaine public de la commune. • Civ. 3e, 19 déc. 2001, [image: ] no 99-21.117 P : RD rur. 2002. 250 ; Dr. adm. avr. 2002. 23 ; JCP 2002. IV. 1215 ; LPA 1er nov. 2002. 12, note Ferreira de La Burgade ; AJDI 2002. 621 [image: ]. 

6. Classement en chemin rural. Le classement sans opposition et l'inscription dans la liste des chemins ruraux notamment au cadastre, et la mention du chemin dans plusieurs permis de construire marquent la volonté de la commune de posséder le chemin à titre de propriétaire s'opposant à l'action en revendication d'un particulier. • Civ. 3e, 26 mars 2013, [image: ] no 12-16.558 : RD rur. 2013, no 167, note Lavialle. 

7. Déclassement. En l'absence de voie de fait, il n'appartient pas au juge judiciaire d'enjoindre à l'administration de déclasser un bien ayant fait par erreur l'objet d'une décision de classement dans la voirie communale. • Civ. 3e, 16 mai 2019, [image: ] no 17-26.210 P : RD rur. 2019, no 73, note Lochouarn.

8. Caractère rural. Un chemin situé dans une zone urbanisée et présentant l'aspect d'une rue n'est pas un chemin rural, mais une voie publique communale. • CE 19 mai 1976, Sté Coop. La Léonarde : Dr. adm. 1976, no 184. 




Art. L. 161-2 (L. no 99-533 du 25 juin 1999) « L'affectation à l'usage du public est présumée, notamment par l'utilisation du chemin rural comme voie de passage ou par des actes réitérés de surveillance ou de voirie de l'autorité municipale. »

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 104) « Lorsqu'elle est ainsi présumée, cette affectation à l'usage du public ne peut être remise en cause par une décision administrative. »

La destination du chemin peut être définie notamment par l'inscription sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. — [Anc. art. 60.] — Sur ce plan départemental, V. C. envir., art. L. 361-1 s. — C. envir.

BIBL. ▶ Randonnée pédestre et promenade : BOUTELET, RJ envir. 1984. 291. – BUSSON, AJDA 2002. 612 [image: ] (l'aliénation des chemins ruraux). – CAMPELS, Dr. et patr. 3/2001. 46 (chemins ruraux, chemins et sentiers d'exploitation). – DE MALAFOSSE-NOTTÉ, RD rur. 1984. 74. – PLOUVIN, Gaz. Pal. 1977. 1. 281.


COMMENTAIRE

La présomption d'affectation au public ne peut être renversée que par titre ou usucapion, et sous réserve d'une désaffectation matérielle.

[image: ]



1. QPC. Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel les dispositions de l'art. L. 161-2 dès lors qu'elles n'ont pour effet ni de priver quiconque de son droit de propriété, ni de porter atteinte au droit de propriété d'autrui. • Civ. 3e, 15 oct. 2012, [image: ] no 12-16.998 : DP entr. agric., Bull. no 457, p. 13, note Roussel ; RD rur. 2012, no 118, note Crevel ; AJDI 2013. 62 [image: ]. 

2. Usage du public. Un chemin rural est affecté à l'usage du public et ouvert à la circulation générale et continue. • Civ. 1re, 18 juin 1963 : Bull. civ. I, no 329. [image: ] L'affectation à usage du public implique une circulation générale et continue. • Civ. 3e, 17 mars 2016, [image: ] no 15-10.081 : RD rur. 2016, no 190. [image: ] La présence de barrières amovibles aux deux extrémités d'un chemin surveillé et entretenu par la municipalité n'exclut pas la possibilité d'une ouverture à la circulation publique si des non-riverains y font épisodiquement passer du bétail. • CE 30 oct. 1981, [image: ] no 23988. [image: ] L'arrêt qui énonce que l'affectation à l'usage du public ne résulte pas de la seule circonstance que le chemin est habituellement utilisé par des non-riverains mais suppose que la commune ait manifesté sa volonté de mettre le chemin à la disposition du public et ceci par des actes réitérés est mal fondé car un seul des éléments de l'art. L. 161-2 permet de retenir la présomption d'affectation à l'usage du public. • Civ. 3e, 4 avr. 2007, [image: ] no 06-12.078 P : JCP 2007. IV. 1984 ; AJDI 2008. 41, obs. Prigent [image: ] ; ibid. 2007. 1428 [image: ]. [image: ] Même sens : • CE 3 déc. 2012, [image: ] no 344407 : AJDA 2012. 2350, obs. de Montecler [image: ] ; Dr. adm. 2013. 22, note Éveillard ; AJDA 2013. 804 [image: ]. [image: ] La cour qui relève divers faits d'utilisation du chemin enclavé par des personnes jusqu'à la rivière, a pu déduire qu'il s'agissait de chemins ruraux, alors que les défendeurs n'en faisaient pas la preuve contraire. • Civ. 3e, 15 mai 2008, [image: ] no 07-12.359 : AJDI 2008. 688 [image: ] • 15 oct. 2013, [image: ] no 12-20.886 : RD rur. 2014, no 25, note Lochouarn. [image: ] Selon l'appréciation souveraine de la cour, ne constitue pas un chemin rural la voie,… qui ne paraît avoir été empruntée que par des chasseurs, et, en l'absence d'actes réitérés de surveillance ou de voirie de la commune, n'est pas affectée à l'usage du public. • Civ. 3e, 31 mai 2011, [image: ] no 10-16.065. [image: ] … Qui n'est empruntée que par quelques chasseurs, qui n'est pas une voie de passage conçue pour la circulation et la desserte de lieux publics et sur laquelle la commune n'a pas réalisé de travaux ni autorisé d'ouvrages publics. • Civ. 3e, 6 févr. 2020, [image: ] no 18-24.214 : AJDI 2020. 627 [image: ] ; RD rur. 2020, no 69, note Lochouarn. [image: ] Constitue un chemin rural la voie qui ne sert pas exclusivement à la communication des fonds qui la bordent mais permet de passer d'un chemin à un autre, qui est utilisé comme voie de passage et présumé appartenir à la commune qui a implanté dans son tréfonds des canalisations d'eau potable et l'a équipé d'un éclairage dont elle assurait l'entretien. • Civ. 3e, 9 sept. 2014, [image: ] no 12-22.661 : RD rur. 2015, no 30, note Lochouarn. [image: ] … Dont la fréquence d'utilisation a diminué mais qui continuait à être une voie de passage jusqu'à ce qu'un propriétaire riverain s'y oppose. • CAA Lyon, 21 juill. 2021, [image: ] no 19LY02344 : RD rur. 2021, no 215, note Lochouarn. [image: ] … La voie visible sur le cadastre et les photographies produites, et inscrite au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. • CAA Nantes, 21 janv. 2022, [image: ] no 21NT02637 : RD rur. 2022, no 52, note Lochouarn.

3. Présomption. Est mal fondée la cour d'appel qui conclut à la nature de chemin rural au vu d'attestations contradictoires portant toutes la qualification chemin rural, sans rechercher si le chemin était affecté à l'usage du public. • Civ. 3e, 28 juin 2006, [image: ] no 05-15.506. [image: ] En l'absence de titre permettant de revendiquer la propriété du chemin, l'affectation à l'usage du public et l'entretien par la direction départementale de l'équipement à la demande de la commune permet de présumer que le chemin appartient à la commune. • Civ. 3e, 3 avr. 2007, [image: ] no 06-12.159. [image: ] Est mal fondé l'arrêt qui retient la propriété d'un chemin établie par titre après avoir constaté l'utilisation régulière de cette ruelle par d'autres personnes de la commune. • Civ. 3e, 25 févr. 2016, [image: ] no 14-26.356 : RD rur. 2016, no 187, note Lochouarn. [image: ] Le chemin incorporé à un circuit de randonnée est présumé appartenir aux communes. • Civ. 3e, 15 nov. 2018, [image: ] no 17-25.865 : DP entr. agric., Bull. no 525, p. 18, note Roussel ; AJDI 2019. 68 [image: ] • Nîmes, 28 août 2025, [image: ] no 23/01697 : JCP N 2025. Actu. 1310.

4. Travaux et surveillance. La surveillance et la réalisation par la municipalité de travaux réitérés vaut preuve du caractère public du chemin. • Civ. 1re, 12 oct. 1964 : Bull. civ. I, no 342 ; JCP 1964. II. 13961, note Bulté • Civ. 3e, 19 mai 2004, [image: ] no 03-12.234 : JCP 2004. IV. 2415 ; Gaz. Pal. 26-28 sept. 2004. 28. [image: ] Toutefois, un conseil municipal ne peut pas tirer argument du fait qu'il a fait procéder à des travaux d'élagage sur un chemin privé (chemin d'exploitation) après avoir mis en demeure les propriétaires riverains de le faire, pour prétendre qu'ainsi cette voie est devenue un chemin rural, alors que ce conseil ne pouvait pas légalement décider d'engager des travaux ni enjoindre aux riverains d'y procéder, ses pouvoirs ne pouvant s'étendre aux chemins privés. • CE 17 janv. 1994, [image: ] no 115203 B.

5. Abandon. Le droit de propriété de la commune sur deux chemins ruraux en état de complet abandon n'a pu s'éteindre par non-usage. • Civ. 3e, 30 sept. 1998, [image: ] no 96-20.524 : RD rur. 1999. 241. [image: ] Même sens : • Civ. 3e, 26 sept. 2001, [image: ] no 00-10.307 : AJDI 2002. 312, obs. Giraudel [image: ]. [image: ] Est fondée l'annulation de l'aliénation d'une portion de chemin rural dès lors que la commune ne prouve pas la désaffectation résultant d'un déplacement de l'emprise du chemin. • CAA Bordeaux, 17 févr. 2022, [image: ] no 19BX02001 : RD rur. 2022, no 75, note Lochouarn.

6. Usage privé. Ne constitue pas un chemin rural : le chemin non ouvert au public et servant uniquement à la circulation entre des héritages privés. • CE 13 oct. 1989 : JCP 1989. IV. 368. [image: ] … Le sentier qui n'est plus utilisé comme voie de passage depuis de nombreuses années et qui n'a pas fait l'objet d'actes de surveillance ou de voirie par la commune. • CAA Douai, 20 juin 2019, [image: ] no 17DA02365 : RD rur. 2019, no 115, note Lochouarn.

7. Enclave. Les juges sont mal fondés à débouter un propriétaire de sa demande de rétablissement d'un passage sur un chemin riverain au motif que le seul état d'enclave du fonds s'opposait au caractère rural de ce chemin, sans rechercher s'il était affecté à l'usage du public. • Civ. 3e, 28 mai 2003, [image: ] no 02-11.420 P : RD rur. 2003, no 587 ; JCP 2003. 2302 ; ibid. N 2004. 1125 ; Gaz. Pal. 14-16 sept. 2003. 




Art. L. 161-3 Tout chemin affecté à l'usage du public est présumé, jusqu'à preuve du contraire, appartenir à la commune sur le territoire de laquelle il est situé. — [Anc. art. 61.] 

1. QPC. Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel les dispositions de l'art. L. 161-3 dès lors qu'elles n'ont pour effet ni de priver quiconque de son droit de propriété, ni de porter atteinte au droit de propriété d'autrui. • Civ. 3e, 15 oct. 2012, [image: ] no 12-16.998 : DP entr. agric., Bull. no 457, p. 13, note Roussel ; RD rur. 2012, no 118, note Crevel ; AJDI 2013. 62 [image: ]. [image: ] La question de la constitutionnalité de la prescription acquisitive à l'égard des chemins ruraux n'est pas nouvelle et ne présente pas un caractère sérieux. • Civ. 3e, 6 avr. 2012, [image: ] no 12-40.011 : AJDI 2012. 439 [image: ]. 

2. Présomption. Constitue un chemin rural la voie qui dessert les propriétés riveraines et qui est utilisée par le public pour accéder à une rivière, l'absence de mention du chemin dans les actes de propriété d'une partie et sur l'ancien cadastre ne suffisant pas à renverser la présomption de propriété de l'art. L. 161-3. • Civ. 3e, 10 nov. 1999, [image: ] no 97-12.880 : RD rur. 2000. 439 • 12 oct. 2010, [image: ] no 09-68.576. [image: ] L'ouverture du chemin à la circulation générale, l'indication sur l'ancien cadastre comme voie ouverte à la circulation publique, la disposition des lieux et l'absence de titre ou de prescription permet de conclure que le chemin appartient à la commune. • Civ. 3e, 10 mars 2004, [image: ] no 02-18.452 : AJDI 2004. 299 [image: ] • 19 nov. 2015, [image: ] no 14-25.407 : AJDI 2016. 136 [image: ]. [image: ] Le maire ne peut renverser la présomption en soutenant la désaffectation sans prouver que la présence de barrières et obstacles ne résulte pas d'une carence fautive de l'autorité communale dans ses pouvoirs de police. • CAA Bordeaux, 26 mai 2016, [image: ] no 14 BX 01824 : AJDA 2016. 2098, note Normand [image: ]. [image: ] La commune ne démontrant pas l'affectation du chemin litigieux à l'usage du public qui implique une circulation générale et continue, la qualification de chemin rural ne pouvait être retenue. • Civ. 3e, 9 avr. 2013, [image: ] no 12-12.819 : RD rur. 2013, no 204, note Lochouarn. 

3. Portée. Un chemin rural est réputé appartenir à la commune tant que la cession n'a pas été réalisée dans les formes légales, même s'il a cessé d'être utilisé et entretenu. • Civ. 3e, 3 juill. 2002, [image: ] no 00-21.996 P : D. 2002. IR 2449 [image: ] ; Gaz. Pal. 18-19 sept. 2002. Pan. 28 ; RD rur. 2003. 47 ; AJDI 2003. 47, obs. Giraudel [image: ] • 27 mai 2003, [image: ] no 02-10642 : AJDI 2003. 600 [image: ]. [image: ] Le non-usage du chemin par le public pendant plus de trente ans ne confère pas la propriété de ce chemin aux riverains qui n'apportent pas la preuve d'actes de possession conformes à l'art. 2229 C. civ. • Civ. 3e, 18 févr. 2003, [image: ] Cts Aussage c/ Cne d'Urçay, no 01-16.767 • 2 juill. 2013, [image: ] no 12-21.203 : DP entr. agric., Bull. no 466, note Roussel ; RD rur. 2014, no 7, note Grimonprez. 

4. Charge de la preuve. Le propriétaire qui revendique la propriété d'un chemin affecté à la circulation générale doit renverser la présomption d'appartenance à la commune. • Civ. 1re, 20 mai 1957 : Bull. civ. I, no 225 ; AJDA 1957. II. 283. [image: ] Il doit apporter la preuve contraire établissant sa propriété. • Civ. 1re, 27 févr. 1961 : Bull. civ. I, no 125 • Civ. 3e, 13 juin 2024, [image: ] no 22-22.451 : DP entr. agric., Bull. no 587, p. 35, note Roussel ; AJDI 2024. 626 [image: ]. [image: ] L'assiette du chemin rural étant différente de celle de la voie d'origine, la commune doit rapporter la preuve de sa propriété sur le tracé actuel. • Civ. 3e, 26 janv. 2022, [image: ] no 20-22.125 : RD rur. 2022, no 61, note Lochouarn.

5. Preuve. La preuve peut être apportée au moyen d'un titre de propriété ou de faits propres à établir l'usucapion trentenaire. • Civ. 3e, 25 juin 1975 : JCP 1975. IV. 268 • 2 oct. 1975 : Bull. civ. III, no 274. [image: ] La valeur et la force probante des éléments de preuve sont soumises à l'appréciation souveraine des juges. • Civ. 3e, 13 juin 2024, [image: ] no 22-22.451 : préc. note 4 [image: ].

6. Titres de propriété. Des actes passés entre personnes privées, auxquels la commune est tiers, ne peuvent être invoqués. • Civ. 3e, 4 déc. 1969 : Bull. civ. III, no 791. [image: ] Toutefois, les titres translatifs ou déclaratifs de propriété peuvent être invoqués à titre de présomption, vis-à-vis des tiers, car la preuve de la propriété est étrangère à la question de l'opposabilité des actes aux tiers. • Civ. 3e, 2 juill. 1997, [image: ] no 95-20.190 : D. 1997. IR 208 [image: ] ; RD rur. 2000. 272, note Causse. [image: ] La présomption de l'art. L. 161-3 est renversée par un particulier qui prouve par des titres de propriété le caractère privé de la voie créée lors d'un partage pour desservir les parcelles alloties, alors que la commune ne justifie pas d'un droit préférable en indiquant l'ouverture au public et l'inscription comme chemin rural sur tous les plans de la commune. • Civ. 3e, 9 nov. 1999, [image: ] no 97-15.239 : RD rur. 2000. 352. [image: ] Même sens : • Civ. 3e, 27 juin 2001, [image: ] no 99-21.865 : Gaz. Pal. 30 sept.-2 oct. 2001. Pan. 24 ; JCP 2001. IV. 2569. [image: ] L'absence de mention d'un chemin rural en tant que tel dans les actes de propriété comme sur le cadastre ne suffit pas à renverser la présomption de propriété de la commune sur un chemin ouvert au public et sur lequel elle a accompli des actes de surveillance et de voirie. • Civ. 3e, 15 oct. 2013, [image: ] no 12-21.249 : AJDI 2015. 523, note Borel [image: ]. [image: ] Est mal fondé l'arrêt qui retient la propriété d'un chemin établie par titre sans rechercher comme il lui était demandé si l'utilisation par des tiers ne laissait pas présumer l'usage du public. • Civ. 3e, 25 févr. 2016, [image: ] no 14-26.356 : DP entr. agric., Bull. no 495, p. 12, note Roussel. 

7. Usucapion. Un propriétaire peut se prévaloir d'une prescription acquisitive sur une voie sur laquelle la circulation n'est pas générale et continue et pour laquelle le particulier justifie d'actes d'entretien, redressement et réfection réguliers, même si elle a figuré au cadastre comme chemin public. • Civ. 3e, 2 févr. 2000, [image: ] no 97-22.569 : RD rur. 2000. 556 (rejet du pourvoi contre • Poitiers, 16 sept. 1997 : RD rur. 1998. 588, note Astié). [image: ] Pour un exemple de prescription par possession paisible et non équivoque depuis des temps immémoriaux en qualité de propriétaire, V. • Civ. 3e, 10 févr. 2004, [image: ] no 02-17.890. [image: ] … De prescription décennale, V. • Nîmes, 15 mai 2003 : RD rur. 2004. 35. [image: ] … De prescription trentenaire. • Civ. 3e, 9 juin 2015, [image: ] no 14-12.383 : AJDI 2015. 626 [image: ]. [image: ] Pour un exemple d'appréciation souveraine de l'absence d'actes d'appropriation caractérisant la prescription acquisitive, V. • Civ. 3e, 2 févr. 2010, [image: ] no 08-18.432 : AJDI 2010. 326 [image: ]. [image: ] La commune, présumée propriétaire depuis 1938 du chemin, en est devenue propriétaire par prescription acquisitive. • Civ. 3e, 3 avr. 2007, [image: ] no 06-12.159. [image: ] Le fait d'avoir sollicité les communes pour acquérir un chemin situé sur l'emprise de sa propriété n'écarte pas le droit de prétendre à la prescription acquisitive sur ce chemin. • Civ. 3e, 24 nov. 2009, [image: ] no 08-21.518. – V. aussi • Civ. 3e, 26 mars 2013, [image: ] no 12-16.558 : RD rur. 2013, no 167, note Lavialle. [image: ] La bonne foi n'est pas une condition pour l'usucapion trentenaire. • Civ. 3e, 1er févr. 2018, [image: ] no 16-23.200 : AJDI 2018. 301 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 516, p. 9, note Roussel.




Art. L. 161-4 Les contestations qui peuvent être élevées par toute partie intéressée sur la propriété ou sur la possession totale ou partielle des chemins ruraux sont jugées par les tribunaux de l'ordre judiciaire. — [Anc. art. 62.] 


COMMENTAIRE

Les actions possessoires ont disparu avec l'article 2279 du code civil (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015 relative à la modernisation et à la simplification du droit et des procédures dans les domaines de la justice et des affaires intérieures, art. 9), mais la possession reste protégée (C. civ., art. 2278) selon les procédures de droit commun. 

[image: ]



1. Compétence judiciaire. Les contestations relatives à la propriété ou la possession d'un chemin rural sont de la compétence des tribunaux judiciaires. • CE 13 juin 1984, [image: ] no 38807 : RDI 1984. 397 • Civ. 3e, 25 juin 1975 : Bull. civ. III, no 223. [image: ] C'est le tribunal d'instance qui connaît des contestations élevées sur la propriété ou sur la possession des chemins ruraux. • Civ. 2e, 23 nov. 2006, [image: ] no 05-19.615 P : AJDI 2007. 46 [image: ] ; JCP 2006. IV. 3496 ; D. 2006. IR 3014 [image: ] ; RD rur. févr. 2007. 62, note Moreau.[image: ] Le litige relatif à l'exécution d'une convention d'échange portant sur une partie d'un chemin rural relève de la compétence de la juridiction judiciaire. • T. confl. 21 juin 2004, [image: ] Belin c/ Cne de Vernet-La-Varenne, no 04-03.408 P : JCP N 2005. 1269, note Rouault. 

2. Les juridictions administratives sont compétentes pour juger de la légalité d'une décision de l'autorité municipale relative au tracé d'un chemin rural, alors que les tribunaux judiciaires sont compétents pour connaître de l'action possessoire exercée à propos du même chemin. • T. confl. 28 juin 1976, no 02027 A. [image: ] Pour la décision de cession d'un chemin rural, V. notes [image: ] ss. art. L. 161-10. 

3. Permission de voirie. Les refus du maire de délivrer des permissions de voirie pour renforcer et élargir un chemin rural appartenant au domaine privé de la commune sont des actes de droit privé qu'il n'appartient pas à la juridiction administrative de connaître. • CAA Lyon, 7 oct. 2021, [image: ] no 21LY01069 : RD rur. 2021, no 259, note Lochouarn.




Art. L. 161-5 L'autorité municipale est chargée de la police et de la conservation des chemins ruraux. — [Anc. art. 64.]

1. Entretien. Il n'est pas mis à la charge de la commune une obligation d'entretien des chemins ruraux. • CE 26 sept. 2012, [image: ] no 347068 : AJDA 2013. 1002, note Éveillard [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 457, p. 13, note Roussel ; Gaz. Pal. 2012. 3073 ; RD rur. 2013, no 26. [image: ] … Sauf si après avoir incorporé le chemin dans la voirie rurale, elle a exécuté des travaux, acceptant ainsi d'en assurer l'entretien. • CE 24 mars 2014, [image: ] no 359554 • CAA Nancy, 30 mars 2022, [image: ] no 20NC00422 : RD rur. 2022, no 90, note Lochouarn. – V. aussi Rép. min. no 07759, JO Sénat 10 janv. 2019, p. 129. [image: ] La commune n'est pas tenue de l'entretien si elle a seulement procédé à des travaux commandés par l'urgence pour un motif de sécurité. • CAA Marseille, 2 avr. 2013, [image: ] no 10MA102495 • 12 mai 2021, [image: ] no 19MA01477 : RD rur. 2021, no 193, note Lochouarn. [image: ] Une commune est non seulement tenue à une obligation d'entretien régulier des chemins ruraux qui lui appartiennent mais aussi à une obligation d'adaptation de leur structure au trafic qu'ils supportent habituellement. • CAA Douai, 20 nov. 2018, [image: ] no 16DA00782 : RD rur. 2019, no 2, note Lochouarn. [image: ] La communauté de communes est tenue de l'obligation d'entretien des chemins ruraux quand la commune avant son incorporation avait exécuté sur ceux-ci des travaux d'amélioration et d'entretien. • CAA Bordeaux, 31 mai 2021, [image: ] no 19BX00064 : RD rur. 2021, no 192, note Lochouarn.

2. Circulation. L'autorité municipale est fondée à interdire la circulation sur la partie non goudronnée de deux chemins ruraux de la commune aux véhicules 4×4. • CE 24 sept. 2002, [image: ] no 173042, confirmant • TA Caen, 6 mai 2003 : RD rur. 2002. 471, concl. Mondésert. [image: ] Sont légaux les arrêtés interdisant la circulation des engins motorisés sur les chemins ruraux de la commune, motivés d'une part par le caractère de sensibilité des espaces concernés situés en zone naturelle d'intérêt écologique, floristique et faunistique, et d'autre part par le fait que le conseil municipal a accepté d'inclure certains chemins ruraux dans le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. • CAA Lyon, 10 févr. 2005, [image: ] no 99LYO1092 : Envir. oct. 2005. 19. [image: ] Une association de randonneurs est fondée à demander au maire le rétablissement de la libre circulation sur un chemin rural. • CAA Douai, 31 mai 2018, [image: ] no 16DA00092 : AJDA 2018. 2117, note Fort-Besnard [image: ]. – V. jurisprudence [image: ] ss. art. D. 161-11. [image: ] L'interdiction de toute circulation sur une portion d'un chemin rural a été jugée proportionnée et ne constituant pas une restriction trop générale et absolue de l'usage du chemin. • CAA Bordeaux, 29 juill. 2020, [image: ] no 18BX03260 : RD rur. 2020, no 146, note Lochouarn • CAA Lyon, 11 févr. 2021, [image: ] no 19LY02465 : RD rur. 2021, no 70, note Lochouarn. [image: ] Le maire peut interdire la circulation de certaines catégories de véhicules sur tout ou partie des chemins ruraux si cette mesure est nécessaire à la sécurité des riverains ou des usagers du chemin, à la protection de l'environnement ou à la préservation de la viabilité du chemin. * Rép. min. no 3608 : JO Sénat 26 janv. 2023, p. 519.

3. Frais. Le juge administratif est seul compétent pour connaître de la demande d'annulation du titre de recettes ordonné par le maire, correspondant au montant des frais de déblaiement du chemin rural après que des particuliers ont rendu cette voie inaccessible. • T. confl. 18 juin 2007, [image: ] no 07-03.617 P : JCP 2007. IV. 2548 ; AJDA 2007. 1386 [image: ] ; Gaz. Pal. 19 janv. 2008. 24. [image: ] Même sens pour le titre de recettes émis par le maire pour les frais de clôture des parcelles bordant le chemin. • T. confl. 13 déc. 2010, [image: ] no 3753.

4. Dégradation. Les tribunaux de l'ordre judiciaire sont seuls compétents pour statuer sur la responsabilité que des personnes privées encourent pour leur dégradation de chemins ruraux si elles sont poursuivies sur le fondement de la L. du 5 juill. 1985 ou de l'art. 1382 C. civ., à l'exclusion de l'art. L. 141-9 C. voirie rout. ou des pouvoirs de police de l'autorité municipale. • T. confl. 19 nov. 2007, [image: ] no C3640 : Gaz. Pal. 22 juill. 2008, p. 47. [image: ] La commune n'est pas tenue de mettre en demeure l'entrepreneur ou le propriétaire responsable de détériorations anormales d'exprimer sa préférence pour une réparation en argent ou en nature, telle que prévue à l'art. L. 141-9 C. voirie rout. • CE 24 févr. 2017, [image: ] no 390139 : RD rur. 2017, no 143, note Lochouarn. 

5. Déplacement du chemin. Le juge de l'excès de pouvoir qui n'exerce qu'un contrôle restreint est fondé à rejeter la demande d'annulation du refus de déplacement d'un chemin rural par un conseil municipal, dès lors que l'erreur manifeste d'appréciation n'est pas établie. • TA Amiens, 24 avr. 2007, [image: ] no 0502692 : AJDA 2007. 1614 [image: ]. 

6. Fermeture. Le maire est tenu de s'opposer à la création d'un portail fermant un chemin rural. • CAA Bordeaux, 11 juin 2015, [image: ] no 12BX03117 : AJDA 2015. 1959 [image: ]. 




Art. L. 161-6 Peuvent être incorporés à la voirie rurale, par délibération du conseil municipal prise sur la proposition du bureau de l'association foncière ou de l'assemblée générale de l'association syndicale : 

a) Les chemins créés en application des articles L. 123-8 et L. 123-9 ; 

b) Les chemins d'exploitation ouverts par des associations syndicales autorisées, au titre (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « du c de l'article 1er de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée [sur les associations syndicales de propriétaires]. » — [Anc. art. 65.] 

En cas de refus de la commune d'intégrer les chemins d'exploitation de l'association foncière rurale en dissolution, le bureau de l'association statue, et les chemins peuvent être cédés à un ou des propriétaires ou à une autre association pour lui permettre les travaux dont elle a la charge. * Rép. min. no 14216 : JO Sénat Q, 9 avr. 2015. 815.




Art. L. 161-6-1 (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 102) Le conseil municipal peut, par délibération, décider le recensement des chemins ruraux situés sur le territoire de la commune. Cette délibération suspend le délai de prescription pour l'acquisition des parcelles comportant ces chemins.

La suspension produit ses effets jusqu'à la délibération arrêtant le tableau récapitulatif des chemins ruraux, prise après enquête publique réalisée en application du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État. Cette délibération ne peut intervenir plus de deux ans après la délibération prévue au premier alinéa. — V. art. R. 161-11-1 s. [image: ]

BIBL. ▶ LOCHOUARN, RD rur. 2023. Étude 8 (le recensement des chemins ruraux).


COMMENTAIRE

La commune peut décider de recenser les chemins ruraux (V. art. R. 161-11-1 s. [image: ]), ce qui a pour effet de suspendre le délai de prescription. Il n'a pas été retenu de principe d'imprescriptibilité des chemins ruraux pour ne pas créer d'inégalité devant la loi et les charges publiques, ni modifier les principes de distinction de la domanialité publique et privée. Cette disposition avait été initialement prévue par la loi no 2016-737 du 4 août 2016 (art. 76 s.) et censurée par le Conseil constitutionnel pour un motif de procédure (Cons. const. 4 août 2016, no 2016-737 DC : AJDA 2016. 1605 [image: ]).

[image: ]






Art. L. 161-7 Lorsque, antérieurement à son incorporation dans la voirie rurale, un chemin a été créé ou entretenu par une association foncière, une association syndicale autorisée, créée au titre (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « du c de l'article 1er de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée », ou lorsque le chemin est créé en application de l'article L. 121-17, les travaux et l'entretien sont financés au moyen d'une taxe répartie à raison de l'intérêt de chaque propriété aux travaux. 

Il en est de même lorsqu'il s'agit d'un chemin rural dont l'ouverture, le redressement, l'élargissement, la réparation ou l'entretien incombait à une association syndicale avant le 1er janvier 1959. 

Dans les autres cas, le conseil municipal pourra instituer la taxe prévue aux alinéas précédents, si le chemin est utilisé pour l'exploitation d'un ou de plusieurs fonds. 

Sont applicables à cette taxe les dispositions de l'article L. 231-13 du code des communes, ci-après reproduites : — Ces dispositions ont été recodifiées dans le code général des collectivités territoriales, art. L. 2331-11, ci-après reproduit :

Art. L. 2331-11 Les taxes particulières dues par les habitants ou propriétaires en vertu des lois et usages locaux sont réparties par délibération du conseil municipal.

Ces taxes sont recouvrées comme en matière d'impôts directs. — [Anc. art. 66.]




Art. L. 161-8 (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 104) Des contributions spéciales peuvent être imposées par la commune ou l'association syndicale mentionnée à l'article L. 161-11 aux personnes physiques ou morales responsables des dégradations apportées aux chemins ruraux en état de viabilité qui, de manière habituelle ou temporaire, les utilisent à quelque titre que ce soit.

La quotité des contributions est proportionnée à la dégradation causée.

Les deux derniers alinéas de l'article L. 141-9 du code de la voirie routière sont applicables à ces contributions.




Art. L. 161-9 Les dispositions de l'article L. 141-6 du code de la voirie routière sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant élargissement n'excédant pas deux mètres ou redressement des chemins ruraux. — [Anc. art. 68.] — V. Décr. no 76-921 du 8 oct. 1976 fixant les modalités de l'enquête publique préalable à l'aliénation, à l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux (JO 13 oct.), mod. par Décr. no 2015-955 du 31 juill. 2015, art. 2 (JO 2 août).




Art. L. 161-10 Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête. 

Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenant à leurs propriétés. 

Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. — [Anc. art. 69.] 

BIBL. ▶ BRAUD, RD rur. 1999. 572 (protection inadaptée du domaine privé communal).


COMMENTAIRE

Il est désormais possible de recourir à l'échange sous réserve de garantir la continuité du chemin, de respecter sa largeur et sa qualité environnementale. Une procédure d'information du public doit être respectée. Cette disposition avait été prévue par la loi no 2016-1087 du 8 août 2016, mais elle avait été censurée sur un motif de procédure par le Conseil constitutionnel (Cons. const. 4 août 2016, no 2016-737 DC : AJDA 2016. 1605 [image: ]).

[image: ]



1. Condition de cession. En constatant que le chemin n'avait pas cessé d'être affecté à l'usage du public, la cour a pu conclure que le chemin ne pouvait faire l'objet d'une vente sans avoir à rechercher si le chemin faisait l'objet d'une circulation générale et continue. • CE 16 avr. 2010, [image: ] no 316342 : RD rur. 2011, no 35, obs. Lebel. [image: ] Le chemin non désaffecté pour être fréquemment utilisé par des promeneurs en dépit de la pose d'une barrière par la commune n'est pas susceptible d'aliénation. • CAA Bordeaux, 20 juin 2019, [image: ] no 17BX02559 : RD rur. 2019, no 114, note Lochouarn. [image: ] Pour un exemple d'appréciation de désaffectation de la voie, V. • CAA Bordeaux, 14 mai 2020, [image: ] no 18BX01881 : RD rur. 2020, no 121, note Lochouarn. [image: ] Dès lors qu'il n'est pas établi que le chemin a cessé d'être affecté à l'usage du public, il ne pouvait plus être aliéné. • CAA Nantes 13 févr. 2017, [image: ] no 16NT00161. [image: ] Peut être cédé le chemin dont l'unique objet est de servir de passage à un riverain pour aller dans sa propriété. • CAA Versailles, 29 avr. 2025, [image: ] no 23VE00943. [image: ] Cependant, si la désaffectation doit résulter d'un état de fait, ces dispositions ne font pas obstacle au droit du conseil municipal de décider l'aliénation d'un chemin rural qui est encore utilisé par le public, sous réserve d'une délibération du conseil municipal décidant de cesser l'affectation à l'usage du public. • CAA Nantes, 22 sept. 2020, [image: ] no 20NT01144 : RD rur. 2020, no 191, note Lochouarn ; AJDA 2021. 247 [image: ]. – V. aussi, sur cette décision, Rép. min. no 36448 : JOAN 8 juin 2021, p. 4725.

2. Compétence. La délibération d'un conseil municipal décidant la cession d'un chemin rural à d'autres personnes que les requérants a le caractère d'un acte administratif et la juridiction administrative est donc compétente pour connaître des conclusions des requérants soutenant que cette délibération porte atteinte au droit de préemption qui leur appartient sur une partie du chemin litigieux. • CE 9 févr. 1994, [image: ] no 75295 A : D. 1994. IR 90 [image: ].

3. Échanges. Jurispr. antérieure à la L. du 21 févr. 2022. BIBL. Yolka, RD rur. 2008, no 43 (l'interdiction d'échanger les chemins ruraux). [image: ] Le législateur n'a pas ouvert d'autre voie que la vente pour l'aliénation des chemins ruraux désaffectés et la délibération d'un conseil municipal décidant l'échange d'une portion de chemin rural contre une parcelle appartenant à un propriétaire est illégale. • CE 23 mai 1986, [image: ] no 48303 A : RDI 1986. 446 • CAA Bordeaux, 28 févr. 2008, [image: ] no 05BX02432. [image: ] Est nulle l'aliénation d'un chemin rural dont la désaffectation résulte d'une situation illégale. • CE 18 déc. 2015, [image: ] no 378809 : RD rur. 2016, no 70, note Lavialle.

4. Défaut de mise en demeure. Quand tous les propriétaires riverains n'ont pas été mis en demeure d'acheter, la délibération du conseil municipal doit être annulée. • CE 28 juin 1996, [image: ] no 164383 B. [image: ] V. aussi • CE 9 févr. 1994, [image: ] no 75295 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] L'obligation de mise en demeure de tous les propriétaires riverains, quelle que soit pour eux l'utilité de ce chemin, a pour objet d'informer du projet d'aliénation et de présenter une offre d'achat chiffrée. • CE 20 nov. 2013, [image: ] no 361986 B : AJDA 2013. 2342, obs. Pastor [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 469, p. 21, note Roussel ; Gaz. Pal. 4-5 déc. 2013 ; JCP N 2014. 1190, note Borel ; AJDA 2014. 1269, note Costa [image: ]. 

5. Riverain. Le propriétaire riverain possède au moins une parcelle contiguë au chemin rural, alors même que le chemin n'est pas une voie d'accès à sa propriété. • CE 20 nov. 2013, [image: ] no 361986 : préc. note 4 [image: ]. 

6. Recours. Une association de protection de l'environnement n'a pas d'intérêt à agir lui conférant qualité pour demander l'annulation de la délibération du conseil municipal décidant d'aliéner un chemin rural. • CAA Nantes, 9 févr. 2000, Cne du Loreur : RD rur. 2001. 94, note Braud. [image: ] Seul le propriétaire de l'immeuble attenant au chemin au moment de la délibération du conseil municipal autorisant la vente de ce chemin peut se prévaloir d'une éventuelle violation de l'art. L. 161-10 ; les sous-acquéreurs sont sans qualité pour agir en nullité de la vente du chemin par la commune sur ce fondement dès lors que le vendeur n'avait exercé aucun recours dans le délai qui lui était imparti. • Civ. 3e, 16 févr. 2011, [image: ] no 09-72.984. [image: ] Les contribuables communaux ont intérêt à agir contre une délibération portant sur l'aliénation de chemins ruraux. • CE 7 déc. 2015, [image: ] no 377264 : AJDA 2016. 466 [image: ]. [image: ] La société acquéreur d'une parcelle constituant l'emprise foncière d'un chemin rural ne justifie pas d'un intérêt propre distinct de celui de la commune la rendant recevable à former tierce opposition contre l'arrêt ayant statué sur la régularité de l'aliénation. • CE 1er juill. 2019, [image: ] no 420200 B : AJDA 2019. 2030 [image: ].

7. Le délai de recours des propriétaires riverains contre une décision d'aliénation d'un chemin rural désaffecté ne court qu'à compter de la date où celle-ci leur a été notifiée. • CE 5 juill. 2022, [image: ] no 459683 B : AJDA 2022. 1358 [image: ] ; RD rur. 2022, no 133, note Lochouarn.

8. Est irrecevable une demande en nullité de l'acte de cession d'un chemin rural décidé par une délibération d'un conseil municipal n'ayant fait l'objet d'aucun recours devant la juridiction administrative. • Civ. 3e, 11 mai 2017, [image: ] no 16-12.236 P : AJDA 2017. 1026 [image: ] ; D. actu. 13 juin 2017, note Prigent ; D. 2017. 1047 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 507, p. 21, note Roussel ; AJDI 2017. 692, note Le Rudulier [image: ] ; Gaz. Pal. 2017. 1957. [image: ] L'illégalité de la cession devenue définitive du chemin rural encore affecté à l'usage du public au moment de la délibération décidant de sa vente peut être soulevée par voie d'exception. • CAA Marseille, 9 avr. 2021, [image: ] no 19MA03786 : RD rur. 2021, no 168, note Lochouarn.




Art. L. 161-10-1 (L. no 99-533 du 25 juin 1999) Lorsqu'un chemin rural appartient à plusieurs communes, il est statué sur la vente après enquête unique par délibérations concordantes des conseils municipaux. 

Il en est de même quand des chemins appartenant à plusieurs communes constituent un même itinéraire entre deux intersections de voies ou de chemins. 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 27-5o) « L'enquête préalable à l'aliénation d'un chemin rural prévue à l'article L. 161-10 [image: ] et au présent article est réalisée conformément au (Ord. no 2015-1341 du 23 oct. 2015, art. 5-II) « code des relations entre le public et l'administration, » et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État. » — V. art. R. 161-25 s. [image: ]




Art. L. 161-10-2 (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 103) Lorsqu'un échange de parcelles a pour objet de modifier le tracé ou l'emprise d'un chemin rural, la parcelle sur laquelle est sis le chemin rural peut être échangée dans les conditions prévues à l'article L. 3222-2 du code général de la propriété des personnes publiques et à l'article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales. L'acte d'échange comporte des clauses permettant de garantir la continuité du chemin rural.

L'échange respecte, pour le chemin créé, la largeur et la qualité environnementale, notamment au regard de la biodiversité, du chemin remplacé. La portion de terrain cédée à la commune est incorporée de plein droit dans son réseau des chemins ruraux.

L'information du public est réalisée par la mise à disposition en mairie des plans du dossier et d'un registre avant la délibération autorisant l'échange, pendant un mois. Un avis est également affiché en mairie. Les remarques et observations du public peuvent être déposées sur un registre.

Est nulle la délibération du conseil municipal autorisant l'échange de parcelles supportant un chemin rural avant l'organisation d'une procédure d'information du public. • CAA Lyon, 20 mars 2025, [image: ] no 23LY02172 : AJDA 2025. 578, note Psilakis [image: ] ; JCP N 2025. Actu. 505, note Van Daele ; RD rur. 2025, no 34, note Lochouarn.




Art. L. 161-11 Lorsque des travaux sont nécessaires ou lorsqu'un chemin rural n'est pas entretenu par la commune et que soit la moitié plus un des intéressés représentant au moins les deux tiers de la superficie des propriétés desservies par le chemin, soit les deux tiers des intéressés représentant plus de la moitié de la superficie proposent de se charger des travaux nécessaires pour mettre ou maintenir la voie en état de viabilité ou demandent l'institution ou l'augmentation de la taxe prévue à l'article L. 161-7, le conseil municipal doit délibérer dans le délai d'un mois sur cette proposition. 

Si le conseil municipal n'accepte pas la proposition ou s'il ne délibère pas dans le délai prescrit, il peut être constitué une association syndicale autorisée dans les conditions prévues par (Ord. no 2004-632 du 1er juill. 2004, art. 52) « le c de l'article 1er et le titre III de l'ordonnance du 1er juillet 2004 » précitée. 

Le chemin remis à l'association syndicale reste toutefois ouvert au public sauf délibération contraire du conseil municipal et de l'assemblée générale de l'association syndicale. 

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 104) « En l'absence d'association syndicale, la commune peut autoriser, par convention, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association à restaurer et à entretenir un chemin rural. Cette convention ne vaut pas engagement de la commune à prendre en charge l'entretien du chemin rural.

« Lorsqu'aucune des conditions prévues au présent article n'est satisfaite, une tierce association, régie par la loi du 1er juillet 1901 précitée, peut également proposer de prendre en charge l'entretien dudit chemin à titre gratuit. » — [Anc. art. 70.]


COMMENTAIRE

La loi a d'abord permis aux propriétaires et aux associations syndicales de prendre le relai des communes pour l'entretien et la restauration des chemins ruraux. À défaut, une association (L. 1901) peut être autorisée par convention à entretenir le chemin.

[image: ]



1. Travaux publics. Les travaux sur les chemins ruraux sont des travaux publics. • CE 5 janv. 1977, [image: ] no 99716 B.

2. Défaut d'entretien. À moins qu'elles aient accepté d'en assurer la viabilité, les communes ne sont pas responsables des dommages dus aux défauts d'entretien des chemins ruraux, car cet entretien ne relève pas des dépenses obligatoires de la commune. • CE 26 sept. 2012, [image: ] no 347068 B : AJDA 2013. 1002, note Éveillard [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 457, p. 13, note Roussel ; Gaz. Pal. 2012. 3073 ; RD rur. 2013, no 26. – V. notes [image: ] ss. art. L. 161-5.




Art. L. 161-12 Les caractéristiques techniques auxquelles doivent répondre les chemins ruraux, les conditions dans lesquelles la voirie rurale peut être modifiée pour s'adapter à la structure agraire, les conditions dans lesquelles sont acceptées et exécutées les souscriptions volontaires pour ces chemins, les modalités d'application de l'article L. 161-7 sont fixées par voie réglementaire. — [Anc. art. 71.] 

La responsabilité de la commune qui a mis en œuvre des travaux d'entretien des chemins ruraux peut être engagée (Rép. min. no 234, JOAN Q 25 sept. 2007, p. 5830). 




Art. L. 161-13 Sont applicables aux chemins ruraux les dispositions suivantes du code de la voirie routière : 

1o L'article L. 113-1 relatif à la signalisation routière ; 

2o Les articles L. 115-1, L. 141-10 et L. 141-11 relatifs à la coordination des travaux exécutés sur les voies publiques. 

V. art. D. 161-1 [image: ] s.





  
    CHAPITRE II LES CHEMINS ET LES SENTIERS D'EXPLOITATION


COMMENTAIRE

Le régime juridique des sentiers d'exploitation n'est plus l'indivision depuis la loi du 26 août 1881. Aujourd'hui le régime des sentiers d'exploitation est déterminé par la propriété de leur assiette qui est privée et divise, et par leur usage qui est collectif. Ainsi chaque riverain a une part de propriété qui se détermine comme celle du lit des cours d'eau non domaniaux (C. civ., art. 563), donc constituée par la partie de chemin jouxtant leur fonds jusqu'à une ligne qu'on suppose tracée au milieu de la voie. Et le droit d'usage du sentier appartient à chaque propriétaire riverain et limitrophe, puisque le propriétaire du fond terminus en jouit et les propriétaires de fonds enclavés aussi mais par servitude. L'obligation d'entretien pèse sur tous les titulaires du droit d'usage. Le sentier peut être supprimé sous réserve de l'accord de tous les usagers.

[image: ]




Art. L. 162-1 Les chemins et sentiers d'exploitation sont ceux qui servent exclusivement à la communication entre divers fonds, ou à leur exploitation. Ils sont, en l'absence de titre, présumés appartenir aux propriétaires riverains, chacun en droit soi, mais l'usage en est commun à tous les intéressés. L'usage de ces chemins peut être interdit au public. — [Anc. art. 92.] 

BIBL. ▶ BERGEL, RDI 1986. 344 [image: ] ; ibid. 1998. 68 [image: ]. – DEBEAURAIN, Guide des chemins et sentiers d'exploitation, Edilaix 2009 ; Le trait d'Union 2009, no 1, p. 24 (notion de chemin d'exploitation). – LECERF et BLANC, JCP N 1998. 940 (chemins d'exploitation et servitudes de passage). – LOCHOUARN, RD rur. 2014. Étude 9 (l'usage des chemins d'exploitation) ; RD rur. 2018. Étude 4 (propriété de l'assiette des chemins d'exploitation). – A. ROBERT, RDI 1994. 389 [image: ]. – SIGNORET, LPA 6 sept. 1989, no 107. – ZENATI, RTD civ. 1999. 433 [image: ].

1. QPC. Il n'y a pas lieu à renvoyer la QPC de l'art. L. 162-1 qui restreint l'exercice du droit de propriété dans des conditions proportionnées à l'objectif d'intérêt général. • Civ. 3e, 14 janv. 2016, [image: ] no 15-20.286 P : DP entr. agric., Bull. no 493, p. 13, note Roussel ; D. actu. 26 janv. 2016, note Portman ; AJDI 2016. 292 [image: ] ; RD rur. 2016, no 102, note Lochouarn ; Gaz. Pal. 2016. 578. 

I. DÉFINITION

2. Accès à la voie publique. Les chemins d'exploitation sont ceux qui, longeant divers héritages, enclavés ou non, ou y aboutissant, servent à la communication entre eux ou à leur exploitation et une cour d'appel ne peut refuser la qualification de chemin d'exploitation au motif que la propriété possède un accès à la voie publique, alors qu'elle devait seulement rechercher quel était l'usage du chemin litigieux et son utilité. • Civ. 3e, 24 oct. 1990, [image: ] no 89-12.618 : D. 1991. Somm. 314, obs. A. Robert [image: ]. [image: ] La destination d'un chemin reliant deux voies publiques n'est de nature à exclure la qualification de chemin d'exploitation que dans la mesure où les riverains avaient perdu leur droit d'interdire au public l'usage dudit chemin. • Civ. 3e, 19 juin 2002, [image: ] no 00-10.468. [image: ] Constitue un chemin d'exploitation la voie créée lors d'un remembrement, non intégrée au réseau des chemins ruraux de la commune, destinée à désenclaver plusieurs parcelles et qui ne constitue pas le seul moyen d'accès aux chemins ruraux, n'étant d'usage obligatoire que pour les riverains. • Civ. 3e, 19 mai 2004, [image: ] no 02-20.178 P : JCP 2004. IV. 2416 ; AJDI 2004. 565 [image: ] ; Gaz. Pal. 26-28 sept. 2004. 28 ; RD rur. janv. 2005. 23. [image: ] … Peu important qu'elle relie deux voies publiques entre elles. • Civ. 3e, 5 févr. 2013, [image: ] no 12-13.621 : DP entr. agric., Bull. no 462, p. 12, note Roussel. [image: ] N'est pas un chemin d'exploitation le chemin qui n'a pas pour objet essentiel la communication des fonds entre eux ou leur exploitation, mais qui assure leur desserte à partir de la voie publique. • Civ. 3e, 27 sept. 2011, [image: ] no 10-21.514 : DP entr. agric., Bull. no 446, p. 11, note Roussel. 

3. Riveraineté. Le propriétaire titulaire d'une servitude de passage lui permettant d'accéder au fonds servant, riverain d'un chemin d'exploitation, ne peut prétendre à un droit sur ce chemin, faute d'en être lui-même riverain. • Civ. 3e, 13 mai 1998, [image: ] no 95-18.501. [image: ] Sont mal fondés les juges qui retiennent la qualification de chemin d'exploitation sur le fondement de l'utilité du chemin sans rechercher si le chemin s'étend jusqu'au fond du demandeur. • Civ. 3e, 5 mars 2013, [image: ] no 11-28.712 : RD rur. 2013, no 205, note Grimonprez ; DP entr. agric., Bull. no 462, p. 12, note Roussel. [image: ] Ayant constaté que le fonds du demandeur bénéficiait d'une servitude de passage sur le fonds où il voulait faire établir l'existence d'un chemin d'exploitation et comme tous les autres propriétaires riverains indiquaient ne pas l'utiliser, une cour d'appel en déduit à bon droit que le chemin n'était pas un chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 1er juill. 1998, [image: ] no 96-20.668 : RD rur. 1999. 181. [image: ] N'est pas un chemin d'exploitation pour le propriétaire d'une parcelle la voie qui ne dessert pas son fonds fermé par un mur. • Civ. 3e, 28 janv. 2021, [image: ] no 20-10.777 : AJDI 2021. 304 [image: ].

4. Enclave. Le défaut d'enclave des parcelles desservies n'est pas un critère sur lequel les juges peuvent s'appuyer pour écarter la qualification de chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 2 juill. 1997, [image: ] no 95-16.706 : RDI 1998. 69, obs. Bergel [image: ]. [image: ] Est fondé l'arrêt qui reconnaît comme chemin d'exploitation celui qui sert exclusivement à la desserte des fonds qui le bordent, sans qu'il y ait lieu de rechercher une création volontaire d'un état d'enclave. • Civ. 3e, 5 avr. 2011, [image: ] no 10-16.715 : DP entr. agric., Bull. mai 2011, p. 16, note Roussel. [image: ] Le fait qu'un chemin soit la desserte d'une parcelle enclavée ne suffit pas à le faire reconnaître chemin d'exploitation sans précision sur l'utilisation qui en est faite. • Civ. 3e, 14 sept. 2017, [image: ] no 16-20.362 : RD rur. 2018, no 4, note Lochouarn.

5. Accès à des parcelles urbaines. La qualité de chemin d'exploitation ne peut être refusée à une voie au motif de la vocation urbaine des parcelles desservies. • Civ. 3e, 31 oct. 2000, [image: ] no 98-11.635 : RD rur. 2001. 174. [image: ] La cour est mal fondée à rejeter la qualification de chemin d'exploitation lorsqu'elle constate la desserte de maisons d'habitation avec des jardins potagers ou d'agrément. • Civ. 3e, 11 févr. 2016, [image: ] no 14-14.981 : AJDI 2016. 378 [image: ] ; RD rur. 2016, no 189. [image: ] Constitue un chemin d'exploitation une impasse dont l'usage est commun à ses riverains, l'urbanisation totale des lieux ne faisant pas disparaître la qualité du chemin. • Civ. 3e, 19 janv. 2011, [image: ] no 09-67.263 : AJDI 2011. 221 [image: ]. [image: ] Réserver la qualification de chemin d'exploitation à ceux ayant un usage agricole serait ajouter au texte. • Civ. 3e, 3 mai 2012, [image: ] no 11-15.010 : DP entr. agric., Bull. no 453, p. 7, note Roussel ; JCP 2012. 631 ; D. 2012. 1329 [image: ] ; Gaz. Pal. 2012. 1760 ; JCP N 2012. 536 ; AJDI 2012. 762, note Prigent [image: ] ; RD rur. 2013, no 23, note Lochouarn • 25 janv. 2024, [image: ] no 22-15.554 : AJDI 2024. 227 [image: ] ; RD rur. 2024, no 17, note Lochouarn. 

6. Desserte exclusive. Le chemin d'exploitation longe divers héritages ou y aboutit, sert à la communication entre eux ou à leur exploitation et ne peut desservir d'autres propriétés non riveraines et déboucher sur un chemin de servitude. • Civ. 3e, 3 oct. 2007, [image: ] no 06-19.454 : D. 2007. AJ 2605 [image: ] ; JCP 2007. IV. 2979 ; LPA 23 nov. 2007, p. 10, note Pierroux ; Gaz. Pal. 25-27 mai 2008. 24 ; ibid. 22 juill. 2008. 46 ; AJDI 2008. 403, obs. Prigent [image: ]. [image: ] Les chemins d'exploitation servent exclusivement à la communication entre les fonds qu'ils desservent ou à leur exploitation, soit qu'ils les longent ou les traversent, soit qu'ils y aboutissent. • Civ. 3e, 12 déc. 2019, [image: ] no 18-21.370 : RD rur. 2020, no 43, note Lochouarn. [image: ] Dès lors qu'il a été retenu que le chemin ne pouvait être utilisé que par les propriétaires des terrains qu'il bordait et permettait la communication entre eux, l'utilité du chemin pour les parcelles desservies a été caractérisée. • Civ. 3e, 22 mai 2012, [image: ] no 11-17.483 : DP entr. agric., Bull. no 454, p. 11, note Roussel. [image: ] Les juges sont mal fondés à retenir la qualification de chemin d'exploitation sans vérifier si cette voie servait exclusivement à la communication entre les divers fonds ou à leur exploitation. • Civ. 3e, 4 oct. 2000, [image: ] no 98-11.780 : RD rur. 2001. 174 • 15 oct. 2013, [image: ] no 12-20.886 : RD rur. 2014, no 25, note Lochouarn. [image: ] Est mal fondé l'arrêt qui rejette la qualification de chemin d'exploitation sans rechercher si le chemin qui aboutissait à des parcelles ne servait pas exclusivement à l'exploitation ou à la desserte des fonds riverains et s'il présentait un intérêt pour ces fonds. • Civ. 3e, 9 déc. 2009, [image: ] no 08-20.688 : JCP N 2010. 1121, note Barbièri. [image: ] … Et sans vérifier si la qualification était compatible avec une clause de redressement d'un acte de donation partage à l'origine de ce chemin. • Civ. 3e, 6 oct. 2016, [image: ] no 15-20.742 : RD rur. 2016, no 295, note Lochouarn. [image: ] Ne peut être qualifié de chemin d'exploitation… le chemin qui ne servait pas exclusivement à la communication entre les fonds riverains et à leur exploitation, puisqu'utilisé par des riverains, des randonneurs, et par le service de défense contre les incendies. • Civ. 3e, 14 nov. 2019, [image: ] no 18-20.133 P : JCP N 2019. Actu. 908 ; D. 2019. 2245 [image: ] ; JCP 2019. 1253 ; AJDI 2020. 528 [image: ]. [image: ] … Le chemin essentiellement utilisé depuis de nombreuses années par les habitants de la commune et les estivants, comme raccourci entre deux voies publiques pour se rendre à la plage ou au village. • Civ. 3e, 20 avr. 2023, [image: ] no 21-25.104 : AJDI 2023. 460 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 574-575, p. 19, note Roussel. [image: ] Est mal fondé l'arrêt qui rejette la demande de reconnaissance d'un chemin d'exploitation pour la voie qui rejoint les fonds des parties avant d'accéder à un chemin rural au motif que le débouché final de ce chemin n'est pas connu en totalité. • Civ. 3e, 18 janv. 2023, [image: ] no 22-10.019 P : RD rur. 2023, no 50, note Lochouarn.

7. Usage du public. L'usage commun des chemins d'exploitation n'est pas régi par les règles de l'indivision et chaque propriétaire riverain dispose du droit d'en interdire l'accès aux non-riverains. • Civ. 3e, 29 nov. 2018, [image: ] no 17-22.508 P : D. 2018. 2359 [image: ] ; D. actu. 14 janv. 2019, note Prigent ; AJDI 2019. 557, note Prigent [image: ] ; RTD civ. 2019. 136, note Dross [image: ] ; JCP 2018. 1335 ; JCP N 2018. Actu. 920 ; Defrénois 2019, no 10, p. 26, note Chamoulaud-Trapiers et 1493, note Tranchant ; Gaz. Pal. 11 déc. 2018, p. 46 et 2019. 1086, note Thomat-Raynaud ; RD rur. 2019, no 20, note Lochouarn ; DP entr. agric., Bull. no 525, p. 17, note Roussel ; AJDI 2019. 643, note Le Rudulier [image: ]. [image: ] Est mal fondé l'arrêt qui décide qu'une voie n'est pas un chemin d'exploitation au motif que toute personne doit pouvoir l'utiliser pour se rendre sur la propriété du Conservatoire du littoral alors que l'usage d'un chemin d'exploitation peut être interdit au public. • Civ. 3e, 17 nov. 2016, [image: ] no 15-19.950 : RD rur. 2017, no 40, note Lavialle ; AJDI 2017. 371, note Debeaurain [image: ]. [image: ] L'ouverture d'un chemin au public ne suffit pas à exclure la qualification de chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 9 févr. 2017, [image: ] no 15-29.153 P : D. 2017. 405 [image: ] ; RD rur. 2017, no 110 ; JCP N 2017. Actu. 296 ; JCP 2017. 238 ; DP entr. agric., Bull. no 505, p. 14 ; Gaz. Pal. 2017. 604. [image: ] Le droit dont dispose chaque propriétaire riverain d'interdire l'accès d'un chemin d'exploitation aux non riverains n'est pas subordonné à l'existence d'un préjudice. • Civ. 3e, 8 avr. 2021, [image: ] no 20-15.192 : RD rur. 2021, no 169, note Lochouarn ; AJDI 2021. 538 [image: ].

8. Titre. L'existence d'un chemin d'exploitation n'est pas subordonnée à sa mention dans un titre. • Civ. 3e, 2 mars 2017, [image: ] no 15-24.374 : AJDI 2017. 374 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 507, p. 14, note Roussel ; RD rur. 2017, no 144, note Lochouarn • Paris, 29 janv. 2016, [image: ] no 14/15236 : RD rur. 2016, no 121, note Lochouarn. [image: ] La qualification d'un chemin d'exploitation n'est pas liée à la propriété du sol. • Civ. 3e, 20 déc. 2018, [image: ] no 17-26.559 : AJDI 2019. 230 [image: ].

9. Utilité. Une cour d'appel, constatant qu'un passage dessert plusieurs parcelles et sert à la communication entre divers héritages ou à leur exploitation, retient à bon droit que ce chemin est un chemin d'exploitation et que le propriétaire d'une parcelle traversée, qui en a modifié le tracé, doit être condamné à le rétablir. • Civ. 3e, 8 nov. 1995, [image: ] no 93-18.468 : D. 1996. IR 16 [image: ]. [image: ] Une bande de terrain n'est pas un chemin d'exploitation quand l'usage ne présente pas d'utilité pour le demandeur. • Civ. 1re, 2 juin 1964 : Bull. civ. I, no 292. [image: ] Lorsqu'un chemin est depuis longtemps utilisé par la généralité des habitants d'une commune, il est présumé faire partie du domaine communal. • Civ. 20 mars 1950 : S. 1951. 1. 120. [image: ] Un propriétaire, en l'espèce une commune, ne peut prétendre à l'existence d'un chemin d'exploitation dans une parcelle qui sépare son fonds d'une voie publique, quand il n'est pas démontré que ce chemin présenterait une utilité pour les propriétaires de ladite parcelle. • Civ. 3e, 1er juill. 1998, [image: ] no 95-19.669 : RD rur. 1999. 181 ; JCP 1998. IV. 2937. [image: ] Toutefois, le défaut d'utilité ne peut être opposé à la demande de rétablissement d'un chemin d'exploitation qui mène à une parcelle qui est par ailleurs suffisamment desservie, sans que soit constaté le fait que le chemin avait été supprimé du consentement de tous les propriétaires qui avaient le droit de s'en servir. • Civ. 3e, 10 juin 1998, [image: ] no 96-10.374 : RD rur. 1999. 57. [image: ] L'incorporation partielle du chemin à la voie publique ne lui fait pas perdre sa nature de chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 31 mai 2012, [image: ] no 11-17.027 : DP entr. agric., Bull. no 454, p. 1, note Roussel. [image: ] Constitue un chemin d'exploitation… un chemin, utile au demandeur, même s'il n'est utilisé que par celui-ci. • Civ. 3e, 5 févr. 2013, [image: ] no 12-13.621 : DP entr. agric., Bull. no 462, p. 12, note Roussel. [image: ] … Le chemin qui permet le passage des évacuations d'assainissement des bâtiments et permettait à l'origine l'accès depuis la voie publique aux bâtiments riverains. • Civ. 3e, 17 déc. 2013, [image: ] no 12-21.559 : AJDI 2014. 393 [image: ]. [image: ] … Le chemin qui prolonge la voie communale que le public n'utilise pas et qui n'a d'autre usage que la communication entre les propriétés riveraines. • Civ. 3e, 12 janv. 2017, [image: ] no 15-25.226 : AJDI 2017. 212 [image: ] ; RD rur. 2017, no 82, note Lochouarn • 10 oct. 2019, [image: ] no 18-13.634 : RD rur. 2020, no 18, note Lochouarn ; Gaz. Pal. 2020, no 17, p. 37, note Manteau.

10. L'existence de servitudes de passage n'exclut pas la qualification de chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 14 juin 2018, [image: ] no 17-20.567 P : D. actu. 20 juill. 2018, note Prigent ; AJDI 2019. 394, note Prigent [image: ] ; JCP 2018. 763 ; JCP N 2018. Actu. 584 ; RD rur. 2018, no 179, note Lochouarn ; DP entr. agric., Bull. no 521, p. 22, note Roussel.

11. Durée. Ajoute à la loi une condition qu'elle ne comporte pas la cour qui exige que le chemin ait servi depuis des temps immémoriaux à la communication entre les fonds. • Civ. 3e, 21 janv. 2009, [image: ] no 08-10.208 : RD rur. 2009, no 62, note Lavialle ; D. 2009. 561 [image: ] ; JCP 2009. IV. 1284 ; Gaz. Pal. 12-16 juill. 2009, p. 24. 

12. Praticabilité. L'existence d'un chemin d'exploitation n'est pas liée au fait que le chemin soit praticable en voiture. • Civ. 3e, 3 oct. 2007, [image: ] no 06-18.107 : D. 2007. AJ 2605 [image: ] ; JCP 2007. IV. 2978 ; Gaz. Pal. 25-27 mai 2008. 24 ; ibid. 22 juill. 2008. 46 ; AJDI 2008. 403, obs. Prigent [image: ]. 

13. Participation aux frais. L'absence de participation des riverains aux frais de mise en état de viabilité et d'entretien du chemin n'est pas un critère du chemin d'exploitation, caractérisé par le fait qu'il sert exclusivement à la communication entre les fonds ou à leur exploitation. • Civ. 3e, 2 juill. 1997, [image: ] no 95-16.706 : RDI 1998. 69, obs. Bergel [image: ]. 

II. PROPRIÉTÉ

14. Objet. Le droit de propriété individuelle sur un chemin d'exploitation porte sur la portion bordant un fonds, jusqu'à l'axe médian du chemin. • Civ. 3e, 12 mars 1973 : Ann. loyers 1973. 1702. [image: ] Le droit de propriété d'un riverain sur le sol du chemin n'exclut ni la qualification de chemin d'exploitation, ni le droit d'usage de celui-ci par les autres propriétaires riverains du chemin. • Civ. 3e, 9 janv. 2025, [image: ] no 23-20.665 B : D. 2025. 55 [image: ] ; AJDI 2025. 717, obs. Vermeulen [image: ] ; RDI 2025. 254, obs. Bergel [image: ] ; RTD civ. 2025. 358, obs. Masson [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 592, p. 17, note Roussel ; D. actu. 13 févr. 2025, note Gailliard ; Gaz. Pal. 4 févr. 2025, p. 32.

15. Usucapion. Un chemin d'exploitation peut être usucapé par un tiers, en particulier dans l'hypothèse où l'assiette du chemin a été déplacée. • Civ. 3e, 26 févr. 1986 : D. 1987. Somm. 18, obs. A. Robert. 

16. Servitudes. Le régime des servitudes n'est pas applicable aux chemins d'exploitation. • Civ. 3e, 24 juin 2015, [image: ] no 14-12.999 P : JCP 2015. 825 ; RTD com. 2015. 912, note Dross [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 489, p. 16, note Roussel ; JCP 2015. Doctr. 1221, 13o, chron. Périnet-Marquet ; RD rur. 2016, no 9, note Lochouarn. 

17. Caractère privé. Les chemins et sentiers d'exploitation appartiennent à des particuliers et servent exclusivement à la communication entre leurs héritages ou à leur exploitation. • Cass., ass. plén., 14 mars 1986 : JCP 1986. IV. 146. [image: ] L'impasse dont l'usage est commun à ses riverains est un chemin d'exploitation qui, en l'absence de titres, est présumé appartenir aux propriétaires riverains avec usage commun à tous les intéressés. • Civ. 3e, 19 janv. 2011, [image: ] no 09-67.263. 

18. Est fondée la demande du propriétaire d'un chemin d'exploitation d'enlèvement des ouvrages en surplomb et des canalisations installées en tréfonds. • Civ. 3e, 31 mai 2018, [image: ] no 17-17.933 : DP entr. agric., Bull. no 521, p. 22, note Roussel ; RD rur. 2018, no 139, note Lochouarn.

19. Empiétement. Le riverain qui démontre sa propriété par titre du sol constituant l'assiette du chemin peut demander la suppression des empiétements d'un autre riverain sur la portion du chemin bordant la propriété de ce dernier jusqu'à l'axe médian du chemin. • Civ. 3e, 7 déc. 2010, [image: ] no 09-10.069 : AJDI 2011. 221 [image: ]. 

20. Remembrement. V. art. L. 123-8 C. rur. [image: ]

21. Bornage. L'axe médian peut donc servir de ligne de division entre deux fonds en cas d'action en bornage. • Civ. 3e, 20 juin 1972, [image: ] no 71-11.295 P. [image: ] Le propriétaire d'un fonds est recevable en sa demande de bornage contre le propriétaire d'un autre fonds séparé du sien par un chemin d'exploitation qui crée la contiguïté des fonds. • Civ. 3e, 8 déc. 2010, [image: ] no 09-17.005 : Gaz. Pal. 2010. Pan. 3742. [image: ] Constatant que le « chemin entre », désignation habituelle du chemin d'exploitation propriété des riverains, chacun en droit soi à La Réunion, séparait des fonds et ne servait qu'à la communication entre eux, la cour a pu retenir que la ligne divisoire était l'axe médian. • Civ. 3e, 28 mars 2019, [image: ] no 18-11.275 : AJDI 2019. 393 [image: ] ; RD rur. 2019, no 72, note Lochouarn.

III. DROIT D'USAGE

22. La demande de qualification d'une voie en chemin d'exploitation tend à obtenir un droit d'usage et ne tend pas aux mêmes fins que celles de l'action en revendication ou en bornage. • Civ. 3e, 16 mai 2024, [image: ] no 22-18.106 : DP entr. agric., Bull. no 585/586, p. 21, note Roussel. 

23. Propriété du sol. Le droit d'usage d'un chemin d'exploitation n'étant pas lié à la propriété du sol, l'existence d'un titre de propriété au profit d'un propriétaire riverain ne rend pas impossible la qualification de chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 24 nov. 2010, [image: ] no 09-70.917 : JCP N 2010. 870 ; JCP 2010. 1269 ; Gaz. Pal. 2010. 3726 • 26 mars 2020, [image: ] no 18-24.764 : RD rur. 2020, no 146, note Lochouarn ; Gaz. Pal. 2020, no 37, p. 30, note Manteau. [image: ] La propriété exclusive d'une parcelle où existe déjà un chemin empierré ne fait pas obstacle à sa qualification de chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 10 oct. 2019, [image: ] no 18-13.634 : RD rur. 2020, no 18, note Lochouarn.

24. Propriété de l'assiette. Le droit d'usage, indépendant de la propriété de l'assiette du chemin, peut être exercé par l'exploitant du fonds terminus, auprès duquel le chemin d'exploitation se termine en cul-de-sac. • TGI Le Mans, 21 déc. 1982 : D. 1984. Somm. 429, obs. A. Robert. [image: ] Si le riverain d'un chemin d'exploitation a le droit d'y installer des canalisations souterraines en vue d'obtenir tous les avantages que cette voie de communication est susceptible de lui procurer dans le respect le cas échéant de la convention qui en détermine l'usage, tel n'est pas le cas lorsqu'un autre riverain est propriétaire du sol constituant son assiette. • Civ. 3e, 29 juin 2023, [image: ] no 21-25.526 : Defrénois 2023, no 28, p. 16 ; RD rur. 2023, no 95, note Lochouarn ; AJDI 2023. 698 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 579, p. 19, note Roussel. 

25. Protection du droit d'usage. Le droit d'usage d'un chemin d'exploitation n'étant pas lié à la propriété du sol, les propriétaires d'un terrain ne sauraient reprocher à une cour d'appel d'ordonner la suppression de la clôture qu'ils y ont installée pour empêcher le passage sur un chemin desservant une parcelle voisine. • Civ. 3e, 5 févr. 1997, [image: ] no 95-12.106 P : D. 1997. IR 72 [image: ] ; Defrénois 1997, art. 36599, no 87, obs. Atias ; JCP N 1998. 287, note Gravillou ; RTD civ. 1999. 433, obs. Zenati [image: ]. [image: ] La pose de la barrière sur le chemin d'exploitation constituait un abus de droit occasionnant un préjudice en contraignant l'exploitant de la parcelle à effectuer des manœuvres supplémentaires. • Civ. 3e, 24 sept. 2002, [image: ] no 01-00.811. [image: ] Les propriétaires d'un chemin d'exploitation qui posent un portail à l'entrée exercent régulièrement leur droit de clôture sans que l'obligation de manœuvrer cette barrière puisse être regardée comme une atteinte au droit de jouissance de leurs voisins. • Civ. 3e, 24 sept. 2002, [image: ] no 01-01.914. [image: ] Le propriétaire doit retirer la barrière du chemin dès lors que l'obligation de descendre de voiture et de manœuvrer à chaque passage constituait une limitation au droit d'utiliser le chemin au vu de l'âge et du handicap des requérants. • Civ. 3e, 1er juill. 2014, [image: ] no 13-17.017 : AJDI 2014. 793 [image: ]. [image: ] Dès lors qu'un obstacle au passage a été au moins à une occasion placé sur le chemin d'exploitation, le juge des référés a pu prendre toute mesure pour éviter le renouvellement du trouble manifestement illicite apporté au droit de propriété. • Civ. 3e, 23 mai 2019, [image: ] no 17-28.710 : RD rur. 2019, no 98, note Lochouarn. [image: ] Le propriétaire d'un fond jouxtant le chemin d'exploitation peut solliciter sa remise en état après qu'un voisin y a réalisé un aménagement. • Civ. 3e, 23 janv. 2020, [image: ] no 18-22.436 : AJDI 2020. 299 [image: ] ; Defrénois 2020, no 17, p. 41, obs. Delorme. [image: ] La commune ne peut juridiquement contraindre les propriétaires à accepter le passage de randonneurs. * Rép. min. no 24789 : JO Sénat 6 janv. 2022.

26. Accord des propriétaires (non). Un riverain est fondé à enfouir une canalisation en sous-sol de la partie du chemin d'exploitation dont il a la propriété divise sans autorisation préalable des autres propriétaires riverains dès lors qu'il n'est pas établi l'existence d'une convention réglementant l'usage de ce chemin ni que l'ouvrage fragilisait ou réduisait l'usage de ce chemin. • Civ. 3e, 29 juin 2010, [image: ] no 09-15.840 : AJDI 2010. 247 [image: ]. 

27. Droit d'usage et servitude. La demande de reconnaissance d'un droit d'usage du chemin d'exploitation ne porte pas atteinte à l'autorité de chose jugée de l'arrêt rejetant la demande de reconnaissance d'une servitude de passage. • Civ. 3e, 17 mai 2006, [image: ] no 05-13.013 P : Gaz. Pal. 25-26 avr. 2007, p. 36. 

28. Terrains non riverains. Une cour d'appel ne peut prétendre que si seuls les riverains d'un chemin d'exploitation bénéficient d'une présomption de propriété, tous les intéressés ont un droit d'usage sur ce chemin, alors qu'elle devrait rechercher exclusivement quelles parcelles constituent l'un des héritages desservis par le chemin ou longent celui-ci ou en sont l'aboutissement. • Civ. 3e, 27 nov. 1996, [image: ] no 94-20.869 : RDI 1998. 69, obs. Bergel [image: ]. [image: ] Les juges doivent vérifier que le fonds du demandeur d'un droit d'accès à un chemin d'exploitation est riverain de cette voie sans pouvoir s'en tenir à l'existence d'une servitude permettant au requérant le passage sur l'un des fonds riverain de ce chemin. • Civ. 3e, 13 mai 1998, [image: ] no 95-18.501 : RD rur. 1998. 613. [image: ] Un fonds enclavé ne peut bénéficier d'un droit d'usage sur un chemin d'exploitation dont il n'est pas riverain. • Civ. 3e, 7 déc. 2010, [image: ] no 09-15.387.

29. Fermier. Le chemin qui a pour finalité de permettre au propriétaire d'accéder ou de traverser sa parcelle, de desservir celle exploitée par un fermier, qui est exclusivement affecté à la communication entre les fonds, est un chemin d'exploitation, et le preneur qui avait intérêt à l'emprunter est fondé à en faire usage. • Civ. 3e, 24 nov. 2010, [image: ] no 09-70.917 : préc. note 23 [image: ]. 

30. Non-usage. Le droit d'utiliser un chemin d'exploitation ne se perd pas par le non-usage. • Civ. 1re, 8 mars 1967 : D. 1967. Somm. 85, obs. A. Robert • 17 févr. 1965 : Bull. civ. I, no 139 • Civ. 3e, 14 nov. 1979 : JCP 1981. II. 19507, note Goubeaux • 2 mars 2017, [image: ] no 15-24.374 : AJDI 2017. 374 [image: ] • 10 nov. 1993, [image: ] no 91-17.217 P : D. 1994. 167 [image: ]. [image: ] Un chemin d'exploitation ne peut être supprimé que du consentement de tous les propriétaires et un propriétaire riverain ne peut perdre par non-usage trentenaire le droit d'utiliser l'ensemble du chemin. • Civ. 3e, 4 févr. 1998, [image: ] no 96-12.554 : JCP 1999. IV. 1655 ; Gaz. Pal. 1998. Pan. 192. [image: ] Même sens : • Civ. 3e, 2 févr. 2000, [image: ] no 98-13.825 : RD rur. 2000. 489. • 31 mai 2012, [image: ] no 11-17.027 : DP entr. agric., Bull. no 454, p. 1, note Roussel. [image: ] La cour est fondée à ne pas juger établie l'existence d'un ancien chemin rural lorsque les propriétaires n'ont pas pérennisé l'existence du chemin préexistant à la réunion des parcelles entre leurs mains. • Civ. 3e, 1er juill. 2014, [image: ] no 13-13.493 : RD rur. 2014, no 186, note Lochouarn. [image: ] En l'absence du consentement de tous les propriétaires, la disparition de l'utilité du chemin ou d'une partie de celui-ci pour l'un des propriétaires riverains n'est pas de nature à le priver du droit d'usage. • Civ. 3e, 12 sept. 2024, [image: ] no 23-15.391 : AJDI 2024. 800 [image: ] ; DP entr. agric., Bull. no 589, p. 18, note Roussel ; RD rur. 2024, no 50, note Lochouarn.

31. Disparition. La seule disparition matérielle d'un chemin d'exploitation ne peut suffire à priver les propriétaires en ayant été riverains des droits qui leur sont conférés par la loi. • Civ. 3e, 19 mai 1999, [image: ] no 97-16.428 : Gaz. Pal. 1999. 2. Pan. 208 ; JCP 1999. IV. 2258 ; JCP N 1999. 1583 et 1633 ; RDI 1999. 365 [image: ] ; RD rur. 2000. 107 ; Rev. loyers 2000. 107. 

32. Renonciation. La faculté de renoncer au droit d'usage d'un chemin d'exploitation n'est pas liée à la renonciation au droit de propriété ; dès lors, le propriétaire qui construit sur l'assiette du chemin et ferme complètement son domaine a renoncé à l'usage du chemin, et ses successeurs ne peuvent prétendre à son rétablissement. • Civ. 3e, 24 févr. 1999, [image: ] no 97-10.955 : JCP 1999. IV. 1691 ; RDI 1999. 189 [image: ] ; RD rur. 1999. 603. [image: ] L'absence de toute contribution aux charges d'entretien ne suffit pas à établir la renonciation aux droits sur le chemin d'exploitation. • Civ. 3e, 22 oct. 2015, [image: ] no 13-27.315 : RD rur. 2016, no 45, note Lochouarn. 

33. Abus. Le propriétaire d'une carrière qui fait disparaître l'assiette d'un chemin d'exploitation par une utilisation inconsidérée doit le reconstruire ou, en cas d'impossibilité, indemniser les copropriétaires. • Civ. 3e, 4 oct. 1989, [image: ] no 87-14.837 : D. 1989. IR 265 ; RTD civ. 1990. 682, obs. Zenati [image: ] ; Defrénois 1990. 1028, obs. Souleau. [image: ] Toutefois, un chemin d'exploitation peut être utilisé pour le transport de matériaux et le passage de camions. • Civ. 3e, 22 nov. 1983 : RD rur. 1984. 413. 




Art. L. 162-2 Tous les propriétaires dont les chemins et sentiers desservent les fonds sont tenus les uns envers les autres de contribuer, dans la proportion de leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur entretien et à leur mise en état de viabilité. — [Anc. art. 93.] 

1. Entretien par la commune. Un conseil municipal n'a aucun pouvoir pour mettre en demeure les copropriétaires d'un chemin d'exploitation de réaliser des travaux d'entretien, puis pour faire réaliser ces travaux. • CE 17 janv. 1994, [image: ] no 115203 B.

2. Débiteurs. La charge d'entretien pèse sur les propriétaires de parcelles titulaires d'un droit d'usage du chemin d'exploitation. • Civ. 1re, 24 mars 1958 : Bull. civ. I, no 173. [image: ] … Et donc sur l'ensemble des propriétaires riverains. • Civ. 3e, 12 janv. 1982 : Bull. civ. III, no 13. 

3. Compétence. Les litiges entre l'association foncière et les particuliers nés de la gestion des chemins d'exploitation sont de la compétence du juge judiciaire. * Rép. min. agric. no 2992, JO Sénat Q 19 juin 2003, p. 1993.




Art. L. 162-3 Les chemins et sentiers d'exploitation ne peuvent être supprimés que du consentement de tous les propriétaires qui ont le droit de s'en servir. — [Anc. art. 94.] 

BIBL. ▶ LOCHOUARN, RD rur. 1997. 30 (modification de l'assiette).

1. Inutilisation. Est fondée la cour qui relève dans une appréciation souveraine que le chemin a disparu après 1930 avec le consentement de tous les propriétaires. • Civ. 3e, 5 avr. 2011, [image: ] no 10-16.715 : DP entr. agric., Bull. mai 2011, p. 16, note Roussel. – V. note 30 [image: ] ss. art. L. 162-1.

2. Disparition. Dès lors qu'il est établi l'existence d'un chemin d'exploitation, sa disparition matérielle ne peut priver les riverains de leurs droits, de sorte que le milieu dudit chemin marque la ligne séparative des fonds voisins. • Aix-en-Provence, 21 déc. 2023, [image: ] no 20/01873 : RD rur. 2024, no 12, note Lochouarn. 

3. Modification de l'assiette. Les propriétaires riverains peuvent faire rétablir l'emprise d'un chemin d'exploitation lorsqu'elle a été déplacée. • Civ. 3e, 8 nov. 1995, [image: ] no 93-18.468 : RD rur. 1996. 93. [image: ] La possibilité de déplacer l'assiette d'une servitude, prévue à l'art. 701 C. civ., ne s'applique pas aux chemins d'exploitation. • Civ. 3e, 28 sept. 1982 : D. 1982. IR 510 ; Bull. civ. III, no 188. [image: ] La modification de l'assiette d'un chemin d'exploitation ne peut résulter que du consentement de tous les propriétaires qui ont le droit de s'en servir. • Civ. 3e, 27 juin 2024, [image: ] no 22-22.025 : AJDI 2024. 625 [image: ] ; RD rur. 2024, no 47, note Lochouarn.

4. Altération de l'assiette. Le consentement du propriétaire est nécessaire pour rétablir l'assiette du chemin lorsqu'elle est détruite sans faute de ce propriétaire. • Civ. 3e, 1er mars 1983 : Bull. civ. III, no 63. [image: ] Sur l'obligation de rétablir l'assiette ou de dédommager les usagers du chemin en cas de faute, V. ss. art. L. 162-1, note 19 [image: ].

5. Association syndicale. La modification de l'assiette d'un chemin d'exploitation n'entre pas dans l'objet de l'association syndicale regroupant les propriétaires des fonds riverains. • Civ. 3e, 13 avr. 2022, [image: ] no 21-14.551 : AJDI 2022. 462 [image: ] ; RD rur. 2022, no 107, note Lochouarn ; DP entr. agric., Bull. no 562, p. 6, note Mariani.




Art. L. 162-4 Dans les cas prévus à l'article L. 162-2, les intéressés peuvent toujours s'affranchir de toute contribution en renonçant à leurs droits soit d'usage, soit de propriété, sur les chemins d'exploitation. — [Anc. art. 96.] 




Art. L. 162-5 Les contestations relatives à la propriété et à la suppression des chemins et sentiers d'exploitation ainsi que les difficultés relatives aux travaux prévus à l'article L. 162-2 sont jugées par les tribunaux de l'ordre judiciaire. — [Anc. art. 95.] 

V. art. R. 162-1 [image: ].

V. note 3 [image: ] ss. art. L. 162-2. 





  
    CHAPITRE III DISPOSITIONS COMMUNES


Art. L. 163-1 (Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, art. 4-9o) Sont applicables aux chemins ruraux et, lorsqu'ils sont ouverts à la circulation publique, aux chemins d'exploitation, les dispositions des articles L. 131-7 [image: ], L. 131-16 [image: ] et L. 134-10 [image: ] du code forestier. — V. C. for. 





  
    TITRE VII LES EXPERTS FONCIERS ET AGRICOLES ET LES EXPERTS FORESTIERS

(L. no 2001-602 du 9 juill. 2001, art. 59)

BIBL. GÉN. ▶ PEIGNOT, Le Trait d'Union 2007, no 3 (Conseil national de l'expertise foncière agricole et forestière). 


COMMENTAIRE

Le décret no 2008-1426 du 22 décembre 2008 est venu préciser les droits et obligations des experts fonciers et agricoles, leurs devoirs à l'égard de leurs clients, les relations de l'expert et de ses confrères, ainsi que la surveillance du Conseil national de l'expertise foncière, agricole et forestière (V. art. R. 171-1 s. [image: ]).

[image: ]




Art. L. 171-1 Les experts fonciers et agricoles et les experts forestiers sont des personnes physiques qui exercent, le cas échéant dans le cadre d'une personne morale, en leur nom personnel et sous leur responsabilité, des missions d'expertise en matière foncière, agricole et forestière portant sur les biens d'autrui, meubles et immeubles, ainsi que sur les droits mobiliers et immobiliers afférents à ces biens. 

La profession d'expert foncier et agricole ou d'expert forestier est incompatible avec les charges d'officiers publics et ministériels et avec toutes fonctions susceptibles de porter atteinte à son indépendance, en particulier avec toute profession consistant à acquérir de façon habituelle des biens mobiliers ou immobiliers en vue de leur revente. Elle n'est pas incompatible avec des activités de gestion immobilière sur les biens d'autrui et avec des activités d'entremise immobilière si elles ne portent pas sur une même opération que celle faisant l'objet des missions d'expertise visées ci-dessus. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 96) « Il est créé un Conseil national de l'expertise foncière agricole et forestière, doté de la personnalité morale, auquel doivent adhérer les personnes se réclamant en France du titre d'expert foncier et agricole ou d'expert forestier.

« L'assemblée générale des membres du conseil national vote annuellement le budget, approuve les comptes et fixe le montant des cotisations dues par ses membres. Le conseil est administré par un comité composé de représentants des experts désignés par les membres du conseil sur proposition des organisations les plus représentatives à l'échelon national des professions d'expert foncier, agricole et forestier. Ce comité, qui élit son président, prépare les délibérations de l'assemblée générale. 

« Ce comité » est chargé en particulier d'établir annuellement la liste des experts fonciers et agricoles ou forestiers et de faire respecter les devoirs professionnels de chacune des personnes inscrites sur la liste tels qu'ils sont définis par un décret en Conseil d'État. 

Nul ne peut porter le titre d'expert foncier et agricole ou d'expert forestier s'il ne figure sur la liste mentionnée ci-dessus. 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 96) « Le comité » peut prononcer des sanctions constituées soit par un blâme, soit par un avertissement, soit par une suspension, soit par une radiation de la liste, cette dernière sanction ne pouvant être appliquée qu'en cas de faute professionnelle grave ou de condamnation pour faits contraires à l'honneur, à la probité et aux bonnes mœurs. Quand il siège en matière disciplinaire, (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 96) « ce comité » est présidé par un membre du Conseil d'État. 

En vue de leur inscription sur la liste nationale des experts fonciers et agricoles et des experts forestiers, les intéressés justifient (Ord. no 2019-861 du 21 août 2019, art. 5) « d'un niveau de qualification » et d'expérience, d'une assurance contre les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile professionnelle et s'engagent à respecter l'indépendance nécessaire à l'exercice de leur profession. En cas d'incapacité légale, la radiation de la liste est prononcée de plein droit. 

Toute personne qui aura fait usage du titre d'expert foncier et agricole ou d'expert forestier sans être inscrite sur la liste mentionnée ci-dessus sera punie des peines prévues par l'article 433-17 du code pénal. Sera punie des mêmes peines toute personne qui aura fait usage d'une dénomination présentant une ressemblance de nature à causer une méprise avec le titre d'expert foncier, agricole et forestier. 

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 77) « Le Conseil national de l'expertise foncière agricole et forestière peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession. » 

(L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 96) « Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article, notamment les conditions d'inscription sur la liste nationale, les conditions d'éligibilité et les modalités de désignation des membres du comité, ainsi que la procédure disciplinaire suivie devant celui-ci. » — V. art. R. 171-1 s. [image: ]

L'administration est mal fondée à refuser l'inscription de salariés de coopératives de collecte-vente de produits forestiers sans rechercher dans chaque cas si leurs fonctions étaient ou non compatibles avec celle d'expert forestier et sans les mettre en mesure de choisir entre leurs fonctions et activités et celles d'expert forestier. • CE 29 nov. 1999, [image: ] Féd. nat. des synd. de propriétaires forestiers sylviculteurs, no 181163 : Gaz. Pal. 4-5 mai 2001, p. 13, note Olivier (décision rendue sous l'empire de la loi du 5 juill. 1972, art. 6). 




Art. L. 171-2 (Ord. no 2008-507 du 30 mai 2008, art. 44) Par dérogation à l'article L. 171-1, les professionnels ressortissants d'un État membre de (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 4-1o, en vigueur le 1er janv. 2016) « l'Union » européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen peuvent, sans figurer sur la liste des experts fonciers et agricoles ou des experts forestiers, effectuer de façon temporaire et occasionnelle sur le territoire national les missions d'expertise prévues au premier alinéa, sous réserve : 

1o D'être légalement établis dans un de ces États pour y exercer la profession d'expert foncier et agricole ou d'expert forestier ; 

2o Lorsque ni la profession d'expert foncier et agricole ou d'expert forestier ni la formation y conduisant ne sont réglementées dans l'État d'établissement, d'avoir exercé cette profession (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 4-1o, en vigueur le 1er janv. 2016) « dans un État membre ou un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen pendant une année ou à temps partiel pendant une durée équivalente, » au cours des dix années qui précèdent la prestation ; 

3o D'être assuré conformément au huitième alinéa de l'article L. 171-1 ; 

4o De satisfaire, préalablement à la première prestation de services, aux obligations déclaratives définies par décret. — V. art. R. 171-17-1 [image: ] s. 

La prestation est effectuée sous le titre professionnel porté dans l'État d'établissement ou sous le titre de formation du prestataire. 

Le professionnel est soumis au contrôle déontologique et disciplinaire du Conseil national de l'expertise foncière agricole et forestière pour celles des règles déontologiques qu'un décret en Conseil d'État leur rend applicables. 




Art. L. 171-3 (Ord. no 2008-507 du 30 mai 2008, art. 44) (Ord. no 2019-861 du 21 août 2019, art. 5) « Le niveau de qualification » et d'expérience prévu à l'article L. 171-1 pour l'inscription sur la liste nationale des experts fonciers et agricoles et des experts forestiers est fixé, en ce qui concerne les ressortissants d'un État membre de (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 4-2o, en vigueur le 1er janv. 2016) « l'Union » européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, dans des conditions définies par décret.

La reconnaissance de l'attestation de compétences ou du titre de formation peut être subordonnée à une épreuve d'aptitude ou à l'accomplissement d'un stage d'adaptation, dans des conditions définies par ce même décret. — V. art. R. 171-12-1 s. [image: ]
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SECTION 1 Champ d'application et dispositions générales


Art. L. 181-1 Les dispositions du présent livre s'appliquent en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte sous réserve des exceptions et adaptations prévues au présent chapitre. 




Art. L. 181-2 Pour l'application du présent livre en Guyane : 

1o Les références à la région et au département, au conseil régional et au conseil départemental, au président du conseil régional et au président du conseil départemental sont remplacées respectivement par les références à la collectivité territoriale de Guyane, à l'assemblée de Guyane et au président de l'assemblée de Guyane ; 

2o Les références aux plans ou schémas régionaux sont remplacées par les références aux plans ou schémas territoriaux de Guyane ; 

3o Les références aux commissions régionales ou départementales sont remplacées par les références aux commissions territoriales de Guyane. 

(Abrogé par L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 261) « 4o La référence aux sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural est remplacée par la référence à l'opérateur foncier mentionné à l'article L. 181-39. »




Art. L. 181-3 Pour l'application du présent livre en Martinique : 

1o Les références à la région et au département, au conseil régional et au conseil départemental, au président du conseil régional et au président du conseil départemental sont remplacées respectivement par les références à la collectivité territoriale de Martinique, à l'assemblée de Martinique et, selon les cas, au président de l'assemblée de Martinique pour les attributions liées à la présidence de l'assemblée délibérante et au président du conseil exécutif de Martinique pour les attributions dévolues à l'autorité exécutive de la collectivité ; 

2o Les références aux plans ou schémas régionaux sont remplacées par les références aux plans ou schémas territoriaux de Martinique ; 

3o Les références aux commissions régionales ou départementales sont remplacées par les références aux commissions territoriales de Martinique. 




Art. L. 181-4 Pour l'application à La Réunion de l'article L. 111-2-1 : 

1o La référence à la région est remplacée par la référence au conseil départemental de La Réunion ; 

2o La référence au président du conseil régional est remplacée par la référence au président du conseil départemental de La Réunion. 




Art. L. 181-5 Pour l'application du présent livre à Mayotte : 

1o Les références à la région, au conseil régional et au président du conseil régional sont remplacées respectivement par les références au Département-Région de Mayotte, à l'assemblée de Mayotte et au président de l'assemblée de Mayotte ; 

2o Les références au préfet de région sont remplacées par la référence au préfet du Département-Région de Mayotte ; 

3o Les références aux plans ou schémas régionaux sont remplacées par les références aux plans ou schémas du Département-Région de Mayotte ; 

4o Les références aux chambres régionale ou départementale d'agriculture sont remplacées par la référence à la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture de Mayotte ; 

5o Les références aux sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural sont remplacées par la référence à l'opérateur foncier mentionné à l'article L. 181-49. 

À compter de la constitution effective d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages marins à Mayotte, et au plus tard le 31 déc. 2027, au 4o du présent art., les mots : « de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture » sont remplacés par les mots : « d'agriculture » (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 42).




Art. L. 181-6 À Mayotte, les dispositions du présent code faisant référence aux zones de montagne s'appliquent aux terrains dont la pente est supérieure à 15 %. 




Art. L. 181-7 Le chapitre I du titre VI n'est pas applicable à Mayotte. 




Art. L. 181-8 En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, les actions en matière de développement agricole, agro-industriel, halio-industriel et rural qui font prioritairement l'objet des interventions de l'État sont précisées dans deux plans régionaux, en conformité avec les orientations déterminées par le comité d'orientation stratégique et de développement agricole mentionné à l'article L. 181-9 : 

1o Le plan régional de l'agriculture durable mentionné à l'article L. 111-2-1, dont les orientations prioritaires comprennent le développement des filières afin de garantir leur accès aux marchés, le soutien à la petite agriculture familiale, à l'agriculture vivrière et à l'installation des agriculteurs, la préservation du foncier agricole et forestier, le développement des énergies renouvelables et la promotion de la mise en place de groupements d'intérêt économique et environnemental au sens de l'article L. 315-1. Ce plan détaille les actions spécifiques ou complémentaires menées par l'État en tenant compte des orientations fixées en la matière par le schéma d'aménagement régional ; 

2o Le plan régional d'enseignement, de formation, de recherche et de développement, qui définit des orientations et actions en faveur du développement agricole, agro-industriel, halio-industriel et rural à mettre en œuvre par les établissements concernés en intégrant les réseaux d'innovation et de transfert agricole et compte tenu des orientations du projet régional de l'enseignement agricole mentionné à l'article L. 814-5. 




Art. L. 181-9 En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, un comité d'orientation stratégique et de développement agricole est chargé, en concertation avec les chambres consulaires et les organisations professionnelles agricoles et en tenant compte des orientations arrêtées au sein du conseil d'administration et des comités sectoriels de l'établissement créé en application de l'article L. 696-1, de définir une politique de développement agricole, agro-industriel, halio-industriel et rural commune à l'État et aux collectivités territoriales, notamment pour la mise en œuvre des programmes de l'Union européenne. 

Il est présidé conjointement par : 

1o En Guadeloupe, le représentant de l'État dans la région et le président du conseil régional ; 

2o En Guyane, le représentant de l'État dans la collectivité territoriale et le président de l'assemblée de Guyane ; 

3o En Martinique, le représentant de l'État dans la collectivité territoriale et le président du conseil exécutif ; 

4o À La Réunion, le représentant de l'État dans le département et le président du conseil départemental ; 

5o À Mayotte, le représentant de l'État dans le département et le président du conseil départemental. 

Un décret en Conseil d'État précise ses compétences, sa composition, qui comprend notamment des représentants des collectivités territoriales, et ses règles de fonctionnement. 



SECTION 2 Préservation des terres agricoles

BIBL. ▶ BONIN, RD rur. 2022. Étude 26 (la commission départementale de protection des espaces naturels agricoles et forestiers CDPENAF dans l'Outre-mer).


Art. L. 181-10 Pour son application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, l'article L. 112-1-1 est ainsi rédigé : 

Art. L. 112-1-1 Il est créé une commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers composée, outre le préfet qui la préside, de représentants en proportion égale : 

1o Des services de l'État ; 

2o Des collectivités territoriales ; 

3o (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 22) « Des professions agricole et forestière », des opérateurs fonciers agricoles et d'au moins un propriétaire foncier ; 

4o Des associations agréées de protection de l'environnement. 




Art. L. 181-11 La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, mentionnée à l'article L. 181-10, se prononce sur les questions générales relatives à la régression des surfaces naturelles, agricoles et forestières et à leur mise en valeur effective. Elle formule des propositions sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation de l'espace agricole. Elle est consultée, dans les conditions définies à l'article L. 181-12, sur toute mesure de déclassement de terres classées agricoles. 




Art. L. 181-12 En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, tout projet d'élaboration ou de révision d'un document d'aménagement ou d'urbanisme ayant pour conséquence d'entraîner le déclassement de terres classées agricoles, ainsi que tout projet d'opération d'aménagement et d'urbanisme ayant pour conséquence la réduction des surfaces naturelles, des surfaces agricoles et des surfaces forestières dans les communes disposant d'un document d'urbanisme, ou entraînant la réduction des espaces non encore urbanisés dans une commune soumise au règlement national d'urbanisme, doit faire l'objet d'un avis favorable de la commission mentionnée à l'article L. 181-10.

(L. no 2019-1461 du 27 déc. 2019, art. 77) « Les dispositions du premier alinéa du présent article ne s'appliquent pas lorsque la procédure relative au document d'urbanisme ou le projet a pour objet un programme comportant majoritairement du logement social. La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers émet dans ce cas un avis rendu dans les conditions définies à l'article L. 112-1-1 du présent code et au code de l'urbanisme. »

Pour exercer cette mission, les membres de la commission sont destinataires, dès leur réalisation, de toutes les études d'impact effectuées dans le département en application des articles L. 110-1, L. 110-2 et L. 122-6 du code de l'environnement. Il en va de même pour les évaluations environnementales réalisées dans le département en application des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme.

Dans les délais et conditions définis au code de l'urbanisme, la commission se prononce sur ces projets au regard de l'objectif de préservation des terres agricoles en prenant en compte l'ensemble des critères suivants :

1o Les objectifs d'intérêt général du projet ;

2o Les potentialités agronomiques et environnementales des terres agricoles ;

3o Les réserves de constructibilité existant dans les zones urbaines ou à urbaniser de la commune considérée et des communes limitrophes ;

4o La possibilité de solutions alternatives.

Par dérogation à l'art. L. 181-12, la reconstruction ou la réfection, à l'identique ou avec des adaptations ou des modifications, dans la limite d'une augmentation de 5 % de leur gabarit initial, des constructions, des aménagements ou des installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole ou liés à une exploitation agricole et destinés au commerce ou à la restauration, lorsque les produits commercialisés ou consommés sont majoritairement issus de l'exploitation, et ayant pour conséquence la réduction des surfaces agricoles et des surfaces forestières dans les communes disposant d'un document d'urbanisme ou entraînant la réduction des espaces non encore urbanisés dans une commune soumise au règlement national d'urbanisme est soumise à l'avis de la commission mentionnée à l'art. L. 181-10 (L. no 2025-176 du 24 févr. 2025 d'urgence pour Mayotte, art. 14).




Art. L. 181-13 En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, par dérogation à l'article L. 112-2, après que le représentant de l'État a reçu la proposition ou l'accord de constituer une zone agricole protégée, après délibérations des collectivités territorialement compétentes, et selon les dispositions prévues au premier alinéa du même article L. 112-2, la définition du périmètre de la zone et l'élaboration de son règlement relèvent des communes intéressées. En cas de désaccord, le représentant de l'État peut demander l'avis de la commission mentionnée à l'article L. 181-10 avant de prendre sa décision. 



SECTION 3 Mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées


Art. L. 181-14 Les articles L. 125-1 à L. 125-15 ne sont pas applicables en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte. Les dispositions relatives à la mise en valeur agricole des terres incultes, des terres laissées à l'abandon et des terres insuffisamment exploitées sont celles prévues à la présente section. 




Art. L. 181-15 Dans chaque commune ayant délibéré en ce sens dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du code général des impôts, il est procédé à un recensement des parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées depuis au moins trois ans et susceptibles d'une remise en état. 

L'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste s'apprécie par comparaison avec les conditions d'exploitation des parcelles de valeur culturale similaire des exploitations agricoles à caractère familial situées à proximité. 

Ce recensement est effectué dans les conditions fixées par une convention passée entre chaque commune, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural et la chambre d'agriculture. L'article L. 181-24 du présent code est applicable à ce recensement. 

Ce recensement est cartographié sur fond du cadastre en précisant les superficies, le nom du propriétaire ainsi que les dernières cultures pratiquées. 




Art. L. 181-16 Lorsque des terres sont en état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste, le président du conseil départemental, sur l'initiative du conseil départemental ou à la demande de la chambre d'agriculture, sollicite l'avis de la commission départementale d'aménagement foncier mentionnée à l'article L. 121-8 sur l'opportunité de mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L. 181-17. 

Cette demande d'avis intervient après : 

1o Une enquête sur l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste du fonds ; 

2o Une procédure contradictoire destinée à recueillir les observations des propriétaires et exploitants ; 

3o La publication pendant une durée minimale de quinze jours, le cas échéant par voie électronique, d'une note présentant les éléments ainsi recueillis. 




Art. L. 181-17 Le préfet met en demeure tout titulaire du droit d'exploitation de parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées depuis au moins trois ans et susceptibles d'une remise en état lorsque, dans l'un ou l'autre cas, aucune raison de force majeure ne peut justifier cette situation, soit de les mettre en valeur, soit de renoncer à son droit d'exploitation. Le délai de trois ans mentionné ci-dessus est réduit à deux ans dans les zones de montagne. 

Le préfet met également en demeure le propriétaire de telles terres s'il en est lui-même l'exploitant soit de les mettre en valeur, soit de les donner à bail. Il fixe le délai dans lequel la mise en demeure doit être suivie d'effet ainsi que les conditions de la mise en valeur. 

La mise en demeure est notifiée au propriétaire bailleur dans les cas suivants : 

1o Si l'identité ou l'adresse du titulaire du droit d'exploitation est inconnue de l'administration ; 

2o Si le titulaire du droit d'exploitation a renoncé à son droit ; 

3o S'il n'a pas mis en valeur le fonds dans le délai fixé par la mise en demeure ; 

4o Si, après l'expiration de ce délai, il a laissé à nouveau les terres dans un état de sous-exploitation manifeste. 

Le propriétaire bailleur reprend alors la disposition de ses terres ainsi que celle des bâtiments nécessaires à leur exploitation, sans indemnité de ce fait. 




Art. L. 181-18 À la requête du préfet, le juge compétent de l'ordre judiciaire peut désigner un mandataire chargé de représenter, dans la procédure tendant à la mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées, le propriétaire ou les indivisaires dont l'enquête n'a pas permis de déterminer l'adresse ou l'identité de l'un d'entre eux. 

Il peut également, le cas échéant, charger ce mandataire de mettre en valeur les terres du propriétaire ou des indivisaires ou de les donner à bail. 

S'il ne peut désigner un indivisaire comme mandataire, le juge peut confier ces fonctions à toute autre personne physique ou morale. Il peut à tout moment remplacer le mandataire ou mettre fin à sa mission. 




Art. L. 181-19 Dans le délai de deux mois à compter de la notification de la mise en demeure mentionnée à l'article L. 181-17, le propriétaire, le mandataire ou le titulaire du droit d'exploitation fait connaître au préfet qu'il s'engage à mettre en valeur le fonds ou qu'il renonce. L'absence de réponse vaut renonciation. 

Lorsque les conditions de mise en valeur qui ont été acceptées par le propriétaire, le mandataire ou le titulaire du droit d'exploitation ne sont pas respectées, le président du conseil départemental peut, sans avoir à procéder de nouveau aux formalités mentionnées à l'article L. 181-16, recueillir l'avis de la commission mentionnée à l'article L. 121-8 sur l'opportunité de mettre en œuvre la procédure de mise en demeure. 

À défaut d'intervention du président du conseil départemental après une mise en demeure restée infructueuse au terme d'un délai d'un an, la procédure est mise en œuvre par le préfet. 




Art. L. 181-20 Lorsque le propriétaire ou le mandataire a renoncé expressément ou tacitement à mettre en valeur le fonds ou n'a pas, dans le délai imparti par la mise en demeure mentionnée à l'article L. 181-17, mis en valeur ou donné à bail ce fonds, le préfet procède à une publicité destinée à faire connaître aux bénéficiaires éventuels la faculté qui leur est offerte de demander l'attribution d'une autorisation d'exploiter. 

Les demandes d'autorisation d'exploiter sont accompagnées d'un projet de mise en valeur agricole du fonds. 

L'autorisation est attribuée après avis du comité mentionné à l'article L. 181-9. En cas de pluralité de demandes, le droit d'exploiter est attribué en priorité à un demandeur agriculteur qui s'installe ou à un exploitant agricole à titre principal. 

Le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande d'autorisation d'exploiter pendant le délai prévu à l'article L. 231-4 du code des relations entre le public et l'administration vaut décision de rejet. 

L'autorisation d'exploiter emporte de plein droit l'existence d'un bail à ferme soumis aux dispositions du titre VI du livre IV du présent code. 

Dès la notification de l'autorisation au bénéficiaire et au propriétaire ou à son mandataire, le bénéficiaire peut entrer dans les lieux. 




Art. L. 181-21 À défaut d'accord amiable sur le prix du fermage entre le propriétaire ou le mandataire et le bénéficiaire de l'autorisation d'exploiter mentionnée à l'article L. 181-20 dans les deux mois de la notification de cette dernière, le préfet fixe le montant de l'indemnité d'occupation due par le bénéficiaire au propriétaire jusqu'à l'intervention de cet accord ou, à défaut, jusqu'à la fixation du prix du fermage par le tribunal paritaire des baux ruraux saisi par la plus diligente des parties. La saisine du tribunal ne suspend ni l'entrée dans les lieux, ni le versement de l'indemnité par le bénéficiaire de l'autorisation d'exploiter. 

La société d'aménagement foncier et d'établissement rural peut demander à bénéficier de l'autorisation d'exploiter et à devenir titulaire du bail pour une durée maximale de cinq ans. Si l'autorisation d'exploiter lui est accordée, elle peut, par dérogation aux dispositions de l'article L. 461-10, céder le bail ou sous-louer dans les délais précités. Il en est de même lorsqu'une personne publique s'est engagée à devenir titulaire de ce bail dans ces mêmes délais. 

Si l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds donné à bail, ledit bail prend fin sans indemnité à la date de notification à l'ancien titulaire du droit d'exploitation de l'autorisation donnée au nouveau. La cessation du bail s'effectue dans les conditions de droit commun. 

Lorsque le bien faisant l'objet d'une autorisation d'exploiter est indivis, chaque indivisaire reçoit la part du fermage correspondant à ses droits dans l'indivision, établis par le titre de propriété, les énonciations cadastrales ou, à défaut, par tous moyens de preuve. Le montant du fermage dû aux ayants droit dont l'identité ou l'adresse est demeurée inconnue est déposé par le mandataire qui leur a été désigné chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux appartenant à des mineurs. 




Art. L. 181-22 Le préfet peut, dans les conditions prévues à l'article L. 181-20, accorder, selon les cas, une autorisation d'exploiter ou une nouvelle autorisation d'exploiter, lorsque le bail conclu après mise en demeure par le propriétaire pour assurer la mise en valeur de ses terres ou résultant d'une autorisation d'exploiter antérieurement accordée est résilié ou n'est pas renouvelé. 

Le préfet dispose des mêmes pouvoirs lorsqu'il constate que le propriétaire laisse les terres dans un état de sous-exploitation manifeste après l'expiration du délai qui lui a été fixé par la mise en demeure pour mettre en valeur ses terres ou que ses terres sont laissées dans cet état par l'exploitant choisi par le propriétaire ou désigné par l'administration. L'autorisation d'exploiter ainsi accordée entraîne de plein droit, le cas échéant, la résiliation du bail. 




Art. L. 181-23 Le préfet peut, à tout moment de la procédure tendant à la mise en valeur de terres incultes ou manifestement sous-exploitées, provoquer l'expropriation pour cause d'utilité publique, après avis de la commission départementale d'aménagement foncier saisie par le président du conseil départemental ou par lui-même en cas de carence de ce dernier. 

L'État confie le suivi des opérations d'aménagement et de remise en état des terres expropriées à la société d'aménagement foncier et d'établissement rural. 

À cet effet, cette société devient cessionnaire en propriété des terres expropriées dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. 

En vue d'assurer la pérennité de la remise en valeur des terres, en cas de retour à l'inculture ou à la sous-exploitation manifeste de terres qui ont fait l'objet d'une autorisation d'exploiter en application de l'article L. 181-20, le préfet peut, dans un délai fixé par décret, sans reprendre la procédure prévue à la présente section, procéder à leur expropriation pour cause d'utilité publique conformément aux dispositions du présent article. 

Le préfet peut également, dans le délai de dix ans à partir du constat d'inculture dressé par la commission mentionnée à l'article L. 121-8, procéder à l'expropriation pour cause d'utilité publique de terres dont la mise en valeur intervenue en dehors du cadre de l'autorisation d'exploiter a été interrompue. 




Art. L. 181-24 Les contestations relatives à la constatation du caractère inculte ou manifestement sous-exploité des terres sont portées devant le tribunal paritaire des baux ruraux. 




Art. L. 181-25 Nul ne peut obtenir ou conserver l'exploitation de terres en application des articles L. 181-16 à L. 181-23 sans avoir accepté un cahier des charges. 




Art. L. 181-26 Si le préfet constate que les clauses du cahier des charges ne sont pas respectées, il peut, dans les conditions prévues à l'article L. 181-21, accorder, selon les cas, une autorisation d'exploiter ou une nouvelle autorisation d'exploiter. 

Les contestations relatives à l'interprétation et à l'exécution des cahiers des charges sont portées devant le tribunal paritaire des baux ruraux. 




Art. L. 181-27 Les dépenses afférentes à l'application des dispositions des articles L. 181-16 à L. 181-22 sont prises en charge par le département. 




Art. L. 181-28 Les conditions d'application de la présente section sont déterminées par décret en Conseil d'État. 



SECTION 4 Mesures en faveur de l'exploitation de biens agricoles en indivision


Art. L. 181-29 Par dérogation à l'avant-dernier alinéa de l'article 815-3 du code civil, le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis sur un bien agricole peuvent, dans les conditions prévues au présent article, conclure ou renouveler un bail à ferme soumis au titre VI du livre IV du présent code. 

Lorsque le bien n'est pas loué, ils demandent à la société d'aménagement foncier et d'établissement rural de procéder à un appel à candidats au bail dans des conditions fixées par décret. La société d'aménagement foncier et d'établissement rural informe le ou les propriétaires, qui ne sont pas tenus par cette liste, des candidatures recueillies. 

S'ils entendent renouveler un bail, les indivisaires mentionnés au premier alinéa notifient leur intention aux autres indivisaires ou, si l'identité ou l'adresse de l'un ou plusieurs d'entre eux n'est pas connue, en assurent la publicité dans des conditions définies par décret. 

Dans les trois mois suivant la publication ou la notification mentionnées au deuxième ou au troisième alinéa, tout indivisaire qui ne consent pas à la dation à bail ou au renouvellement du bail peut saisir le (Ord. no 2019-738 du 17 juill. 2019, art. 11) « président du tribunal judiciaire d'une demande tendant à l'opposition à location. Le président du tribunal, qui statue selon la procédure accélérée au fond », est tenu de rejeter cette demande dès lors qu'il constate que le projet est de nature à favoriser l'exploitation normale du terrain et ne porte pas une atteinte excessive aux droits du demandeur. 

La part des revenus du bail revenant, après paiement des dettes et charges de l'indivision, aux indivisaires dont l'identité ou l'adresse sont demeurées inconnues est déposée chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux appartenant à des mineurs. 




Art. L. 181-30 Par exception à l'article 815-5-1 du code civil, lorsqu'un propriétaire indivis d'un bien agricole entend sortir de l'indivision en vue de permettre le maintien, l'amélioration ou la reprise de l'exploitation de ce bien, il notifie soit à un notaire, soit à la société d'aménagement foncier et d'établissement rural son intention de procéder à l'aliénation du bien. 

Si l'auteur de la notification détient moins de deux tiers des droits indivis, la personne saisie fait signifier cette intention aux autres indivisaires dans le délai d'un mois à compter de cette notification. Si l'identité ou l'adresse d'un des indivisaires sont inconnues, elle fait procéder à la publication de l'intention de vente, dans des conditions fixées par décret. 

À l'issue d'un délai de trois mois à compter de la date de la dernière signification ou publication, le notaire ou la société d'aménagement foncier et d'établissement rural établit la liste des indivisaires qui ont donné leur accord à l'aliénation du bien, de ceux qui s'y sont opposés et de ceux qui ne se sont pas manifestés. 

Lorsque la notification mentionnée au premier alinéa est faite par le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis ou si, à l'issue de la procédure prévue aux deuxième et troisième alinéas, l'aliénation du bien recueille l'accord des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers de ces droits, le notaire ou la société d'aménagement foncier et d'établissement rural notifie aux autres indivisaires le projet d'aliénation ou, si l'identité ou l'adresse de certains indivisaires sont inconnues, le rend public, dans des conditions fixées par décret. 

Tout indivisaire qui s'oppose à cette aliénation dispose d'un délai de trois mois pour saisir le (Ord. no 2019-738 du 17 juill. 2019, art. 11) « président du tribunal judiciaire, qui statue selon la procédure accélérée au fond », en prenant en compte tant l'importance de l'atteinte aux droits du requérant que l'intérêt de l'opération pour l'exploitation du bien. 

Lorsque les indivisaires ayant exprimé leur accord sont titulaires de moins des deux tiers des droits indivis et que ceux ayant exprimé leur opposition ne représentent pas plus d'un quart de ces droits, le (Ord. no 2019-738 du 17 juill. 2019, art. 11) « président du tribunal judiciaire, statuant selon la procédure accélérée au fond, » peut autoriser l'aliénation du bien indivis si celle-ci est de nature à favoriser l'exploitation normale du bien sans porter une atteinte excessive aux intérêts des indivisaires qui n'y ont pas expressément consenti. 

L'aliénation s'effectue par licitation. L'acheteur doit s'engager à assurer ou faire assurer l'exploitation du bien pendant une durée de dix ans au moins. 

Les sommes qui en sont retirées ne peuvent faire l'objet d'un remploi sauf pour payer les dettes et charges de l'indivision. La part revenant aux indivisaires dont l'identité ou l'adresse sont demeurées inconnues est déposée chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux appartenant à des mineurs. L'aliénation effectuée dans les conditions prévues au présent article est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut, sauf si l'intention d'aliéner le bien n'a pas été publiée ou ne lui a pas été signifiée dans les conditions prévues, selon le cas, aux deuxième et troisième ou quatrième et cinquième alinéas. 

Lorsqu'il est constaté, après une procédure contradictoire destinée à recueillir ses observations et, le cas échéant, celles de l'exploitant, que l'acquéreur ne respecte pas l'engagement d'exploiter ou de faire exploiter le bien pendant une durée de dix ans au moins, le préfet, après une mise en demeure restée infructueuse au terme d'un délai de six mois, met en œuvre la procédure prévue à l'article L. 181-23 du présent code. 



SECTION 5 Contrôle du morcellement des terres agricoles


Art. L. 181-31 Est soumise à déclaration préalable la division volontaire, en propriété ou en jouissance, des parcelles situées dans les périmètres délimités par décision motivée du président du conseil départemental. 

Ces périmètres ne peuvent être établis qu'à l'intérieur des zones suivantes : 

1o Projets d'intérêt général d'irrigation et de mise en valeur agricole ; 

2o Zones agricoles protégées mentionnées à l'article L. 112-2 ; 

3o Zones dont la vocation agricole est prévue par le schéma d'aménagement régional mentionné à l'article L. 4433-8 du code général des collectivités territoriales. 

Lorsque la situation du foncier agricole dans une commune le rend nécessaire, le préfet peut, après avoir saisi le président du conseil départemental et en cas d'absence de décision de celui-ci dans un délai d'un an, se substituer au président du conseil départemental pour délimiter les périmètres mentionnés au premier alinéa. 




Art. L. 181-32 La déclaration prévue à l'article L. 181-31 est adressée au président de la commission départementale d'aménagement foncier mentionnée à l'article L. 121-8. Cette commission peut, dans un délai déterminé par voie réglementaire, s'opposer à la division si celle-ci, par son importance, le nombre de lots ou les travaux qu'elle entraîne, est susceptible de compromettre gravement le caractère agricole et naturel des espaces, les conditions d'exploitation normale ou le maintien de l'équilibre économique du terroir concerné ou d'une filière. Si aucune opposition n'est exprimée dans ce délai, le déclarant peut procéder librement à la division. Un décret en Conseil d'État détermine les éléments d'information qui doivent être joints à la déclaration pour permettre à la commission d'apprécier les conséquences de la division. 




Art. L. 181-33 Lorsqu'un acte de division volontaire, en propriété ou en jouissance, a été effectué en violation des dispositions de la présente section, l'autorité qui a défini les périmètres mentionnés à l'article L. 181-31 peut demander à l'autorité judiciaire de constater la nullité de l'acte. L'action en nullité se prescrit par cinq ans à compter de la publication de l'acte ayant effectué la division ou de leur signature concernant les actes sous seing privé. 



SECTION 6 Aménagement rural, aménagement foncier et opérateur foncier
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SOUS-SECTION 1 Dispositions communes


Art. L. 181-34 En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, dans le cadre d'un aménagement d'ensemble, le concours technique de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural prévu à l'article L. 141-5 peut s'exercer sur la partie du territoire des communes qui n'a pas les caractéristiques de terrains à bâtir au sens de l'article L. 322-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 




Art. L. 181-35 Pour son application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, le premier alinéa de l'article L. 142-2 est ainsi rédigé :

Art. L. 142-2 Les opérations immobilières résultant de l'application des dispositions des articles L. 141-1 à L. 141-5 s'effectuent sous réserve des dispositions particulières au statut du fermage et du métayage prévues par les articles L. 461-3 à L. 461-30.




Art. L. 181-36 Pour l'application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte du b du 4o de l'article L. 143-4, les mots : "aux articles L. 411-5, L. 411-7, L. 411-57 à L. 411-63, L. 411-67, L. 415-10 et L. 415-11" sont remplacés par les mots : "aux articles L. 461-3, L. 461-16 et L. 461-24". 




Art. L. 181-37 Pour l'application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte du premier alinéa de l'article L. 143-8, les références faites aux articles L. 412-8 à L. 412-11 et à l'article L. 412-12, alinéa 2, sont remplacées par la référence à l'article L. 461-21. 




Art. L. 181-38 Pour l'application des dispositions de l'article L. 142-6 en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, la référence à l'article L. 411-1 est remplacée par la référence aux dispositions du chapitre I du titre VI du livre IV. 

La durée des conventions prévues à l'article L. 142-6 est de six ans au maximum renouvelable une fois, quelle que soit la superficie des immeubles ruraux mis à disposition. 



SOUS-SECTION 2 Dispositions particulières à la Guyane


Art. L. 181-39 Abrogé par L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 261.



SOUS-SECTION 3 Dispositions particulières à Mayotte


Art. L. 181-40 Pour son application à Mayotte, l'article L. 121-3 est ainsi rédigé : 

Art. L. 121-3 La commission communale d'aménagement foncier est présidée par un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la commission a son siège, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

La commission comprend également : 

1o Le maire et un conseiller municipal, ainsi qu'un conseiller municipal suppléant, désignés par le conseil municipal ; 

2o Deux exploitants, propriétaires ou preneurs en place exerçant sur le territoire de la commune, ainsi que deux suppléants, désignés par la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture ; 

3o Deux propriétaires de biens fonciers non bâtis dans la commune ainsi que deux propriétaires suppléants, élus par le conseil municipal ; 

4o Deux personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages, désignées par le président du conseil départemental, dont une sur proposition du président de la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture ; 

5o Un fonctionnaire désigné par le président du conseil départemental ; 

6o Un représentant de la direction départementale des finances publiques ; 

7o Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée. 

À défaut de désignation des exploitants par la chambre d'agriculture ou d'élection des propriétaires par le conseil municipal, dans un délai de trois mois après leur saisine respective, le président du conseil départemental procède à leur désignation. 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis. 

Lorsque le périmètre de l'aménagement foncier comprend une aire d'appellation d'origine contrôlée, la composition de la commission est complétée par un représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

Lorsque le périmètre d'aménagement foncier comprend des terrains situés sur le territoire des communes d'un parc naturel régional, la composition de la commission est complétée par un représentant de ce parc désigné par le président de l'organisme de gestion du parc. 

À compter de la constitution effective d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages marins à Mayotte, et au plus tard le 31 déc. 2027, aux 5e et 7e al. du présent art., les mots : « de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture » sont remplacés par les mots : « d'agriculture » (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 42).




Art. L. 181-41 Pour son application à Mayotte, l'article L. 121-4 est ainsi rédigé : 

Art. L. 121-4 Lorsque l'aménagement foncier concerne le territoire de plusieurs communes limitrophes, les terres peuvent être comprises dans un même périmètre d'aménagement foncier. Dans ce cas, le conseil départemental peut créer une commission intercommunale dotée des mêmes pouvoirs que la commission communale et associant des représentants de la commune principalement intéressée par l'aménagement ainsi que de chacune des communes dont le vingtième du territoire au moins est compris dans les limites territoriales de celui-ci. Cette création est de droit lorsque l'une de ces communes le demande, ou si plus du quart du territoire de l'une des communes autres que la commune principalement intéressée par l'aménagement est inclus dans ces limites. 

Le président et le président suppléant de la commission intercommunale d'aménagement foncier sont désignés dans les mêmes conditions que le président et le président suppléant de la commission communale. 

La commission intercommunale comprend également : 

1o Le maire de chaque commune intéressée ou l'un des conseillers municipaux désignés par lui ; 

2o Deux exploitants titulaires et un suppléant ainsi qu'un propriétaire titulaire et un suppléant, pour chaque commune, désignés ou élus dans les conditions prévues pour la commission communale ; 

3o Deux personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages, désignées par le président du conseil départemental, dont une sur proposition du président de la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture ; 

4o Un fonctionnaire désigné par le président du conseil départemental ; 

5o Un représentant de la direction départementale des finances publiques ; 

6o Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée. 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis. 

Lorsque le périmètre de l'aménagement foncier comprend une aire d'appellation d'origine protégée, la composition de la commission est complétée par un représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

Lorsque le périmètre d'aménagement foncier comprend des terrains situés sur le territoire des communes d'un parc naturel régional, la composition de la commission est complétée par un représentant de ce parc désigné par le président de l'organisme de gestion du parc. 




Art. L. 181-42 Pour l'application à Mayotte de l'article L. 121-5, le premier alinéa est ainsi rédigé : 

Art. L. 121-5 La commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier est complétée par deux propriétaires forestiers de la commune, et un suppléant, désignés par la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture sur proposition du préfet, et par un propriétaire forestier de la commune désigné par le conseil municipal lorsque la commission : 

À compter de la constitution effective d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages marins à Mayotte, et au plus tard le 31 déc. 2027, au 2d al. du présent art., les mots : « de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture » sont remplacés par les mots : « d'agriculture » (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 42).




Art. L. 181-43 Pour son application à Mayotte, l'article L. 121-5-1 est ainsi modifié : 

1o Le dixième alinéa est ainsi rédigé : 

"7o Deux propriétaires forestiers de la commune, et un suppléant, désignés par la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture sur proposition du préfet, et un autre propriétaire forestier de la commune, désigné par le conseil municipal." ; 

2o Le vingt-deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

"7o Deux propriétaires forestiers de chaque commune, et un suppléant, désignés par la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture sur proposition du préfet, et un autre propriétaire forestier de chaque commune, désigné par le conseil municipal." 

À compter de la constitution effective d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages marins à Mayotte, et au plus tard le 31 déc. 2027, au 2d al. des 1o et 2o du présent art., les mots : « de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture » sont remplacés par les mots : « d'agriculture » (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 42).




Art. L. 181-44 Pour son application à Mayotte l'article L. 121-8 est ainsi rédigé : 

Art. L. 121-8 La commission départementale d'aménagement foncier est ainsi composée : 

1o Un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la commission a son siège, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, président ; 

2o Deux conseillers départementaux et un maire de commune rurale ; 

3o Trois personnes qualifiées désignées par le président du conseil départemental ; 

4o Le président de la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture ou son représentant désigné parmi les membres de cette compagnie ; 

5o Les présidents ou leurs représentants de la fédération ou de l'union départementale des syndicats d'exploitants agricoles et de l'organisation syndicale départementale des jeunes exploitants agricoles les plus représentatives au niveau national ; 

6o Les représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles représentatives au niveau départemental ; 

7o Un propriétaire bailleur, deux propriétaires exploitants, un exploitant preneur, désignés par le président du conseil général, sur trois listes comprenant chacune quatre noms, établies par la chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture de Mayotte ; 

8o Deux représentants d'associations agréées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages désignés par le président du conseil départemental. 

Le président du conseil départemental choisit, en outre, sur ces listes, un suppléant par membre titulaire appelé à siéger, soit en cas d'absence du titulaire, soit lorsque la commission départementale est appelée à délibérer sur des réclamations concernant une opération dans le périmètre de laquelle l'un des membres titulaires est propriétaire. 

La désignation des conseillers départementaux et des représentants des maires a lieu à chaque renouvellement du conseil départemental et des conseils municipaux. 

La désignation des représentants de la profession agricole a lieu après chaque renouvellement partiel de la chambre d'agriculture. 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de recueillir l'avis. 

Dans le cas où la commission départementale d'aménagement foncier est appelée à statuer sur une opération dans le périmètre de laquelle est comprise une aire d'appellation d'origine protégée, sa composition est complétée par un représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

À compter de la constitution effective d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages marins à Mayotte, et au plus tard le 31 déc. 2027, aux 6e et 9e al. du présent art., les mots : « de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture » sont remplacés par les mots : « d'agriculture » (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 42).




Art. L. 181-45 Pour son application à Mayotte, l'article L. 121-17 est ainsi rédigé : 

Art. L. 121-17 La commission communale, au cours des opérations de délimitation des ouvrages faisant partie du domaine communal, propose à l'approbation, selon le cas, du conseil départemental ou du conseil municipal l'état : 

1o Des chemins ruraux susceptibles d'être supprimés, dont l'assiette peut être comprise dans le périmètre d'aménagement foncier, au titre de propriété privée du département ; 

2o Des modifications de tracé et d'emprise qu'il convient d'apporter au réseau des chemins ruraux et des voies communales. 

De même, le conseil municipal indique à la commission communale les voies communales et le conseil départemental indique à la même commission les chemins ruraux dont il juge la création nécessaire à l'intérieur du périmètre d'aménagement foncier. 

Le classement, l'ouverture, la modification de tracé et d'emprise des voies communales effectués dans le cadre des dispositions du présent article sont prononcés sans enquête. Sont, dans les mêmes conditions, dispensées d'enquête toutes les modifications apportées au réseau des chemins ruraux. 

Les dépenses d'acquisition de l'assiette, s'il y a lieu, et les frais d'établissement et d'entretien des voies communales ou des chemins ruraux modifiés ou créés dans les conditions fixées par le présent article sont à la charge, selon le cas, de la commune ou du département. L'emprise nécessaire à la création ou à la modification de tracé ou d'emprise des voies communales ou des chemins ruraux peut être attribuée à la commune ou au département, à sa demande, en contrepartie de ses apports dans le périmètre d'aménagement foncier, à la condition que ceux-ci couvrent l'ensemble des apports nécessaires à cette création ou modification et que la surface des emprises nécessaires ne dépasse pas 5 % de la surface du périmètre. 

Les servitudes de passage sur les chemins ruraux supprimés sont supprimées avec eux. 

Le conseil départemental, lorsqu'il est saisi par la commission communale d'aménagement foncier de propositions tendant à la suppression de chemins ruraux ou à la modification de leur tracé ou de leur emprise, se prononce dans le délai de deux mois à compter de la notification qui en sera faite au président. Ce délai expiré, le conseil départemental est réputé avoir approuvé les suppressions ou modifications demandées. 

La création de chemins ruraux, la création et les modifications de tracé ou d'emprise des voies communales ne peuvent intervenir que sur décision expresse du conseil départemental. 




Art. L. 181-46 Pour son application à Mayotte, la sous-section 1 de la section 4 du chapitre III du titre II du présent livre est ainsi modifiée : 

1o L'intitulé est ainsi modifié : "Sous-section 1 : L'aménagement foncier agricole et forestier en zone forestière et agroforestière" ; 

2o Pour l'application à Mayotte des articles L. 123-18 à L. 123-23, après les mots : "terrains forestiers", "zone forestière" et "parcelles forestières" sont insérés respectivement les mots : "ou agroforestiers", "ou agroforestière" et "ou agroforestières" ; 

3o Pour l'application à Mayotte de l'article L. 123-19, les mots : "Centre national de la propriété forestière" sont remplacés par les mots : "préfet dans les conditions mentionnées à l'article L. 375-1 [image: ] du code forestier" ; 

4o Pour l'application à Mayotte de l'article L. 123-20, les mots : "chambre d'agriculture et du Centre national de la propriété forestière" sont remplacés par les mots : "chambre de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture de Mayotte et du préfet dans les conditions mentionnées à l'article L. 375-1 [image: ] du code forestier". 

À compter de la constitution effective d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages marins à Mayotte, et au plus tard le 31 déc. 2027, au 4o du présent art., les mots : « de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture » sont remplacés par les mots : « d'agriculture » (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 42).




Art. L. 181-47 Pour son application à Mayotte, la section 3 du chapitre IV du titre II du présent livre est ainsi modifiée :

1o L'intitulé de la section est ainsi modifié : "Section 3 : Échanges et cessions amiables d'immeubles forestiers et agroforestiers dans un périmètre d'aménagement foncier" ;

2o Aux articles L. 124-9, L. 124-10 et L. 124-12, après le mot : "forestiers" sont insérés les mots : "et agroforestiers" ;

3o Pour l'application à Mayotte de l'article L. 124-12, à l'avant-dernier alinéa, les mots : "en application (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 99) « de l'avant-dernier alinéa du I » de l'article L. 1123-3 du code général de la propriété des personnes publiques" ne sont pas applicables.




Art. L. 181-48 Pour l'application à Mayotte de l'article L. 135-9, le premier alinéa est ainsi rédigé : 

Art. L. 135-9 Il peut être mis fin aux droits d'usage grevant des biens compris dans le périmètre d'une association foncière pastorale. 




Art. L. 181-49 À Mayotte, les missions confiées aux sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural en application du titre IV du présent livre, et en particulier l'exercice du droit de préemption, sont exercées par l'établissement public foncier (Ord. no 2025-453 du 23 mai 2025, art. 3) « mentionné à l'article L. 321-36-8 » du code de l'urbanisme. Les opérations réalisées en application du présent article font l'objet de la consultation préalable d'une commission départementale dont la composition, fixée par décret, comporte les catégories de membres mentionnées au 1o du II de l'article L. 141-6 du présent code. 

Les dispositions issues de l'Ord. no 2025-453 du 23 mai 2025 entrent en vigueur à la date de publication du Décr. en Conseil d'État mentionné à l'art. L. 321-36-16 C. urb. créé par l’art. 2 de l’Ord. préc., soit le 8 août 2025 (Ord. préc., art. 4 ; Décr. no 2025-786 du 7 août 2025, JO 8 août).





  
    CHAPITRE II SAINT-BARTHÉLEMY


Art. L. 182-1 Les dispositions du présent livre s'appliquent à Saint-Barthélemy sous réserve des exceptions et adaptations prévues au présent chapitre. 




Art. L. 182-2 Pour l'application du présent code à Saint-Barthélemy : 

1o Les références à la région et au conseil régional, au département et au conseil départemental, à la commune, aux groupements de communes, au conseil municipal et à l'assemblée délibérante de l'établissement public de coopération intercommunale sont remplacées par les références à la collectivité de Saint-Barthélemy et au conseil territorial ; 

2o Les références au président du conseil régional, au président du conseil départemental, au maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale sont remplacées par la référence au président du conseil territorial de Saint-Barthélemy ; 

3o Les références au préfet de région ou au préfet de département sont remplacées par la référence au représentant de l'État à Saint-Barthélemy. 




Art. L. 182-3 Ne sont pas applicables à Saint-Barthélemy : 

1o Les articles L. 111-3, L. 112-1-1, L. 112-3, L. 112-4, L. 112-8 et L. 112-9 ; 

2o Le titre II ; 

3o Le titre III ; 

4o Le titre IV. 

Sauf disposition contraire, les dispositions faisant référence aux règlements européens ne sont pas applicables. 




Art. L. 182-4 Une commission territoriale de l'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture de Saint-Barthélemy est coprésidée par le représentant de l'État et le président de la collectivité territoriale. 

Un décret en Conseil d'État fixe la liste des commissions dont elle exerce les attributions, ainsi que sa composition et des règles de fonctionnement. 




Art. L. 182-5 Un plan territorial de l'agriculture durable, de l'alimentation et de la pêche fixe les orientations de la politique agricole, agroalimentaire et halieutique à Saint-Barthélemy en tenant compte des spécificités de la collectivité ainsi que de l'ensemble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 

Le plan précise les actions qui feront l'objet prioritairement des interventions de l'État et de la collectivité territoriale. Le représentant de l'État et le président du conseil territorial conduisent conjointement la préparation du plan en y associant la chambre économique multiprofessionnelle de Saint-Barthélemy. 

Après avoir été mis pendant une durée minimale d'un mois à la disposition du public sous des formes, notamment électroniques, de nature à permettre sa participation, le projet de plan territorial de l'agriculture durable, de l'alimentation et de la pêche est soumis à l'approbation du conseil territorial. Le plan est ensuite arrêté par le représentant de l'État dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Au plus tard à l'issue d'un délai fixé par décret, un bilan de la mise en œuvre de ce plan est effectué. 




Art. L. 182-6 Pour son application à Saint-Barthélemy, l'article L. 114-1 est ainsi rédigé : 

Art. L. 114-1 Le président du conseil territorial peut délimiter les zones dites "zones d'érosion" dans lesquelles l'érosion des sols de nature agricole peut créer des dommages importants en aval. 

Lorsqu'il procède à cette délimitation, il établit un programme d'actions visant à réduire l'érosion des sols de ces zones. 

Ce programme précise les pratiques à promouvoir pour réduire les risques d'érosion ainsi que les moyens prévus pour favoriser leur généralisation. Certaines de ces pratiques peuvent être rendues obligatoires. Ces pratiques peuvent bénéficier d'aides lorsqu'elles induisent des surcoûts ou des pertes de revenus. 

Lorsque le programme prévoit des plantations de haies, il peut prévoir une dérogation aux distances de plantation prévues par l'article 671 du code civil.
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SECTION 1 Champ d'application et dispositions générales


Art. L. 183-1 Les dispositions du présent livre s'appliquent à Saint-Martin sous réserve des exceptions et adaptations prévues au présent chapitre. 




Art. L. 183-2 Pour l'application du présent code à Saint-Martin : 

1o Les références à la région et au conseil régional, au département et au conseil départemental, à la commune, aux groupements de communes, au conseil municipal et à l'assemblée délibérante de l'établissement public de coopération intercommunale sont remplacées par les références à la collectivité de Saint-Martin et au conseil territorial ; 

2o Les références au président du conseil régional, au président du conseil départemental, au maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale sont remplacées par la référence au président du conseil territorial de Saint-Martin ; 

3o Les références au préfet de région ou au préfet de département sont remplacées par la référence au représentant de l'État à Saint-Martin ; 

4o Les références aux chambres départementales ou régionales d'agriculture sont remplacées par la référence à la chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin. 




Art. L. 183-3 Ne sont pas applicables à Saint-Martin : 

1o Les articles L. 112-3 et L. 112-4 ; 

2o Les articles L. 112-8 et L. 112-9 ; 

3o Les articles L. 121-2 à L. 121-8 ; 

4o Les articles L. 125-1 à L. 125-15. 




Art. L. 183-4 Un plan territorial de l'agriculture durable, de l'alimentation et de la pêche fixe les orientations de la politique agricole, agroalimentaire et halieutique à Saint-Martin en tenant compte des spécificités de la collectivité ainsi que de l'ensemble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 

Le plan précise les actions qui feront l'objet prioritairement des interventions de l'État et de la collectivité territoriale. Le représentant de l'État et le président du conseil territorial conduisent conjointement la préparation du plan en y associant la chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin. 

Après avoir été mis pendant une durée minimale d'un mois à la disposition du public sous des formes, notamment électroniques, de nature à permettre sa participation, le projet de plan territorial de l'agriculture durable, de l'alimentation et de la pêche est soumis à l'approbation du conseil territorial. Le plan est ensuite arrêté par le représentant de l'État dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Au plus tard à l'issue d'un délai fixé par décret, un bilan de la mise en œuvre de ce plan est effectué. 




Art. L. 183-5 À Saint-Martin, un comité d'orientation stratégique et de développement agricole est chargé, en concertation avec la chambre consulaire interprofessionnelle et, s'il y a lieu, les organisations professionnelles agricoles, et en tenant compte des orientations arrêtées au sein du conseil d'administration et des comités sectoriels de l'établissement créé en application de l'article L. 681-3, de définir une politique de développement agricole, agro-industriel, halio-industriel et rural commune à l'État et à la collectivité territoriale, notamment pour la mise en œuvre des programmes de l'Union européenne. 

Il est présidé conjointement par le représentant de l'État à Saint-Martin et le président du conseil territorial de Saint-Martin. 

Un décret en Conseil d'État fixe la liste des commissions dont il exerce les attributions, ainsi que sa composition et ses règles de fonctionnement. 




Art. L. 183-6 À Saint-Martin, les dispositions du présent code faisant référence aux zones de montagne s'appliquent aux terrains dont la pente est supérieure à 15 %. 



SECTION 2 Préservation des terres agricoles


Art. L. 183-7 Pour son application à Saint-Martin, l'article L. 112-1-1 est ainsi rédigé : 

Art. L. 112-1-1 Les compétences de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers sont exercées à Saint-Martin par le comité mentionné à l'article L. 183-5 dans des conditions précisées par décret en Conseil d'État. 




Art. L. 183-8 Lorsque le comité mentionné à l'article L. 183-5 exerce les compétences mentionnées à l'article L. 183-7, il se prononce sur les questions générales relatives à la régression des surfaces agricoles et à leur mise en valeur effective. Il formule des propositions sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation de l'espace agricole. Il est consulté sur toute mesure de déclassement de terres classées agricoles. 



SECTION 3 Mise en valeur des terres incultes et manifestement sous-exploitées


Art. L. 183-9 Les dispositions relatives à la mise en valeur agricole des terres incultes, des terres laissées à l'abandon et des terres insuffisamment exploitées applicables à Saint-Martin sont celles prévues à la présente section. 




Art. L. 183-10 Lorsque la collectivité a délibéré en ce sens dans les conditions prévues par la réglementation locale applicable, il est procédé à un recensement des parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées depuis au moins trois ans et susceptibles d'une remise en état. 

L'appréciation de l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste s'établit par comparaison avec les conditions d'exploitation des parcelles de valeur agronomique ou zootechnique similaire des exploitations agricoles situées sur le territoire de la collectivité. 

Ce recensement est effectué dans les conditions fixées par une convention passée entre la collectivité et la chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin. L'article L. 183-19 est applicable à ce recensement. 

Ce recensement est cartographié sur fond du cadastre en précisant les superficies, le nom du propriétaire ainsi que les dernières cultures pratiquées. 




Art. L. 183-11 Lorsque des terres sont en état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste, le président du conseil territorial, à l'initiative du conseil territorial ou à la demande de la chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin, sollicite l'avis du comité mentionné à l'article L. 183-5 exerçant les compétences de la commission départementale d'aménagement foncier, sur l'opportunité de mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L. 183-12. 

Cette demande d'avis intervient après : 

1o Une enquête sur l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste du fonds ; 

2o Une procédure contradictoire destinée à recueillir les observations des propriétaires et exploitants ; 

3o La publication pendant une durée minimale de quinze jours, le cas échéant par voie électronique, d'une note présentant les éléments ainsi recueillis. 




Art. L. 183-12 Le représentant de l'État met en demeure tout titulaire du droit d'exploitation de parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées depuis au moins trois ans et susceptibles d'une remise en état, lorsque, dans l'un ou l'autre cas, aucune raison de force majeure ne peut justifier cette situation, soit de les mettre en valeur, soit de renoncer à son droit d'exploitation. Le délai de trois ans mentionné ci-dessus est réduit à deux ans dans les zones de montagne. 

Le représentant de l'État met également en demeure le propriétaire de telles terres s'il en est lui-même l'exploitant soit de les mettre en valeur, soit de les donner à bail. Il fixe le délai dans lequel la mise en demeure doit être suivie d'effet ainsi que les conditions de la mise en valeur. 

La mise en demeure est notifiée au propriétaire bailleur dans les cas suivants : 

1o Si l'identité ou l'adresse du titulaire du droit d'exploitation est inconnue de l'administration ; 

2o Si le titulaire du droit d'exploitation a renoncé à son droit ; 

3o S'il n'a pas mis en valeur le fonds dans le délai fixé par la mise en demeure ; 

4o Si, après l'expiration de ce délai, il a laissé à nouveau les terres dans un état de sous-exploitation manifeste. 

Le propriétaire bailleur reprend alors la disposition de ses terres ainsi que celle des bâtiments nécessaires à leur exploitation, sans indemnité de ce fait. 




Art. L. 183-13 À la requête du représentant de l'État, le juge compétent de l'ordre judiciaire peut désigner un mandataire chargé de représenter, dans la procédure tendant à la mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées, le propriétaire ou les indivisaires dont l'enquête n'a pas permis de déterminer l'adresse ou l'identité de l'un d'entre eux. 

Il peut, le cas échéant, [décider] de mettre en valeur les terres du propriétaire ou des indivisaires ou de les donner à bail. 

S'il ne peut désigner un indivisaire comme mandataire, le juge peut confier ces fonctions à toute autre personne physique ou morale. Il peut à tout moment remplacer le mandataire ou mettre fin à sa mission. 




Art. L. 183-14 Dans le délai de deux mois à compter de la notification de la mise en demeure mentionnée à l'article L. 183-12, le propriétaire, le mandataire ou le titulaire du droit d'exploitation fait connaître au représentant de l'État qu'il s'engage à mettre en valeur le fonds ou qu'il renonce. L'absence de réponse vaut renonciation. 

Lorsque les conditions de mise en valeur qui ont été acceptées par le propriétaire, le mandataire ou le titulaire du droit d'exploitation ne sont pas respectées, le président du conseil territorial peut, sans avoir à procéder de nouveau aux formalités mentionnées à l'article L. 183-11, recueillir l'avis du comité mentionné à l'article L. 183-6 exerçant les compétences de la commission départementale d'aménagement foncier, sur l'opportunité de mettre en œuvre la procédure de mise en demeure. 

À défaut d'intervention du président du conseil territorial, après une mise en demeure restée infructueuse au terme d'un délai d'un an, la procédure est mise en œuvre par le représentant de l'État. 




Art. L. 183-15 Lorsque le propriétaire ou le mandataire a renoncé expressément ou tacitement à mettre en valeur le fonds ou n'a pas, dans le délai imparti par la mise en demeure mentionnée à l'article L. 183-12, mis en valeur ou donné à bail ce fonds, le représentant de l'État procède à une publicité destinée à faire connaître aux bénéficiaires éventuels la faculté qui leur est offerte de demander l'attribution d'une autorisation d'exploiter. 

Les demandes d'autorisation d'exploiter sont accompagnées d'un projet de mise en valeur agricole du fonds. 

L'autorisation est attribuée après avis du comité mentionné à l'article L. 183-5. En cas de pluralité de demandes, le droit d'exploiter est attribué en priorité à un demandeur agriculteur qui s'installe ou à un exploitant agricole à titre principal. 

Le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande d'autorisation d'exploiter pendant le délai prévu à l'article L. 231-4 du code des relations entre le public et l'administration vaut décision de rejet. 

L'autorisation d'exploiter emporte de plein droit l'existence d'un bail à ferme soumis aux dispositions du titre VI du livre IV du présent code. Dès la notification de l'autorisation au bénéficiaire et au propriétaire ou à son mandataire, le bénéficiaire peut entrer dans les lieux. 




Art. L. 183-16 À défaut d'accord amiable entre le propriétaire ou le mandataire et le bénéficiaire de l'autorisation d'exploiter mentionné à l'article L. 183-15 dans les deux mois de la notification de cette dernière sur le prix du fermage, le représentant de l'État fixe le montant de l'indemnité d'occupation due par le bénéficiaire au propriétaire jusqu'à l'intervention de cet accord ou, à défaut, jusqu'à la fixation du prix du fermage par le tribunal paritaire des baux ruraux saisi par la plus diligente des parties. La saisine du tribunal ne suspend ni l'entrée dans les lieux, ni le versement de l'indemnité par le bénéficiaire de l'autorisation d'exploiter. 

Si l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds donné à bail, ledit bail prend fin sans indemnité à la date de notification à l'ancien titulaire du droit d'exploitation de l'autorisation donnée au nouveau. La cessation du bail s'effectue dans les conditions de droit commun. 

Lorsque le bien faisant l'objet d'une autorisation d'exploiter est indivis, chaque indivisaire reçoit la part du fermage correspondant à ses droits dans l'indivision, établis par le titre de propriété, les énonciations cadastrales ou, à défaut, par tous moyens de preuve. Le montant du fermage dû aux ayants droit dont l'identité ou l'adresse est demeurée inconnue est déposé par le mandataire qui leur a été désigné chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux appartenant à des mineurs. 




Art. L. 183-17 Le représentant de l'État peut, dans les conditions prévues à l'article L. 183-15, accorder, selon les cas, une autorisation d'exploiter ou une nouvelle autorisation d'exploiter, lorsque le bail conclu après mise en demeure par le propriétaire pour assurer la mise en valeur de ses terres ou résultant d'une autorisation d'exploiter antérieurement accordée est résilié ou n'est pas renouvelé. 

Le représentant de l'État dispose des mêmes pouvoirs lorsqu'il constate que le propriétaire laisse les terres dans un état de sous-exploitation manifeste après l'expiration du délai qui lui a été fixé par la mise en demeure pour mettre en valeur ses terres ou que ses terres sont laissées dans cet état par l'exploitant choisi par le propriétaire ou désigné par l'administration. L'autorisation d'exploiter ainsi accordée entraîne de plein droit, le cas échéant, la résiliation du bail. 




Art. L. 183-18 Le représentant de l'État peut, à tout moment de la procédure tendant à la mise en valeur de terres incultes ou manifestement sous-exploitées, provoquer l'expropriation pour cause d'utilité publique, après avis du comité mentionné à l'article L. 183-6 exerçant les compétences de la commission départementale d'aménagement foncier, saisi par le président du conseil territorial ou par lui-même en cas de carence de ce dernier. 

En vue d'assurer la pérennité de la remise en valeur des terres, en cas de retour à l'inculture ou à la sous-exploitation manifeste de terres qui ont fait l'objet d'une autorisation d'exploiter en application de l'article L. 183-15, le représentant de l'État peut, dans un délai fixé par décret, sans reprendre la procédure prévue à la présente section, procéder à leur expropriation pour cause d'utilité publique conformément aux dispositions du présent article. 

Le représentant de l'État peut également, dans le délai de dix ans à partir du constat d'inculture dressé par le comité mentionné à l'article L. 183-6 exerçant les compétences de la commission départementale d'aménagement foncier, procéder à l'expropriation pour cause d'utilité publique de terres dont la mise en valeur intervenue en dehors du cadre de l'autorisation d'exploiter a été interrompue. 




Art. L. 183-19 Les contestations relatives à la constatation du caractère inculte ou manifestement sous-exploité des terres sont portées devant le tribunal paritaire des baux ruraux. 




Art. L. 183-20 Nul ne peut obtenir ou conserver l'exploitation de terres en application des articles L. 183-11 à L. 183-20 sans avoir accepté un cahier des charges. 




Art. L. 183-21 Si le représentant de l'État constate que les clauses du cahier des charges ne sont pas respectées, il peut, dans les conditions prévues à l'article L. 183-16, accorder, selon les cas, une autorisation d'exploiter ou une nouvelle autorisation d'exploiter. 

Les contestations relatives à l'interprétation et à l'exécution des cahiers des charges sont portées devant le tribunal paritaire des baux ruraux. 




Art. L. 183-22 Les dépenses afférentes à l'application des dispositions des articles L. 183-11 à L. 183-17 sont prises en charge par la collectivité. 




Art. L. 183-23 Les conditions d'application de la présente section sont déterminées par décret en Conseil d'État. 



SECTION 4 Mesures en faveur de l'exploitation des biens agricoles en indivision


Art. L. 183-24 Par dérogation à l'avant-dernier alinéa de l'article 815-3 du code civil, le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis sur un bien agricole peuvent, dans les conditions prévues au présent article, conclure ou renouveler un bail à ferme soumis au titre VI du livre IV du présent code. 

Lorsque le bien n'est pas loué, ils demandent à un notaire de procéder à un appel à candidats au bail dans des conditions fixées par décret. Le notaire informe le ou les propriétaires, qui ne sont pas tenus par cette liste, des candidatures recueillies. 

S'ils entendent renouveler un bail, les indivisaires mentionnés au premier alinéa notifient leur intention aux autres indivisaires ou, si l'identité ou l'adresse de l'un ou plusieurs d'entre eux n'est pas connue, en assurent la publicité dans des conditions définies par décret. 

Dans les trois mois suivant la publication ou la notification mentionnées au deuxième ou au troisième alinéa, tout indivisaire qui ne consent pas à la dation à bail ou au renouvellement du bail peut saisir le (Ord. no 2019-738 du 17 juill. 2019, art. 11) « président du tribunal judiciaire d'une demande tendant à l'opposition à location. Le président du tribunal, qui statue selon la procédure accélérée au fond », est tenu de rejeter cette demande dès lors qu'il constate que le projet est de nature à favoriser l'exploitation normale du terrain et ne porte pas une atteinte excessive aux droits du demandeur. 

La part des revenus du bail revenant, après paiement des dettes et charges de l'indivision, aux indivisaires dont l'identité ou l'adresse sont demeurées inconnues est déposée chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux appartenant à des mineurs. 




Art. L. 183-25 Par exception à l'article 815-5-1 du code civil, lorsqu'un propriétaire indivis d'un bien agricole entend sortir de l'indivision en vue de permettre le maintien, l'amélioration ou la reprise de l'exploitation de ce bien, il notifie à un notaire son intention de procéder à l'aliénation du bien. 

Si l'auteur de la notification détient moins de deux tiers des droits indivis, la personne saisie fait signifier cette intention aux autres indivisaires dans le délai d'un mois à compter de cette notification. Si l'identité ou l'adresse d'un des indivisaires sont inconnues, elle fait procéder à la publication de l'intention de vente, dans des conditions fixées par décret. 

À l'issue d'un délai de trois mois à compter de la date de la dernière signification ou publication, le notaire établit la liste des indivisaires qui ont donné leur accord à l'aliénation du bien, de ceux qui s'y sont opposés et de ceux qui ne se sont pas manifestés. 

Lorsque la notification mentionnée au premier alinéa est faite par le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis ou si, à l'issue de la procédure prévue aux deuxième et troisième alinéas, l'aliénation du bien recueille l'accord des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers de ces droits, le notaire notifie aux autres indivisaires le projet d'aliénation ou, si l'identité ou l'adresse de certains indivisaires sont inconnues, le rend public, dans des conditions fixées par décret. 

Tout indivisaire qui s'oppose à cette aliénation dispose d'un délai de trois mois pour saisir le (Ord. no 2019-738 du 17 juill. 2019, art. 11) « président du tribunal judiciaire qui statue selon la procédure accélérée au fond », en prenant en compte tant l'importance de l'atteinte aux droits du requérant que l'intérêt de l'opération pour l'exploitation du bien. 

Lorsque les indivisaires ayant exprimé leur accord sont titulaires de moins des deux tiers des droits indivis et que ceux ayant exprimé leur opposition ne représentent pas plus d'un quart de ces droits, le (Ord. no 2019-738 du 17 juill. 2019, art. 11) « président du tribunal judiciaire, statuant selon la procédure accélérée au fond, » peut autoriser l'aliénation du bien indivis si celle-ci est de nature à favoriser l'exploitation normale du bien sans porter une atteinte excessive aux intérêts des indivisaires qui n'y ont pas expressément consenti. 

L'aliénation s'effectue par licitation. L'acheteur doit s'engager à assurer ou faire assurer l'exploitation du bien pendant une durée de dix ans au moins. 

Les sommes qui en sont retirées ne peuvent faire l'objet d'un remploi sauf pour payer les dettes et charges de l'indivision. La part revenant aux indivisaires dont l'identité ou l'adresse sont demeurées inconnues est déposée chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux appartenant à des mineurs. L'aliénation effectuée dans les conditions prévues au présent article est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut, sauf si l'intention d'aliéner le bien n'a pas été publiée ou ne lui a pas été signifiée dans les conditions prévues, selon le cas, aux deuxième et troisième ou quatrième et cinquième alinéas. 

Lorsqu'il est constaté, après une procédure contradictoire destinée à recueillir ses observations et, le cas échéant, celles de l'exploitant, que l'acquéreur ne respecte pas l'engagement d'exploiter ou de faire exploiter le bien pendant une durée de dix ans au moins, le préfet, après une mise en demeure restée infructueuse au terme d'un délai de six mois, met en œuvre la procédure prévue à l'article L. 183-18 du présent code. 



SECTION 5 Contrôle du morcellement des terres agricoles


Art. L. 183-26 Est soumise à déclaration préalable la division volontaire, en propriété ou en jouissance, des parcelles situées dans les périmètres délimités par décision motivée du président du conseil territorial. 

Ces périmètres ne peuvent être établis qu'à l'intérieur des zones suivantes : 

1o Projets d'intérêt général d'irrigation et de mise en valeur agricole ; 

2o Zones agricoles protégées mentionnées à l'article L. 112-2 ; 

3o Zones dont la vocation agricole est prévue par le schéma d'aménagement régional mentionné à l'article L. 4433-8 du code général des collectivités territoriales. 

Lorsque la situation du foncier agricole le rend nécessaire, le représentant de l'État peut, après avoir saisi le président du conseil territorial et en cas d'absence de décision de celui-ci dans un délai d'un an, se substituer au président du conseil territorial pour délimiter les périmètres mentionnés au premier alinéa. 




Art. L. 183-27 La déclaration prévue à l'article L. 183-26 est adressée au représentant de l'État qui saisit le comité mentionné à l'article L. 183-5 exerçant les compétences de la commission départementale d'aménagement foncier. Il peut, dans un délai déterminé par voie réglementaire, s'opposer à la division si celle-ci, par son importance, le nombre de lots ou les travaux qu'elle entraîne, est susceptible de compromettre gravement le caractère agricole et naturel des espaces, les conditions d'exploitation normale ou le maintien de l'équilibre économique du terroir concerné ou d'une filière. Si aucune opposition n'est exprimée dans ce délai, le déclarant peut procéder librement à la division. Un décret en Conseil d'État détermine les éléments d'information qui doivent être joints à la déclaration pour permettre au comité d'apprécier les conséquences de la division. 




Art. L. 183-28 Lorsqu'un acte de division volontaire, en propriété ou en jouissance, a été effectué en violation des dispositions de la présente section, l'autorité qui a défini les périmètres mentionnés à l'article L. 183-26 peut demander à l'autorité judiciaire de constater la nullité de l'acte. L'action en nullité se prescrit par cinq ans à compter de la publication de l'acte ayant effectué la division ou de leur signature concernant les actes sous seing privé. 



SECTION 6 Aménagement rural et aménagement foncier


Art. L. 183-29 Pour l'application à Saint-Martin du chapitre I du titre II du présent livre, l'article L. 121-10 est ainsi rédigé : 

Art. L. 121-10 Les contestations par les intéressés des opérations décidées par le comité mentionné à l'article L. 183-5 exerçant les compétences de la commission communale d'aménagement foncier sont portées devant le juge administratif. 





  
    CHAPITRE IV SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON


Art. L. 184-1 Les dispositions du présent livre s'appliquent à Saint-Pierre-et-Miquelon sous réserve des exceptions et adaptations prévues au présent chapitre. 




Art. L. 184-2 Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du présent livre : 

1o Les références à la région et au conseil régional, au département et au conseil départemental, sont remplacées par les références à la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon et au conseil territorial ; 

2o Les références au président du conseil régional et au président du conseil départemental sont remplacées par la référence au président du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

3o Les références au préfet de région ou au préfet de département sont remplacées par la référence au représentant de l'État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 




Art. L. 184-3 Ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon : 

1o Les articles L. 111-3, L. 112-2 et L. 112-3 ; 

2o Le titre II ; 

3o Le titre III ; 

4o Le titre IV ; 

5o Le titre VI. 

Sauf disposition contraire, les dispositions faisant référence aux règlements européens ne sont pas applicables. 




Art. L. 184-4 Un plan territorial de l'agriculture durable, de l'alimentation et de la pêche fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et halieutique à Saint-Pierre-et-Miquelon en tenant compte des spécificités [de] l'archipel ainsi que de l'ensemble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 

Le plan précise les actions qui feront l'objet prioritairement des interventions de l'État et de la collectivité territoriale, notamment en ce qui concerne la mise à disposition du foncier pour l'agriculture. 

Le représentant de l'État et le président du conseil territorial conduisent conjointement la préparation du plan en y associant les autres collectivités territoriales, et la chambre d'agriculture, de commerce, d'industrie, des métiers et de l'artisanat ainsi que, s'il y a lieu, les organisations représentatives de la profession. 

Après avoir été mis pendant une durée minimale d'un mois à la disposition du public sous des formes, notamment électroniques, de nature à permettre sa participation, le projet de plan territorial de l'agriculture durable est soumis à l'approbation du conseil territorial. Le plan est ensuite arrêté par le représentant de l'État, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Au plus tard à l'issue d'un délai fixé par décret, un bilan de la mise en œuvre de ce plan est effectué. 




Art. L. 184-5 Une commission territoriale de l'agriculture et de l'aquaculture de Saint-Pierre-et-Miquelon est coprésidée par le représentant de l'État et le président de la collectivité territoriale. 

Un décret en Conseil d'État fixe la liste des commissions dont elle exerce les attributions, ainsi que sa composition et ses règles de fonctionnement. 




Art. L. 184-6 Pour son application à Saint-Pierre-et-Miquelon, l'article L. 112-1-1 est ainsi rédigé : 

Art. L. 112-1-1 Les compétences de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers sont exercées à Saint-Pierre-et-Miquelon par la commission mentionnée à l'article L. 184-5 dans des conditions précisées par décret en Conseil d'État. Cette commission se prononce sur les questions générales relatives à la régression des surfaces agricoles et à leur mise en valeur effective. Elle formule des propositions sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation de l'espace agricole. Elle est consultée sur toute mesure de déclassement de terres classées agricoles.





  
    CHAPITRE V WALLIS-ET-FUTUNA, POLYNÉSIE FRANÇAISE ET NOUVELLE-CALÉDONIE


Art. L. 185-1 Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 
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Le présent livre, publié en tant que livre IX C. rur. par l'Ord. no 2000-550 du 15 juin 2000 (JO 22 juin), a été transformé en livre II du même code par l'Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000, art. 11, relative à la partie législative du C. envir. (JO 21 sept.). — Ces deux ordonnances ont été ratifiées par la L. no 2003-591 du 2 juill. 2003, art. 31 (JO 3 juill.).

Le livre II C. rur. est applicable à Mayotte, à l’exception de la section 3 du chapitre VI du titre III, sous réserve des dispositions particulières mentionnées au présent chapitre de l'Ord. no 2012-789 du 31 mai 2012 (Ord. préc., art. 4, JO 1er juin).


COMMENTAIRE

Le code rural prévoit un ensemble de dispositions concernant les animaux. Sont visés d'une part les animaux domestiques, c'est-à-dire ceux qui sont sous l'autorité de l'homme qui les nourrit, les élève et les soigne. D'autre part les animaux apprivoisés, qui ne sont pas domestiques mais sous contrôle de l'homme. Enfin, les animaux en captivité font aussi l'objet de dispositions dans ce livre : il s'agit d'animaux sauvages retenus par l'homme. Ces animaux apparaissent pour les uns comme des outils d'exploitation ou des produits comestibles, pour les autres plutôt comme des compagnons de l'homme. Ces animaux sont tous des biens appropriés ; cependant, leur usage par leur propriétaire ou maître doit respecter les règles de protection découlant de la nature d'« être sensible » que la loi reconnaît à l'animal. Le statut ainsi déterminé pour l'animal est un compromis entre le souci de rentabilité économique, le profit souhaité par les hommes et le respect du bien-être de l'animal. En même temps, l'homme reçoit une protection contre les contaminations et les possibles agressions animales. 

Les animaux sauvages sont désormais visés par le code rural. Leur protection est organisée par le code de l'environnement, mais depuis la loi no 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, des mesures de prévention, surveillance et lutte contre les maladies touchant les animaux de la faune sauvage ont été mises en place, principalement en conséquence des interactions constatées entre les maladies des animaux d'élevage et des animaux sauvages, mais aussi en conséquence de l'analyse du cycle épidémiologique des maladies qui touchent l'homme et l'ensemble des animaux. 

Le code rural prévoit également un ensemble de dispositions concernant les végétaux, objets de l'exploitation agricole. Les dispositions reflètent un équilibre souhaité entre les besoins économiques d'espèces performantes, la recherche de conditions d'exploitation productives et la protection de l'environnement et de la santé publique.
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L'Ord. no 2011-862 du 22 juill. 2011 relative à l'organisation de l'épidémiosurveillance, de la prévention et de la lutte contre les maladies animales et végétales et aux conditions de délégation de certaines tâches liées aux contrôles sanitaires et phytosanitaires est ratifiée (L. no 2014-1770 du 13 oct. 2014, art. 56-I, JO 14 oct.). 

BIBL. ▶ DARRIBEHAUDE, Dr. adm. 2014. Étude 6 (contribution des opérateurs et détenteurs d'animaux à la gouvernance de la sécurité sanitaire des aliments). 

SECTION 1 Définitions et champ d'application


Art. L. 201-1 (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « I. — Pour l'application du présent livre, sous réserve de dispositions particulières, on entend par dangers sanitaires :

(Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « 1o Les dangers qui sont de nature à porter atteinte à la santé des animaux et les maladies d'origine animale qui sont transmissibles à l'homme, dits "dangers zoosanitaires" ; »

« 2o Les dangers de nature à porter atteinte à la santé des végétaux, dits "dangers phytosanitaires" » ;

(Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « 3o Les dangers qui sont de nature à porter atteinte à la sécurité sanitaire des aliments. 

« II. — Les dangers zoosanitaires sont :

« 1o Les maladies animales réglementées mentionnées à l'article L. 221-1 ;

« 2o Les maladies animales faisant l'objet d'un programme sanitaire d'intérêt collectif mentionné à l'article L. 201-10 ;

« 3o Les autres maladies animales pour lesquelles les mesures de prévention, de surveillance ou de lutte relèvent de l'initiative privée. »

(Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « III. — Les dangers phytosanitaires comprennent :

« 1o Les organismes nuisibles réglementés mentionnés à l'article L. 251-3 ;

« (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « 2o Les organismes nuisibles faisant l'objet d'un programme sanitaire d'intérêt collectif mentionné à l'article L. 201-10 ; »

« 3o Les autres organismes nuisibles, pour lesquels les mesures de prévention, de surveillance ou de lutte relèvent de l'initiative privée. »




Art. L. 201-2 Les propriétaires ou détenteurs d'animaux ou de végétaux sont soumis aux prescriptions du présent livre dans les conditions qu'il définit.

Pour l'application du présent livre est regardée comme propriétaire ou détenteur d'animal toute personne qui possède ou détient, même à titre temporaire, un animal, vivant ou mort, d'une espèce (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « mentionnée aux points 2 ou 3 de l'article 4 du règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale, ou figurant sur une liste établie par décret, ou des produits germinaux, au sens du point 28 de ce même article ».

Pour l'application du présent livre est regardée comme propriétaire ou détenteur de végétaux toute personne qui possède ou détient, même à titre temporaire, (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « des végétaux, produits végétaux ou autres objets au sens de l'article 2 du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux ou, pour l'application des chapitres III à VIII du titre V du livre II, tout autre produit d'origine végétale non transformé ou n'ayant subi qu'une préparation simple ».

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 41-I-1o) « Les personnes qui exercent le droit de chasse (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « ou de pêche » ou qui en organisent l'exercice et les personnes titulaires du droit de chasser sont soumises aux prescriptions du présent livre. »



SECTION 2 Responsabilités de l'État dans la surveillance, la prévention, la lutte contre les dangers sanitaires


Art. L. 201-3 (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « L'autorité administrative prend toutes mesures destinées à collecter, traiter et diffuser les données et informations d'ordre épidémiologique concernant les dangers mentionnés au 3o du I de l'article L. 201-1, les maladies animales mentionnées aux 1o et 2o de l'article L. 221-1 et les organismes nuisibles mentionnés aux 1o, 2o, 4o et 5o de l'article L. 251-3, ainsi que, dans la mesure où cela s'avère nécessaire, les maladies animales mentionnées au 3o de l'article L. 221-1 et les organismes nuisibles mentionnés aux 3o et 6o de l'article L. 251-3. » Lorsque ces données et informations sont couvertes par le secret professionnel ou le secret (L. no 2018-670 du 30 juill. 2018, art. 4) « des affaires », la collecte, le traitement et la diffusion s'effectuent dans des conditions préservant leur confidentialité à l'égard des tiers.

(L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 57) « Un décret en Conseil d'État, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, précise les conditions dans lesquelles la collecte des données et leur traitement peuvent être confiés à des personnes agréées par le ministère chargé de l'agriculture. » — V. art. R. 201-6-1 s. [image: ]




Art. L. 201-4 (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « I. — » L'autorité administrative prend toutes mesures de prévention, de surveillance ou de lutte relatives aux dangers sanitaires (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « mentionnés aux 3o du I et au 1o du II de l'article L. 201-1. »

À ce titre, elle peut, notamment :

1o Imposer à certains propriétaires ou détenteurs d'animaux, de denrées d'origine animale ou d'aliments pour animaux, ainsi qu'à certains propriétaires ou détenteurs de végétaux, des mesures particulières de contrôle adaptées à ces dangers ;

2o Soumettre, en fonction des dangers sanitaires et des types de production, les propriétaires ou détenteurs d'animaux ou de végétaux à un agrément sanitaire, à des obligations de déclaration de détention, (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 41-I-2o) « de déplacement d'animaux, » d'activité, d'état sanitaire, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État ;

3o Soumettre à un agrément les personnes intervenant dans la mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prévues au présent article ; — Le silence gardé par l'administration pendant deux mois vaut décision de rejet de la demande d'agrément des établissements de pisciculture et de conchyliculture (Décr. no 2014-1296 du 23 oct. 2014, JO 1er nov.).

(L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 41-I-2o) « 4o Imposer aux personnes mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 201-2 des mesures particulières de contrôle adaptées à ces dangers et au caractère sauvage des animaux fréquentant les territoires sur lesquels elles organisent l'exercice de la chasse ou sur lesquels elles exercent leur droit de chasser » ;

(Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « 5o Procéder à la réquisition des moyens d'intervention nécessaires, dans les conditions prévues au 4o de l'article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

« 6o Restreindre la circulation des personnes et des biens en provenance ou à destination d'une zone qui fait l'objet de mesures de surveillance, de prévention ou de lutte ou dans laquelle a été découverte ou suspectée la présence de la maladie ou de l'organisme nuisible à l'origine du danger sanitaire, et imposer des conditions sanitaires de nature à éviter la contagion, la contamination ou l'infestation. Tout rassemblement de personnes et de biens risquant de favoriser la propagation du danger peut en outre être interdit dans ces zones. » 

(Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « II. — L'autorité administrative met en œuvre les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre les dangers phytosanitaires énumérés à l'article L. 251-3 décidées par l'Union européenne en application du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016. En l'absence ou en complément de telles dispositions, et quel que soit l'organisme réglementé en cause, elle peut prendre, lorsque l'objectif de protection phytosanitaire le justifie, toute mesure mentionnée à la section 1 de l'annexe II de ce règlement, sous réserve du respect des principes énumérés à la section 2 de cette annexe. Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre ces mesures sont précisées par décret en Conseil d'État.

« III. — » (Ord. no 2015-1242 du 7 oct. 2015, art. 1er-2o) « À la seule fin d'identifier la cause et l'étendue de phénomènes sanitaires émergents, l'autorité administrative peut obtenir des personnes mentionnées à l'article L. 201-7 la réalisation de tout prélèvement. »

Le silence gardé par l'administration à l'expiration d'un délai de deux mois vaut décision de rejet pour la demande d'autorisations de dérogation aux dispositions de prophylaxie obligatoire édictées dans le cadre de la lutte relative aux dangers sanitaires mentionnés à l'art. L. 201-4 (Décr. no 2014-1298 du 23 oct. 2014, JO 1er nov., Rect. JO 8 nov.).




Art. L. 201-5 (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « Les maladies animales mentionnées à l'article 6 et au point a du paragraphe 1 de l'article 9 du règlement (UE) 2016/429 du 9 mars 2016 ou » (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « figurant sur une liste établie par décret et les organismes de quarantaine prioritaires au sens de l'article 6 du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 » donnent lieu à l'établissement d'un plan d'intervention sanitaire d'urgence. Le plan arrêté par l'autorité administrative définit les principes d'organisation et les moyens à mobiliser pour faire face à ces dangers sanitaires et prévoit les mesures à prendre en cas de suspicion ou de confirmation d'un foyer en application du présent article et des articles L. 223-5, L. 223-6-1, L. 223-8 et (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « L. 201-4.

« Sous réserve, pour les dangers phytosanitaires, des dispositions de l'article 25 du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « et, pour les maladies animales mentionnées à l'article 6 et au point a du paragraphe 1 de l'article 9 du règlement (UE) 2016/429 du 9 mars 2016, des dispositions de l'article 43 du même règlement », un décret détermine les conditions d'élaboration et d'adoption du plan ainsi que les conditions selon lesquelles il est mis en œuvre et adapté dans chaque département dans le cadre du plan ORSEC prévu aux articles L. 741-1 à L. 741-5 du code de la sécurité intérieure. » 




Art. L. 201-6 Abrogé par Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-1o.



SECTION 3 Responsabilités des personnes autres que l'État dans la surveillance, la prévention et la lutte contre les dangers sanitaires


COMMENTAIRE

Les obligations d'information mises à la charge des professionnels de l'agroalimentaire relatives à la santé humaine et à la sécurité des animaux ont été établies par le règlement (CE) 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires.

[image: ]




Art. L. 201-7 (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « Tout propriétaire ou détenteur d'animaux, ou tout professionnel lié aux animaux au sens du point 26 de l'article 4 du règlement (UE) 2016/429 du 9 mars 2016, ainsi que toute personne mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 201-2, qui détecte ou suspecte l'apparition d'un danger mentionné au 3o du I de l'article L. 201-1 ou d'une maladie animale mentionnée à l'article L. 221-1 sur le territoire national en informe l'autorité administrative, le cas échéant dans les conditions prévues par l'article 18 du règlement (UE) 2016/429 du 9 mars 2016 et les dispositions prises pour son application. » 

(Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2) « L'autorité administrative est informée de la présence d'un danger phytosanitaire mentionné aux 1o, 2o, 4o ou 5o de l'article L. 251-3 dans les conditions prévues aux articles 9, 14 et 15 du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016. En outre, pour l'application de l'article 29 du même règlement, tout propriétaire ou détenteur de végétaux, ou tout professionnel exerçant ses activités en relation avec des végétaux qui détecte ou suspecte la première apparition sur le territoire national d'un danger phytosanitaire en informe immédiatement l'autorité administrative. »

Tout propriétaire ou détenteur de denrées alimentaires ou d'aliments pour animaux soumis aux prescriptions prévues à l'article L. 231-1 (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 50) « informe immédiatement l'autorité administrative désignée par décret lorsqu'il considère ou a des raisons de penser, au regard de tout résultat d'autocontrôle, qu'une denrée alimentaire ou un aliment pour animaux qu'il a importé, produit, transformé, fabriqué ou distribué présente ou est susceptible de présenter un risque pour la santé humaine ou animale.

« Dès qu'il a connaissance de tout résultat d'examen indiquant que des locaux, installations et équipements utilisés pour la manipulation ou le stockage de denrées alimentaires et aliments pour animaux sont susceptibles de rendre des produits préjudiciables à la santé humaine, le propriétaire ou détenteur mentionné au (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « troisième » alinéa du présent article informe immédiatement l'autorité administrative des mesures prises pour protéger la santé humaine ou animale. »

Les vétérinaires et les laboratoires communiquent immédiatement à l'autorité administrative tout résultat d'analyse conduisant à suspecter ou constater la présence (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « d'un danger mentionné au 3o du I de l'article L. 201-1 ou d'une des maladies mentionnées à l'article L. 221-1 sur le territoire national ».

(L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 50) « En outre, dans le cadre des contrôles officiels réalisés en application de l'article L. 231-1, les laboratoires sont tenus de communiquer immédiatement tout résultat d'analyse sur demande motivée de l'autorité administrative et d'en informer le propriétaire ou détenteur des denrées concerné. »

(Abrogé par Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « Les personnes mentionnées au présent article sont également soumises à un devoir d'information sur les dangers sanitaires de deuxième catégorie qui figurent sur une liste établie par l'autorité administrative. L'autorité administrative définit les cas où l'information doit être communiquée à ses services ou à l'association sanitaire régionale mentionnée à l'article L. 201-11. »

(Ord. no 2015-1242 du 7 oct. 2015, art. 1er-3o) « À la seule fin d'identifier la cause et l'étendue de phénomènes sanitaires émergents, l'autorité administrative peut obtenir des personnes mentionnées au présent article la transmission de tout prélèvement, échantillon et information sanitaire. »




Art. L. 201-8 Les propriétaires ou détenteurs d'animaux ou de végétaux (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 41-I-4o) « et les personnes mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 201-2 » tenus, en application de la réglementation notamment des dispositions mentionnées à l'article L. 201-4, de réaliser ou de faire réaliser des mesures de surveillance, de prévention ou de lutte contre des dangers sanitaires en supportent le coût, y compris celui du suivi de leur mise en œuvre, sans préjudice de l'attribution d'aides publiques. 




Art. L. 201-9 L'autorité administrative peut confier, par voie de convention, (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « le cas échéant dans les conditions prévues par l'article 14 du règlement (UE) 2016/429 du 9 mars 2016, » des missions de surveillance et de prévention à des organismes à vocation sanitaire ou à des organisations vétérinaires à vocation technique (Abrogé par Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « ainsi qu'aux associations sanitaires régionales mentionnées à l'article L. 201-11 ». Ces missions peuvent être étendues aux mesures de lutte contre les dangers sanitaires. 

Les organismes à vocation sanitaire sont des personnes morales reconnues par l'autorité administrative dans les conditions définies par décret en Conseil d'État, dont l'objet essentiel est la protection de l'état sanitaire des animaux, des végétaux, des produits végétaux, des aliments pour animaux ou des denrées alimentaires d'origine animale, dans le secteur d'activité et l'aire géographique sur lesquels elles interviennent. 

Les organisations vétérinaires à vocation technique sont des personnes morales reconnues par l'autorité administrative dans les conditions définies par décret en Conseil d'État, dont l'objet essentiel est la formation permanente et l'encadrement technique des vétérinaires, dans l'aire géographique sur laquelle elles interviennent. 




Art. L. 201-10 (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « I. — Des programmes sanitaires d'intérêt collectif peuvent être élaborés afin de favoriser la prévention, la surveillance et la lutte contre les dangers sanitaires et de mutualiser les coûts correspondants, à l'initiative : 

« 1o D'une personne morale représentant 70 % soit des détenteurs professionnels concernés par l'objet du programme, soit des surfaces, des volumes ou du chiffre d'affaires de la production considérée sur la zone géographique d'application du programme ;

« 2o D'un organisme à vocation sanitaire reconnu en application de l'article L. 201-9 compétent pour la région où se situe la zone géographique d'application du programme ;

« 3o Lorsque le programme est applicable à une zone géographique s'étendant sur le territoire de plusieurs régions, d'une fédération d'organismes à vocation sanitaire compétents pour le domaine concerné représentant au moins 75 % des organismes à vocation sanitaire des régions concernées par le programme.

« Le programme est ouvert à tout détenteur, professionnel ou non, concerné par son objet. Les mesures qu'il prévoit sont financées par les adhérents au programme, dans des conditions qu'il détermine, sans préjudice de l'attribution d'aides publiques. 

« Les mesures figurant dans le programme ne permettent pas de déroger ou de faire obstacle à la réalisation des mesures imposées par l'autorité administrative ou résultant de l'application du droit de l'Union européenne. 

« II. — Les programmes sanitaires d'intérêt collectif peuvent, à la demande de la personne à l'initiative du programme, être reconnus par l'autorité administrative, dans des conditions définies par décret, si le programme : 

« 1o Comprend des actions appropriées et nécessaires à ses objectifs ; 

« 2o N'entrave pas la libre circulation des produits au sein de l'Union européenne. 

« L'adhésion à un programme d'intérêt sanitaire collectif contre un danger donné, s'il est reconnu par l'autorité administrative, peut constituer une condition préalable à une certification sanitaire en vue des exportations vers les pays tiers. 

« III. — Les programmes sanitaires d'intérêt collectif applicables à la majorité des détenteurs professionnels sur la zone géographique considérée peuvent, à la demande de la personne à l'initiative du programme, au regard de leur intérêt sanitaire et économique, être étendus, sur tout ou partie de leur ressort géographique, aux personnes mentionnées à l'article L. 201-2 par l'autorité administrative, selon des modalités définies par décret en Conseil d'État. 

« L'extension peut être demandée pour les seuls détenteurs professionnels ou pour les détenteurs professionnels et non professionnels. 

« Si un propriétaire ou un détenteur ne s'acquitte pas de la cotisation prévue dans le cadre d'un programme, l'autorité administrative peut refuser la délivrance des documents et certificats attestant la bonne réalisation des actions de ce programme ou retirer ces documents et certificats. » 

(Ord. no 2015-1242 du 7 oct. 2015, art. 1er-4o) V [IV]. — Les départements participent à la veille sanitaire par l'intermédiaire des laboratoires d'analyse départementaux. 




Art. L. 201-10-1 (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 128) Les départements participent à la politique publique de sécurité sanitaire par l'intermédiaire des laboratoires d'analyse départementaux, de l'organisme à vocation sanitaire et de l'organisation vétérinaire à vocation technique mentionnés à l'article L. 201-9 et de leurs sections départementales ainsi que par l'intermédiaire des organismes de lutte et d'intervention contre les zoonoses.




Art. L. 201-11 et L. 201-12 Abrogés par Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2.




Art. L. 201-13 L'autorité administrative peut déléguer à des organismes à vocation sanitaire, à des organismes vétérinaires à vocation technique ou à des organismes ou catégories d'organismes présentant des garanties de compétence, d'indépendance et d'impartialité dont la liste est fixée par décret (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « certaines tâches de contrôle officiel ou liées aux autres activités officielles conformément aux articles 28, 29 et 31 du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux, ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques », à l'exclusion de la recherche et de la constatation des infractions et du prononcé des décisions individuelles défavorables à leur destinataire.

Peuvent (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « notamment » être déléguées les tâches consistant à réaliser ou faire réaliser des prélèvements et consigner des produits ou des animaux (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « , des végétaux, des produits végétaux et autres objets susceptibles de présenter un danger sanitaire ou de ne pas être conformes aux normes en vigueur, » dans l'attente de l'intervention de l'autorité administrative.

(Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « Les employés des délégataires légalement désignés ont accès aux locaux, parcelles, terrains et jardins, clos ou non, à leurs alentours, aux installations, lieux, véhicules de transport à usage professionnel dans les mêmes conditions que les agents de l'État habilités à réaliser les contrôles et autres activités ainsi déléguées. Ils ont également accès aux données nécessaires à l'accomplissement de la mission qui leur a été déléguée, sans que puisse leur être opposé le secret professionnel. Ces données ne peuvent être utilisées que dans le cadre de la mission déléguée et ne peuvent être transmises qu'à l'autorité délégante.

« L'acte de délégation indique si le délégataire peut facturer aux personnes soumises aux contrôles et autres activités déléguées le montant des prestations effectuées à leur bénéfice. »

Un décret en Conseil d'État définit les conditions auxquelles doivent satisfaire les organismes délégataires, détermine la liste des actes qui peuvent être délégués et précise les conditions dans lesquelles les représentants des organismes délégataires exercent leurs missions. Il définit les modalités de ces délégations et de leur contrôle.



SECTION 4 La surveillance sanitaire et biologique du territoire

(Ord. no 2015-1242 du 7 oct. 2015, art. 1er-5o)


Art. L. 201-14 I. — La surveillance sanitaire et biologique du territoire a pour objet de constater l'état sanitaire des animaux, des végétaux et des aliments et de détecter l'apparition d'effets non intentionnels des pratiques agricoles sur l'environnement. 

Elle comprend des actions conduites par l'État ou sous son contrôle ainsi que des actions conduites par les personnes exerçant, à titre professionnel, une activité liée à la santé animale, à la santé végétale ou à la sécurité sanitaire des aliments. Les actions conduites par l'État sont relatives aux dangers (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « mentionnés aux 1o et 3o du I de l'article L. 201-1 » pour lesquels ont été prises des mesures mentionnées aux articles L. 201-3 ou L. 201-4, (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « aux organismes nuisibles réglementés au sens de l'article L. 251-3, » aux effets non intentionnels des pratiques agricoles sur l'environnement et aux phénomènes sanitaires émergents. 

II. — (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « Des plateformes d'épidémiosurveillance, dotées ou non de la personnalité morale, sont constituées » en vue d'apporter aux services compétents de l'État et, à leur demande, aux autres gestionnaires de dispositifs de surveillance un appui méthodologique et opérationnel pour la conception, le déploiement, l'animation, la valorisation et l'évaluation des dispositifs de surveillance sanitaire et biologique du territoire. 

(Abrogé par Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « Adhèrent à ces plates-formes, si elles sont dotées de la personnalité morale, ou y participent dans les conditions déterminées par convention si elles ne sont pas dotées de la personnalité morale, outre l'État, les réseaux reconnus en application de l'article L. 201-10. » 

Les conditions dans lesquelles les détenteurs de données d'épidémiosurveillance sont tenus de les transmettre à une plate-forme et celles dans lesquelles ces données sont collectées, traitées, transmises, rendues accessibles, diffusées et valorisées sont définies par décret en Conseil d'État. 





  
    CHAPITRE II LABORATOIRES ET RÉACTIFS (Ord. no 2011-863 du 22 juill. 2011, art. 1er). 


	
																SECTION 1
																		 Laboratoires																	 L. 202-1 - L. 202-5									

	
																SECTION 2
																		 Réactifs																	 L. 202-6									




SECTION 1 Laboratoires

(Ord. no 2011-863 du 22 juill. 2011, art. 1er)


Art. L. 202-1 Le contrôle du respect des dispositions du présent livre est assuré par les services de l'État compétents ou leurs délégataires au moyen notamment d'analyses de laboratoire.

Sont habilités à réaliser ces analyses (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « et ont la qualité de laboratoire officiel au sens de l'article 37 du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 » :

— les laboratoires des services chargés des contrôles et les laboratoires d'analyses départementaux, agréés à cette fin par l'autorité administrative ;

— les laboratoires nationaux de référence définis à l'article L. 202-2 ;

— tout autre laboratoire agréé à cette fin par l'autorité administrative, dès lors que les laboratoires visés aux alinéas précédents ne peuvent réaliser tout ou partie de ces analyses, en raison des compétences techniques particulières ou des capacités de traitement rapide qu'elles requièrent.




Art. L. 202-2 Le ministre chargé de l'agriculture peut désigner des laboratoires nationaux de référence chargés notamment de l'encadrement technique des laboratoires agréés.

(Ord. no 2015-1242 du 7 oct. 2015, art. 1er-6o) « Les laboratoires nationaux de référence apportent à l'État, aux laboratoires agréés et aux plates-formes mentionnées au II de l'article L. 201-14 l'appui scientifique et technique nécessaire à la collecte, au traitement, à l'accessibilité, à la transmission et à la diffusion des données d'épidémiosurveillance. Ces laboratoires peuvent également apporter leur appui aux autres gestionnaires de dispositifs de surveillance. » 




Art. L. 202-3 Les laboratoires réalisant des analyses d'autocontrôle peuvent être soumis à une procédure de reconnaissance de qualification par le ministre chargé de l'agriculture.

(L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 52) « Les laboratoires réalisant des analyses d'autocontrôle dans le secteur alimentaire, le secteur des sous-produits animaux ou le secteur de l'alimentation animale doivent soit être accrédités selon la norme relative aux exigences générales concernant la compétence des laboratoires d'étalonnages et d'essais, soit participer à leurs frais à un processus d'essais de comparaison inter-laboratoires. Les analyses concernées et leurs conditions de mise en œuvre sont définies par décret. Les résultats des audits pour les laboratoires accrédités et des évaluations réalisées dans le cadre des processus d'essais sont communiqués par les exploitants à l'autorité administrative sur sa demande. »




Art. L. 202-4 Les laboratoires agréés ou reconnus sont tenus de se soumettre à leurs frais et à tout moment au contrôle par l'administration du respect des conditions de leur agrément ou de leur reconnaissance.




Art. L. 202-5 Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application (Ord. no 2011-863 du 22 juill. 2011, art. 1er) « de la présente section ». — V. art. R. 202-1 [image: ] s.



SECTION 2 Réactifs

(Ord. no 2011-863 du 22 juill. 2011, art. 1er)


Art. L. 202-6 Les réactifs destinés aux analyses réalisées dans les domaines de la santé publique vétérinaire et de la protection des végétaux, dont la liste est fixée par le ministre chargé de l'agriculture, font l'objet, avant leur mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, d'un contrôle de conformité dans les conditions définies par décret (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 2) « en Conseil d'État ».

(Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 16-1o, en vigueur le 1er juill. 2016) « Les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-22 du code de la consommation sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux dispositions du présent article et des textes pris pour son application. » — Anc. art. L. 203-1 (Ord. no 2011-863 du 22 juill. 2011, art. 1er, JO 23 juill.). 





  
    CHAPITRE III VÉTÉRINAIRES SANITAIRES ET VÉTÉRINAIRES MANDATÉS

(Ord. no 2011-863 du 22 juill. 2011, art. 1er) 


	
																SECTION 1
																		 Le vétérinaire sanitaire																	 L. 203-1 - L. 203-7									

	
																SECTION 2
																		 Le vétérinaire mandaté par l'autorité administrative																	 L. 203-8 - L. 203-11									




SECTION 1 Le vétérinaire sanitaire

Les vétérinaires titulaires d'un mandat sanitaire à la date de publication de l'Ord. no 2011-863 du 22 juill. 2011 sont réputés détenir l'habilitation mentionnée à l'art. L. 203-1. Leur désignation par des détenteurs d'animaux ou responsables de rassemblements d'animaux antérieurement à cette publication demeure valable (Ord. préc., art. 6, JO 23 juill.). 


Art. L. 203-1 Les interventions auxquelles un détenteur d'animaux ou un responsable de rassemblement temporaire ou permanent d'animaux est tenu de faire procéder par un vétérinaire (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « en application du droit de l'Union européenne ou » des règles fixées en application des articles L. 201-3, L. 201-4, L. 201-5, L. 201-8, L. 211-24, L. 214-3, L. 214-6, (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « L. 221-1-1 », L. 223-4, L. 223-5, L. 223-6, L. 223-9, L. 223-10 et L. 223-13 ne peuvent être exécutées que par une personne mentionnée aux articles L. 241-1 et L. 241-6 à L. 241-12 (L. no 2013-619 du 16 juill. 2013, art. 16-1o) « ou par une personne physique mentionnée à l'article L. 241-3, » habilitée à cet effet par l'autorité administrative. Le titulaire de cette habilitation est dénommé "vétérinaire sanitaire". 

Un décret en Conseil d'État définit les conditions d'octroi de l'habilitation, notamment la formation dont le vétérinaire doit justifier, la durée de l'habilitation, les conditions d'exercice, par ce vétérinaire, des missions pour lesquelles il est habilité, notamment la zone géographique d'habilitation et l'importance des responsabilités qu'il peut accepter de prendre en charge, au regard du nombre d'animaux ou du nombre ou de la taille des exploitations où il intervient, ainsi que les conditions dans lesquelles il peut se faire assister ou remplacer ; ce décret précise les conditions de suspension ou de retrait de l'habilitation par l'autorité administrative si le vétérinaire sanitaire ne respecte pas ces conditions d'exercice. 

Sur la mise en place des visites sanitaires dans les élevages, V. Arr. du 24 sept. 2015 et Arr. du 13 nov. 2024 fixant les mesures financières relatives à une visite sanitaire obligatoire en élevage expérimentale pour la filière bovine sur la campagne 2024-2026.




Art. L. 203-2 Un décret en Conseil d'État détermine, en fonction des risques sanitaires ou en vue d'assurer la protection des animaux, les catégories de détenteurs d'animaux ou de responsables de rassemblements temporaires ou permanents d'animaux tenus de désigner un vétérinaire sanitaire pour réaliser les interventions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 203-1. Ce décret définit également les conditions dans lesquelles, lorsque des raisons sanitaires le justifient, l'autorité administrative peut, pour une durée déterminée, étendre cette obligation à d'autres détenteurs d'animaux sur tout ou partie du territoire national. — V. art. R. 203-1 [image: ] s. 




Art. L. 203-3 Le détenteur d'animaux ou le responsable de rassemblement d'animaux choisit le vétérinaire sanitaire après accord de ce dernier puis informe l'autorité administrative de l'identité du ou des vétérinaires qu'il a désignés. 

Si une personne soumise à l'obligation de désigner un vétérinaire sanitaire n'a pas procédé à cette désignation après une mise en demeure par l'autorité administrative, celle-ci procède à cette désignation. 




Art. L. 203-4 Les interventions du vétérinaire sanitaire libéral sont effectuées dans le cadre de son activité libérale. Si le vétérinaire sanitaire est salarié, il peut intervenir soit dans le cadre de son contrat de travail, soit à titre libéral. 

Un décret en Conseil d'État détermine celles des interventions mentionnées à l'article L. 203-1, relatives à des mesures de surveillance ou de prévention obligatoires, dont les tarifs de rémunérations sont fixés par des conventions conclues entre des représentants de la profession vétérinaire et des propriétaires ou détenteurs d'animaux ; en cas de carence ou lorsque les parties concernées n'ont pu aboutir à un accord, ces tarifs sont fixés par l'autorité administrative. 

Tarification. Contrôle restreint. En l'absence d'accord constaté des parties, la fixation par le préfet de la tarification des frais de déplacement des vétérinaires sanitaires qui exécutent les opérations de prophylaxie collective est soumise à un contrôle limité à la sanction de l'erreur manifeste d'appréciation. • TA Nantes, 29 déc. 2023, [image: ] no 2013622 : RD rur. 2024, no 25, concl. Vauterin. 




Art. L. 203-5 Le détenteur des animaux ou le responsable de rassemblement d'animaux est tenu d'aider le vétérinaire sanitaire, notamment par la contention des animaux, pour faciliter la réalisation des missions de santé publique vétérinaire mentionnées à l'article L. 203-1. 




Art. L. 203-5-1 (Ord. no 2015-1242 du 7 oct. 2015, art. 1er-7o) Le vétérinaire sanitaire a accès aux données d'épidémiosurveillance des animaux pour lesquels il a été désigné en application de l'article L. 203-3. 

Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. 




Art. L. 203-6 Sans préjudice des autres obligations déclaratives que leur impose le présent livre, les vétérinaires sanitaires informent sans délai l'autorité administrative des manquements à la réglementation relative à la santé publique vétérinaire qu'ils constatent dans les lieux au sein desquels ils exercent leurs missions si ces manquements sont susceptibles de présenter un danger grave pour les personnes ou les animaux. 




Art. L. 203-7 (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « I. — » Le vétérinaire sanitaire concourt, à la demande de l'autorité administrative, à l'exécution des opérations de police sanitaire mentionnées au I de l'article L. 203-8 concernant les animaux pour lesquels il a accepté d'être désigné comme vétérinaire sanitaire par le détenteur ou le responsable du rassemblement d'animaux. Dans ce cas, les dispositions des articles L. 203-8, L. 203-10 et L. 203-11 lui sont applicables.

(Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « II. — Le vétérinaire sanitaire peut réaliser l'inspection ante mortem en dehors de l'abattoir en cas d'abattage d'urgence, conformément aux dispositions de l'article 4 du règlement délégué (UE) 2019/624 de la Commission du 8 février 2019 concernant des règles spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels en rapport avec la production de viande et les zones de production et de reparcage des mollusques bivalves vivants conformément au règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017. Dans ce cas, les dispositions des II et III de l'article L. 203-8 et des articles L. 203-10 et L. 203-11 lui sont applicables.

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, l'autorité administrative peut retirer à un vétérinaire sanitaire la possibilité de réaliser l'inspection mentionnée au précédent alinéa. »



SECTION 2 Le vétérinaire mandaté par l'autorité administrative


Art. L. 203-8 I. — L'autorité administrative peut mandater les personnes mentionnées à l'article L. 241-1 pour participer sous son contrôle et son autorité :

— à l'exécution d'opérations de police sanitaire conduites au nom et pour le compte de l'État en application des articles L. 201-4, L. 201-5, (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « L. 221-1-1 », L. 223-6-1 et L. 223-8 ;

— à des contrôles officiels ou à la délivrance des certifications officielles en application des articles L. 231-3 et L. 236-2 ;

— à des contrôles ou expertises en matière de (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « bien-être des animaux ».

En cas d'urgence, l'autorité administrative peut également mandater pour effectuer les missions mentionnées au présent I des personnes mentionnées à l'article L. 241-6.

II. — Lorsque, pour la réalisation d'examens ou de contrôles effectués dans l'exercice des missions mentionnées au I, l'accès aux locaux, installations et terrains clos où se trouvent des animaux, des aliments pour animaux, des produits ou des sous-produits d'origine animale qu'ils sont chargés d'examiner, est refusé aux vétérinaires mandatés ou lorsque ces locaux comportent des parties à usage d'habitation, l'accès peut être autorisé dans les conditions prévues à l'article L. 206-1.

Ces vétérinaires peuvent consulter tout document professionnel propre à faciliter l'accomplissement de leur mission.

(Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « III. — Les vétérinaires mandatés ont la qualité de vétérinaire officiel au sens du point 32 de l'article 3 du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017. »




Art. L. 203-9 Le choix du vétérinaire à mandater est précédé, sauf dans le cas prévu à l'article L. 203-7 et sauf urgence, d'un appel à candidatures par l'autorité administrative. Les conditions de compétence, d'indépendance et d'impartialité auxquelles doivent satisfaire les candidats et les modalités d'organisation de ces appels à candidatures sont précisées par voie réglementaire. 

À l'issue de l'appel à candidatures, une convention conforme au modèle homologué par le ministre chargé de l'agriculture est conclue entre l'autorité administrative et le vétérinaire mandaté ; elle précise la mission confiée à ce dernier, ses conditions d'exercice ainsi que les conditions de sa résiliation. 

En cas d'urgence, la convention est jointe à la demande de concours. 




Art. L. 203-10 Les tarifs de rémunération par l'État des opérations exécutées par les vétérinaires mandatés sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture et du budget. À défaut et en cas d'urgence ils sont fixés par le préfet. — V. Arr. du 21 déc. 2012 fixant le montant de l'acte médical vétérinaire en application de l'art. L. 203-10 (JO 27 déc.), mod. par Arr. du 8 août 2018 (JO 24 août).




Art. L. 203-11 Les vétérinaires mandatés n'ont pas la qualité d'agent public. Les rémunérations perçues au titre des missions accomplies en application de l'article L. 203-8 sont des revenus tirés de l'exercice d'une profession libérale. 

Toutefois, l'État est responsable des dommages que les vétérinaires mandatés subissent ou causent aux tiers à l'occasion des missions pour lesquelles ils sont mandatés, à l'exception des dommages résultant d'une faute personnelle. 

1. Au vu des conditions d'exercice du mandat sanitaire dont a été investi un vétérinaire et du lien de subordination existant à l'égard du service vétérinaire départemental chargé d'organiser la prophylaxie qui faisait appel à ses services, il a été jugé que le vétérinaire devait être regardé comme agent public non titulaire de l'État et que l'État avait commis une faute engageant sa responsabilité en ne déclarant pas son activité. • CE 14 nov. 2011, [image: ] Min. de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche, no 341325 : AJDA 2011. 2262, obs. Grand [image: ] ; RD rur. 2012. Chron. 4, p. 14, obs. Darribehaude ; Dr. adm. 2014. Étude 6, §15, note Darribehaude. 

2. Relève des juridictions de l'ordre judiciaire le litige entre un éleveur et un vétérinaire intervenu à sa demande pour exécuter des mesures prophylactiques décidées par l'État. • T. confl. 18 mai 2015, [image: ] no 4000 : AJDA 2015. 1893 [image: ]. 





  
    CHAPITRE IV LIBRE PRESTATION DE SERVICES ET LIBERTÉ D'ÉTABLISSEMENT (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 1er).

(Ord. no 2008-507 du 30 mai 2008, art. 45)


Art. L. 204-1 (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 2-1o, en vigueur le 1er janv. 2016) « Pour les professions dont l'accès ou l'exercice est, en application des dispositions du présent code, réglementé au sens de l'article 3 de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, les professionnels ressortissants d'un État membre de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui effectuent sur le territoire national, à titre temporaire ou occasionnel, des prestations de services sont réputés remplir les conditions de qualification professionnelles requises sous réserve d'être légalement établis dans un de ces États pour y exercer cette activité et, lorsque ni l'activité ni la formation y conduisant n'y sont réglementées, de l'avoir exercée dans un ou plusieurs États membres pendant une année ou à temps partiel pendant une durée équivalente au cours des dix années qui précèdent la prestation. » 

Lorsqu'ils effectuent pour la première fois leur prestation en France, les ressortissants (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 2-2o, en vigueur le 1er janv. 2016) « d'un État membre de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen » doivent en informer au préalable l'autorité administrative par une déclaration écrite dont le contenu et la procédure de dépôt sont précisés par décret (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 2) « en Conseil d'État ». 

Cette déclaration peut donner lieu à une vérification des qualifications professionnelles du prestataire afin de permettre à l'autorité de s'assurer que la prestation ne portera pas atteinte à la sécurité ou la santé du bénéficiaire du service du fait du manque de qualification professionnelle du prestataire. 

En cas de différence substantielle entre les qualifications professionnelles du prestataire et la formation exigée de nature à nuire à la santé ou à la sécurité (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 2-3o, en vigueur le 1er janv. 2016) « publiques, l'intéressé est mis à même par l'autorité administrative de démontrer qu'il a acquis les connaissances, aptitudes » et compétences manquantes dans des conditions définies par décret (Abrogé par Ord. no 2010-461 du 6 mai 2010, art. 2) « en Conseil d'État ».




Art. L. 204-2 (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 3, en vigueur le 1er janv. 2016) I. — Un accès partiel à une activité professionnelle relevant d'une profession réglementée au sens de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, en application des dispositions du présent code, peut être accordé au cas par cas aux ressortissants de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen lorsque les trois conditions suivantes sont remplies : 

1o Le professionnel est pleinement qualifié pour exercer, dans l'État d'origine membre de l'Union ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, l'activité professionnelle pour laquelle l'accès partiel est sollicité ; 

2o Les différences entre l'activité professionnelle légalement exercée dans l'État d'origine membre de l'Union ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen et la profession réglementée correspondante en France sont si importantes que l'application de mesures de compensation reviendrait à imposer au demandeur de suivre le programme complet d'enseignement et de formation requis en France pour avoir pleinement accès à la profession réglementée ; 

3o L'activité professionnelle est distincte de la ou des autres activités relevant de la profession réglementée, notamment dans la mesure où elle est exercée de manière autonome dans l'État d'origine. 

II. — L'accès partiel peut être refusé pour des raisons impérieuses d'intérêt général, si ce refus est proportionné à la protection de cet intérêt. 

III. — Les demandes aux fins d'accès partiel sont examinées, selon le cas, comme des demandes à fin d'établissement ou de libre prestation de services temporaire et occasionnelle de la profession concernée. 




Art. L. 204-3 (Ord. no 2015-1245 du 7 oct. 2015, art. 3, en vigueur le 1er janv. 2016) Les articles L. 204-1 et L. 204-2 ne s'appliquent pas aux professionnels qui remplissent les conditions requises pour bénéficier de la reconnaissance automatique de leurs qualifications professionnelles au sens de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles. 





  
    CHAPITRE V DISPOSITIONS PÉNALES

(Ord. no 2010-460 du 6 mai 2010, art. 1er)


	
																SECTION 1
																		 Recherche et constatation des infractions pénales																	 L. 205-1 - L. 205-9									

	
																SECTION 2
																		 Transaction pénale																	 L. 205-10									

	
																SECTION 3
																		 Opposition à fonctions																	 L. 205-11									




SECTION 1 Recherche et constatation des infractions pénales


Art. L. 205-1 I. — Sans préjudice des compétences des officiers et agents de police judiciaire et des autres agents publics spécialement habilités par la loi, sont habilités à rechercher et à constater les infractions prévues et réprimées par le 3o de l'article 444-3 et les articles 444-4, 444-6 à 444-9, 521-1, 521-2, R. 645-8, R. 654-1 et R. 655-1 du code pénal, ainsi que par le présent livre, à l'exception de la section 2 du chapitre I du titre I et du titre IV :

1o Les inspecteurs de la santé publique vétérinaire ;

2o Les ingénieurs ayant la qualité d'agent du ministère chargé de l'agriculture ;

3o Les techniciens (Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-2o) « supérieurs » du ministère chargé de l'agriculture ;

4o Abrogé par Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-2o.

5o Les vétérinaires et préposés sanitaires contractuels de l'État ;

6o Les agents du ministère chargé de l'agriculture compétents en matière sanitaire ou phytosanitaire figurant sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.

Sont également habilités à rechercher et à constater ces infractions lorsqu'elles concernent l'élevage, la pêche et la commercialisation des coquillages, les administrateurs, (Abrogé par L. no 2013-431 du 28 mai 2013, art. 31-VI-1o) « inspecteurs, contrôleurs, » officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes, ainsi que les (L. no 2013-431 du 28 mai 2013, art. 31-VI-1o) « fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer ».

(Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-2o) « Sont également habilités à rechercher et constater :

« — les infractions aux dispositions du présent titre et des titres I et II, aux dispositions du droit de l'Union européenne ayant le même objet et aux dispositions prises pour leur application en ce qui concerne les animaux de la faune sauvage, » (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21) « les inspecteurs de l'environnement affectés à l'établissement mentionné à l'article L. 131-8 du code de l'environnement, dans les conditions définies à la section 2 du chapitre II du titre VII du livre I du même code » ;

(L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 106) « — les infractions aux exigences documentaires du droit de l'Union européenne et du droit national en matière de protection des animaux en cours de transport ainsi que les infractions aux conditions techniques du transport des denrées alimentaires sous température dirigée, les fonctionnaires et agents mentionnés aux 1o et 2o du I de l'article L. 1451-1 du code des transports agissant dans le cadre des II et III du même article L. 1451-1 et de l'article L. 1451-2 du même code ; »

« — les infractions prévues au titre V du présent livre et aux dispositions du droit de l'Union européenne ayant le même objet, les fonctionnaires ou agents contractuels de l'État, qui répondent à des conditions de qualification fixées par décret, liées notamment à leur formation ou leur expérience professionnelle, et qui sont affectés dans un service de l'État chargé de la mission de la protection des végétaux. »

II. — Outre les compétences qu'ils tiennent de l'article (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « L. 511-12 » du code de la consommation, des articles L. 251-18, L. 253-14, (Ord. no 2011-840 du 15 juill. 2011, art. 4) « L. 254-11 » et L. 255-9 du présent code, les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont habilités à rechercher et à constater, dans l'exercice de leurs fonctions, les infractions prévues et réprimées par le 3o de l'article 444-3, les articles 444-4, 444-6 à 444-9 du code pénal, le titre I à l'exception de la section 2 du chapitre I et le titre III du présent livre.

III. — Les formes et conditions de la prestation de serment des agents mentionnés au I sont déterminées par décret en Conseil d'État.




Art. L. 205-2 I. — Les agents mentionnés à l'article L. 205-1 exercent leurs compétences :

1o Sur l'étendue du territoire national lorsqu'ils sont affectés dans un service à compétence nationale ; 

2o Lorsqu'ils sont affectés dans un service déconcentré (Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-3o) « ou à l' » (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21) « Office français de la biodiversité », sur l'étendue de la région dans laquelle se trouve leur résidence administrative ou, lorsqu'ils ont reçu mission sur un territoire excédant ce ressort, sur l'étendue de celui-ci.

II. — Les agents mis temporairement à disposition d'un service autre que celui dans lequel ils sont affectés ont la même compétence territoriale que celle des agents du service d'accueil.

III. — Lorsque les nécessités de l'enquête l'exigent, les agents mentionnés au 2o du I peuvent se transporter dans les ressorts des tribunaux judiciaires limitrophes de la région de leur résidence administrative à l'effet d'y poursuivre les opérations de recherche ou de constatation initiées dans leur ressort de compétence. Sauf dans les cas où l'urgence ne le permet pas, le procureur de la République du lieu où les opérations sont poursuivies en est préalablement informé et peut s'y opposer. En cas d'urgence, le procureur de la République en est avisé sans délai.




Art. L. 205-3 Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire. 

Ces procès-verbaux sont adressés, sous peine de nullité, dans les huit jours qui suivent leur clôture au procureur de la République. Sauf instruction contraire de ce dernier, une copie en est également transmise à l'intéressé, dans le même délai, lorsqu'il est connu. 




Art. L. 205-4 Lorsqu'un agent mentionné à l'article L. 205-1 entend dresser procès-verbal à l'encontre d'une personne qui refuse ou se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, l'agent en rend compte immédiatement à tout officier de police judiciaire territorialement compétent qui peut lui ordonner de la retenir sur place ou de la conduire dans un local de police à fin de vérification de son identité conformément à l'article 78-3 du code de procédure pénale. 

À compter du 1er janv. 2029, les mots : « à l'article 78-3 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 3225-1 à L. 3225-8 » (Ord. no 2025-1091 du 19 nov. 2025, art. 38 et 57).




Art. L. 205-5 I. — Les agents mentionnés à l'article L. 205-1 peuvent rechercher et constater les infractions visées par ce même article dans tous les lieux où l'accès est autorisé au public.

II. — Après avoir informé du lieu de leur déplacement le procureur de la République, qui peut s'y opposer, ils ont accès, entre 8 heures et 20 heures ou en dehors de ces heures lorsqu'une activité est en cours :

1o Aux établissements d'abattage et à leurs annexes ainsi qu'à tous les lieux ou véhicules utilisés à des fins professionnelles où des produits d'origine animale, des denrées alimentaires en contenant, des aliments pour animaux ou des sous-produits animaux (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « ou produits dérivés » sont produits, manipulés, entreposés, transportés, détruits ou offerts à la vente ;

2o À tout moyen de transport à usage professionnel et tous les lieux où se trouvent des animaux, à l'exclusion des locaux à usage de domicile ;

3o Aux installations, terrains clos, véhicules à usage professionnel et locaux, à l'exclusion de ceux à usage de domicile, où :

— sont produits, manipulés, entreposés, transportés, détruits ou offerts à la vente des végétaux, des produits d'origine végétale (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « , des produits végétaux ou autres objets mentionnés à l'article L. 201-2, ainsi que tous produits mentionnés aux articles L. 253-1, L. 255-1 ou L. 257-1 » ;

— sont réalisées des opérations de dissémination ou de mise sur le marché des produits mentionnés à l'article L. 251-1, ainsi que les lieux, locaux et installations se trouvant à proximité du site de dissémination, sous réserve de l'information et de l'accord des personnes chez lesquelles ils entendent intervenir.

III. — Lorsque les lieux comportent des parties à usage d'habitation, celles-ci ne peuvent être visitées qu'entre 8 heures et 20 heures, en présence de l'occupant et avec son accord ou en présence d'un officier de police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code de procédure pénale relatives aux perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction.




Art. L. 205-6 Sur réquisitions écrites du procureur de la République, les agents mentionnés à l'article L. 205-1 peuvent, dans les lieux et pour une période de temps que ce magistrat détermine et qui ne peut excéder 24 heures, afin de procéder au contrôle des véhicules contenant des animaux vivants ou des produits soumis à leur contrôle en vertu du présent livre : 

1o Faire sommer de s'arrêter par un officier ou agent de police judiciaire, un agent de police judiciaire adjoint ou un agent des douanes, revêtus des marques et insignes de leur qualité, tout véhicule de transport à usage professionnel ; 

2o Faire ouvrir et visiter tout véhicule de transport à usage professionnel arrêté dans un lieu dont l'accès est autorisé au public, afin de procéder aux contrôles utiles à la vérification du respect des exigences sanitaires et de la protection animale. 




Art. L. 205-7 I. — Les agents mentionnés à l'article L. 205-1 peuvent : 

(Ord. no 2019-363 du 24 avr. 2019, art. 1er) « 1o Sur place ou sur convocation, recueillir tout renseignement, toute justification et se faire remettre copie des documents de toute nature, quel que soit leur support et en quelques mains qu'ils se trouvent, nécessaires aux contrôles ; »

2o Accéder, sur les véhicules soumis à l'obligation d'en être équipés, au chrono-tachygraphe et à toutes ses composantes afin d'en vérifier l'intégrité ou de copier, par tout moyen, les informations enregistrées par l'appareil ; 

(Ord. no 2019-363 du 24 avr. 2019, art. 1er) « 3o Procéder, sur convocation ou sur place, aux auditions de toute personne susceptible d'apporter des éléments utiles à leurs constatations. Ils en dressent procès-verbal, qui doit comporter les questions auxquelles il est répondu. Les personnes entendues procèdent elles-mêmes à sa lecture, peuvent y faire consigner leurs observations et y apposent leur signature. Si elles déclarent ne pas pouvoir lire, lecture leur en est faite par l'agent préalablement à la signature. En cas de refus de signer le procès-verbal, mention en est faite sur celui-ci.

« Conformément à l'article 28 du code de procédure pénale, l'article 61-1 du même code est applicable lorsqu'il est procédé à l'audition d'une personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction. »

II. — Ils peuvent procéder à des prélèvements aux fins d'analyse sur des produits ou des animaux soumis à leur contrôle. L'analyse est confiée à l'un des laboratoires habilités mentionnés à l'article L. 202-1. À défaut, le choix du laboratoire est soumis à l'accord du procureur de la République. 

Ils peuvent consigner les produits dans l'attente des résultats de l'analyse. 

III. — Ils peuvent également procéder à la saisie : 

1o Des documents utiles à la constatation de l'infraction ; 

2o Des produits, objets, estampilles, marques, documents susceptibles d'avoir contribué à la réalisation d'une infraction ou de résulter de l'accomplissement d'une infraction. 

IV. — Les documents et objets saisis sont transmis au procureur de la République avec les procès-verbaux constatant les infractions. 

(Ord. no 2019-363 du 24 avr. 2019, art. 1er) « V. — Lorsque l'établissement de la preuve de l'infraction en dépend et qu'elle ne peut être établie autrement, ils peuvent ne décliner leur qualité qu'au moment où ils informent la personne contrôlée de la constatation d'une infraction.

« VI. — Pour le contrôle de la vente de biens et de la fourniture de services sur internet, ils peuvent faire usage d'une identité d'emprunt.

« Les conditions dans lesquelles ils procèdent à leurs constatations sont précisées par le décret en Conseil d'État pris pour l'application de l'article L. 512-16 du code de la consommation. »

À compter du 1er janv. 2029, au 5e al., la référence à l'art. 28 est remplacée par une référence à l'art. L. 3522-6 et les mots : « l'article 61-1 » sont remplacés par les mots : « les chapitres I et II du titre II du livre V de la troisième partie » (Ord. no 2025-1091 du 19 nov. 2025, art. 38 et 57).




Art. L. 205-7-1 (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 51) Lorsque des mesures de retrait ou de rappel sont mises en œuvre, les exploitants établissent et maintiennent à jour un état chiffré des produits retirés ou rappelés, qu'ils tiennent à la disposition des agents mentionnés à l'article L. 205-1.

Sans préjudice des mesures d'information des consommateurs et des autorités administratives compétentes prévues par la réglementation en vigueur, les professionnels qui procèdent au rappel de produits en font la déclaration de façon dématérialisée sur le site internet mentionné à l'article L. 423-3 du code de la consommation. — V. Arr. du 20 janv. 2021 relatif à la déclaration dématérialisée sur un site internet public par les professionnels de rappels de produits, de denrées alimentaires ou d'aliments pour animaux (JO 23 janv.).




Art. L. 205-8 Les formalités prescrites pour effectuer des prélèvements d'échantillons ou procéder à des saisies en application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'État. 




Art. L. 205-9 Pour les nécessités de l'enquête qu'ils conduisent, les agents mentionnés à l'article L. 205-1 et les agents des douanes peuvent se communiquer spontanément, sans que puisse y faire obstacle le secret professionnel auquel ils sont le cas échéant tenus, les informations et documents détenus ou recueillis dans l'exercice de leurs missions de police judiciaire prévues par le présent livre. 



SECTION 2 Transaction pénale


Art. L. 205-10 I. — L'autorité administrative peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement et après avoir recueilli l'accord du procureur de la République, transiger sur la poursuite des contraventions et délits prévus et réprimés par : 

— le présent titre, les chapitres II à V du titre I, à l'exception de l'article L. 205-11, les titres II, III et V du présent livre et les textes pris pour leur application ; 

— les articles 444-4, 521-1, 521-2, R. 645-8, R. 654-1 et R. 655-1 du code pénal. 

II. — Cette faculté n'est pas applicable aux contraventions des quatre premières classes pour lesquelles l'action publique est éteinte par le paiement d'une amende forfaitaire en application de l'article 529 du code de procédure pénale. 

III. — La proposition de transaction est déterminée en fonction des circonstances et de la gravité de l'infraction, de la personnalité de son auteur ainsi que de ses ressources et de ses charges. 

Elle précise l'amende transactionnelle que l'auteur de l'infraction devra payer, dont le montant ne peut excéder le tiers du montant de l'amende encourue ainsi que, le cas échéant, les obligations qui lui seront imposées, tendant à faire cesser l'infraction, à éviter son renouvellement, à réparer le dommage ou à remettre en conformité les lieux. Elle fixe également les délais impartis pour le paiement et, s'il y a lieu, l'exécution des obligations. 

IV. — L'acte par lequel le procureur de la République donne son accord à la proposition de transaction est interruptif de la prescription de l'action publique. 

L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans les délais impartis l'intégralité des obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction. 

V. — Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 

À compter du 1er janv. 2029, les mots : « action publique » sont remplacés par les mots : « action pénale » et la référence à l'art. 529 est remplacée par une référence à l'art. L. 1211-5 (Ord. no 2025-1091 du 19 nov. 2025, art. 38 et 57).



SECTION 3 Opposition à fonctions


Art. L. 205-11 (Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019) « I. — Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait de faire obstacle aux fonctions ou d'entraver l'exercice des fonctions :

« 1o Des agents habilités à rechercher et constater les infractions ou manquements aux dispositions du présent livre, aux dispositions du droit de l'Union européenne ayant le même objet et aux textes réglementaires pris pour leur application ;

« 2o Du personnel désigné par l'autorité compétente d'un autre État membre de l'Union européenne dans le cadre de l'assistance prévue à l'article 104 du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 ;

« 3o D'un expert de la Commission européenne ou d'un autre État membre de l'Union agissant dans le cadre des contrôles prévus à l'article 116 du même règlement.

« II. — Est puni de la même peine le fait de refuser aux personnes mentionnées au I l'assistance ou la coopération prévues au paragraphe 2 de l'article 15 du même règlement.

« III. — » (Ord. no 2010-460 du 6 mai 2010, art. 1er) Les personnes coupables de l'une des infractions prévues au présent article encourent également la peine complémentaire de l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal pour les personnes physiques et par le 9o de l'article 131-39 du même code pour les personnes morales.





  
    CHAPITRE VI DISPOSITIONS RELATIVES AUX POUVOIRS DE POLICE ADMINISTRATIVE

(Ord. no 2010-460 du 6 mai 2010, art. 1er)


	
																SECTION 1
																		 Visite des locaux																	 L. 206-1									

	
																SECTION 2
																		 Mesures en cas de constatation d'un manquement																	 L. 206-2									

	
																SECTION 3
																		 Habilitations																	 L. 206-3									




SECTION 1 Visite des locaux

BIBL.▶ BARBIÈRI, RD rur. 2010. Dossier 14 (Ord. du 6 mai 2010). 


Art. L. 206-1 I. — Lorsque l'accès aux locaux est refusé aux agents, ou lorsque ceux-ci comprennent des parties à usage d'habitation, cet accès peut être autorisé par ordonnance du juge des libertés et de la détention du tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaire » dans le ressort duquel sont situés les lieux à visiter.

L'ordonnance comporte l'adresse des lieux à visiter, le nom et la qualité du ou des agents habilités à procéder aux opérations de visite ainsi que les heures auxquelles ils sont autorisés à se présenter.

L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute.

II. — L'ordonnance est notifiée sur place au moment de la visite à l'occupant des lieux ou à son représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal de visite. En l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. À défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice.

L'acte de notification comporte mention des voies et délais de recours contre l'ordonnance ayant autorisé la visite et contre le déroulement des opérations de visite. Il mentionne également que le juge ayant autorisé la visite peut être saisi d'une demande de suspension ou d'arrêt de cette visite.

III. — La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention qui l'a autorisée. Le juge des libertés et de la détention peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant l'intervention. À tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. La saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de suspension ou d'arrêt des opérations de visite n'a pas d'effet suspensif.

IV. — La visite est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant, qui peut se faire assister d'un conseil de son choix. En l'absence de l'occupant des lieux, les agents chargés de la visite ne peuvent procéder à celle-ci qu'en présence de deux témoins qui ne sont pas placés sous leur autorité.

Un procès-verbal relatant les modalités et le déroulement de l'opération et consignant les constatations effectuées est dressé sur-le-champ par les agents qui ont procédé à la visite. Le procès-verbal est signé par ces agents et par l'occupant des lieux ou, le cas échéant, son représentant et les témoins. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.

L'original du procès-verbal est, dès qu'il a été établi, adressé au juge qui a autorisé la visite. Une copie de ce même document est remise ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'occupant des lieux ou à son représentant.

Le procès-verbal mentionne le délai et les voies de recours.

V. — L'ordonnance autorisant la visite peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne sont pas tenues de constituer avoué.

Cet appel est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif.

Le greffe du tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35) « judiciaire » transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les parties peuvent le consulter.

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

VI. — Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite autorisées par le juge des libertés et de la détention suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne sont pas tenues de constituer avoué.

Le recours est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception du procès-verbal, mentionné au premier alinéa. Ce recours n'est pas suspensif.

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

VII. — Le présent article est reproduit dans l'acte de notification de l'ordonnance du juge des libertés et de la détention autorisant la visite.

Le juge des libertés ne peut être saisi par les agents habilités à rechercher et à constater des infractions pour les autoriser à procéder à des saisies et des perquisitions dans les locaux comportant des parties à usage d'habitation en cas d'opposition de l'exploitant. • Civ. 3e, 5 juin 2025, [image: ] no 23-11.500 B : D. 2025. 1002 [image: ] ; AJDI 2025. 636 [image: ] ; EEI 2025, no 81, obs. Muller-Curzydlo.



SECTION 2 Mesures en cas de constatation d'un manquement


Art. L. 206-2 (Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-5o) « I. — Lorsqu'il est constaté un manquement aux dispositions suivantes : » 

— de l'article L. 214-3 et des règlements pris pour son application ; 

— de l'article (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « L. 214-6-1 » et des règlements pris pour son application ; 

— relatives à la (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « prévention, à la surveillance et à la lutte contre les maladies des animaux prévues au titre préliminaire et » au titre II ; 

— aux règles relatives aux échanges (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « au sein de l'Union européenne » ou aux importations ou exportations d'animaux vivants prévues par les articles L. 236-1 à L. 236-8 ; 

— aux règles d'exercice de la pharmacie, de la chirurgie vétérinaire ou de la médecine vétérinaire prévues par les articles L. 241-1 à L. 242-9 ; 

— à leurs textes d'application et aux règles (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 2) « européennes » ayant le même objet, 

et sauf urgence, (Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-5o) « l'autorité administrative met en demeure l'intéressé de satisfaire à ces obligations dans un délai qu'elle détermine. Elle l'invite à présenter ses observations écrites ou orales dans le même délai en se faisant assister, le cas échéant, par un conseil de son choix ou en se faisant représenter. Si, à l'expiration de ce délai, l'intéressé n'a pas obtempéré à cette injonction, ou sans délai en cas d'urgence, l'autorité administrative » peut ordonner la suspension de l'activité en cause jusqu'à ce que l'exploitant se soit conformé à son injonction. 

(L. no 2021-1539 du 30 nov. 2021, art. 17) « I bis. — Lorsqu'est constaté un manquement répété aux règles d'identification et aux conditions sanitaires prévues aux articles L. 236-1 à L. 236-8 pour les échanges intracommunautaires ou les importations ou exportations de carnivores domestiques, l'autorité administrative ordonne la suspension de l'activité en cause, pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois. »

II. — (Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 2-5o) « L'autorité administrative » peut aussi, dans les mêmes conditions, suspendre ou retirer provisoirement ou définitivement le certificat de capacité ou l'agrément permettant l'activité en cause. 

III. — Pendant la période de suspension de l'activité, l'intéressé est tenu d'assurer l'entretien des animaux qu'il détient. 



SECTION 3 Habilitations

(Ord. no 2019-1110 du 30 oct. 2019, art. 2, en vigueur le 14 déc. 2019)


Art. L. 206-3 Les agents habilités à réaliser les contrôles dans les domaines mentionnés aux points a, en ce qui concerne les denrées alimentaires animales ou d'origine animale, c, d, e et f du paragraphe 2 de l'article 1er du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017, qui détiennent un diplôme mentionné à l'article L. 241-2, ont la qualité de vétérinaires officiels au sens du point 32 de l'article 3 du même règlement.

Les agents autres que ceux mentionnés à l'alinéa précédent habilités à réaliser les contrôles officiels mentionnés au paragraphe 1 de l'article 18 du même règlement ont la qualité d'auxiliaires officiels au sens du point 49 de l'article 3 du même règlement.

Les agents habilités à réaliser les contrôles dans le domaine mentionné au point g du paragraphe 2 de l'article 1er du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 ont la qualité d'inspecteurs de service phytosanitaire officiels au sens du point 33 de l'article 3 du même règlement.
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COMMENTAIRE

Les maîtres des animaux ont une obligation de garde. Cette obligation ne concerne que les animaux appropriés, à l'exclusion des animaux sauvages et du gibier. Les maîtres sont en effet responsables des dommages causés par leurs animaux lorsque ceux-ci sont sous leur garde mais aussi lorsque ces animaux se sont échappés ou égarés, par application de l'article 1243 du code civil. De plus, la divagation des animaux est sanctionnée par souci de protection des personnes et des biens ruraux. L'animal errant peut être mis en dépôt, puis, à défaut de réclamation du propriétaire, il peut être enlevé, vendu, et même, s'agissant d'animaux apprivoisés ou en captivité, euthanasié. Le maire se voit reconnaître des pouvoirs pour empêcher la divagation de certains animaux tels que chiens, chats et chèvres. La divagation n'est sanctionnée pénalement que pour les animaux dangereux.

Par ces dispositions, le droit du propriétaire de l'animal est atteint et l'animal strictement tenu pour un bien puisqu'il en est disposé, par saisie, cession et destruction.

[image: ]



SECTION 1 Les animaux de rente


Art. L. 211-1 Lorsque des animaux non gardés ou dont le gardien est inconnu ont causé du dommage, le propriétaire lésé a le droit de les conduire sans retard au lieu de dépôt désigné par le maire, qui, s'il connaît la personne responsable du dommage aux termes de (Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016, art. 6-XV, en vigueur le 1er oct. 2016) « l'article 1243 » du code civil, lui en donne immédiatement avis. 

Si les animaux ne sont pas réclamés, et si le dommage n'est pas réparé dans la huitaine du jour où il a été commis, il est procédé à la vente sur ordonnance du juge compétent de l'ordre judiciaire qui évalue les dommages. 

En ce qui concerne la fixation du dommage, l'ordonnance ne devient définitive à l'égard du propriétaire de l'animal, que s'il n'a pas formé opposition par simple avertissement dans la huitaine de la vente. — [Anc. art. 200 (partie).] — V. art. R. 211-1 [image: ]. 

Sur la police de la divagation des animaux, V. aussi CGCT, art. L. 2212-2 (7o). — CGCT.

I. DIVAGATION D'ANIMAUX

1. Autoroute. En l'absence de lien contractuel entre l'usager d'une autoroute et la société concessionnaire, les dommages imputés par cet usager à la divagation d'un animal sur la voie publique constituent un défaut d'entretien de l'ouvrage public relevant de la compétence des juridictions administratives. • Civ. 1re, 10 mars 1998, [image: ] no 96-15.079 P. 

2. Malveillance d'un tiers. Les juges d'appel qui énoncent qu'un accident trouve sa cause dans un acte de malveillance d'un tiers, s'étant produit de nuit, à l'insu du propriétaire de chevaux qui ne pouvait en parer les conséquences, peuvent considérer que cet événement a revêtu pour ce dernier un caractère imprévisible et irrésistible qui l'exonère de la présomption de responsabilité édictée par l'art. 1385 C. civ. • Crim. 1er oct. 1997, [image: ] no 95-83.471 : D. 1997. IR 242 [image: ]. 

3. Cervidés. Une société civile d'exploitation agricole ne peut être tenue pour responsable sur le fondement de l'art. 1385 C. civ. du dommage causé par des cerfs lâchés en vue de la constitution d'une réserve de chasse, sans que les juges du fond recherchent si les cerfs vivaient à l'état sauvage, auquel cas l'art. 1385 serait inapplicable, ou si, tenus en captivité, ils s'étaient égarés ou échappés. • Civ. 2e, 4 juin 1997, [image: ] no 95-13.151 : D. 1997. IR 190 [image: ]. 

II. RESPONSABILITÉ

4. Contamination. Est bien fondée la demande en réparation du préjudice résultant de la contamination de bovins par des animaux d'un autre troupeau atteints de brucellose, sur le fondement de l'art. 1385 C. civ., dès lors que le demandeur avait un cheptel indemne jusqu'à l'intrusion des animaux contaminés et avait respecté toutes les obligations sanitaires et de vaccination. • Civ. 2e, 4 oct. 1995, [image: ] Cayrel c/ Andrieu, no 93-20.717.

5. Commune. Commet une faute de nature à engager la responsabilité de la commune le maire qui se borne à interdire la divagation des animaux sans engager aucune démarche pour assurer le respect de cette interdiction par des mesures telles que le dépôt du bétail dans un lieu désigné. • CE 25 juill. 2007, [image: ] Min. intérieur et aménagement du territoire, no 293882 : Gaz. Pal. 4-5 avr. 2008. 22.[image: ] Est nulle la décision implicite du maire refusant de désigner le lieu de dépôt du bétail en état de divagation sur le territoire de la commune, dès lors que des troubles étaient constatés depuis plusieurs années et que le maire n'avait pas engagé les démarches pour rendre son interdiction de divagation effective. • CAA Marseille, 10 déc. 2009, [image: ] no 08MA02224 : RD rur. 2011, no 44, note Poli. 




Art. L. 211-2 Les préfets peuvent, après avis des conseils départementaux, déterminer par des arrêtés les conditions sous lesquelles les chèvres peuvent être conduites et tenues au pâturage. 

Les propriétaires de chèvres conduites en commun sont solidairement responsables des dommages qu'elles causent. — [Anc. art. 201.]




Art. L. 211-3 L'emploi de goudron et de tous produits détériorant la laine ou la peau ou ne s'éliminant pas lors du lavage industriel de la laine est interdit pour le marquage des moutons. 

Nul ne peut fabriquer, mettre en vente ou vendre des produits destinés au marquage des moutons si ces produits n'ont pas été, au préalable, agréés. — [Anc. art. 201-1.]

V. art. R. 215-1 [image: ] (pén.). 




Art. L. 211-4 I. — Les volailles et autres animaux de basse-cour qui s'enfuient dans les propriétés voisines ne cessent pas d'appartenir à leur maître quoi qu'il [quoiqu'il] les ait perdus de vue. 

Néanmoins, celui-ci ne peut plus les réclamer un mois après la déclaration qui doit être faite à la mairie par les personnes chez lesquelles ces animaux se sont enfuis. 

II. — Ainsi qu'il est dit à l'article 564 du code civil ci-après reproduit : 

Art. 564 Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un autre colombier, garenne ou plan d'eau visé aux articles L. 231-6 et L. 231-7 [du code rural, devenus art. L. 431-6 et L. 431-7 du code de l'environnement], appartiennent au propriétaire de (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 2) « ces derniers », pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par fraude et artifice. — [Anc. art. 202.]


COMMENTAIRE

Le code civil prévoit que les animaux sont des biens meubles susceptibles de devenir immeubles par accession au fonds dont ils sont accessoires. Par exception, le code rural écarte l'accession et permet la revendication des volailles, animaux de basse-cour et essaims d'abeilles qui sont partis sur le fonds voisin de celui de leur maître.

[image: ]






Art. L. 211-5 Celui dont les volailles passent sur les propriétés voisines et y causent des dommages, est tenu de réparer ces dommages. Celui qui les a soufferts peut même tuer les volailles, mais seulement sur le lieu, au moment du dégât, et sans pouvoir se les approprier.

Si, après un délai de vingt-quatre heures, celui auquel appartiennent les volailles tuées ne les a pas enlevées, le propriétaire, fermier ou métayer du champ envahi, (Ord. no 2021-1370 du 20 oct. 2021, art. 3) « assure leur élimination dans les conditions prévues par les dispositions mentionnées à l'article L. 226-2 ».

(Ord. no 2005-1127 du 8 sept. 2005) « Les propriétaires ou fermiers peuvent exercer, lorsque des pigeons sont trouvés sur leurs fonds, les droits déterminés au premier alinéa. » — [Anc. art. 203.]




Art. L. 211-6 Les préfets déterminent, après avis des conseils départementaux, la distance à observer entre les ruches d'abeilles et les propriétés voisines ou la voie publique, sans préjudice de l'action en réparation, s'il y a lieu. — [Anc. art. 206.]




Art. L. 211-7 Les maires prescrivent aux propriétaires de ruches, toutes les mesures qui peuvent assurer la sécurité des personnes, des animaux, et aussi la préservation des récoltes et des fruits. 

À défaut de l'arrêté préfectoral prévu par l'article L. 211-6, les maires déterminent à quelle distance des habitations, des routes, des voies publiques, les ruchers découverts doivent être établis. 

Toutefois, ne sont assujetties à aucune prescription de distance les ruches isolées des propriétés voisines ou des chemins publics par un mur, une palissade en planches jointes, une haie vive ou sèche, sans solution de continuité. — [Anc. art. 207, al. 1er à 3.] — V. art. R. 211-2 [image: ]. 

V. aussi Arr. du 29 sept. 2016 relatif à la création d'un service de déclaration en ligne par internet pour la déclaration annuelle de détention et d'emplacement de ruches (JO 11 sept.).




Art. L. 211-8 Dans le cas où les ruches à miel pourraient être saisies séparément du fonds auquel elles sont attachées, elles ne peuvent être déplacées que pendant les mois de décembre, janvier et février. — [Anc. art. 208.]




Art. L. 211-9 Le propriétaire d'un essaim a le droit de le réclamer et de s'en ressaisir, tant qu'il n'a pas cessé de le suivre ; autrement l'essaim appartient au propriétaire du terrain sur lequel il s'est fixé. — [Anc. art. 209.]

BIBL. ▶ PAYRE, Gaz. Pal. 1979. 1. Doctr. 289.




Art. L. 211-10 Les vers à soie ne peuvent être saisis pendant leur travail. Il en est de même des feuilles du mûrier qui leur sont nécessaires. — [Anc. art. 210.]




Art. L. 211-10-1 (L. no 2021-1539 du 30 nov. 2021, art. 1er) Tout détenteur d'un équidé atteste de sa connaissance des besoins spécifiques de l'espèce.

Lorsque la détention ne relève pas d'une activité professionnelle, l'attestation prend la forme d'un certificat d'engagement et de connaissance des besoins spécifiques de l'espèce, signé par le détenteur.

Un décret précise les modalités d'attestation applicables, et dans le cas prévu au deuxième alinéa, le contenu et les modalités de délivrance du certificat.

Avant tout changement de détenteur d'un équidé, le propriétaire de l'animal s'assure que le nouveau détenteur a attesté de ses connaissances en application du premier alinéa. — L'art. L. 211-10-1 est applicable à l'expiration du délai d'un an à compter de la promulgation de la L. no 2021-1539 du 30 nov. 2021 lorsque la détention de l'équidé ne relève pas d'une activité professionnelle (L. préc., art. 1er-II, JO 1er déc.).

BIBL. ▶ CARIUS, DP entr. agric., Bull. no 574-575, p. 6 (certificat d'engagement et de connaissance des détenteurs d'équidés : l'administration complète le dispositif par l'instruction technique DGAL/SDSBEA/2023-284 du 26 avr. 2023). – RERCHON-BILLOT, RD rur. 2023. Étude 18 (nouvelle attestation obligatoire pour les détenteurs d'équidés).



SECTION 2 Les animaux dangereux et errants

BIBL. ▶ ANTOINE, D. 1999. 167 [image: ] (L. no 99-5 du 6 janv. 1999 et protection animale). – CASSIA, LPA 12 août 2003. 3 (chien et espace public municipal). – CORPART, RD rur. 2008. Étude 14 (encadrement de la garde des chiens dangereux ; loi du 20 juin 2008). – REVET, RTD civ. 1999. 479 [image: ] (L. no 99-5 du 6 janv. 1999).


COMMENTAIRE

La multiplication des chiens dangereux, dont l'agressivité est développée par le comportement de leurs maîtres, a justifié le vote de la loi no 99-5 du 6 janvier 1999 dont les dispositions ont été renforcées par la loi no 2001-1062 du 15 novembre 2001 « de sécurité quotidienne », dans le but de garantir la protection des personnes et des biens. Les chiens dangereux ont ainsi été définis, et des dispositions préventives et répressives ont été posées, pour limiter le nombre de ces animaux et préciser quelles personnes sont autorisées à être leurs maîtres et sous quelles conditions. 

La loi no 2008-582 du 20 juin 2008 (JO 21 juin) est venue compléter ce dispositif en renforçant les pouvoirs préventifs du maire à l'égard de tout propriétaire ou détenteur d'animaux susceptibles d'être dangereux, en rendant obligatoire le permis de détention sous condition d'une évaluation comportementale pour certains chiens et d'une attestation d'aptitude pour tout propriétaire ou détenteur de chien visé à l'article L. 211-12 du code rural. Cette attestation sanctionne une formation sur l'éducation du chien et la prévention des accidents dispensée par un formateur agréé. À défaut de permis ou en cas de danger, le maire peut faire placer le chien en fourrière, et sous certaines conditions, le faire euthanasier. 

Les sanctions pénales pour les propriétaires ou détenteurs de chiens s'étant révélés dangereux ont été aggravées par cette loi. 

[image: ]
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